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*  *

NOTE CONCERNANT LES CITATIONS

Sauf indication contraire, les citations extraites d’ouvrages en langue étrangère sont des traductions du Secrétariat.
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*  *
Adresse Internet de la Commission du droit international: www.un.org/law/ilc.
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A/CN.4/L.758 Protection des personnes en cas de catastrophe. Texte des projets 
d’articles 1, 2, 3, 4 et 5, provisoirement adoptés par le Comité 
de rédaction

Reprographié.

A/CN.4/L.759 Idem.

A/CN.4/SR.2998 à SR.3035 e à 3035e séances.
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Président:

Présents:
M. Comissário Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, 
M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, M. Hassouna, Mme Jacobs-
son, M. Kemicha, M. McRae, M. Melescanu, M. Nie-
haus, M. Nolte, M. Ojo, M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, 

 
 M. Wisnumurti, Sir Michael Wood, Mme Xue.

Ouverture de la session

1. Le PRÉSIDENT SORTANT déclare ouverte la 
soixantième et unième session de la Commission du droit 
international.

Déclaration du Président sortant

2. Le PRÉSIDENT SORTANT rend brièvement compte 

rapport de la CDI sur les travaux de sa soixantième ses-
sion1

A/CN.4/606 et Add.12. La Semaine du droit international 
a été l’occasion pour les délégations de dialoguer avec 
certains membres de la Commission et rapporteurs spé-
ciaux présents à New York, comme l’Assemblée générale 
les y avait encouragées au paragraphe 12 de sa résolution 
59/313, en date du 12 septembre 2005. Ont été exami-
nés en particulier les sujets de l’immunité de juridiction 
pénale étrangère des représentants de l’État, de la respon-
sabilité des organisations internationales et de la clause de 
la nation la plus favorisée. Ce dialogue s’est poursuivi aux 

-
port de la Sixième Commission, l’Assemblée générale a 
adopté la résolution 63/123, en date du 11 décembre 2008, 

prié le Secrétaire général de lui présenter, conformément 

1 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), document A/63/10.
2 Reprographié, disponible sur le site de la Commission.

aux procédures établies et en gardant à l’esprit sa réso-
lution 56/272 du 27 mars 2002, un rapport sur l’assis-
tance fournie actuellement aux rapporteurs spéciaux et 
différentes options permettant d’appuyer davantage le 
travail des rapporteurs spéciaux. Cette demande renvoie 
au paragraphe 358 du rapport de la CDI sur les travaux 

honoraires. L’Assemblée générale a également adopté 
-

en annexe le projet d’articles adopté par la Commission.

Élection du Bureau

3. Le PRÉSIDENT rend hommage à Mme Mahnoush 

Commission avant de devenir Directrice de la Division 

2009. Il souhaite la bienvenue au nouveau Secrétaire de 

la bienvenue au nouveau membre de la Commission, 

de M. Ian Brownlie.

M. Wisnumurti est élu Premier Vice-Président par 
acclamation.

M. Fomba est élu Deuxième Vice-Président par 
acclamation.

Mme Jacobsson est élue Rapporteuse de la Commission 
par acclamation.

M. Vázquez-Bermúdez est élu Président du Comité de 
rédaction par acclamation.

Adoption de l’ordre du jour

4. Le PRÉSIDENT propose d’ajouter à l’ordre du jour 
provisoire un point 2 intitulé «Nomination à des sièges 
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pourvoir le siège devenu vacant à la suite de la démission 
de M. Chusei Yamada, et d’adopter l’ordre du jour de la 

L’ordre du jour provisoire (A/CN.4/605), tel que modi-

Hommage à la mémoire de Nicholas Jotcham

5. Le PRÉSIDENT informe la Commission du décès en 
2008 de Nicholas Jotcham, réviseur de comptes rendus 

responsabilités.

Sur l’invitation du Président, les membres de la 
Commission du droit international observent une minute 
de silence en hommage à la mémoire de Nicholas Jotcham.

La séance est suspendue à 15 h 50; elle est reprise à 
16 h 30.

Organisation des travaux de la session

[Point 1 de l’ordre du jour]

6. Le PRÉSIDENT appelle l’attention des membres sur 
le calendrier de travail pour les deux semaines suivantes, 

-
cera par examiner le sujet de la responsabilité des organi-
sations internationales, à la séance en cours, après avoir 
procédé à l’élection d’un nouveau membre conformément 
au nouveau point 2 inscrit à l’ordre du jour («Nomina-
tion à des sièges devenus vacants après élection [art. 11 

rapport sur l’expulsion des étrangers. Quant au Comité 
de rédaction, il commencera ses travaux sur les réserves 
aux traités, ayant été saisi à la session précédente d’un 
certain nombre de projets de directive après l’examen du 
treizième rapport du Rapporteur spécial, M. Pellet. Il doit 
examiner également plusieurs projets d’article sur l’ex-

-
ticiper au Comité de rédaction sur ces deux sujets sont 
invités à se manifester auprès du Président du Comité de 
rédaction. Par ailleurs, la Commission aura une réunion 

du système des Nations Unies, comme prévu à la session 
précédente3.

Le programme de travail pour les deux premières 
semaines de la session est adopté.

La séance publique est suspendue à 16 h 35; elle est 
reprise à 16 h 50.

Nomination à des sièges devenus vacants 
après élection (art. 11 du statut)

[Point 2 de l’ordre du jour]

(Japon) a été élu au poste devenu vacant du fait de la 
démission de M. Chusei Yamada.

3 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 159, par. 355.

Responsabilité des organisations internationales4 
(A/CN.4/606 et Add.1, sect. D5, A/CN.4/6096,  
A/CN.4/6107, A/CN.4/L.743 et Add.18)

[Point 4 de l’ordre du jour]

SEPTIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL

8. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial, 
M. Gaja, à présenter son septième rapport sur la respon-
sabilité des organisations internationales (A/CN.4/610).

-
port vienne seulement d’être mis à la disposition des 

été soumis près de deux mois auparavant. Les retards dans 
la traduction et l’édition des documents compromettent la 

10. Le septième rapport sur la responsabilité des orga-
nisations internationales comprend une synthèse des 

-

auteurs. Le moment est venu de les analyser et de faire 
-

sont pris en considération, et ce dans un délai raisonnable, 

chapitre relatif aux contre-mesures, seuls les projets d’ar-
ticle déjà adoptés provisoirement ont pu être étudiés par 
les États Membres et les organisations internationales. Il 

 
nationales du système des Nations Unies pour recueil-
lir de nouveaux avis. Le Rapporteur spécial invite les 
membres de la Commission à se concentrer sur les points 

-
lées à leur sujet. Il n’est pas possible à ce stade de rouvrir 
un débat en plénière sur la totalité des projets d’article 

-

la Commission devrait être en mesure d’achever à la ses-
sion en cours l’adoption du projet d’articles en première 
lecture. Cela permettrait de disposer d’un texte complet, 

11. Le Rapporteur spécial propose de réorganiser 
le projet d’articles de la manière suivante: les deux 

devraient former une nouvelle première partie intitu-
lée «Introduction», car ils visent à la fois la responsa-
bilité des organisations internationales et les aspects de 

4 Pour les projets d’article adoptés provisoirement à ce jour par 
la Commission, voir Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, 
sect. C, p. 119 à 133.

5 Reprographié, disponible sur le site de la Commission.
6 Reproduit dans Annuaire… 2009, vol. II (1re partie).
7 Idem.
8 Reprographié, disponible sur le site de la Commission.
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à-dire la responsabilité d’un État découlant du fait 
d’une organisation internationale. Viendrait ensuite une 

première partie actuelle («Le fait internationalement 
illicite d’une organisation internationale»), regroupant 
tous les articles relatifs à la naissance de la responsa-
bilité d’une organisation internationale: un chapitre 

responsabilité d’un État à raison du fait d’une organi-

continuité dans les dispositions relatives à la responsabi-
lité des organisations internationales, il serait opportun 
de faire suivre immédiatement les parties concernant le 
contenu et l’invocation de cette responsabilité, à savoir 

-
-

tie. Le chapitre (X) relatif à la responsabilité d’un État à 
raison du fait d’une organisation internationale pourrait 

serait conclu par une sixième partie contenant les dispo-

articles, visent la responsabilité à la fois des organisa-
tions internationales et des États.

12. Le Rapporteur spécial en vient ensuite aux modi-

S’agissant du chapitre II (Attribution d’un comportement 
-

de manière à renvoyer aux buts de tous les projets d’ar-
ticle et pas seulement, comme c’est le cas actuellement, à 
ceux de l’article 4.

manière approfondie dans le septième rapport du Rappor-
teur spécial, essentiellement à la lumière de décisions ren-
dues par la Cour européenne des droits de l’homme et la 

-
jets d’article adoptés par la Commission. Ces décisions 

et de leurs commentaires, mais la Cour européenne des 
droits de l’homme a adopté un critère différent de celui 
proposé par la Commission. Le Rapporteur spécial consi-

droits de l’homme dans l’affaire Saramati c. France est 
plutôt étrange, et il n’est pas convaincu par l’idée d’attri-

-
ment autorisé par le Conseil de sécurité, ce d’autant plus 

comportement des contingents nationaux.

14. Le seul changement concernant l’attribution pro-

«agent» d’une organisation internationale, énoncée au 
paragraphe 2 de l’article 4. Tenant compte des préoccu-
pations exprimées par l’OIT et l’UNESCO, le Rapporteur 
spécial a donc tenté de préciser les critères d’attribu-
tion, en s’inspirant de l’avis consultatif de la Cour inter-
nationale de Justice intitulé Réparation des dommages 
subis au service des Nations Unies
se lit donc comme suit (par. 23 du rapport):

-

l’organisation internationale agit, s’ils ont été chargés par un organe 
de l’organisation d’exercer, ou d’aider à exercer, une des fonctions de 
celle-ci.

(Violation d’une obligation internationale) concerne la 
-

national à une organisation internationale. Dans leurs 
commentaires, certaines organisations internationales 

les règles de l’organisation (par exemple celles régissant 
-

gorie des règles de droit international. Cependant, si le 

considéré comme décisif. Le Rapporteur spécial propose 
donc de reformuler le paragraphe 2 de l’article 8 comme 
suit (par. 42 du rapport):

La violation d’une obligation internationale par une organisation 
internationale s’entend en principe de la violation d’une obligation 
relevant des règles de cette organisation.

16. S’agissant du chapitre IV (Responsabilité d’une 
organisation internationale à raison du fait d’un État ou 
d’une autre organisation internationale), le Rapporteur 

organisations internationales ont porté essentiellement 
-

sation internationale de se soustraire à l’une de ses obli-
gations internationales en se prévalant de la personnalité 

projet d’article a été bien reçu malgré son aspect nova-
teur. Néanmoins, pour tenir compte des observations et 
suggestions formulées, il serait souhaitable de resserrer 
la responsabilité envisagée au paragraphe 2 en formulant 
de façon légèrement différente l’alinéa b, en particulier 
en remplaçant les termes «en s’appuyant sur» par l’ex-
pression «comme suite à». Ainsi reformulé, l’alinéa b du 
paragraphe 2 de l’article 15 se lirait comme suit: «Cet 
État ou cette organisation internationale commet le fait 

recommandation.» Par ailleurs, le Rapporteur spécial 
propose un nouveau projet d’article dans la mesure où 
le chapitre IV ne contient actuellement aucune disposi-

-

d’une autre organisation internationale. À cet égard, les 

29, au sujet d’un État membre d’une organisation inter-

organisation internationale est membre d’une autre 
organisation internationale. Ce nouveau texte, provisoi-
rement désigné «projet d’article 15 bis», serait rédigé 
comme suit (par. 53 du rapport):

d’une autre organisation internationale peut être engagée à raison d’un 
fait de celle-ci également aux conditions énoncées aux articles 28 et 

excluant l’illicéité), le Rapporteur spécial propose 

États et des organisations internationales, il suggère 
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-

l’invocabilité de la légitime défense. Deuxièmement, 
le Groupe de travail sur la responsabilité des organi-
sations internationales ayant décidé à la session pré-
cédente9

contre-mesures prises contre une organisation inter-
nationale, il soumet le projet d’article 19. L’inclusion 
dans cet article d’une référence aux contre-mesures 

organisations internationales à l’encontre d’une autre 

-
tion internationale à l’encontre d’un État responsable. 

d’articles relatif à la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite10. En principe, les mêmes 

-

encore incertain du projet d’articles sur la responsabi-
lité de l’État. Le paragraphe 1 du projet d’article 19 
(Contre-mesures) se lit donc comme suit:

Sous réserve du paragraphe 2, l’illicéité d’un fait d’une organisation 
internationale non conforme à une obligation internationale à l’égard 
d’un État ou d’une autre organisation internationale est exclue si et dans 
la mesure où ledit fait constitue une contre-mesure licite de la part de 

mesure licite» seraient apportées dans le commentaire 
de cet article.

18. Par ailleurs, le Rapporteur spécial a élaboré un 
-

lité pour une organisation internationale d’adopter des 
contre-mesures contre un État ou une organisation inter-

modèle de l’article 55 du projet d’articles sur la respon-
sabilité de l’État, est proposée pour le paragraphe 2 du 
projet d’article 19:

Une organisation internationale ne peut prendre de contre-mesures 

est membre s’il existe, au titre des règles de l’organisation, des moyens 
-

gations en termes de cessation de la violation et de réparation.

19. Abordant la section de son rapport relative au 
chapitre (X) [Responsabilité d’un État à raison du fait 
d’une organisation internationale], le Rapporteur spécial 

-
-

-
nationale dont il est membre. Diverses propositions ont 
été formulées, dont l’une tendait à remplacer le verbe 
«se soustraire» par une «référence à la mauvaise foi, à 

9 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 114 et 115, 
par. 130 à 134.

10 Annuaire… 2001, vol. II (2e

intention délibérée» ou à un «élément d’abus». Le Rap-
porteur spécial n’est pas entièrement convaincu par cette 

intention. Il juge préférable de se référer à un ensemble de 

présomption raisonnable.

20. Précision importante, ce n’est pas le moment où le 
transfert de compétences à une organisation internationale 

-

21. Le Rapporteur spécial suggère donc de remanier 
le paragraphe 1 de l’article 28 comme suit (par. 83 du 
rapport):

Un État membre d’une organisation internationale engage sa res-
ponsabilité internationale:

a) s’il vise à se soustraire à une de ses obligations internationales 
-

ment à cette obligation, et

b
cet État, aurait constitué une violation de cette obligation.

22. Cette nouvelle formulation n’abandonne pas l’idée 
de départ mais la rend plus défendable.

-
graphe 92 de son rapport, le Rapporteur spécial n’a fait 

les membres de la Commission étaient parvenus.

puissent encore être améliorés, le Rapporteur spécial n’a 
formulé aucune proposition concernant les commentaires, 
car il estime plus approprié de les soumettre une nouvelle 

25. Le PRÉSIDENT remercie le Rapporteur spécial 
pour la présentation de son septième rapport et invite les 
membres de la Commission à formuler des observations.

rapport du Rapporteur spécial, dont il regrette toutefois 

ses propositions, mais le lecteur est obligé de se reporter 
au texte des articles antérieurs pour connaître les modi-

-
port, M. Pellet a peu de points de désaccord, sauf deux de 
nature générale.

-
porteur spécial vient de donner, M. Pellet n’est toujours 

remettre en cause la traditionnelle division en deux lec-
tures. Celle-ci a l’avantage de permettre aux États de 
réagir en toute connaissance de cause sur un premier 
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-

paraît appropriée, sans trop se préoccuper des réactions 
possibles des États. Essayer de suivre les États au fur 
et à mesure de l’élaboration du projet revient un peu à 

-

ne recueillent pas forcément l’agrément des États. 
La deuxième lecture, elle, est faite pour tenir compte 

Commission et pour les traduire, le cas échéant, dans un 

essayant de lui conserver une certaine cohérence. C’est 
-

cial invite les membres de la Commission est fâcheu-
sement troublant: ce n’est pas une véritable deuxième 
lecture mais plutôt une sorte de première lecture bis

des États et des organisations internationales.

reprises il a protesté contre l’interprétation très restric-

limitant à la responsabilité encourue par les organisa-

-

-

cette activité engage la responsabilité de l’organisation 

au paragraphe 8 du septième rapport, M. Pellet persiste 

par une organisation internationale de la responsabilité 
internationale d’un État. La réponse du Rapporteur spé-

lecture «1 bis

29. En outre, il est tout à fait irréaliste de procéder 
comme le Rapporteur spécial y invite au paragraphe 8 de 
son rapport, où il écrit: «On pourrait très bien concevoir 
d’élargir différents articles de la troisième partie concer-
nant la responsabilité de l’État, comme les articles 42 
et 43, les articles 45 à 50 et les articles 52 à 54, pour 

-
bilité par des organisations internationales.» À ce stade, 

-
jets d’article sur la responsabilité de l’État. Il faudrait 

le projet actuel sans essayer de «jouer au ping-pong» 
avec le projet sur la responsabilité de l’État. Il serait 

la responsabilité internationale de l’État pour le fait illi-
cite d’une organisation internationale ou à l’égard d’une 
organisation internationale.» Comme on en est encore 

à la première lecture, même s’il s’agit d’une première 
lecture bis, il s’agit là d’une proposition formelle, dont 
la discussion ne relève évidemment pas du Comité de 
rédaction mais bien de la Commission réunie en for-

conviendrait soit de demander au Rapporteur spécial de 
-

notamment, mais pas exclusivement, l’article 16 du pro-
-

teur spécial au paragraphe 45 de son septième rapport. 
Pour le reste, M. Pellet n’a pas de divergence fondamen-
tale avec le Rapporteur spécial, et il ne soulèvera à une 

La séance est levée à 18 heures.

2999e SÉANCE

Mardi 5 mai 2009, à 10 heures

Président: M. Nugroho WISNUMURTI

Présents:
M. Comissário Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, 
M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, M. Hassouna, M. Kemi-
cha, M. McRae, M. Melescanu, M. Niehaus, M. Nolte, 
M. Ojo, M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, M. Valencia-

me Xue.

Responsabilité des organisations internationales 
(suite) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. D, A/CN.4/609, 
A/CN.4/610, A/CN.4/L.743 et Add.1]

[Point 4 de l’ordre du jour]

SEPTIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l’examen du septième rapport sur la responsabilité des 
organisations internationales (A/CN.4/610).

concernaient à la fois la méthode employée par le Rap-

-
cation de l’article premier. Il est globalement favorable à 
l’ensemble des projets d’article, à l’exception du projet 

organisations internationales ont une personnalité objec-

relève lui-même du droit international, nonobstant l’arrêt 
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de la Cour de justice des Communautés européennes dans 
Costa c. E.N.E.L. Ainsi, l’inclusion dans le projet d’ar-

proposée des articles. Si, toutefois, le projet d’article 3 
est placé dans une nouvelle deuxième partie intitulée 

titre de cet article. Peut-être le Rapporteur spécial pour-

projets d’article au Comité de rédaction ou s’il préfère 

son choix.

contrairement au Rapporteur spécial, M. Pellet n’est pas 

l’appel se trouve au paragraphe 20 du rapport. Le pro-
blème de la responsabilité des organisations internatio-

prétendument illicite concerne un État membre ou un État 
tiers. Si l’organisation respecte son acte constitutif, il est 

ses membres: elle est couverte par avance par cet acte. Il 

constitutif, elle engage sa responsabilité à l’égard des 

méritent donc un examen plus approfondi, et un article 3 
bis énonçant les principes pertinents pourrait être inclus 
dans le projet.

5. En relation avec ce point, M. Pellet n’est pas d’accord 
avec le nouveau concept d’attribution de comportement 

autre organisation internationale ou un État à commettre 
un fait internationalement illicite, elle engage sa responsa-
bilité même si le comportement ne lui est pas attribuable. 
Cela lui paraît étrange, car si la responsabilité de l’orga-

6. Au paragraphe 53 de son rapport, le Rapporteur spé-
cial propose un nouveau projet d’article 15 bis
M. Pellet, devrait plutôt devenir un nouvel article 3 ter 
dans la deuxième partie, ou un article 2 bis dans la pre-
mière. Le texte proposé concerne le régime de responsa-

membre d’une autre organisation internationale. Cepen-
dant, sa portée est limitée par les mots «aux conditions 
énoncées aux articles 28 et 29». M. Pellet ne voit pas 

-
rable de dire une fois pour toutes, dès le début du pro-

autre organisation internationale.

7. Au paragraphe 23 de son rapport, le Rapporteur spé-

-
-

l’État pour fait internationalement illicite11

les fonctionnaires de fait? L’idée d’un agent de l’orga-
nisation internationale de fait ne paraît pas aberrante, 
surtout au moment où les missions de service public des 
organisations internationales se multiplient et se diversi-

ou au moment de la seconde lecture, d’inclure un article 
sur le sujet.

8. Le projet d’article 5 soulève des problèmes délicats. 
La Cour européenne des droits de l’homme a essayé de 

Communautés européennes et le Rapporteur spécial se 
prononcent d’une autre manière. M. Pellet est opposé par 

par la Cour internationale de Justice dans l’affaire relative 
aux Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et 
contre celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique) et 
dans l’affaire relative à l’Application de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
(Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro) -
nement de la Cour au sujet du contrôle effectif n’est pas 
particulièrement convaincant, et il n’est guère enthou-
siasmé à l’idée de simplement le répéter. Il y a en fait trop 

il est en désaccord avec l’explication donnée au para-
Behrami 

et Saramati de la Cour européenne des droits de l’homme. 
Les États sont responsables des actes ultra vires de leurs 

internationales ne le seraient pas également.

9. M. Pellet n’est pas convaincu non plus par les der-

-
nationale ne doit pas forcément être attribué à cette orga-
nisation, l’argument tiré de l’article 4 du projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 

-
ponsabilité de l’État réserve l’hypothèse de la responsa-
bilité d’un État pour le comportement d’une organisation 
internationale12. Cela laisse la Commission libre d’adop-
ter une solution particulière dans son projet d’articles sur 
la responsabilité des organisations internationales. Ainsi, 

la Commission ne doit pas s’écarter de l’article 4 sur la 
responsabilité de l’État est contredit par l’article 57 sur le 
même sujet. Le Rapporteur spécial s’adonne à un jeu de 
ping-pong entre les deux textes, mais M. Pellet refuse d’y 

les hypothèses.

posés par l’adoption d’un comportement illicite sont iden-
-

nales, M. Pellet a des doutes sérieux. Un État peut avoir un 

internationale de Justice dans son avis consultatif de 1949 
Réparation des dommages 

subis au service des Nations Unies, il possède toutes les 
compétences reconnues par le droit international. Ce n’est 

11 Annuaire… 2001, vol. II (2e

12 Ibid., p. 41 et 152, respectivement.
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pas le cas des organisations internationales, dont l’action 

remaniement du projet d’article 7, cela mérite davantage 
-

à l’article 7 du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État»13, avancé au paragraphe 36 du septième rapport. 
Le Rapporteur spécial a raison de s’aligner sur ce projet 

y a de bonnes raisons de s’en éloigner, il doit le faire. 

n’ont pas le même type de compétence, l’État n’étant pas 
contraint par le principe de spécialité.

-
graphe 2 du projet d’article 8 proposée au paragraphe 42 
du rapport, mais il préférerait une formulation plus carrée 

heureuse. S’il existe une obligation, alors la violation de 
celle-ci engage la responsabilité, et il n’y a pas de raison 
de rester aussi timoré. Il faudrait simplement employer 

échéant».

12. La nouvelle formulation de l’alinéa b du para-
graphe 2 du projet d’article 15, proposée par le Rappor-
teur spécial au paragraphe 51 du rapport, n’est pas idéale. 

remanié, M. Pellet préfère s’en tenir à la rédaction pré-
cédente, plus ferme et plus exacte. Cependant, si la nou-
velle version est retenue, il préférerait remplacer les mots 
«comme suite à» par «sur le fondement de».

paragraphe 1 du projet d’article 28 de la manière indi-

d’accord, dans ce cas au moins, avec les raisons énon-

-
graphe 88 du rapport, le Rapporteur spécial semble écar-

accepter d’être responsable d’un fait internationalement 

est fondée, et toute ambiguïté serait levée si à l’alinéa a 
du paragraphe 1 les mots «vis-à-vis du» étaient rempla-
cés par «en faveur du».

-
-

la Charte des Nations Unies et non du droit de la respon-

été incluse dans le projet d’articles sur la responsabilité de 

de sa position. À tort ou à raison, donc, la Commission a 

incluse dans les articles sur la responsabilité de l’État. Il 
-

jet sur la responsabilité des organisations internationales. 

13 Ibid., p. 47.

à consolider les zones exemptes d’armes nucléaires rend 
d’autant plus étrange la suppression de la légitime défense 
dans le projet.

contre-mesures comme une circonstance excluant l’illi-

nouveau projet d’article 19. Le Rapporteur spécial refuse, 
à tort, d’inclure dans le sujet le thème de la responsabilité 
des États à l’égard des organisations internationales, mais 

nouveau texte soit placé, non dans le projet d’article 19, 
mais dans le chapitre consacré aux contre-mesures. Il 

soit conservée, même si elle n’a pas sa place dans le pro-

-
niment reconnaissant au Rapporteur spécial.

la Commission s’apprête à achever l’examen en pre-
-

let tente de le torpiller. Il serait plus avisé de procéder 

abstenir. M. Pellet a fait une proposition formelle tendant 

-

le rapport de la Commission sur les travaux de sa soixan-
tième session14, et certains États à la Sixième Commission 
l’ont rejoint. Lui-même les a mentionnés dans la note dont 
l’appel se trouve au paragraphe 8 de son septième rapport, 
tout en exposant ses propres vues aux paragraphes 8 et 9.

-
tée provisoirement par la Commission en 200315, le pro-

d’une organisation internationale à raison de faits illicites 
-

lité internationale d’un État à raison du fait internationa-
lement illicite d’une organisation internationale. Dans 

-
-

nisation internationale est essentiellement couverte par 
les articles concernant la responsabilité de l’État, bien 

circonstances excluant l’illicéité et le contenu de la res-

entre États. Au paragraphe 9 de son septième rapport, 

responsabilité de l’État si l’on y incluait une référence 
aux organisations internationales. De plus, l’article 57 

à la responsabilité d’après le droit international d’une 

14 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 117, par. 147.
15 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), chap. IV, p. 18 à 20, projet 

d’article premier et commentaire y relatif.
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organisation internationale ou d’un État pour le compor-
tement d’une organisation internationale»16. L’une des 

incluses par analogie dans les articles sur la responsa-

mentionner même si, dans le cas où ces articles devaient 
un jour être examinés par une conférence d’États, il 
serait préférable d’y inclure des références aux organi-
sations internationales.

18. Si l’on suivait la suggestion faite par M. Pellet, 
l’autre possibilité serait soit de proposer d’ajouter des 
articles au projet d’articles sur la responsabilité de l’État 

de 2001, soit d’élargir la portée des projets d’article à 
l’examen. Dans les deux cas, la Commission propose-

de l’État. Pour M. Gaja, c’est inutile et, dans l’attente de 
-

19. Mme ESCARAMEIA félicite le Rapporteur spécial 
pour la structure claire de son rapport et pour l’examen 
des articles adoptés provisoirement avec les commen-
taires des États et des organisations internationales. Elle 

chapitre III du rapport annuel de la Commission à l’As-
semblée générale a pour objet de solliciter les opinions 
des États à l’avance.

d’article à l’examen sont trop étroitement alignés sur les 
articles du projet sur la responsabilité de l’État pour fait 

-
tions nécessaires pour les organisations internationales.

d’articles, Mme -
-

lésée de la responsabilité d’un État ayant commis un fait 
illicite, car les articles sur la responsabilité de l’État ne 

-
tions entre États ou organisations internationales et orga-
nisations internationales ayant commis un fait illicite. Il y 
a donc une lacune évidente dans plusieurs parties du pro-

-

dans le cadre d’un sujet sur la responsabilité des organisa-
tions internationales, d’aborder la responsabilité d’un État 

internationale.

Commission outrepasse son mandat. À la séance précé-

16Annuaire… 2001, vol. II (2e

responsabilité d’un État. Cependant, cela ne semble pas 
-

nieuse, la proposition de M. Pellet tendant à ajouter les 
mots «ou à l’égard d’une organisation internationale» 

résoudrait pas entièrement le problème. Il serait possible 
-

sur la responsabilité de l’État pour fait internationa-
lement illicite. La Commission pourrait recommander 

-

détaillé du paragraphe 2 de l’article premier du projet 
d’articles sur la responsabilité des organisations inter-
nationales et de charger le Rapporteur spécial de procé-

projets d’article. En tout état de cause, Mme Escarameia 

d’article à l’examen en s’aidant de commentaires détail-

la Commission a procédé ainsi.

me Escarameia concernant l’in-
vocation de la responsabilité d’une organisation inter-

fait illicite d’une organisation internationale. Il est vrai 

-
-

rement du sixième rapport17 du Rapporteur spécial, où 
tous les exemples cités allaient dans ce sens. Certaines 
personnes sont victimes de crimes très graves commis par 
des agents d’organisations internationales, y compris de 
viols et d’autres formes d’abus commis par des membres 
des forces des Nations Unies. Il semble donc étrange 
d’exclure du champ d’application des projets d’article à 

organisation internationale. Comme Mme Escarameia 
l’avait demandé avec insistance, le Rapporteur spécial 
a accepté d’inclure une clause «sans préjudice» dans le 

-
-

nauté internationale dans son ensemble. Certaines ONG 
peuvent être les gardiennes des intérêts de la commu-
nauté internationale, notamment dans les domaines de 
l’environnement et des droits de l’homme. C’est pour-

-

non seulement aux États et aux personnes, mais aussi à 

17 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/597.
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24. Quant à la réorganisation des projets d’article, 
Mme Escarameia n’est pas opposée à la suggestion du 
Rapporteur spécial d’inclure les projets d’articles 1 et 2 
dans une première partie courte, sous l’intitulé «Introduc-
tion», ou d’ajouter un paragraphe 2 au projet d’article 2, 
sur les règles de l’organisation. Elle approuve également 

-
tième rapport concernant la structure et la place de cer-
tains projets d’article.

-
rale en matière d’attribution d’un comportement à une 
organisation internationale), elle ne juge pas nécessaire 

-
rieure du terme «agent», mais elle n’est pas opposée à la 
nouvelle version du paragraphe 2.

26. Mme Escarameia partage l’avis du Rapporteur spé-

(Comportement des organes ou agents mis à la disposi-
tion d’une organisation internationale par un État ou une 
autre organisation internationale). Le critère de l’exercice 
du contrôle effectif est préférable à celui de l’autorité et 

droits de l’homme dans la décision Behrami et Saramati. 
Les arguments avancés par le Rapporteur spécial sont très 

la capacité de changer de comportement, on ne voit pas 
comment la délégation pourrait fonctionner. Cette capa-
cité doit être effective.

27. Quant au projet d’article 6 (Excès de pouvoir ou 
comportement contraire aux instructions), Mme Escara-

-

car le libellé actuel est obscur.

d’une obligation internationale), il serait préférable de 
conserver la version originale du paragraphe 2. Loin de 

-

principalement de violations des règles d’une organisation 
internationale et non d’autres sources de droit international, 

29. Concernant la responsabilité d’une organisation 
internationale à raison du fait d’un État ou d’une autre 
organisation internationale (par. 45 à 54 du rapport), 
Mme Escarameia approuve la proposition formulée aux 
paragraphes 53 et 54 à propos du paragraphe 2 b du projet 
d’article 15 et d’un nouveau projet d’article 15 bis.

30. Mme Escarameia est favorable au maintien du pro-

placés sous l’administration de l’ONU. Une agression 
contre un tel territoire ne constitue pas une agression 

avoir) ni contre les États dont des ressortissants servent 
dans les forces de l’ONU: c’est une agression contre 
l’ONU ou contre toute autre organisation internationale 
administrant le territoire.

31. Mme Escarameia n’aime pas les mots «au titre des 
règles de l’organisation» dans le paragraphe 2 du projet 

règlement des différends et rarement aux moyens externes 

Si les tribunaux ont compétence en pareil cas, les contre-

les mots «au titre des règles de l’organisation» devraient 
être supprimés.

32. Dans le projet d’article 28 (Responsabilité inter-
nationale en cas d’attribution de compétence à une organi-

spécial propose pour le paragraphe 1 (par. 83 du rapport) 
constitue une amélioration. Il faudrait donc le conserver.

33. M. NOLTE félicite le Rapporteur spécial pour son 
rapport exhaustif, approfondi et subtil. Il en approuve 

faire.

consiste à remanier les projets d’article avant la seconde 

distinction entre la première lecture et la seconde lecture 

être maintenue. Cependant, le caractère spécial d’un droit 
de la responsabilité des organisations internationales jus-

montre la décision Behrami et Saramati.

après avoir achevé ses travaux sur la responsabilité des 
organisations internationales, laisse subsister une lacune 
dans le droit de la responsabilité internationale s’agissant 
de la responsabilité des États vis-à-vis des organisations 
internationales. Cela étant, on peut comprendre le souci 
du Rapporteur spécial de laisser la responsabilité de l’État 
en dehors du champ d’application du projet d’article pre-
mier. Si la proposition de M. Pellet était adoptée, ce serait 
comme ajouter à une loi sur les pommes un paragraphe 

«loi sur les pommes» soit rebaptisée «loi sur les pommes 
-

rait être trouvé entre la position du Rapporteur spécial et 
celle de M. Pellet. Un groupe de travail pourrait trouver le 
moyen de répondre à la préoccupation légitime de M. Pel-
let de ne pas laisser subsister une lacune dans le droit de 
la responsabilité internationale et à la préoccupation for-
melle du Rapporteur spécial de ne pas donner au projet 
d’articles un titre trompeur. Une des solutions pourrait 

vis-à-vis des organisations internationales.

projets d’article. Il approuve la proposition du Rapporteur 
spécial au paragraphe 10 du rapport tendant à déplacer la 
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du projet d’article 4 au projet d’article 2 et à la rendre plus 
générale.

-
nationale», dans le projet d’article 2, le commentaire de 

-

composées exclusivement d’États, elles doivent au moins 
 

et/ou avoir principalement des fonctions d’État.

projets d’article doivent faire clairement référence à la 

-
-

sion européenne (dans la note dont l’appel se trouve au 

-

pertinente» pour tenir compte de la diversité des organi-

être tranchée par le Comité de rédaction.

savoir si une organisation internationale peut être tenue 

-

responsabilité d’une organisation internationale suppose 
-

n’adopte pas de position contradictoire.

proposées par le Rapporteur spécial au paragraphe 21 du 
rapport.

-
tement (par. 22 à 38), M. Nolte approuve la proposition 
du Rapporteur spécial tendant à remanier le paragraphe 2 

-
gée par un organe de l’organisation internationale d’exer-
cer, ou d’aider à exercer, l’une des fonctions de celle-ci 
(par. 23 du rapport).

d’article 5 (Comportement des organes ou agents mis à 
la disposition d’une organisation internationale par un 
État ou une autre organisation internationale) et l’inter-

l’homme dans Behrami et Saramati. Le Rapporteur spé-

considère comme la démarche originale de la Commis-
-

du Secrétaire général de l’ONU. Or si le point de départ 

choisi par le Rapporteur spécial est correct, M. Nolte ne 
peut pas le suivre dans toutes ses conclusions.

le critère du «contrôle effectif» énoncé dans le projet 
d’article 5 est le critère à retenir dans les cas où un État 
ou une organisation internationale place un organe à la 
disposition d’une autre organisation internationale. Il 

droits de l’homme a interprété de manière incorrecte ou 
trop large le projet d’article 5 dans Behrami et Behrami 
c. France et Saramati c. France, Allemagne et Nor-
vège
l’ONU dans un cas où l’Organisation n’avait pas en fait 

-
ticle 5. Pour M. Nolte, toutefois, la décision de la Cour 

Après tout, le Rapporteur spécial a lui-même reconnu 

les règles générales de l’attribution de comportement, 
et il a fait de même aux paragraphes 120 à 124 de son 
rapport, où il propose un nouveau projet d’article relatif 
à la lex specialis. Pour M. Nolte, il s’agit de savoir si, 
dans sa résolution 1244 (1999), en date du 10 juin 1999, 

de l’attribution. Si oui, la Cour européenne des droits de 
-

taire général a rejeté la responsabilité de l’Organisa-
tion dans des affaires comme Behrami et Saramati ne 
démontre pas le contraire, car le Secrétaire général peut 
tout à fait avoir tenu compte d’autres intérêts de l’ONU 

et ses membres.

44. Si, de l’avis général, la Cour européenne des droits 
de l’homme a mal interprété l’article 5 mais a peut-être 

générale, le libellé et l’interprétation stricte du projet d’ar-
ticle 5. Elle devrait également préciser, comme le Rappor-
teur spécial le suggère au paragraphe 30 de son rapport, 

effectif» dans Behrami et Saramati ne peut être consi-
dérée comme une règle universelle. La Commission ne 

plan des principes, et elle devrait laisser ouverte la possi-

la lex specialis -

45. La disposition relative à la lex specialis est éga-

décision obligatoire d’une organisation internationale 

organisation nécessite une règle d’attribution différente. 
-

gestion de la Commission européenne et la position du 
Groupe spécial de l’OMC, d’une part, et les arrêts de la 
Cour européenne des droits de l’homme dans Bosphorus 
et de la Cour de justice de l’Union européenne dans Kadi 
et Al Barakaat International Foundation, d’autre part, ne 
sont pas nécessairement contradictoires. Il est tout à fait 

obligatoire d’une organisation internationale doive être 
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droits de l’homme, mais à l’organisation elle-même pour 
-

d’attribution, se fondent principalement sur les normes 
primaires pertinentes.

approuve la suggestion de Mme Escarameia d’ajouter 

violation d’une obligation internationale, il approuve la 
suggestion du Rapporteur spécial de remanier le para-

-

-
bilité de certaines exceptions. Il se demande toutefois si 

-
ment claire.

47. Concernant le chapitre du rapport consacré à la 
responsabilité d’une organisation internationale à rai-
son du fait d’un État ou d’une autre organisation inter-
nationale (par. 45 à 54), M. Nolte fera deux observations. 
Premièrement, s’il approuve la règle énoncée dans le 

de formuler une recommandation ne peut être établie 

le projet d’article 15 sont réunies. Sans une telle dispo-
sition, la responsabilité pour avoir aidé ou assisté est 
trop vaste. Deuxièmement, M. Nolte approuve l’avis 
exprimé par le Rapporteur spécial au paragraphe 51 

d’article 15 devrait souligner le rôle joué par l’autori-
sation ou la recommandation pour amener le membre à 
agir conformément au fait autorisé ou recommandé par 
l’organisation internationale. Il se demande toutefois si 

conserve le texte initial.

l’illicéité (par. 55 à 72), il ne peut approuver la suggestion 
du Rapporteur spécial de supprimer le projet d’article 18 
consacré à la légitime défense, car les États, entre autres, 

tout le droit de légitime défense aux organisations interna-

dans le projet d’article 18 à la situation spéciale des orga-
nisations internationales eu égard au droit de légitime 
défense en insérant les mots «comme il convient» avant 

exprimées les États et les organisations internationales 

-

-

dans les rapports entre une organisation internationale et 

organisation internationale adopte des contre-mesures 
à l’encontre de l’un de ses membres (situation couverte 

membre prend des contre-mesures à l’encontre d’une 
organisation internationale (situation couverte dans le 
projet d’article 55).

-
due dans le paragraphe 2 du projet d’article 19 et dans 

peuvent être prises s’il existe, au titre des règles de l’orga-
nisation, des moyens raisonnables pour amener un État 
membre responsable ou une organisation internationale 

cessation de la violation et de réparation. Si les organisa-
tions internationales disposent de procédures au moyen 

les États membres récalcitrants, la plupart ne possèdent 

donc l’effet d’une règle supplétive: si les règles de l’orga-
nisation n’en disposent pas autrement, et en cas de doute, 

des relations entre une organisation internationale et ses 
États membres.

-

avoir de règle supplétive autorisant un État membre à 
prendre des contre-mesures à l’encontre d’une organisa-

-
tions internationales sont habituellement gouvernées par 

manière implicite, à se faire justice elles-mêmes. En créant 
des organisations internationales, les États ont suscité des 

de l’organisation permettrait de régler tout différend pou-
vant survenir. Même dans le cas contraire, l’existence et 
le fonctionnement de l’organisation ne doivent pas être 
compromis par des contre-mesures unilatérales. Cela 
est vrai non seulement pour des organisations comme la 

judiciaires, mais aussi pour l’ONU et ses institutions spé-
cialisées. Après tout, la Charte des Nations Unies a insti-
tué la communauté internationale organisée des États et 

d’être affaiblies si des règles secondaires, certes perti-
nentes dans le contexte de la responsabilité d’États réci-

aux relations entre une organisation internationale et ses 

le mot «moyens» par «procédures» et le verbe «amener» 
par «inciter» dans le paragraphe 2 du projet d’article 19 et 
dans le projet d’article 55.

52. Concernant le chapitre du rapport consacré à la res-
ponsabilité d’un État à raison du fait d’une organisation 
internationale (par. 73 à 92), il approuve la tentative du 
Rapporteur spécial de restreindre la responsabilité de 
l’État membre d’une organisation internationale en vertu 
du projet d’article 28 si cet État utilise une organisation 
internationale pour se soustraire à ses propres obligations. 
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Rapporteur spécial au paragraphe 83 de son rapport. Les 
expressions «vise à se soustraire» et «en se prévalant du 
fait» sont trop abstraites et laissent entière la possibilité 

-
cial, le projet d’article 28 soit interprété de façon plus 
large. Pour M. Nolte, les mots employés à l’origine, «se 

d’article.

le raisonnement du Rapporteur spécial concernant le 

les nouvelles dispositions générales suggérées dans les 
projets d’articles 61 à 64.

54. Sir Michael WOOD remercie les membres de la 

membre, ses observations sur le sujet de la responsabilité 

croissante, auront un caractère tout à fait préliminaire.

-

différentes les unes des autres: le principe de l’égalité  
-
-

mine la proposition d’article relatif à la lex specialis, la 
Commission doit déterminer si le projet d’article actuel 

-

être supplétives.

56. Comme d’autres membres, Sir Michael tend à 

projets d’article à l’examen devraient couvrir l’invoca-
tion par une organisation internationale de la responsabi-
lité d’un État. À défaut, il y aurait un écart étrange entre 

auront tendance à consulter conjointement. La Commis-
sion devrait tout au moins examiner pleinement la sugges-

de la première lecture à la session en cours, elle pourrait 

dans le projet d’article 2 ne comprend pas le terme «inter-

instruments établis sur la base des travaux de la Commis-

d’États. Il faudrait donc, dans la première phrase, insérer 
le mot «intergouvernementale» après la deuxième occur-
rence d’«organisation». Il ressortirait alors clairement de 

-
ment comprendre d’autres entités.

la Commission devrait examiner très attentivement tout 

l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 

Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) est une organisation distincte de l’ONU.

-

-
nisation outrepasse ses fonctions, sa responsabilité inter-
nationale peut tout à fait être engagée. On peut partager 
les doutes exprimés par Mme -

projet d’article demeurer en l’état.

60. Sir Michael partage également les doutes d’autres 

«en principe» au paragraphe 2 du projet d’article 8 apporte 
un supplément de clarté. À vrai dire, il se demande si le 

-
nationale en vertu de ses obligations internationales, 

nécessaire d’ajouter un paragraphe spécial pour traiter des 
-
-

tion dans le commentaire du projet d’article. Cela étant, 

nécessaire, alors il faudrait conserver le texte actuel.

61. Le projet d’article 15 semble soulever de nom-
-

Membre», «autorisation», «recommandation», et «fait». 

la suggestion tendant à remplacer les mots «en s’appuyant 
sur» par «comme suite à», au paragraphe 2 b, résout le 

de rédaction.

62. Sur un point plus fondamental, Sir Michael se 

être tenue responsable simplement pour avoir fait à un 

dans les dispositions des articles sur la responsabilité de 
l’État n’attribue à un État une responsabilité pour avoir 
recommandé à un autre État de commettre un fait illicite. Il 
faudrait supprimer les références à la «recommandation» 

-
ger la responsabilité de l’organisation internationale. En 

autres, les autorisations données par le Conseil de sécurité 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 

-
rées aux décisions obligatoires. En revanche, dans ce cas 

-
jet d’article 15 sous sa forme actuelle, et il a le sentiment 

la seconde lecture, si nécessaire.
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63. Il était disposé à approuver la suppression de l’ar-
ticle 18 consacré à la légitime défense mais il a changé 
d’avis après avoir entendu certaines des raisons avancées 

est conservé, il se demande si les mots «en conformité 
avec les principes du droit international consacrés dans 
la Charte des Nations Unies» sont nécessaires, ou même 

de la Convention de Vienne sur le droit des traités rela-
tives à l’emploi ou la menace de la force.

64. Sir Michael préférerait supprimer le projet d’ar-
ticle 22 (État de nécessité) et il aurait même souhaité le 
supprimer des articles sur la responsabilité de l’État. Il 

d’exclusion de l’illicéité.

M. Nolte à propos du projet d’article 28 et pense aussi 

attentivement.

Organisation des travaux de la session

[Point 1 de l’ordre du jour]

66. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ (Président du Comité 

des réserves aux traités sera composé des 11 membres sui-
vants: Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, M. McRae, 
M. Melescanu, M. Nolte, M. Wisnumurti, Sir Michael 
Wood, Mme Xue et Mme Jacobsson (membre de droit), 

La séance est levée à 11 h 35.

3000e SÉANCE

Mercredi 6 mai 2009, à 10 h 10

Président: M. Nugroho WISNUMURTI

Présents:
M. Comissário Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, 
M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, M. Hassouna, M. Kemi-
cha, M. McRae, M. Melescanu, M. Niehaus, M. Nolte, 
M. Ojo, M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, M. Valencia-

me Xue.

Responsabilité des organisations internationales 
(suite) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. D, A/CN.4/609, 
A/CN.4/610, A/CN.4/L.743 et Add.1]

[Point 4 de l’ordre du jour]

SEPTIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à poursuivre l’examen du septième rapport sur 

la responsabilité des organisations internationales  
(A/CN.4/610).

-
tème des Nations Unies sera très utile pour les travaux 
de la Commission sur ce sujet. Il serait souhaitable de 

d’autres organisations extérieures au système, comme la 

-
vent citée.

proposée par le Rapporteur spécial ne revient pas à anti-

d’examiner les commentaires des gouvernements sur 

moins important. Quelle est en effet la meilleure façon, 
pour la Commission, d’intégrer dans ses travaux les vues 

tenir compte des commentaires à mesure de leur réception 
d’une année sur l’autre, ou bien les analyser tous ensemble 

le Rapporteur spécial. Les deux démarches sont tout aussi 

-
nationale d’un État par une organisation internationale 
soit incorporée dans le projet. La Commission ne peut 
achever son examen du sujet en la laissant de côté. Elle 

-
-

bilité de l’État pour fait internationalement illicite18 s’y 
mutatis mutandis.

5. M. McRae approuve la réorganisation des projets 

cependant, à l’instar de Mme Escarameia et de Sir Michael 

pas en clarté dans sa nouvelle version. Le Rapporteur 
spécial a voulu y inclure le facteur décisif d’attribution 
établi dans l’avis consultatif sur la Réparation des dom-
mages subis au service des Nations Unies, autrement 

une entité d’exercer une de ses fonctions. Mais l’intro-
duction de cette formule à la suite du libellé initial ne 

terme “agent” s’entend des fonctionnaires et des autres 

d’une organisation d’exercer, ou d’aider à exercer, une 
des fonctions de celle-ci.»

d’article 8, relatif à la violation des obligations interna-
tionales, est bienvenue. Le libellé initial créait une dicho-
tomie entre les obligations relevant du droit international 

18 Annuaire… 2001, vol. II (2e
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sont énoncées dans une règle d’une organisation inter-

étaient également visées au paragraphe 1, mais comme 

nouvelle formulation les inclut dans l’ensemble des obli-

lève l’ambiguïté initiale, elle en génère une autre avec 
l’emploi de l’expression «en principe». Le Rapporteur 

internationale par une organisation internationale s’en-
tend seulement «en principe» de la violation d’une obli-

ne créent pas toutes des obligations. En effet, certaines 
engendrent des obligations contraignantes pour les États 

d’une organisation font partie en principe du droit inter-
national, on renforce la confusion au lieu de la dissiper. Il 

-
nationale par une organisation internationale s’entend de 
la violation d’une obligation relevant des règles de cette 
organisation», sans insérer l’expression «en principe»: 
on vise ainsi non pas toutes les règles de l’organisation 

état de cause, des précisions peuvent être ajoutées dans le 

-
-

lerait d’une recommandation ou autre formulation non 
contraignante émanant de cette organisation, le Rappor-
teur spécial propose de dire, au paragraphe 2 b du projet 

-
-

tion «comme suite à» ladite recommandation, et non pas 

plus objectif en établissant un lien de cause à effet entre 
la recommandation de l’organisation et le fait de l’État. 

par exemple dans le cas où la recommandation ne consti-

de tenir une organisation internationale pour responsable 
-

-
bilité de cette dernière soit engagée. Sir Michael a suggéré 
de supprimer cette disposition en raison de la multitude 

-

son maintien. Selon la manière dont elle est formulée, une 
recommandation peut fortement encourager la commis-
sion d’un fait et doit donc emporter une responsabilité si 
les États y donnent suite. La solution serait peut-être d’in-

-
lité internationale d’une organisation est engagée à raison 

si «cette autorisation ou recommandation est la raison 

8. Dans le chapitre sur les circonstances excluant l’illi-
céité, il convient de conserver le projet d’article 18 car 

défense se pose relativement aux organisations interna-
tionales, on ne peut en écarter totalement la possibilité 
dans l’avenir. Le paragraphe 2 du projet d’article 19 vise 
à restreindre le recours aux contre-mesures contre un État 
membre ou une organisation internationale membre si les 
règles de l’organisation prévoient d’autres moyens rai-
sonnables d’obtenir réparation. Il n’est pas certain cepen-

en général et le recours aux contre-mesures contre un État 
membre ou une organisation internationale membre soit 

implicite dans le premier. Les moyens visés ne doivent pas 
être simplement raisonnables et conformes aux règles de 
l’organisation, mais expressément prévus par ces règles. 
Ce paragraphe pourrait donc se lire comme suit: «Une 
organisation internationale ne peut prendre de contre-
mesures contre un État ou une organisation internationale 

règles de l’organisation, des moyens pour amener celui-ci 

revient certes à restreindre le champ d’application de l’ar-

partisans de l’étendre.

 
 

provisoirement par la Commission, car cela permet à 
celle-ci d’avoir une vue d’ensemble du projet avant 
d’achever la première lecture. En outre, les commentaires 
des États ont été judicieusement utilisés.

l’invocation de la responsabilité internationale d’un État 
par une organisation internationale, comme le souhaite 

projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite19 -
dant pas simple. Peut-être la Commission pourrait-elle 
soumettre à l’Assemblée générale un projet de décision 

11. Le chapitre sur l’attribution de comportement 
-

ment celle de savoir si un fait illicite donné doit être 
attribué à l’organisation internationale ou à l’État selon 
la nature et le caractère effectif du contrôle exercé sur le 
comportement en cause. Par exemple, des actions comme 
les opérations militaires de l’OTAN au Kosovo et la 

-

d’article comme dans le commentaire, de donner à penser 

par la Charte des Nations Unies. La position adoptée par 
le Rapporteur spécial au sujet des décisions rendues par la 
Cour européenne des droits de l’homme dans les affaires 
Behrami et Saramati -

du projet d’article 5. Il est préférable de maintenir égale-
ment le libellé du paragraphe 2 du projet d’article 4 car 

19 Annuaire… 2001, vol. II (2e
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pourrait tenter d’exclure sa propre responsabilité tout en 

naissance à un fait illicite, comme l’a relevé l’UNESCO.

12. Dans le chapitre consacré à la violation d’une obli-
gation internationale, il convient de revoir le paragraphe 2 
du projet d’article 8 de façon à remplacer l’expression 

concerne les circonstances excluant l’illicéité, M. Saboia 
était initialement favorable à la suppression du projet 
d’article 18 relatif à la légitime défense, mais le débat l’a 
convaincu de la nécessité de le maintenir, principalement 

peuvent assumer dans l’administration d’un territoire sous 

projet d’article 19 sur les contre-mesures, il soutient la 
proposition de M. Nolte visant à parler plutôt de «procé-
dure raisonnable».

13. Mme XUE félicite le Rapporteur spécial d’avoir 
soumis son rapport en temps voulu et prend note de ses 

elle partage les préoccupations exprimées au sujet de la 

-

14. Mme Xue partage l’avis du Rapporteur spécial selon 

l’examen et le texte relatif à la responsabilité de l’État 
-

l’égard d’une organisation internationale, elle considère 
-

-

1986 est claire et adaptée au sujet. En effet, même si des 
-

nisations internationales, la nature de celles-ci demeure 
la même. Mme

soit d’ajouter l’adjectif «intergouvernementale» après le 
terme «organisation» dans la première phrase du projet 
d’article 2, soit de préciser ce point dans le commentaire.

15. S’agissant de la reconnaissance, elle partage l’avis 

reconnaissance d’une organisation internationale est un 

directes sur les relations bilatérales des parties concer-
nées. En effet, si un État ne reconnaît pas une organi-

de celle-ci? Si oui, cette invocation constitue-t-elle une 

internationale possède une personnalité objective.

-
tion», Mme Xue approuve l’idée du Rapporteur spécial 
de conserver le membre de phrase «et autres actes de 

l’organisation adoptés conformément aux actes constitu-
-

prétation restrictive sera donnée à cette expression pour 

-
tion internationale ne saurait être mise en cause par des 

l’organisation est due.

-
tement, elle souscrit à la proposition du Rapporteur spé-
cial concernant le terme «agent», car le fait d’exercer 
des fonctions de l’organisation internationale est décisif 
et devrait être expressément mentionné dans le projet 
d’articles. Quant au critère du «contrôle effectif ou fac-
tuel» prévu dans le projet d’article 5, il est intéressant 

Cour européenne des droits de l’homme et le Secrétaire 
général de l’ONU sur ce point. Mme Xue accepte la rédac-

la partie responsable puisse être atteint grâce au projet 
d’articles. Elle partage l’avis énoncé à propos du pro-

-

18. Au sujet de la violation d’une obligation inter-
nationale, Mme Xue serait favorable à l’adoption d’une 
disposition distincte dans le projet d’article 8, faisant 
spécialement référence aux règles de l’organisation inter-
nationale, dans la mesure où cela permettrait de souligner 

étant, la rédaction proposée par le Rapporteur spécial dans 
son septième rapport n’est pas meilleure ni plus claire 

devrait-il approfondir ce point.

Apparemment, le paragraphe 2 vise à distinguer deux 
situations: d’une part, le cas où il existe une autorisation 
claire ou une décision à exécuter, par exemple une réso-
lution du Conseil de sécurité de l’ONU prise en vertu du 
Chapitre VII de la Charte et, d’autre part, le cas où les par-
ties agissantes disposent d’une certaine latitude. La rédac-
tion proposée ne semble toujours pas répondre comme il 
convient aux préoccupations exprimées au sujet de cette 
dernière situation. Le fait de remplacer l’expression «en 
s’appuyant sur» par «comme suite à» est un effort d’amé-

également liée à la nature de la décision et des opérations 

20. S’agissant des circonstances excluant l’illicéité, 
Mme Xue partage le sentiment de certains membres 

la légitime défense. La rédaction actuelle de cet article 
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dispositions de la Charte des Nations Unies. Toutefois, 

en faveur de sa suppression n’est pas entièrement 
convaincant. Si, comme on le propose, un tel droit était 
reconnu dans l’article 62 relevant des dispositions géné-

-
ment énoncé dans cette partie. Par ailleurs, compte tenu 
de la règle relative à l’attribution d’un comportement, 

internationale doit être attribué à celle-ci, on ne voit pas 
-

-
tion internationale ayant recours à la force méritent aussi 
d’être prises en considération. Là encore, un exercice de 
rédaction s’impose.

21. Mme Xue maintient sa réserve générale à l’égard des 

-
ticle 19 proposé au paragraphe 66 du rapport. En effet, le 

licéité au regard du droit international. Sinon, cela vou-
-

contre-mesures doivent remplir les conditions énoncées 
-

leurs, le membre de phrase «au titre des règles de l’orga-
nisation», au second paragraphe du projet d’article 19, est 

améliorer la rédaction de ce projet d’article.

22. Les nouveaux projets d’article placés dans les dis-
positions générales suivent dans une large mesure le 
modèle des règles relatives à la responsabilité de l’État. 
Étant donné la variété des organisations internationales 

d’article 61 (Lex specialis) constituerait une importante 
clause dérogatoire. Mme Xue ne préconise pas la suppres-
sion de ce projet d’article au stade actuel des travaux, 

-

pleinement l’approche générale adoptée par le Rapporteur 
spécial, elle comprend ses motivations. La théorie de la 

texte sur la responsabilité de l’État pour fait internationa-
lement illicite ne fait pas encore partie du droit positif. Les 
travaux actuels de la Commission sur les organisations 
internationales aideront également à préciser le régime 
de la responsabilité internationale en vertu du droit inter-
national. Eu égard à la grande diversité des organisations 
internationales, la Commission devrait prendre garde à ce 

-
teur spécial de tenir pleinement compte des observations 
des gouvernements.

23. M. AL-MARRI félicite le Rapporteur spécial pour 
-

d’article, la plus importante a trait à la suppression du 

projet d’article 18, relatif à la légitime défense. À cet 

-
national, est un droit «naturel» de l’État. Par ailleurs, 

-

-
versée, n’ait pas été abordée par le Rapporteur spécial. 

et autorisations adressées aux États membres et organisa-
tions internationales membres) gagnerait à être précisé, 

-
sabilité d’une organisation internationale.

Organisation des travaux de la session

[Point 1 de l’ordre du jour]

24. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ (Président du Comité 
de rédaction) donne lecture de la liste des membres du 
Comité de rédaction pour le sujet de l’expulsion des étran-
gers: Mme Escarameia, M. Niehaus, Sir Michael Wood, 
Mme Xue, M. McRae, M. Gaja, M. Perera, M. Saboia et 
M. Vasciannie.

La séance est levée à 11 heures.

3001e SÉANCE

Jeudi 7 mai 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
M. Comissário Afonso, M. Dugard, Mme Escara-
meia, M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, M. Hassouna, 
Mme Jacobsson, M. Kamto, M. Kemicha, M. McRae, 
M. Melescanu, M. Niehaus, M. Nolte, M. Ojo, M. Perera, 
M. Saboia, M. Valencia-Ospina, M. Vargas Carreño, 

Sir Michael Wood, Mme Xue.

Responsabilité des organisations internationales 
(suite) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. D, A/CN.4/609, 
A/CN.4/610, A/CN.4/L.743 et Add.1]

[Point 4 de l’ordre du jour]

SEPTIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

générales sur le septième rapport sur la responsabilité 
des organisations internationales (A/CN.4/610). Le Rap-

contraste fortement avec la division traditionnelle entre 
la première lecture et la seconde lecture. La Commission 
devra cependant prendre en considération les commen-



 3001e séance – 7 mai 2009 17

actuel l’aidera à progresser, la Commission doit faire 
preuve de souplesse et ne pas se montrer trop timorée.

d’articles, il est essentiel de garder à l’esprit la nature par-
ticulière des organisations internationales et de s’efforcer 

-
-

tion de l’invocation de la responsabilité internationale 

être examinée dans le contexte de la responsabilité de 
l’État, la Commission doit rechercher la meilleure manière 
de relier les deux ensembles de règles sur la responsabi-

devrait demander l’avis de l’Assemblée générale sur la 

des organisations internationales et leur personnalité juri-
-

entière, aucun acte n’est nécessaire pour leur conférer la 
-
-

-

en fonction des circonstances.

4. M. Fomba est favorable aux deux idées avancées 

-
-

nationale a une personnalité objective.

5. M. Fomba appuie également la proposition de modi-

sur la lettre et l’esprit de l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice sur la Réparation des dommages 
subis au service des Nations Unies. De même, il approuve 
le choix du critère du «contrôle effectif».

6. M. Fomba est enclin à accepter l’insertion de l’expres-
sion «en principe» au paragraphe 2 du projet d’article 8, 
car cela permettrait d’éluder la controverse sur la nature 
et la portée des règles d’une organisation internationale. 

suppression de cette expression permettrait de circons-
crire la référence aux règles imposant des obligations, il 
est disposé à souscrire à cette opinion.

7. M. Fomba est d’accord pour remplacer, à l’alinéa b du 
paragraphe 2 du projet d’article 15, l’expression «comme 
suite à» par «en raison de», comme proposé par M. Pel-
let. Le projet d’article 15 bis ne soulève pas selon lui de 

projet d’article 18 (Légitime défense), dans la mesure 
où celui-ci concerne non pas un concept abstrait mais 

a surtout porté sur les termes «licite» et «moyens rai-

conditions de procédure et de fond, alors il est correct de 

l’adjectif «raisonnable», il semble souhaitable de trouver 
un autre terme, par exemple «approprié», voire tout sim-

solution. À première vue, le libellé du paragraphe 1 de 

pleinement les vues exprimées par le Rapporteur spécial 
au paragraphe 86 de son excellent rapport, au sujet de la 
pertinence des règles de l’organisation s’agissant de la 
responsabilité de ses États membres.

-
lisés sur le sujet grâce aux efforts du Rapporteur spécial 
pour intégrer les commentaires et observations des États 
membres et des organisations internationales aux modi-

-

lecture. Toutefois, une telle méthode de travail hybride ne 
-

lument nécessaire pour faire progresser les travaux de la 
Commission.

9. Le nouvel ordre des projets d’article, proposé par le 
Rapporteur spécial au paragraphe 21 de son rapport, amé-

d’application du projet d’articles, tout en comprenant les 
raisons du Rapporteur spécial pour exclure une disposi-
tion traitant de la responsabilité des États vis-à-vis des 

disposition ne relève pas du sujet à l’examen, M. Wis-

plus en détail, de manière à permettre à la Commission 
de décider si une disposition analogue à celle proposée 
par M. Pellet est en réalité nécessaire. La proposition de 

-
tué est donc fondée.

10. M. Wisnumurti est favorable à la proposition du Rap-
porteur spécial, au paragraphe 23 de son rapport, tendant 
à reformuler le paragraphe 2 du projet d’article 4, car cela 

-

de la Cour internationale de Justice sur la Réparation des 
dommages subis au service des Nations Unies. Le point 
essentiel est de savoir si l’agent agit sur la base de l’auto-

concernée. La proposition de M. McRae de supprimer le 
-

nisation internationale agit» rendrait également le para-
graphe plus clair.

11. Le projet d’article 5, concernant le comportement 
d’organes ou d’agents mis à la disposition d’une organi-
sation internationale par un État ou une autre organisation 

-
bution du comportement est le contrôle effectif de ce 
comportement par l’organisation, et on a pu constater sa 

la Cour européenne des droits de l’homme, la Chambre 
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des lords et le tribunal de grande instance de La Haye 
ont eu récemment à se prononcer. Cependant, dans l’af-
faire Behrami et Saramati
comment l’application du critère du contrôle effectif a 
conduit la Cour européenne des droits de l’homme à attri-
buer des actes des forces mises à la disposition de l’ONU 

Nations Unies au Kosovo (MINUK)] ou autorisées par 
l’ONU [par exemple la Force internationale de sécurité 
au Kosovo (KFOR)] à l’Organisation simplement parce 

Conseil de sécurité. M. Wisnumurti comprend pour 

le comportement de la MINUK et de la KFOR soit attri-
bué à l’ONU, et il partage l’avis du Rapporteur spécial, 

l’État d’envoi et à l’organisation internationale d’accueil. 

soit conservée, car les décisions concernant l’attribu-
tion doivent effectivement être fondées sur le critère du 

commentaire.

12. S’agissant de la violation d’une obligation inter-
nationale, sujet des projets d’articles 8 à 11, M. Wisnu-

du Rapporteur spécial d’inclure le membre de phrase 
«en principe» au paragraphe 2 du projet d’article 8 vise 

-
tion internationale font partie du droit international, mais 
ne règle pas le problème. Il propose donc de rédiger le 
paragraphe 2 comme suit: «La violation d’une obligation 
internationale par une organisation internationale peut 
inclure la violation d’une obligation en vertu des règles 
de cette organisation.»

13. À l’instar du Rapporteur spécial, M. Wisnumurti 

peut être pertinente pour une organisation internationale 
comme circonstance excluant l’illicéité sont limités et 
parfois peu clairs, et il partage donc les réserves des 
États Membres et de l’OMS au sujet du projet d’ar-
ticle 18. Cet article peut être supprimé dans la mesure 
où une disposition générale dans le projet d’article 62, 

-

la légitime défense.

14. M. Wisnumurti n’a pas d’observations particulières 
au sujet du texte, proposé par le Rapporteur spécial au 
paragraphe 66 de son rapport, du projet d’article 19 sur 

parmi les membres de la Commission. Selon lui, la crainte 

a été correctement traitée au paragraphe 2 de ce projet 

de phrase «conformément aux règles de l’organisation 
internationale» est par trop restrictif. D’autres moyens 
d’assurer le respect des dispositions devraient être pos-
sibles, même si aucune disposition ne les prévoit dans les 
règles de l’organisation. M. Wisnumurti appuie par consé-

15. M. MELESCANU souhaite faire deux observations 

a structuré son rapport de manière très astucieuse. Le 

avoir simplement pris connaissance des conclusions et 

réalité il est nécessaire de connaître l’analyse antérieure 
du Rapporteur spécial, les observations formulées par les 
États à l’Assemblée générale et les précédents rapports 
de la Commission pour saisir la manière dont les projets 
d’article ont évolué. Le Rapporteur spécial a ainsi faci-
lité le travail de la Commission tout en encourageant ses 
membres à approfondir davantage le sujet.

16. Sa seconde observation concerne la manière dont 
la Commission aborde le sujet. La Commission a accepté 
deux hypothèses de travail. Premièrement, elle a consi-

-

existe déjà des articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite20

-
gements de pure forme. En fait, il n’en a rien été dans 
la mesure où les situations des organisations internatio-

diffèrent à maints égards, notamment en matière de res-

au cours des débats à la Commission et à l’occasion de 
la formulation des projets d’article découlaient de ce 
postulat.

en termes généraux de la responsabilité des organisations 
-

intergouvernementales elles-mêmes, l’insertion de l’ad-
jectif «intergouvernemental» serait sans effet. M. Meles-
canu est donc favorable à l’adoption d’une approche très 

-
nisations internationales existantes.

ont été réalisés, et la Commission devrait être en mesure 

l’année, un ensemble de projets d’article tenant compte 
des observations des États membres et des organisations 

première lecture à la session en cours. M. Melescanu est 

lecture bis», rompt avec la procédure traditionnelle, mais 
les observations des États membres et des organisations 
internationales ne sauraient être ignorées. La solution la 

20 Annuaire… 2001, vol. II (2e
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plus intelligente consiste à essayer de concilier ces obser-
vations avec le point de vue de la Commission dans toute 
la mesure possible.

-
men, M. Melescanu appuie les propositions du Rappor-

le champ d’application du projet d’articles, et il approuve 
la révision proposée pour le projet d’article 28. Il fait 
sienne également la proposition formelle de M. Pellet 
d’inclure des dispositions sur la responsabilité des États 
pour l’assistance fournie à une organisation internationale 
dans la commission d’un fait internationalement illicite, 

-
bilité de l’État. Une telle responsabilité doit être retenue 
en cas de direction, de contrôle ou de contrainte d’une 
organisation internationale dans l’accomplissement d’un 
fait illicite. Mme Xue et d’autres membres de la Commis-

cas comme dans l’autre, la Commission devra demander 
l’avis de l’Assemblée générale, mais il sera probablement 
plus facile de faire approuver une révision du mandat de 

encore très clair.

20. S’agissant de l’attribution de comportement, 
M. Melescanu est d’accord avec la proposition du Rap-

tendant à reformuler le paragraphe 2 de l’article 4. Tou-

ont été faites visant à élargir cette disposition. Il peut être 
utile, comme cela a été suggéré, de traiter des actes ultra 
vires
projet d’articles sur la responsabilité de l’État. Les actes 
illicites des organisations internationales sont souvent 

très bien être des actes ultra vires

affectés par les opérations sur le terrain des organisations 
internationales.

21. Concernant la violation d’une obligation inter-
nationale, M. Melescanu est favorable à la nouvelle 
rédaction du paragraphe 2 de l’article 8 proposée au para-

«en principe». Le nouvel article 15 bis et la nouvelle 
rédaction de l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 15 
semblent avoir été globalement bien reçus.

22. S’agissant des circonstances excluant l’illicéité, 
en particulier les contre-mesures, M. Melescanu appuie 
la rédaction proposée pour le projet d’article 19, mais il 
approuve également la suggestion de M. Nolte tendant 
à remplacer les mots «moyens raisonnables» par «pro-

-
priée. M. Fomba a souligné à juste titre les nombreuses 

-
sonnable», mais il ne semble pas y avoir de meilleure 
solution pour le moment. Par ailleurs, une décision doit 
être prise au sujet des mots «moyens» et «procédures». 
Les organisations peuvent avoir des moyens limités 
mais des procédures impressionnantes pour traiter avec 
d’autres organisations ou des États.

-

la légitime défense, au sens où on l’entend dans le pro-
jet d’articles, ne correspond pas à l’institution envisagée 
dans la Charte des Nations Unies, mais le fait de ne pas la 
mentionner peut être considéré comme une acceptation de 

n’ont pas le droit d’exercer la légitime défense en vertu de 
leur mandat durant leurs opérations sur le terrain. La solu-
tion la plus simple consisterait peut-être à consacrer un ou 

-
tionales a présenté en temps voulu une révision fort utile 
des projets d’article tenant compte des observations des 

-
-

sion en cours. Il approuve pleinement la proposition du 
Rapporteur spécial de restructurer le projet d’articles, et il 

par une organisation internationale de la responsabilité 
internationale d’un État. La Commission doit examiner 

comme l’a suggéré M. Nolte, à créer un groupe de travail 
pour procéder à des échanges de vues et formuler des pro-
positions ou de nouvelles suggestions. Une autre solution 

de travail à long terme de la Commission. En tout état 
de cause, la Commission doit adopter une position sur 

-
sieurs textes ont été produits.

25. S’agissant des propositions concrètes faites par 
le Rapporteur spécial dans son rapport, M. Candioti 
approuve l’idée de reformuler le paragraphe 2 du projet 

paragraphe 2 du projet d’article 8, concernant la violation 
d’une obligation internationale prévue par une règle d’une 

organisation ou certaines d’entre elles sont des règles de 
droit international. Il approuve la nouvelle formulation 
proposée pour l’alinéa b du paragraphe 2 du projet d’ar-
ticle 15, et la proposition concernant le nouveau projet 
d’article 15 bis sur la responsabilité d’une organisation 
internationale pour le fait d’un État ou d’une autre organi-
sation internationale. La nouvelle rédaction proposée pour 
le paragraphe 1 du projet d’article 28 exprime plus clai-
rement la responsabilité d’un État à raison du fait d’une 

-

de se soustraire à l’une de ses obligations internationales. 
Toutes ces révisions peuvent être renvoyées au Comité de 
rédaction, tout comme les commentaires et suggestions 
utiles faits au cours du débat actuel.
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-

maintenu, car il peut être utile d’anticiper des situations 

actuelle de l’ONU et d’autres organisations internatio-
nales. La proposition relative au paragraphe 1 du projet 

dans les projets d’articles 54 à 60, précédemment adop-
tés, sur le recours aux contre-mesures par un État ou une 
organisation internationale lésée par l’acte illicite d’une 
autre organisation internationale. M. Candioti suggère 
simplement de supprimer l’adjectif «licite» avant le terme 

spécial l’a fait observer au paragraphe 111 de son rapport, 
les contre-mesures sont des actes en eux-mêmes illicites, 

-
cées dans le projet d’articles. En effet, l’article 22 du 
projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite21 

contre-mesures autorisées de «licites» et renvoie simple-

aux contre-mesures.

27. Tout en en approuvant le fond, M. Candioti 
-

mieux placé dans le chapitre spécialement consacré aux 
contre-mesures, tout comme les autres conditions énon-
cées dans les projets d’articles 54 à 60.

-
pose aux paragraphes 120 à 134 de son excellent rapport.

-
senté une fois de plus un rapport soigneusement argu-

caractérise par une transparence de bon aloi. Contraire-

style dictatorial, M. Gaja partage ouvertement avec la 

30. L’approche énoncée au paragraphe 4 du rapport est 
bonne: il est sage en effet de revoir les textes déjà adoptés 

Commission prenne en considération les évolutions et les 
décisions judiciaires nouvelles, même si la décision dans 
les affaires jointes Behrami et Samarati et dans d’autres 
affaires ne semblent par avoir reçu l’attention voulue.

dit préférer la formulation initiale du paragraphe 2 de 
l’article 4. En effet, on ne sait pas très bien si le nouveau 
membre de phrase «s’ils ont été chargés par un organe de 
l’organisation» renvoie aux termes «actes», ou s’il vise à 

-
ment un fonctionnaire de l’organisation ou un expert indé-
pendant nommé pour agir en son nom, mais cela couvre-t-il 
un membre de la Commission du droit international? On 

21 Ibid., p. 79.

un organe de l’Organisation, à savoir l’Assemblée générale, 

agit par l’intermédiaire de la Commission? M. Dugard en 
doute, et il lui semble peu judicieux d’inclure le nouveau 
membre de phrase, car celui-ci peut être interprété comme 

Cour internationale de Justice dans son avis consultatif de 
1949, intitulé Réparation des dommages subis au service 
des Nations Unies.

32. S’agissant du projet d’article 5, M. Dugard se dit pré-

écarté la décision Behrami et d’autres affaires ultérieures. 
En général, la Commission accorde beaucoup plus d’at-
tention aux décisions judiciaires. Au cours de l’examen 
du projet d’articles sur la responsabilité de l’État, une ses-
sion entière a été consacrée au point de savoir s’il fallait 

-
tice dans l’affaire du Sud-Ouest africain
membres de la Commission, on ne peut jamais être en 
désaccord avec une décision de la Cour internationale de 

Cour internationale de Justice ou de la Cour européenne 
des droits de l’homme, sont prises au sérieux.

33. Un débat de fond est donc nécessaire pour savoir 

l’autorité ultime. Ce débat pourrait également être l’oc-
casion d’examiner d’autres faits nouveaux intéressant 

la CIJ dans l’affaire de l’Application de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
(Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro). Au para-
graphe 30 de son rapport, le Rapporteur spécial a accordé 

l’ONU a pris ses distances à l’égard du critère énoncé 
dans la décision Behrami et Saramati
les choses franchement, il a souvent pris ses distances à 

les considérations d’orientation générale avancées par le 
Rapporteur spécial au sujet de l’article 5 doivent être exa-
minées plus attentivement.

34. M. Dugard est favorable au maintien du projet 
d’article 6.

-
ticle 8, et la violation d’une obligation internationale, il 

-
tion, il ne lui semble pas avisé d’inclure l’expression «en 

proposées pour l’alinéa b du paragraphe 2 du projet d’ar-
ticle 15, et il approuve le nouveau projet d’article 15 bis.

36. S’agissant des circonstances excluant l’illicéité, 
il approuve le maintien du projet d’article 18 (Légi-

cet article a été rédigé avant l’avis consultatif de la Cour 
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internationale de Justice intitulé Réparation des dom-
mages subis au service des Nations Unies

internationales. En outre, l’interprétation de l’Article 51 
lui-même a été élargie. Par exemple, des tentatives ont été 
faites pour y inclure la défense contre le terrorisme, et le 
Conseil de sécurité a appuyé des résolutions à cet effet. La 
Commission n’élargirait donc pas de manière illégitime 

à une organisation internationale. Dans certaines circons-
tances, une organisation internationale peut en fait recourir 
à des mesures de légitime défense, le cas d’une organi-

-

-

les membres, mais le rôle de l’OTAN évolue également. 
Par exemple, si un navire enregistré au Panama et dont les 

-

prendre des mesures de légitime défense et où elle devrait 

soit traitée par le biais d’une clause «sans préjudice».

-

-
-

d’article sur la responsabilité de l’État (art. 49 et suiv.)22 
n’utilisent pas, en règle générale, l’expression «licéité» 

article représente une disposition de lege ferenda, traitant 
des contre-mesures prises par un État non lésé. Même à 

-

progressif. Il est inutile de parler de «contre-mesures 

M. Fomba l’a fait observer à juste titre, l’utilisation du 

-

référence aux articles sur les contre-mesures était faisable. 
Le projet d’articles actuel peut contenir une référence aux 

22 Ibid., p. 137 à 149.

celles-ci sont prises par une organisation internationale 
contre une autre organisation internationale, étant donné 

-

circonstances excluant l’illicéité, il conviendrait de garder 

car si celles-ci sont prises de manière licite, cela constitue 
une circonstance excluant l’illicéité. Toutefois, comme il 
n’est pas possible d’inclure une référence au projet d’ar-
ticles sur la responsabilité de l’État, il a fallu trouver une 

explicitée dans le commentaire, à la fois au chapitre dans 

aux contre-mesures prises contre des États. En tout état 
de cause, le Comité de rédaction doit pouvoir trouver un 

39. Mme

-

-

décisions de la Cour européenne des droits de l’homme 

la Cour européenne, mais il est néanmoins important d’éta-
blir une distinction entre les décisions de cette juridiction et 
celles de la Cour internationale de Justice.

me Xue note 

du projet d’article 18 ont trait au cas cité par M. Dugard, 

était favorable au maintien du projet d’article, mais pas en 
-

d’avancer avec une très grande prudence.

41. M. CANDIOTI remercie le Rapporteur spécial 
pour son explication de l’utilisation du terme «licite» au 
paragraphe 1 du projet d’article 19. En tout état de cause, 

M. Pellet a fait allusion au sujet de l’invocation et de la 

des organisations internationales contre des États, le pro-
blème persiste.

42. M. DUGARD, répondant à l’observation de 
Mme

la Cour européenne des droits de l’homme. Il vient d’un 
pays de common law, où les décisions judiciaires jouent 
un rôle important dans le développement du droit, tan-

être guidés par elles. La Commission devrait examiner 
plus attentivement les affaires Behrami et Saramati et 
Al-Jedda
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43. M. CAFLISCH commence par faire plusieurs obser-

principe posée par M. Pellet de savoir si la Commission 

démarche présente l’avantage de ne pas accroître démesu-
rément le travail en seconde lecture, tout en montrant aux 

spécial tendant à restructurer le projet d’articles. Toute-
fois, s’agissant de la lacune dans le titre et le corps du 
projet d’articles relatif à la responsabilité des États vis-

préféré, à l’instar de Sir Michael Wood, utiliser le terme 

-
-

dant à supprimer la disposition sur la légitime défense 
-

mière vue, et il est donc favorable au maintien du projet 
d’article 18.

-

rédaction du paragraphe 2 proposée par le Rapporteur 
spécial au paragraphe 23 de son rapport.

européenne des droits de l’homme a remplacé le critère du 
«contrôle effectif» par celui de «l’autorité et [du] contrôle 

-
-

ratione personae de la Cour et non la responsabilité inter-
-

correct de parler de hiérarchie entre la Cour internationale 
de Justice et la Cour européenne des droits de l’homme.

-
graphe 42 de son rapport, le Rapporteur spécial a proposé 

-
dente version était, selon lui, parfaitement claire. La nou-

-
lation d’une obligation au titre d’une règle de l’organi-
sation n’est pas toujours une violation d’une obligation 

-
table dans un commentaire, mais non dans les articles 
eux-mêmes.

recommandations et autorisations adressées aux États 
Membres et organisations internationales membres), il 

-
tion internationale puisse engager sa responsabilité pour 
un acte illicite résultant d’une recommandation adressée 
à un État. En décidant de donner suite à la recomman-

l’organisation.

49. S’agissant du projet d’article 19, relatif aux contre-

M. Nolte pour le paragraphe 2, et il engage la Commis-
sion à lui accorder l’attention voulue. Il souligne égale-

des» n’est pas claire et devrait être remplacée par «dans 
le cadre des».

référence à la responsabilité pour les recommandations, 
-

sabilité encourue par une organisation internationale pour 
avoir aidé et assisté un État à commettre un acte inter-
nationalement illicite.

un chevauchement partiel entre le projet d’article 12 (Aide 
ou assistance dans la commission du fait internationalement 
illicite) et le projet d’article 15. Toutefois, dans le cas de 
l’aide et de l’assistance, pour adhérer aux principes éta-
blis dans le projet d’articles sur la responsabilité de l’État, 
l’acte doit être illicite pour l’organisation internationale 

cette condition n’est pas présente. Dans le cas de l’aide et 
de l’assistance, le comportement est illicite à la fois pour 

recommandation à un État membre, on ne peut pas dire 

membres prendraient la recommandation au sérieux et agi-

au titre du paragraphe 2 du projet d’article 15. À la lumière 
des commentaires des États à la Sixième Commission, 

responsabilité est engagée, mais de conserver cette notion 
et d’accepter le chevauchement partiel avec la disposition 
relative à l’aide et à l’assistance.

52. M. VASCIANNIE remercie le Rapporteur spécial 
pour son septième rapport sur la responsabilité des orga-

et approuve largement la façon dont il aborde le sujet. Il 
ne partage pas la préoccupation de M. Pellet au sujet de 
la prise en compte des avis des États membres durant la 
première lecture du projet d’articles. Le Rapporteur spé-

récemment, la Commission devrait en tirer parti.

53. Cependant, M. Vasciannie partage l’avis de M. Pellet, 
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lus conjointement avec le projet d’articles sur la responsa-
bilité de l’État pour fait internationalement illicite, en par-

-

-
nisations internationales sont concernés. M. Pellet a indi-

du projet d’articles sur la responsabilité des organisations 
-

bilité de l’État vis-à-vis des organisations internationales 

sur la responsabilité de l’État vis-à-vis des organisations 
internationales dans un document sur la responsabilité de 
l’État, l’insertion de règles régissant la responsabilité de 

-

lacune importante dans l’activité globale de la Commission 
sur la responsabilité internationale.

préconisaient de continuer à exclure les dispositions sur la 
responsabilité de l’État vis-à-vis des organisations inter-

-

la position de M. Pellet soit déterminante. Le Rapporteur 
-

dat n’exige pas d’incorporer des règles sur la responsabi-
lité de l’État, et à ce jour une majorité de la Commission 
ne semble pas appuyer la position de M. Pellet, même si 

des règles pertinentes, pour ne pas dire toutes, émane-
raient, par analogie, du projet d’articles sur la responsa-

coutumier. Ainsi, le hiatus dans le travail de la Commis-

hiatus en droit international général. Ces considérations 
étant énoncées, M. Vasciannie appuie l’approche adoptée 

-
taire sur le champ d’application du projet d’articles pré-

également appuyer les propositions relatives à la portée 
du projet d’articles énoncées au paragraphe 21 du rapport.

55. Abordant à présent le chapitre du rapport sur l’attri-
bution de comportement (par. 22 à 38), M. Vasciannie se 
demande si la nouvelle formulation proposée pour le para-
graphe 2 du projet d’article 4 représente une amélioration. 
Le membre de phrase «s’ils ont été chargés par un organe 
de l’organisation d’exercer, ou d’aider à exercer, une des 

l’organisation agit par l’intermédiaire d’une entité, alors 
celle-ci aura été chargée, de manière implicite ou expli-
cite, d’exercer, ou d’aider à exercer, une des fonctions de 
l’organisation. En outre, le terme «chargés» semble indi-

d’être un agent, et la Commission ne souhaite peut-être 

-
raître par implication.

56. Le Rapporteur spécial a fourni une analyse utile 

droit international coutumier. Toutefois, le Rapporteur 

Behrami et Sara-
mati

57. Abordant à présent le chapitre du rapport sur la 
violation d’une obligation internationale (par. 39 à 44), 

n’agit pas conformément à ses règles, mais le nouveau 
libellé du paragraphe 2 du projet d’article 8, énoncé au 
paragraphe 42 du rapport, ne traduit pas clairement cette 
idée, en particulier en raison de l’expression «en prin-

article traite implicitement du sujet du paragraphe 2 avec 

-
minée par le Comité de rédaction.

la responsabilité d’une organisation internationale à raison 
du fait d’un État ou d’une autre organisation internationale 

l’alinéa b
au paragraphe 51, contribue effectivement à améliorer le 

au point de savoir si les autorisations et les recommanda-
tions doivent engager la responsabilité dans les circons-

d’autorisation ou de recommandation, aucune obligation 
contraignante d’agir ne pèse sur un État ou une autre orga-

-

État ou une autre organisation à agir. Tout en prenant note 

l’amendement proposé a pour effet de rouvrir le débat.

59. S’agissant du chapitre du rapport sur les circons-
tances excluant l’illicéité (par. 55 à 72), il se dit favorable 
au maintien du projet d’article 18 sur la légitime défense. 
Dans certaines circonstances, les organisations interna-
tionales, par l’intermédiaire de leurs agents, peuvent être 

-
constances inappropriées, mais cela ne doit pas conduire la 

possibilité pour les organisations internationales de recourir 
à la légitime défense. Une solution pourrait consister à sup-
primer le membre de phrase «consacrés dans la Charte des 

fait référence au droit naturel de légitime défense des États.
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rédaction.

61. M. PERERA félicite le Rapporteur spécial pour son 
septième rapport, très complet. Il approuve la méthode 
consistant à réexaminer les projets d’article adoptés 

Membres et des organisations internationales. Étant donné 

compte de leurs vues.

62. M. Perera partage l’avis des membres de la Commis-

champ d’application du projet soit étendu de manière à 
couvrir l’invocation de la responsabilité internationale 
d’un État par une organisation internationale. Si cela sou-

une recommandation appropriée peut être adressée à l’As-
semblée générale.

«organisations internationales» donnée dans le projet 

Il est également favorable à la recommandation du Rap-
porteur spécial tendant à conserver le critère de l’exercice 
du contrôle effectif pour l’attribution du comportement 
d’organes ou d’agents mis à la disposition d’une organi-
sation internationale par un État ou une autre organisation 

a insisté, aux paragraphes 26 à 30 de son rapport, sur la 
nécessité de maintenir ce critère, sur la base d’une analyse 
de la jurisprudence récente, et compte dûment tenu des 

-

été prise dans le contexte de la compétence de cette juri-

64. Il est enclin à appuyer la suggestion du Rapporteur 
spécial de supprimer le projet d’article 18 sur la légitime 

Si elle décide de conserver ce projet d’article, M. Perera 
appuiera la proposition de Sir Michael Wood de suppri-
mer la référence à la Charte des Nations Unies, dans la 

proportionnalité, ne sont pas expressément mentionnés 
dans la Charte mais découlent de principes du droit inter-
national. Il prend également bonne note des observations 
de M. Vasciannie au sujet de l’Article 51 de la Charte.

session, certains membres de la Commission ont engagé 
-

clure un projet d’article sur les contre-mesures23, vu la 

23 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 117, par. 149.

mesures. Ces membres étaient également conscients 

Commission et à la Sixième Commission sur la même 
-

ponsabilité de l’État. La Commission a néanmoins entre-

les contre-mesures feront l’objet de sauvegardes spéci-

66. Toutefois, l’exemple des contre-mesures fournies 

le Rapporteur spécial au paragraphe 63 de son rapport, 

est en droit de prendre à l’égard de l’un de ses membres 
et ne doivent donc pas être considérées comme des 
contre-mesures, souligne combien il est nécessaire d’abor-

approuve la suggestion de M. McRae consistant à limiter 
le champ d’application du projet d’article 19 en suppri-
mant l’adjectif «raisonnable» dans le membre de phrase 
«moyens raisonnables», au paragraphe 2. L’expression 
«contre-mesure licite», au paragraphe 1, pose également 

-

caractère licite des contre-mesures dans le contexte de 
circonstances excluant l’illicéité. Le Comité de rédac-

d’autres, de manière plus approfondie. M. Perera attend 
également avec intérêt la prochaine réunion avec les 

d’article 5 soit réexaminé à la lumière des décisions judi-
ciaires pertinentes. Il aimerait savoir comment le Rappor-
teur spécial se propose de traiter le débat de la Commission 

débat.

-
tion de tirer des conclusions en se fondant sur le débat 

compte des éventuels changements apportés et rendra 
-

sur le projet d’articles sans prendre en considération la 
décision Behrami et Saramati
ne soient pas le lieu approprié pour exprimer des avis cri-

l’intention de référer brièvement sur la manière dont le 

à l’affaire. Les commentaires seront évidemment soumis 
à la plénière pour approbation.
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M. Dugard au sujet de la décision de la Cour européenne 
des droits de l’homme dans la décision Behrami et Sara-
mati
débat sur le projet d’article 5. L’intention de la Cour n’était 

situation particulière de l’ONU.

70. M. CAFLISCH partage l’avis de M. Nolte: la Cour ne 

a examiné l’affaire, mais plutôt à sa compétence ratione 
personae. La Commission n’est donc pas obligée de tenir 

celle-ci est d’une manière ou d’une autre inférieure, mais 

La séance est levée à 12 h 35.

3002e SÉANCE

Vendredi 8 mai 2009, à 10 heures

Président:

Présents: M. Al-Marri, M. Candioti, M. Comissário 
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, Mme Jacobsson, M. Kamto, 
M. Kemicha, M. McRae, M. Melescanu, M. Niehaus, 
M. Nolte, M. Ojo, M. Perera, M. Saboia, M. Valencia-

me Xue.

Responsabilité des organisations internationales 
(suite) [A/CN.4/606 et Add. 1, sect. D, A/CN.4/609, 
A/CN.4/610, A/CN.4/L.743 et Add. 1]

[Point 4 de l’ordre du jour]

SEPTIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à poursuivre l’examen du septième rapport sur 
la responsabilité des organisations internationales  
(A/CN.4/610).

spécial ait enrichi son rapport des vues des États Membres 
au stade de la première lecture est sans doute inhabituel 
mais présente une grande utilité dans un domaine où la 

-
bilité internationale d’un État par une organisation inter-

entre la responsabilité des États et la responsabilité des 
organisations internationales. On peut donc se demander 
si ces deux sujets n’auraient pas dû être examinés simul-

l’histoire permettra d’en juger. M. Hassouna partage 
l’avis de Mme

sont devenus des sujets de droit international, devraient 

organisations internationales.

large, les organisations internationales comprenant de 

ONG, mais aussi des organisations ou des entités régio-
nales ou sous-régionales. Peut-être serait-il approprié 

adoptées par la plupart des organisations internationales. 
-

titut de droit international dans sa résolution de 1995 
(art. 2, al. c)24. M. Hassouna est favorable à la proposi-
tion du Rapporteur spécial concernant la restructuration 
de ce projet d’articles formulée au paragraphe 21 de son 
rapport.

4. S’agissant du chapitre concernant l’attribution de 
comportement (par. 22 à 38), M. Hassouna approuve la 

de l’article 4, dans la mesure où elle se fonde sur le cri-
tère de l’attribution énoncé par la Cour internationale de 
Justice dans son avis consultatif intitulé Réparation des 
dommages subis au service des Nations Unies. Par contre, 
dans la nouvelle rédaction proposée pour ce paragraphe, 
il suggère de remplacer le mot «chargés», dans le membre 
de phrase «chargés par un organe de l’organisation», par 
le mot «habilités». S’agissant du critère du «contrôle 

adoptées par la Cour européenne des droits de l’homme à 
cet égard étaient simplement motivées par la nécessité de 
déterminer la compétence ratione personae de la Cour, le 
raisonnement adopté par la Cour serait compréhensible. 
En revanche, si elles traduisent une tendance à exonérer 
de responsabilité internationale les contingents nationaux 
et à faire porter cette entière responsabilité à l’ONU, alors 

5. Dans le chapitre du rapport sur la violation d’une obli-
gation internationale (par. 39 à 44), le Rapporteur spécial 

des obligations relevant des règles d’une organisation 
internationale font partie du droit international, et il pro-
pose de reformuler le paragraphe 2 du projet d’article 8 

-
nisation internationale font partie «en principe» du droit 

-
rable à une nouvelle rédaction de ce paragraphe mettant 

6. S’agissant du chapitre traitant de la responsabilité 
d’une organisation internationale à raison du fait d’un État 

24 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 66, t. 2 (session 
de Lisbonne, 1995), p. 444.
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ou d’une autre organisation internationale (par. 45 à 54), 

le sens de l’expression «se soustraire» à une obligation 
internationale devrait être précisé, éventuellement dans 

obligation en adoptant une décision non contraignante, 

ne devrait pas voir sa responsabilité engagée si l’action 

membres. M. Hassouna appuie donc la nouvelle rédaction 
de l’alinéa b du paragraphe 2 du projet d’article 15 pro-
posée par le Rapporteur spécial, consistant à remplacer 
les mots «en s’appuyant sur» par les mots «comme suite 
à» de sorte à limiter cette responsabilité. Il est également 
favorable à la proposition visant à inclure un nouveau 
projet d’article 15 bis traitant de la responsabilité d’une 

organisation internationale.

7. S’agissant du chapitre du rapport sur les circons-
tances excluant l’illicéité (par. 55 à 72), des avis diver-

parmi les membres de la Commission au sujet de l’ar-

la notion de légitime défense prévue par la Charte des 

organisation internationale pourrait et devrait néanmoins, 
-

time défense comme circonstance excluant l’illicéité. Le 

Charte des Nations Unies, mais les principes généraux de 
droit international. M. Hassouna n’est donc pas favorable 
à la suppression de l’article 18, comme cela est proposé 
au paragraphe 59 du rapport.

8. Concernant le projet d’article 19, relatif aux contre-

Mais les partisans d’une approche restrictive des contre-
mesures prises par une organisation internationale telle 

paragraphe 2 du projet d’article 19 sont de plus en plus 
nombreux. S’il est d’accord avec l’idée générale, M. Has-
souna suggère cependant de remplacer les mots «des 
moyens raisonnables» par une expression plus précise, 

9. Selon l’article 22, l’état de nécessité n’exclut l’illi-

communauté internationale. M. Hassouna ne partage pas 

organisation internationale régionale ne saurait protéger 
un intérêt essentiel de la communauté internationale. En 

-
cipes universels du droit international et respectent les 
normes internationales, partant elles sont clairement 
habilitées à protéger un intérêt essentiel de la commu-
nauté internationale. La notion d’«intérêt essentiel» est 

l’ont approuvée et souscrit à la préférence exprimée par 

-
tions relatives aux projets d’articles 25 à 30 concernant 

-
tion en première lecture des projets d’article à l’examen à 
la session en cours.

10. M. KAMTO doute de la pertinence du paragraphe 2 
du projet d’article premier, ainsi libellé: «Le présent projet 

de l’État pour le fait internationalement illicite d’une orga-
nisation internationale.» Si cette disposition est maintenue 

-
ler de «Responsabilité des organisations internationales et 

plaidé en faveur du maintien de cette disposition au motif 
-

lité de l’État pour fait internationalement illicite. M. Kamto 

-

11. Au sujet du projet d’article 5 (Comportement des 
organes ou agents mis à la disposition d’une organisation 
internationale par un État ou une autre organisation inter-
nationale), le critère du «contrôle effectif» est le critère 
désormais établi par la jurisprudence de la Cour inter-
nationale de Justice dans les arrêts rendus dans les affaires 
Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et 
contre celui-ci (1986) et Application de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
(Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro) [2007]. À 
partir de là, la jurisprudence des juridictions régionales, 
fussent-elles européennes, importe peu. En effet, le pro-

-
rarchie entre la CIJ et la Cour européenne des droits de 
l’homme, par exemple, mais celui d’une différenciation 
de la portée de leurs décisions, celle des arrêts de la CIJ 

-
péenne des droits de l’homme est régionale.

-
time défense) n’a pas sa place dans le projet d’articles 
à l’examen. Il doit être supprimé, comme l’ont souhaité 
plusieurs États et comme l’a proposé le Rapporteur spé-
cial au paragraphe 59 de son rapport. Cette suppression 

prévue à l’Article 51 de la Charte des Nations Unies, vise 
le cas où un Membre de l’ONU fait l’objet d’une agres-
sion armée. Or seuls les États sont Membres de l’ONU 

défense. Par ailleurs, le droit de légitime défense ne peut 

de l’Assemblée générale en date du 14 décembre 1974, 
l’agression s’entend d’un certain nombre d’actes en rap-
port avec le territoire d’un État. Une organisation inter-
nationale n’ayant pas de territoire propre distinct de celui 

droit de réagir à des actes d’agression armée contre un 
territoire.

13. S’agissant du projet d’article 19 (Contre-mesures), 
M. Kamto a déjà exprimé à la précédente session ses 
plus grandes réserves sur l’octroi aux organisations 
internationales du droit de recourir aux contre-mesures. 
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vis-à-vis des États membres de l’organisation, celle-ci 
devant avoir dans son propre droit constitutif ou dérivé 
des mécanismes de contrôle et de sanction des États 
membres. Par ailleurs, s’il s’agit d’envisager l’usage de 
contre-mesures à l’égard d’États tiers ou d’une autre orga-
nisation internationale, le fait de consacrer un tel droit est 
préoccupant. Dans l’éventualité où le projet d’article 19 

-
sion «contre-mesures licites», au paragraphe 1, est de 
nature à créer des problèmes et à susciter la confusion. 
En effet, comme l’a rappelé M. Fomba à la séance précé-
dente, les contre-mesures sont par nature licites, comme 
il ressort du texte sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite. Parler de contre-mesures licites 

illicites admises par le droit international. Si cette dispo-
sition devait être maintenue, il faudrait parler simplement 

d’interprétation de la notion. S’agissant du paragraphe 2 
du projet d’article 19, M. Kamto appuie la proposition 
tendant à remplacer les mots «moyens raisonnables» par 
les mots «moyens disponibles au regard des règles de 
l’organisation».

14. M. COMISSÁRIO AFONSO remercie le Rappor-
teur spécial d’avoir donné aux membres de la Commission 
l’occasion de revoir le texte du projet d’articles avant la 

la lumière des observations faites par les gouvernements, 
les organisations internationales, les organes judiciaires 
et les théoriciens du droit. D’une manière générale, il 
approuve les propositions formulées par le Rapporteur 

son septième rapport et la proposition relative à l’invoca-
tion par une organisation internationale de la responsabi-
lité internationale d’un État.

-
nationale, M. Comissário Afonso faisait partie des 

Vienne de 1986, peut-être en la complétant pour tenir 
compte de nouveaux développements, mais il est à pré-

sein de la Commission.

Commission a adopté une solution appropriée. Il approuve 

tient compte de l’avis consultatif de la Cour internationale 
de Justice intitulé Réparation des dommages subis au 
service des Nations Unies (1949), car elle a le mérite de 

précise.

17. M. Comissário Afonso approuve également le rai-

de son rapport à propos du projet d’article 5, en particulier 
-

tions. Cet article correspond à l’article 6 sur la respon-
sabilité de l’État pour fait internationalement illicite25, 

25 Annuaire… 2001, vol. II (2e

et tous deux sont fondés sur le critère du contrôle effec-
tif. L’intervenant est toutefois gêné par les divergences 

rendues par la Cour européenne des droits de l’homme, 
la Chambre des lords et le tribunal de grande instance de 
La Haye, et il se demande si ces divergences sont dues 

analyse approfondie serait utile pour le déterminer.

18. À propos du paragraphe 3 du projet d’article 8, 
M. Comissário Afonso partage l’avis de certains membres 

principe», suggérée par le Rapporteur spécial au para-
graphe 42 de son rapport, n’est pas particulièrement utile, 

b du paragraphe 2 du projet 
d’article 15, ni les mots «en s’appuyant sur» ni l’expression 

Il serait probablement nécessaire de mettre en exergue la 
-
-

blir un tel lien. Le Comité de rédaction sera certainement en 
mesure de trouver une solution à ce problème.

20. Concernant la légitime défense, M. Comissário 
-

ticle 18. La suggestion tendant à supprimer le membre de 
phrase «consacrés dans la Charte des Nations Unies» pour-
rait résoudre le problème. Certes, comme M. Kamto l’a 

la résolution 3314 (XXIX) de l’Assemblée générale 

Afonso est sensible à l’argument avancé par M. Dugard, à 
-

national, voire des relations internationales, depuis 1947. 

pas compte du droit de légitime défense. Sur le plan théo-

un droit naturel comme celui énoncé dans la Charte, mais 
un droit nécessaire, celui de survivre dans le cadre d’opé-
rations dangereuses. Par ailleurs, les États les plus faibles 
peuvent se tourner vers des organisations régionales pour 
défendre leur droit, individuel ou collectif, de légitime 

d’agression.

Afonso approuve, de manière générale, les suggestions 

72 b de son rapport. Il était également disposé à accepter 
l’adjectif «licite», au paragraphe 1 du projet d’article 19, 

-
nue par la Cour internationale de Justice dans l’affaire 
du -
taires des articles sur la responsabilité de l’État pour fait 

Cependant, après avoir entendu M. Candioti et M. Kamto, 
M. Comissário Afonso est disposé à se ranger au consen-
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22. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ approuve le choix fait 
par le Rapporteur spécial dans son septième rapport de 

nécessaires dans les commentaires au vu des observations 
récentes des États et des organisations internationales, des 
décisions judiciaires et de la doctrine.

-
lité internationale d’un État par une organisation inter-
nationale, elle se situe en dehors du champ d’application 

-
cial lui-même. Cependant, comme certains membres l’ont 

Commission adresse une proposition à l’Assemblée géné-
rale sur la manière de procéder, et ce à la suite d’un échange 
de vues au sein d’un groupe de travail, comme l’a proposé 

Groupe de travail sur le programme de travail à long terme 
de la Commission, comme l’a suggéré M. Candioti. En tout 
état de cause, les discussions sur ce point et la conclusion à 

cas constituer un obstacle à l’adoption du projet d’articles 
en première lecture à la session en cours.

-
 

sans aucun doute une contribution importante de la CDI. 
En effet, le texte des Conventions de Vienne de 1969 et 
1986 sur le droit des traités se borne à décrire l’organisa-
tion internationale comme étant «une organisation inter-

d’informations même si elle s’est révélée, en son temps, 
utile pour distinguer les organisations intergouvernemen-
tales des organisations non gouvernementales. Lors des 

-
tion de l’organisation internationale l’adjectif «intergou-

internationale compte des États parmi ses membres. Pour 

États, une organisation internationale peut comprendre 

membres de l’organisation. On éviterait ainsi d’englober, 
-

-
voie à l’acte constitutif de l’organisation internationale, il 

-
tituée par un traité ou un autre instrument régi par le droit 
international.

 
-

rence aux «autres actes» adoptés par l’organisation, 
après la mention des décisions et résolutions, ajout utile 

Vienne de 1986 sur le droit des traités. Il faut par ailleurs 
-
-

rité des organisations internationales.

26. Au sujet de l’attribution du comportement à une 

approuve la manière dont le Rapporteur spécial a com-

l’article 4, en se fondant sur l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice intitulé Réparation des dom-
mages subis au service des Nations Unies. Il lui semble 

proposition de M. McRae tendant à supprimer le membre 
-

tion internationale agit». À propos du projet d’article 5, 
-

critère du «contrôle effectif» sur le comportement d’un 
organe d’un État ou d’un agent mis à la disposition d’une 
organisation internationale.

 
-

teur spécial pour présenter une version révisée du para-
graphe 2 sur les obligations internationales créées par les 

ne créent pas toutes des obligations internationales. Cela 

expression dans le nouveau paragraphe 2 proposé par le 
Rapporteur spécial règle le problème. Il est vrai, comme 

soit l’origine ou la nature de celle-ci», au paragraphe 1, 
incluent implicitement les obligations internationales 
énoncées dans les règles de l’organisation, mais il serait 
utile d’ajouter une référence expresse à ce point dans l’ar-
ticle lui-même et pas seulement dans le commentaire. À 

est énoncée par une règle de l’organisation».

-
ver le projet d’article 18, consacré à la légitime défense 
comme circonstance excluant l’illicéité. Même si les 

-
nent pour une organisation internationale sont très rares, 

dans le contexte de l’administration d’un territoire ou 
-

tien de cette disposition. Bien entendu, il faudra préciser 

-

les États. Pour tenir compte de l’avertissement donné par 

disposition, il est préférable de conserver le projet d’ar-

sur une clause générale «sans préjudice» comme celle 
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29. Concernant le projet d’article 19 consacré aux 

contenu de manière générale mais il considère, comme 

contre-mesures.

Expulsion des étrangers26 (A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. E, A/CN.4/60427, A/CN.4/61128, A/CN.4/61729 et 
A/CN.4/61830)

[Point 6 de l’ordre du jour]

CINQUIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL

30. M. KAMTO (Rapporteur spécial), présentant son 

31 

cas de double nationalité ou de multiples nationalités, de 

-
sions passionnées au sein de la Commission, la plupart 
des membres de celle-ci ont partagé sa conclusion selon 

-
tions, même au titre du développement progressif du droit 
international, le sujet portant sur l’expulsion des étrangers 
et non sur le régime de la nationalité des personnes.

Groupe de travail constitué à la soixantième session de la 
Commission, en 200832 -
levées par l’expulsion des binationaux et plurinationaux  
et par la dénationalisation au regard de l’expulsion est 

-

leur incombent en vertu du principe de non-expulsion 
des nationaux. Ces conclusions ont été approuvées par 

de les prendre en considération dans le cadre de ses tra-
vaux. Il ressort des débats tenus à la Sixième Commission 

-
mées sur le sujet «Expulsion des étrangers» partagent le 
point de vue du Rapporteur spécial sur le traitement de 

26 Pour l’examen par la Commission des projets d’articles 1 à 7 pré-
sentés par le Rapporteur spécial, voir Annuaire… 2007, vol. II (2e par-

-
teur spécial (A/CN.4/594), voir Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), 
chap. VIII, p. 134 à 138.

27 Reproduit dans Annuaire… 2009, vol. II (1re partie).
28 Idem.
29 Idem.
30 Idem.
31 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/594.
32 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VIII, p. 134, par. 170 

et 171.

ou de multiples nationalités, de perte de la nationalité ou 
de dénationalisation (A/CN.4/606, par. 71 à 74). On peut 

de l’orientation à suivre.

limitant le droit d’expulsion amorcée dans le troisième 
rapport33

ledit rapport, le droit d’expulsion doit s’exercer dans le 
respect des règles de droit international.

33. Après l’examen des limites tenant aux personnes 

aborde les limites tenant à l’exigence du respect des droits 
fondamentaux. Un individu sous le coup d’une expulsion, 

droits fondamentaux. La Cour européenne des droits de 
l’homme a rappelé ainsi, dans l’arrêt Mubilanzila Mayeka 
et Kaniki Mitunga c. Belgique
souveraine des États de contrôler les frontières, l’accès au 
territoire et le séjour des étrangers devait s’exercer dans 
le respect de leurs engagements internationaux, dont ceux 
pris en vertu de la Convention européenne des droits de 
l’homme. Selon la Cour, «le souci des États de déjouer 
les tentatives de contournement des restrictions à l’immi-
gration ne doit pas priver les étrangers de la protection 
accordée par [la Convention européenne des droits de 
l’homme et la Convention relative aux droits de l’enfant], 

non accompagné, de la protection liée à son état» (par. 81 
de l’arrêt).

34. Il existe donc une obligation générale de respecter 
les droits de l’homme, et c’est cette obligation générale 

-

par la législation nationale de l’État expulsant. Comment 
lui assurer pendant la durée de l’expulsion, par exemple, 
le droit à l’éducation, à la liberté de réunion et d’asso-
ciation, à la liberté d’entreprise, au travail, au mariage, 
etc.? Pour M. Kamto, il serait plus raisonnable, compte 

-
crire les droits garantis durant l’expulsion aux droits 
fondamentaux. M. Kamto a consacré de longs déve-
loppements à cette notion de «droits fondamentaux», 
dont on trouve la terminologie dans un certain nombre 

Charte des Nations Unies, le Pacte international relatif 

mais aussi une utilisation abondante dans la doctrine et 
une approche indirecte dans la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’homme, notamment l’arrêt 

Golder.

35. Le contenu des droits fondamentaux n’est cepen-
ne varietur. La doctrine a pu dégager un 

«noyau dur» des droits fondamentaux considérés comme 

33 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/581.
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protection des droits de la personne expulsée, ces droits 
-
-

nationale, sont les suivants: le droit à la vie, le droit à la 
dignité, le droit à l’intégrité de la personne, le droit à la 
non-discrimination, le droit de ne pas être soumis à la tor-
ture ou à des peines ou traitements inhumains ou dégra-
dants et le droit à la vie familiale.

36. L’obligation générale de respecter les droits de 
l’homme a été posée très clairement par la jurisprudence 
de la Cour internationale de Justice dans l’affaire de la 
Barcelona Traction, même si la doctrine avait largement 
fait référence à l’existence de cette obligation bien avant 
cela. Dans son arrêt (par. 33 et 34), la Cour a déclaré:

Une distinction essentielle doit en particulier être établie entre les 
obligations des États envers la communauté internationale dans son 

concernent tous les États. Vu l’importance des droits en cause, tous 

obligations erga omnes.

Ces obligations découlent par exemple, dans le droit international 
contemporain, de la mise hors la loi des actes d’agression et du géno-
cide mais aussi des principes et des règles concernant les droits fon-
damentaux de la personne humaine, y compris la protection contre la 

protection correspondants se sont intégrés au droit international géné-

Cette décision est fondamentale car la Cour y a jeté les 
bases jurisprudentielles de l’obligation générale de res-

-
ties à une convention. Dans le même esprit, la Cour a 
relevé, dans son arrêt du 27 juin 1986 en l’affaire des 
Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et 
contre celui-ci

-

de l’homme» (par. 267). Cette obligation internationale 
générale de respecter les droits de l’homme s’impose 
plus encore s’agissant des personnes dont la situation 

cas des étrangers sous le coup de l’expulsion. C’est pour-

rappelés ci-dessus, de la convergence doctrinale en la 

propose le projet d’article 8 intitulé «Obligation géné-
rale de respecter les droits de l’homme de la personne en 
cours d’expulsion», dont le libellé est le suivant:

Toute personne expulsée ou en cours d’expulsion a droit au respect 
-

37. Le premier droit constitutif du «noyau dur» des 
droits fondamentaux en matière d’expulsion des étran-
gers est le droit à la vie. Le Rapporteur spécial a pro-
cédé à l’analyse de cette notion et de son application aux 
paragraphes 53 à 65 de son rapport puis en a dégagé les 
conclusions au paragraphe 66. Premièrement, le droit à 
la vie de toute personne humaine est un droit inhérent, 

consacré formellement en droit international des droits 

situation de fragilité, comme les étrangers sous le coup 
de l’extradition, de l’expulsion ou du refoulement. À 
cet égard, il peut s’entendre aussi comme une obliga-
tion pour l’État expulsant de protéger la vie des per-

regard de la situation dans l’État de destination. Tel est 
l’esprit du paragraphe 8 de l’article 22 de la Conven-
tion américaine relative aux droits de l’homme («Pacte 

restrictions à l’expulsion et transforme le droit à la vie 
de l’étranger en obligation pour l’État expulsant d’assu-
rer la protection de ce droit. Deuxièmement, le droit à 

la peine de mort et des exécutions. Certes, il semble 
-
-

peine de mort est en soi interdite. Mais il n’y a pas lieu 
de généraliser la règle, car l’on n’est pas en présence 
d’une norme coutumière, et plusieurs régions du monde 

ou expulser une personne condamnée à mort vers un 
pays sans s’entourer de garanties préalables relative-
ment à l’inapplication de la peine capitale sur cette per-

États ayant aboli la peine capitale. C’est en se fondant 

le projet d’article 9, intitulé «Obligation de protéger le 

se lit comme suit:

1. L’État expulsant protège le droit à la vie de la personne en cours 
d’expulsion.

-
-

pas exécutée.

38. Le deuxième droit constitutif du «noyau dur» des 
droits fondamentaux est le droit à la dignité. La notion 
de dignité humaine a suscité un réel intérêt dans la lit-

particulier, on note une concomitance dans l’appari-
tion et l’évolution de la notion de dignité humaine et 
celle des droits fondamentaux. La dignité apparaît dans 

matriciel servant de creuset à d’autres droits. C’est le 

principe du respect de la dignité humaine constituant 
le fondement de tous les autres droits de la personne 
humaine. On peut se rapporter à cet égard aux divers 
instruments internationaux dont le Rapporteur spécial a 
fait l’analyse dans les paragraphes 69 à 72 de son rap-
port. On peut dire, en s’appuyant sur la jurisprudence 

la notion de dignité humaine en droit international des 
droits de l’homme dans la décision rendue par la chambre 
de première instance du Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie dans l’affaire . La 
dignité humaine est une valeur cardinale de l’axiologie 
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droits fondamentaux ou du «noyau dur» des droits de 

est un droit primordial, un droit fondement dont est titu-

-
graphe 72 de son rapport, le Rapporteur spécial propose 
le projet d’article 10, intitulé «Obligation de respecter 

libellé comme suit:

1. La dignité humaine est inviolable.

2. La dignité d’une personne en cours d’expulsion doit être res-

situation légale ou illégale dans l’État expulsant.

Le deuxième paragraphe peut être formulé différemment 
en faisant peser plus clairement l’obligation du respect 
de la dignité humaine sur l’État expulsant. Si la Commis-
sion décide de renvoyer ce projet d’article au Comité de 
rédaction, ce paragraphe pourrait être formulé de la façon 
suivante: «L’État expulsant doit respecter et protéger en 
toute circonstance la dignité d’une personne en cours 

illégale sur son territoire.»

39. La troisième obligation a trait au droit à l’inté-
-

tion de la torture et des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants énoncée notamment dans le 

Cette interdiction est largement appuyée par les instru-
-

prudence internationale et la jurisprudence régionale, 
notamment celle de la Cour européenne des droits de 

-
faire  déjà mentionnée, l’affaire Mutombo c. 
Suisse, décrite aux paragraphes 84 à 87 du rapport, et les 

aux paragraphes 88 à 119, en particulier dans l’affaire 
. À la lumière 

de cette jurisprudence, le Rapporteur spécial propose, au 
paragraphe 120, le projet d’article 11, intitulé «Obliga-
tion de protéger la personne en cours d’expulsion contre 
la torture et les traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants», dont le libellé est le suivant:

1. Un État ne peut soumettre sur son territoire une personne en 
cours d’expulsion à la torture ni à des traitements cruels, inhumains ou 
dégradants.

2. Un État ne peut expulser une personne vers un pays où il existe 

cruels, inhumains ou dégradants.

personnes agissant à titre privé.

-
graphe 2 est tirée de la jurisprudence. Le para-
graphe 3 s’inspire également de la jurisprudence, en 

colombien devait être expulsé vers la Colombie, où il 

pas du Gouvernement colombien mais de cartels de la 

-
ment importants et intéressants pour faire l’objet de 

-

-
culier sur l’arrêt rendu dans l’affaire Ana Arízaga Caja-

, 

dont doivent jouir les enfants dans ces conditions par 
rapport aux adultes. Dans l’arrêt Mubilanzila Mayeka 
et Kaniki Mitunga c. Belgique, la Cour européenne des 

-
ment inhumain et dégradant, pour avoir détenu au centre 
no 127, pendant deux mois, un enfant de 5 ans. L’ana-
lyse de cette jurisprudence, au regard des dispositions 
de la Convention relative aux droits de l’enfant et de 
celles des instruments régionaux relatifs à la protection 
de l’enfant, a amené le Rapporteur spécial à proposer, au 
paragraphe 127, un projet d’article 12 intitulé «Cas spé-

ainsi libellé:

1. L’enfant en cours d’expulsion doit être considéré, traité et pro-

2. Constitue, spécialement pour l’enfant, des traitements cruels, 
inhumains et dégradants, le fait d’être détenu dans les mêmes condi-

l’article premier de la Convention relative aux droits de l’enfant du 
20 novembre 1989.

de la vie familiale de la personne en cours d’expulsion, 
-

de la Cour européenne des droits de l’homme, a beau-
coup insisté. Le Rapporteur spécial a exposé les instru-

ce droit aux paragraphes 128 à 130 de son rapport et a 
procédé à une analyse de la jurisprudence pertinente en la 
matière aux paragraphes 131 à 146, en exploitant en par-
ticulier la jurisprudence du Comité des droits de l’homme 
de l’ONU, notamment les affaires Canepa c. Canada 
et Stewart c. Canada. La Cour européenne des droits 
de l’homme a pris le relais de cette jurisprudence dans 
diverses affaires, notamment les arrêts Abdulaziz et al. c. 
Royaume-Uni et C. c. Belgique
a analysés au paragraphe 133 en montrant l’évolution de 
la jurisprudence et la distinction opérée entre vie privée et 
vie familiale. Il propose donc, au paragraphe 147, un pro-
jet d’article 13 intitulé «Obligation de respecter le droit 
à la vie privée et à la vie familiale», dont le libellé est le 
suivant:

1. L’État expulsant respecte le droit à la vie privée et à la vie fami-
liale de la personne en cours d’expulsion.

2. Il ne peut déroger au droit prévu à l’alinéa premier du présent 
-

libre entre les intérêts de l’État et ceux de la personne en cause.
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l’État et ceux de la personne en cause» découle directe-
ment de la jurisprudence de la Cour européenne des droits 

la Commission décidait de renvoyer ce projet d’article au 

par la Cour en la matière.

43. Le dernier droit retenu par le Rapporteur spécial 

aspects: d’une part, l’étranger en cours d’expulsion ne 
doit pas subir de discrimination par rapport aux natio-
naux de l’État expulsant et doit jouir des mêmes droits 

-
rence de traitement entre des étrangers en cours d’expul-
sion. Le Rapporteur spécial a analysé ce principe à la 
lumière de la jurisprudence de la Cour permanente de 
Justice internationale dans l’affaire des Colons d’origine 
allemande en Pologne et celle des Écoles minoritaires 
en Albanie. Il a ensuite analysé, aux paragraphes 149 

-

-
miné la manière dont ce principe est analysé et conçu 
dans la jurisprudence internationale, notamment celle 
du Comité des droits de l’homme dans l’affaire dite des 
Femmes mauriciennes
s’est faite le Comité du principe de non-discrimination, 
la discrimination étant en l’espèce fondée sur le sexe. 
La Cour européenne des droits de l’homme a ensuite 
suivi la position exprimée par le Comité des droits de 
l’homme dans l’affaire des Femmes mauriciennes, 
en particulier dans son arrêt rendu le 28 mai 1985 en 
l’affaire Abdulaziz et al. c. Royaume-Uni. L’analyse 
de cette jurisprudence a conduit le Rapporteur spécial 
à proposer, au paragraphe 156 de son rapport, le projet 
d’article 14, intitulé «Obligation de non-discrimination» 

1. L’État exerce le droit d’expulsion à l’égard des personnes 
concernées sans discrimination aucune, notamment de race, de couleur, 

opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de 
toute autre situation.

par la personne en cours d’expulsion, des droits et libertés prévus tant 

de l’État expulsant.

44. En conclusion, le Rapporteur spécial fait observer 
-

tis pour soumettre son rapport, le principe de l’interdic-
tion de l’expulsion déguisée. Il traitera ce point dans un 

partie de la soixante et unième session de la Commission 

relatives à la procédure.

La séance est levée à 11 h 55.

3003e SÉANCE

Mardi 12 mai 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, Mme Jacobsson, M. Kamto, 
M. McRae, M. Melescanu, M. Niehaus, M. Nolte, M. Ojo, 
M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, M. Valencia-Ospina, 

-
dez, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood, Mme Xue.

Expulsion des étrangers (suite) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. E, A/CN.4/604, A/CN.4/611, A/CN.4/617 et A/
CN.4/618]

[Point 6 de l’ordre du jour]

CINQUIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
-

pulsion des étrangers (A/CN.4/611).

2. Mme ESCARAMEIA félicite le Rapporteur spécial 
pour son étude approfondie et approuve sa décision d’exa-
miner à la fois les limites tenant à l’obligation de respecter 
les droits de l’homme des personnes en cours d’expulsion 

en matière d’expulsion.

3. Au sujet du projet d’article 8, elle souhaite soule-
ver deux points essentiels. Tout d’abord, on ne voit pas 

des droits fondamentaux, ou «noyau dur» des droits de 

ces droits est leur intangibilité et si, comme il semble 

inclus dans sa liste l’interdiction de l’esclavage, les prin-
cipes nullum crimen sine lege et nulla poena sine lege, 

-

ces droits sont généralement considérés comme n’étant 
pas susceptibles de dérogation.

4. Ensuite, Mme Escarameia n’est pas d’accord avec 
le principe général énoncé dans le projet d’article 8, à 

seulement au respect de leurs droits fondamentaux et des 
-

êtres humains comme les autres, et même s’il leur est, 
de fait, impossible d’exercer certains droits, il n’en reste 
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toute personne en cours d’expulsion a droit au respect de 
l’ensemble de ses droits de l’homme.

5. Mme Escarameia n’a pas d’objection au contenu du 
-

porteur spécial. Cependant, à la lecture du rapport comme 
du projet d’article, en particulier du paragraphe 2, elle ne 
voit pas clairement s’il s’agit d’expulsion ou d’extradi-

commentaire.

6. Passant au projet d’article 10, Mme Escarameia dit 

-
viduel et constitue un principe général servant de base à 
tous les autres droits individuels.

7. Au paragraphe 78 du rapport, le Rapporteur spécial 

être dérogé à l’interdiction de la torture et des traitements 
inhumains ou dégradants, même en temps de guerre 
ou de danger public menaçant l’existence de la nation. 
Mme Escarameia demande si, de l’avis du Rapporteur spé-
cial, cette norme a donné lieu à des droits de jus cogens et, 

-
haite savoir également si le Rapporteur spécial inclut ces 
droits parmi les droits fondamentaux énumérés au para-
graphe 52 du rapport.

8. Mme -
porteur spécial ne mentionne pas, parmi les nombreuses 

jurisprudence en matière d’interdiction de la torture, les 

cadre du Statut de Rome de la Cour pénale internationale. 
Elle a participé personnellement à ces négociations et se 

-

ait eu ou non une motivation pour commettre des actes de 
torture.

9. Au paragraphe 3 du projet d’article 11, Mme Escara-
meia propose de supprimer la référence au paragraphe 2, 

-
sonnes ou de groupes de personnes agissant à titre privé. 

Rapporteur spécial au paragraphe 2 lui semble plus exi-

la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 

dans les diverses affaires jugées par la Cour européenne 

Cruz-Varas et autres c. Suède, Vilva-
rajah et autres c. Royaume-Uni et N. c. Finlande, le cri-

la protection de l’enfant en cours d’expulsion, Mme Esca-
-

-

parfaitement.

11. Au paragraphe 2 du projet d’article 13, Mme Escara-

de «loi», de façon à limiter les dérogations prévues par la 

international.

12. Dans le projet d’article 14, relatif à l’obligation de 
non-discrimination, le Rapporteur spécial énumère un cer-
tain nombre de motifs de discrimination, mais il en existe 

d’être ajoutés, car ils ne font l’objet d’aucune controverse 
et motivent souvent, malheureusement, la discrimination 
dans les cas d’expulsion. En outre, à plusieurs endroits 
du rapport, le Rapporteur spécial se réfère à ces motifs 

des exemples de jurisprudence.

13. La référence à la non-discrimination au paragraphe 2 
-

viduel, et il serait donc préférable de la déplacer à la suite 
du projet d’article 8 concernant l’obligation générale de 
respecter les droits de l’homme des personnes en cours 
d’expulsion.

14. M. VARGAS CARREÑO félicite le Rapporteur 

connaissance approfondie des instruments européens, 
interaméricains et africains relatifs à l’expulsion des étran-

utilisés. Les solutions régionales sont particulièrement 
pertinentes pour l’examen de l’expulsion des étrangers. 
Comme dans ses rapports précédents, le Rapporteur spé-

principalement par le droit interne des États, même s’il 

-
dites ou proscrites par le droit international. M. Vargas 
Carreño limitera ses propres observations aux six projets 
d’article proposés par le Rapporteur spécial.

15. Tout en se déclarant satisfait à la fois du texte du 

-

personnes expulsées et les personnes en cours d’expul-
sion n’a pas été maintenue ailleurs, dans le projet d’ar-
ticles, où elle pourrait aussi être applicable. Il approuve 
d’inclure des dispositions sur la plupart des droits propo-

droits doivent être inclus également, en particulier dans 
-

de l’être. Certains de ces droits supplémentaires, tels 



34 Comptes rendus analytiques des séances de la soixante et unième session

me Escarameia, appartiennent 

comme fondamentaux dans le contexte de l’expulsion des 
étrangers. Il paraît essentiel, par exemple, d’inclure une 
disposition sur la nécessité de garantir le droit de recourir 

-
durales pendant la procédure d’expulsion.

16. Le texte du projet d’article 9 est satisfaisant et devrait 
en principe être approuvé par la Commission. Il n’en va 
toutefois pas de même pour le projet d’article 10. Tout en 

de la dignité humaine est, comme le note le Rapporteur 

l’homme, M. Vargas Carreño s’interroge sur l’opportunité 

catégorie distincte de droits. Il serait peut-être préférable 
de faire référence à la dignité humaine dans le préambule 
ou dans d’autres dispositions du projet d’articles.

protège les personnes expulsées de la torture et des traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants, est indispensable, 
car il est essentiel à la fois de protéger les personnes pen-

ne soient pas renvoyées dans un pays où elles courent un 
-

ments cruels, inhumains ou dégradants. Ces deux objec-
tifs sont atteints avec les deux premiers paragraphes du 
projet d’article 11. En revanche, il n’est pas opportun, au 

torture encouru émane de personnes ou groupes de per-
sonnes agissant à titre privé, car, selon la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, au moins l’un des tortionnaires 

La Convention interaméricaine pour la prévention et la 
répression de la torture contient une disposition similaire. 
En d’autres termes, ces conventions ne couvrent pas les 
actes commis à titre personnel.

internationale a été adopté, en 1998, la torture y a été redé-
-

dérée, dans des circonstances exceptionnelles, comme étant 
le fait d’un particulier agissant à titre privé. Cependant, au 
paragraphe 3 du projet d’article 11, il n’est pas fait réfé-

très général, la disposition contenue au paragraphe 3 pour-
-

sion d’expulsion, et elle est loin de servir l’un des objectifs 
-

tionales relatives aux droits de l’homme avec la législation 
et la souveraineté de l’État de renvoi.

conclusions de la Cour européenne des droits de l’homme 
en l’affaire Cruz Varas et autres c. Suède, M. Vargas  
Carreño rend hommage à la conduite admirable de la 
Suède pendant la dictature de Pinochet, ce pays ayant 
accordé asile et refuge à des centaines de Chiliens. 

dans le traitement des expulsions.

spécial ait inclus le projet d’article 12 sur la protection 
de l’enfant en cours d’expulsion. Il approuve le texte des 

-

21. Passant au projet d’article 13 (Obligation de respec-
ter le droit à la vie privée et à la vie familiale), M. Vargas 

à l’évidence un droit de l’homme à protéger, il n’a pas 
-

sion des étrangers. En revanche, il est essentiel de protéger 
l’unité familiale dans ce contexte et d’empêcher dans la 

séparées de leur famille nucléaire. M. Vargas Carreño 
propose donc de supprimer la référence au droit à la vie 
privée dans le premier paragraphe du projet d’article 13, 

serait alors souhaitable d’ajouter un nouveau paragraphe 

étranger, doivent tenir compte des liens familiaux de l’in-
téressé avec des résidents permanents de l’État de renvoi 

un précédent d’une telle clause dans le droit convention-
nel international. Avec l’ajout d’un nouveau paragraphe, 
le paragraphe 2 deviendrait le paragraphe 3.

au projet d’article 14, mais elles visent surtout la forme 
de cette disposition: à son avis, l’obligation générale de 

en droit international des droits de l’homme, ne doit pas 
être limitée au simple droit d’expulsion d’un État, mais 
être établie comme l’un des principes sous-jacents du pro-

expulsion n’est valable si elle est fondée sur une discri-
mination de race, de sexe, de langue, de religion, d’ori-
gine nationale ou de toute autre situation. Le premier 
paragraphe pourrait donc être remplacé par un nouveau 

serait fondée sur une discrimination par rapport aux res-
sortissants de l’État de renvoi.

23. Au début du rapport, le Rapporteur spécial met 

dérogation n’est permise. Il existe cependant d’autres 

de l’expulsion, même s’il ne s’agit pas de droits fonda-
mentaux. Certains sont consacrés dans des instruments 

-
-

semblée générale dans sa résolution 40/144 en date du 
-

cial voudra peut-être examiner dans ses rapports ulté-

dans ce contexte. Le plus important est le droit de tout 



 3003e séance – 12 mai 2009 35

former un recours devant une autorité judiciaire de l’État 
-

tible avec les prescriptions de la législation interne ou 
avec les garanties d’une procédure régulière. Une dispo-
sition dans ce sens existe déjà dans le Pacte international 

-
tion américaine relative aux droits de l’homme («Pacte 
de San José de Costa Rica»).

24. Un autre droit important des personnes expulsées 

-
jet d’articles ne doit pas traiter de sujets complexes tels 

biens des étrangers expulsés. M. Vargas Carreño espère 

dans les rapports suivants.

-
sion des étrangers permet à la Commission de se plonger 

doctrine et la jurisprudence des organes de protection des 
-

une distinction entre les droits fondamentaux et les autres 
droits de l’homme, le schéma général de son étude n’est 

sont examinées, ce n’est pas toujours dans le contexte 

pas très claire.

26. L’examen des obligations de l’État expulsant en 

fassent ou non l’objet d’une procédure d’expulsion. Un 
État a l’obligation de respecter tous les droits de l’homme 

-

obligation soit prévue par le droit international général ou 

par l’État concerné. À ce sujet, M. Gaja est entièrement 
d’accord avec Mme Escarameia et M. Vargas Carreño. 
La Commission voudra peut-être énoncer ce principe 

des termes similaires au texte proposé pour le projet d’ar-

ne restreigne pas, même implicitement, les droits dont la 
personne menacée d’expulsion jouit déjà en vertu du droit 
international.

relatives aux droits de l’homme incombent à l’État expul-
sant, car celles-ci peuvent varier: certains droits découlent 
du seul droit international général, mais des droits sup-
plémentaires peuvent être également garantis au titre de 

-
sés aux États par le droit international général, et doit 

particulière dans le contexte de l’expulsion, comme les 
droits liés aux conditions de détention avant l’expul-

à la protection due aux enfants détenus en l’attente d’une 
expulsion est une bonne idée, mais il s’agit d’un problème 

cas de détention précédant l’expulsion. Il existe déjà une 
abondante jurisprudence en la matière, par exemple en 

-

le projet d’articles du point de vue du droit international 
général. Il faudrait englober également les droits procé-
duraux et les recours ouverts aux personnes sous le coup 
d’une décision d’expulsion.

28. La Commission devrait aussi s’interroger sur les 
-

dérée comme licite au regard du droit international. Cer-
taines de ces conditions doivent être remplies par l’État 

l’État de destination. Elles concernent, entre autres, le 
droit d’être protégé de la discrimination, la protection du 

conforme à la loi, comme le prévoient de nombreuses dis-
positions conventionnelles.

29. Le droit d’être protégé de la discrimination ne 

vise la non-discrimination entre étrangers. Certains pas-
sages du paragraphe 151 du rapport traitant de la non-

l’ensemble, faire l’objet d’une expulsion. L’important, 

étrangers, comme cela s’est produit dans l’affaire dite des 
Femmes mauriciennes, examinée par le Comité des droits 
de l’homme.

par la Convention européenne des droits de l’homme, 

aux conclusions du Comité des droits de l’homme en l’af-
faire Stewart c. Canada. La Cour européenne des droits 
de l’homme donne une interprétation très restrictive de ce 
droit dans sa jurisprudence, et le paragraphe 2 du projet 

les intérêts de l’État et ceux de la personne en cause», 
n’offre pas non plus une très grande protection à la per-
sonne expulsée.

projet d’articles est conçu comme une déclaration de droit 
international général, la Commission va sans doute trop 
loin en y incluant des dispositions sur la protection de la 
vie de famille. En revanche, si elle élabore un instrument 

-
ter ou rejeter, elle ne va pas assez loin, car elle n’ajoute 
pas grand-chose aux instruments existants. M. Gaja pré-

-
ticles n’est pas destiné à devenir une norme applicable à 
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-
sés avoir des obligations supplémentaires en vertu des 
traités régionaux et des conventions universelles.

la Convention américaine relative aux droits de l’homme 
et la Charte africaine des droits de l’homme et des 
peuples, est essentiellement une règle de procédure, mais 

dans la législation interne applicable. Ainsi, l’expulsion 
ne doit pas être arbitraire, mais conforme aux dispositions 
pertinentes du droit interne. Cette condition devrait être 
ajoutée aux autres conditions susmentionnées.

33. Une bonne partie du rapport porte sur les condi-

dans l’État de destination. Le projet d’article 11 vise à 

remplie, une personne ne puisse pas être expulsée vers 

dans le contexte de l’expulsion tient à la situation dans 
les pays de destination. Comme les gouvernements sont 

-

cruels ou inhumains. Selon l’observation générale no 20 
du Comité des droits de l’homme34

opportun de faire explicitement référence, les États ne 

ou de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants en les renvoyant dans un autre pays en vertu d’une 
mesure d’extradition, d’expulsion ou de refoulement. Une 
interdiction analogue est certes contenue dans les para-
graphes 2 et 3 du projet d’article 11, mais elle devrait être 
étendue à certains autres droits. Il conviendrait également 

mesure les assurances de l’État de destination peuvent 

35. Pour conclure, M. Gaja propose de restructurer le 

énonce les conditions minimales à respecter en matière 

reconnus par le droit international général et par les trai-
tés relatifs aux droits de l’homme. La détention devrait 

seulement aux enfants, mais aussi à toutes les personnes 

-
gies, à commencer par les aspects pertinents du para-
graphe 2 du projet d’article 9 et des projets d’articles 11, 
13 et 14.

34 
session, Supplément no 40 (A/47/40), annexe VI, p. 190.

36. Ces suggestions ne seront probablement pas bien 
accueillies par le Rapporteur spécial, mais elles pour-
raient pourtant alléger considérablement sa charge de tra-

les droits fondamentaux au regard du droit international 
général et en lui permettant de se concentrer sur les droits 

cette mission avec succès.

37. M. McRAE remercie le Rapporteur spécial pour son 

de l’évolution de certains aspects du droit des droits de 
l’homme et du débat sur la notion de droits fondamentaux. 
Comme c’est toujours le cas des travaux du Rapporteur 
spécial, ce rapport conjugue recherches minutieuses et 

-

passer de la simple idée d’un droit d’expulser aux limites 
imposées à l’exercice de ce droit par le droit international 
et le droit des droits de l’homme, mais les propositions 
du Rapporteur spécial semblent à la fois trop limitées 

certains droits.

38. Le projet d’articles énonce une série de droits des 
personnes expulsées, mais sans tenir compte des obli-

-
ment à la fois à l’État de renvoi et à l’État de destination. 
Il aurait donc été plus clair de distinguer les obligations 
imposées à l’État de renvoi de celles de l’État de destina-
tion. Le point de départ retenu par le Rapporteur spécial, 

au respect de leurs droits de l’homme, est pertinent, mais 

groupe de droits de l’homme dits «fondamentaux».

39. Aux paragraphes 16 et 17 du rapport, le Rappor-

en cours d’expulsion peuvent prétendre à la jouissance 

soient garantis. En marge de l’intéressant débat sur le 
contenu des droits fondamentaux, M. McRae se demande 

de cette façon. Au paragraphe 17, le Rapporteur spé-

l’ensemble des droits de l’homme garantis par les instru-

les droits garantis aux droits fondamentaux.

-

traitement médical à une personne en cours d’expulsion 
commet assurément une violation des droits de l’homme, 

-

le Rapporteur spécial ne sont peut-être pas pertinents dans 

l’État ait le droit pour autant de les dénier ab initio à un 
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est en cours. La Déclaration sur les droits de l’homme 

puissent être retirés simplement avec l’ouverture d’une 
procédure d’expulsion. Il serait intéressant de savoir 

cours d’expulsion.

41. L’idée de base vraiment pertinente dans le 
-

respect de tous les droits de l’homme applicables. C’est 

Au paragraphe 14 du rapport, le Rapporteur spécial cite 
l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme 
en l’affaire Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c. 
Belgique
les droits fondamentaux des étrangers, notamment ceux 
des enfants, même pendant une procédure d’expulsion. 

dispositions de la Convention européenne des droits de 
l’homme et de la Convention relative aux droits de l’en-

ou en cours d’expulsion a droit au respect de tous les 
droits de l’homme applicables est valable aussi bien pour 

-

est arrivé dans le pays après avoir été expulsé d’un autre. 

d’une expulsion ou par d’autres moyens.

générale de respecter les droits de l’homme de la per-
-

sonnes expulsées ont droit au respect de tous leurs droits 
de l’homme «applicables» et pas seulement de leurs 

la réalisation» fasse référence à tous les droits de l’homme 
applicables. Si tel est le cas, il n’est pas nécessaire de par-
ler de «droits fondamentaux».

-
conscrire les droits protégés aux droits fondamentaux  
se répercute sur plusieurs autres projets d’article. Si les 
droits protégés ne sont pas circonscrits aux droits fonda-
mentaux, il n’est plus nécessaire d’énumérer les diffé-
rents droits. Il pourrait être utile de faire référence dans 

souligné Mme Escarameia. Il n’y a pas non plus de raison 

de donner une liste partielle. La proposition de M. Gaja 
de se concentrer sur les droits applicables à l’État de des-
tination dans le contexte de l’expulsion semble une solu-

actuellement dans le projet d’articles. En outre, il ne 
-

portée de certains droits de l’homme, dont les implications 
vont manifestement bien au-delà du sujet à l’examen.

45. Ne voyant pas la nécessité d’inclure des disposi-

commentaires à faire sur les projets d’articles 9, 11 et 13. 
-

ver la référence au traitement des enfants, au paragraphe 1 
du projet d’article 12. Il approuve l’inclusion du projet 

disposition importante, mais considère, comme M. Gaja, 

sorte de clause de l’étranger le plus favorisé. En outre, ce 
projet d’article ouvre la voie à d’autres projets d’article, 

-
-

l’objet d’une expulsion ont seulement droit à la protection 
de leurs «droits de l’homme fondamentaux». À la note de 
bas de page concernant les «règles de droit international» 
et dont l’appel se trouve au paragraphe 8, le Rapporteur 

-
damentales de droit international» au vu des observa-

sont pas. C’est là un progrès bienvenu, et M. McRae est 

l’homme. Le projet d’articles garantirait alors simplement 
la protection de tous les droits de l’homme applicables ou 
pertinents pendant la procédure d’expulsion.

-

-

placent le droit d’expulser dans le cadre des principes fon-

respect des droits fondamentaux de la personne humaine. 
-

ou nationalité, ont le même droit de jouir de leurs droits 

universelle des êtres humains. Ce principe a été largement 
développé dans la doctrine, la jurisprudence et les instru-

48. Indiscutablement, un élément fondamental du sujet 
-

-
pectés. Le fait d’être étranger et en passe d’être expulsé 
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de voir ce principe bafoué. Il est donc nécessaire d’éla-

internationales pour protéger ces personnes. Même si, en 
principe, un étranger en cours d’expulsion doit pouvoir 

à la personne humaine, le Rapporteur spécial fait valoir, 

-
conscrire les droits garantis durant l’expulsion aux droits 

ne l’est pas.

49. L’emploi de termes différents pour désigner les 
-

compromettre la notion même de droits de l’homme. Le 
-

notion plus large de droits de l’homme des droits essen-
tiels et fondamentaux pour la personne humaine.

constituent le minimum nécessaire pour protéger l’inté-

respect est obligatoire en tout lieu et par toutes les auto-

ne partage pas l’avis du Rapporteur spécial, exprimé au 

droits est acceptable.

catégorie exclusive. La doctrine propose tout un éventail 

Le Rapporteur spécial propose six droits susceptibles de 
former le «noyau dur». Certains le sont indéniablement, 
comme le droit à la vie, mais le choix des autres est plus 
contestable.

52. Passant aux textes proposés par le Rapporteur spé-

générale de respecter les droits de l’homme de la per-
sonne en cours d’expulsion) est satisfaisant et constitue 

d’article 9, relatif à la protection du droit à la vie, est aussi 

au paragraphe 66, alinéa a, du rapport, le droit à la vie 

Le paragraphe 1 du projet d’article 9 est tout à fait satis-
faisant, mais le libellé du paragraphe 2 est un peu confus 

et pourrait poser des problèmes de traduction. Il vaudrait 

ne sera pas exécutée».

53. Dans le projet d’article 10 (Obligation de respecter 
-

nition ou le contenu de la notion de «dignité» pose un 

large pour couvrir le respect de tous les droits fondamen-

dans le noyau dur des droits fondamentaux revient à 
inclure tous les droits de l’homme dans ce «noyau dur», 

ce n’est pas une mince affaire.

54. Le projet d’article 11, relatif à l’obligation de 
protéger la personne en cours d’expulsion contre la tor-
ture et les traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
fait pendant à l’obligation de protéger la vie de la per-
sonne en cours d’expulsion, énoncée au projet d’ar-
ticle 9, et ne pose pas de problème. M. Niehaus n’a pas 

d’expulsion. L’obligation de respecter la vie privée et 
la vie familiale de la personne en cours d’expulsion est 

-
tives au droit à la vie et à la protection contre la torture, 

«noyau dur» des droits fondamentaux ou traitée dans le 
projet d’article 13.

55. L’obligation de non-discrimination énoncée dans 

le groupe spécial des droits de l’homme inviolables, 

la majorité des instruments internationaux omettent 
l’orientation sexuelle parmi les motifs de discrimina-
tion. La seule exception est la Charte des droits fonda-
mentaux de l’Union européenne, comme le Rapporteur 

l’état actuel du droit dans les pays occidentaux est loin 

-
rente, où il mentionne l’existence d’une abondante juris-

maintiennent leurs lois incriminant l’homosexualité. On 

projet d’article 14, il donne une liste de motifs de discri-

plus connus. Cependant, la Commission se conformerait 
davantage à sa responsabilité de développer progressive-
ment le droit international si elle adoptait une approche 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 
Celle-ci inclut d’ailleurs aussi l’âge et le handicap, deux 

me Escarameia a proposé d’ajouter au 
projet d’article 14.
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56. M. SABOIA remercie le Rapporteur spécial pour 
-

ayant deux ou plusieurs nationalités n’était pas néces-
saire35

la Commission, le principe de la non-expulsion des natio-

plusieurs nationalités.

-

international des droits de l’homme et d’autres disposi-

Aux paragraphes 10 à 14 du rapport, le Rapporteur spécial 

ou étrangers, ont droit à la protection de leurs droits de 
l’homme, indépendamment de la légalité de leur présence 
dans le pays, y compris pendant une procédure d’expul-
sion. À l’appui de ce principe, le Rapporteur spécial cite 
l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme 
en l’affaire Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c. 
Belgique
États, dans l’exercice de leur droit souverain de surveiller 

-
gers, devaient respecter leurs obligations internationales, 
notamment celles prévues par la Convention européenne 
des droits de l’homme.

58. Cependant, l’approche suivie par le Rapporteur spé-

par les instruments internationaux et par la législation 
nationale de l’État expulsant». Cela semble en contra-
diction avec le principe énoncé par la Cour européenne 

spécial à la section précédente du rapport, en particulier 
au paragraphe 14. En outre, les droits de l’homme étant 
inhérents à la personne humaine, nul ne peut perdre son 

M. Saboia est également en désaccord avec le Rapporteur 
spécial sur la plupart des arguments développés par celui-
ci à propos de l’indivisibilité et de l’interdépendance des 
droits de l’homme, mais il ne juge pas utile d’ouvrir un 
débat sur le sujet à ce stade des travaux.

59. L’exercice de certains droits peut évidemment être 

indispensables pour préserver des intérêts légitimes et 
proportionnés en rapport avec la sécurité et l’ordre public 

-
mises à un contrôle judiciaire. Autrement dit, en matière 

faire l’objet d’une interprétation restrictive, et non les 

la loi et être proportionnelles aux intérêts de la société 

35 Voir Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VIII, p. 138, 
par. 191 à 197, en particulier le paragraphe 195.

être privé pendant la procédure d’expulsion de certains 

mentionnés par le Rapporteur spécial au paragraphe 17. 

peut être longue et avoir une incidence à la fois sur l’étran-

de compromettre leur capacité à reprendre une vie nor-
male. Les droits importants à cet égard sont notamment le 
droit d’avoir accès aux services de santé, à un avocat et à 

-
tion des limitations ou dérogations aux droits de l’homme 
a été traitée dans les deux Pactes internationaux relatifs 

où un danger public exceptionnel menace l’existence de 
la nation, les États parties peuvent prendre, dans la stricte 
mesure où la situation l’exige, des mesures dérogeant aux 

mesures ne soient pas incompatibles avec les autres obli-

n’entraînent aucune discrimination. Conformément à 

l’interdiction de la torture.

61. Le concept de droits non susceptibles de déro-
gation prévu dans les Pactes n’est pas très différent de 
celui de «droits fondamentaux» ou de «noyau dur des 
droits de l’homme» dont traite le Rapporteur spécial aux 
paragraphes 28 à 44 du rapport, mais le contexte, dans 
le premier cas, est une situation de danger public et non 
d’expulsion des étrangers. Cela étant, le Pacte inter-

-

seule mesure compatible avec la nature de ces droits et 
exclusivement en vue de favoriser le bien-être général 

-
tains droits, les étrangers ne perdent pas la jouissance de 
tous leurs droits pendant l’expulsion, et toute limitation 

-
saire pour protéger les intérêts essentiels et légitimes de 
l’État, et doit être subordonnée en outre à une procédure 
régulière.

62. M. Saboia approuve globalement le texte du projet 
d’article 8 (Obligation générale de respecter les droits 
de l’homme de la personne en cours d’expulsion), mais 

Il pourrait être fait référence à de possibles limitations, 
-

téger des intérêts légitimes de sécurité nationale et d’ordre 
public, être proportionnelles à la menace perçue et être 
subordonnées à une procédure régulière.

63. Le projet d’article 9 (Obligation de protéger le droit 
-

posé au paragraphe 67 du rapport, est satisfaisant. Cepen-
dant, il conviendrait d’ajouter au paragraphe 2 une phrase 

interdit d’expulser un étranger vers un État où il est pas-
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-
nées à mort.

64. M. Saboia se félicite de l’approche suivie par le 
-

pecter la dignité de la personne en cours d’expulsion, dans 

et protection soient combinés. Il approuve donc le texte 
proposé.

et des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-

est pertinente. Le projet d’article 11 est donc satisfaisant 
dans l’ensemble, mais l’expression «sur son territoire», au 
paragraphe 1, pourrait ouvrir une brèche dans l’interdic-

-
rogés ailleurs dans le cadre de «procédures spéciales», il 
serait préférable d’opter pour un libellé plus complet, tel 

juridiction ou son contrôle». Une autre solution serait de 
supprimer l’expression «sur son territoire».

66. M. Saboia approuve l’approche du Rapporteur 
spécial à l’égard de la situation des enfants (par. 121 à 

Les enfants forment une catégorie d’étrangers particu-

expulsés. Toutefois, d’autres groupes devraient être éga-
lement pris en considération, notamment les femmes, plus 
particulièrement les femmes enceintes, les handicapés 

membres de la Commission ont fait des suggestions utiles 
dans ce sens. La protection de ces groupes est régie par 
des instruments internationaux, et un nouveau projet d’ar-
ticle pourrait leur être consacré.

67. M. Saboia approuve également le libellé des pro-
jets d’articles 13 (Obligation de respecter le droit à la 
vie privée et à la vie familiale de la personne en cours 
d’expulsion) et 14 (Non-discrimination), tout en notant 

début du projet d’articles.

-
dra pas, à ce stade, sur le fond des observations formulées, 

droit international et du droit international des droits de 

membres se sont montrés impatients, dès le départ, de trai-
ter certains aspects du sujet avant l’heure. Lors de l’exa-
men du deuxième rapport36, en particulier, de nombreux 

36 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/473. La 
 

neuvième session en 2007 [Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), 
par. 252].

n’avaient pas été abordées37. Il faut débattre d’abord de 
l’orientation du sujet. De même, à la séance en cours, des 

expulsées ne sont pas toutes placées dans des centres de 
-

pulsion est prise, certaines sont immédiatement renvoyées 

détention, comme le principe du droit d’appel des étran-
gers expulsés.

ne peut pas être dérogé au droit à la propriété, le Rap-

-
ter dans la partie du rapport consacrée à la responsabi-

peut servir à aider les personnes expulsées à protéger ce 

le meilleur moment pour aborder un point donné se pose 

sujet à l’examen, contrairement à celui de la responsa-
bilité des organisations internationales, par exemple, où 
un modèle peut être trouvé dans le projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite38.

-
vie posait problème. La Commission doit-elle parler de 
«noyau dur» de droits ou de droits en général? Elle pour-
rait décider d’accélérer les choses en disant simplement 

mais cela reviendrait à laisser la situation en l’état. La 
-

respectés sans faute au cours de la procédure d’expulsion. 
Dans les centres de détention, en revanche, il est essentiel 
de protéger non seulement le «noyau dur» des droits de 

à la situation des détenus. À l’évidence, deux courants de 
pensée s’opposent au sein de la Commission, l’un pour 

droits.

La séance est levée à 12 h 30.

37 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. VI, par. 206, 207 et 222.
38 Annuaire… 2001, vol. II (2e
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3004e SÉANCE

Mercredi 13 mai 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, Mme Jacobsson, M. Kamto, 
M. McRae, M. Melescanu, M. Niehaus, M. Nolte, M. Ojo, 
M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-
Ospina, M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, M. Wako, 
M. Wisnumurti, Sir Michael Wood, Mme Xue.

Déclaration de la Secrétaire générale adjointe aux 
affaires juridiques, Conseillère juridique de 
l’Organisation des Nations Unies

1. Le PRÉSIDENT souhaite la bienvenue à Mme O’Brien, 

-
vaux de la Commission et l’invite à prendre la parole.

2. Mme O’BRIEN (Secrétaire générale adjointe aux 
-

nouveaux importants sont survenus pendant la soixante-
troisième session de l’Assemblée générale, dans le 
contexte de la Sixième Commission. Dans sa résolu-
tion 63/123 en date du 11 décembre 2008, l’Assemblée 
générale a exprimé ses remerciements à la Commission 
pour le travail accompli à sa soixantième session. Elle 
a notamment mis l’accent sur l’achèvement de la pre-
mière lecture du projet d’articles sur le sujet «Effets des 

39 et de la seconde lecture 
-

tières40. À ce stade, l’Assemblée a pris note de ceux-ci, 

elle reviendra sur ce point à sa soixante-sixième ses-
sion. Les États ont été priés de tenir compte des prin-
cipes énoncés dans les articles dans leurs interactions. 
L’Assemblée générale a également pris note de la déci-
sion de la Commission d’inscrire à son programme de 
travail les sujets «Les traités dans le temps»41 et «La 
clause de la nation la plus favorisée»42. Elle a prié en 
outre le Secrétaire général d’établir un rapport «sur 
l’assistance fournie actuellement aux rapporteurs spé-
ciaux et différentes options permettant d’appuyer davan-
tage le travail des rapporteurs spéciaux». L’Assemblée 
a par ailleurs adopté la résolution 63/118, en date du 
11 décembre 2008, intitulée «Nationalité des personnes 

-
rieurement par la Commission43. Décidant de revenir sur 

39 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. V, p. 50 à 69, par. 65 
et 66.

40 Ibid., chap. IV, par. 53 et 54.
41 Ibid., chap. II, par. 25, chap. XII, par. 353, et annexe I.
42 Ibid., chap. II, par. 25, chap. XII, par. 354, et annexe II.
43

en relation avec la succession d’États, adopté par la Commission, voir 
Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), chap. IV, par. 47 et 48.

3. La promotion de l’état de droit aux niveaux natio-

importantes inscrites à l’ordre du jour de l’ONU. À la 
Sixième Commission, les délégations ont apprécié la 
contribution utile apportée par la Commission du droit 
international sur ce sujet dans son rapport sur les travaux 
de sa soixantième session44. Dans sa résolution 63/128 
sur l’état de droit aux niveaux national et international, 
en date du 11 décembre 2008, l’Assemblée générale 

développement progressif du droit international et sa 

droit international à continuer de lui rendre compte, 

actuellement pour promouvoir l’état de droit. Pour les 
trois sessions à venir, la Sixième Commission a choisi 
de débattre des sous-thèmes suivants: «La promotion de 
l’état de droit au niveau international» en 2009, «Les lois 

-
tion du droit international» en 2010 et «L’état de droit et 

de la plus haute importance et des efforts sont accomplis 
-

cité des activités s’y rapportant à l’échelle du système.

4. La responsabilité pénale des fonctionnaires et des 
-

tion inscrite à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 

la responsabilité pénale des fonctionnaires de l’ONU 
et des experts en mission, en date du 6 décembre 2007, 

tous les États d’envisager d’établir leur compétence, 
en particulier à l’égard des infractions de nature 

-
tion pénale nationale existante, commises par leurs 

-
tionnaire ou d’experts en mission des Nations Unies, 
l’Assemblée générale a adopté la résolution 63/119 

fonctionnaires et experts en mission des Nations Unies 
répondent pénalement de leurs actes. Les nouveaux 
éléments portent, notamment, sur l’entraide en matière 

-
dures d’extradition, notamment dans l’obtention d’élé-

d’éléments d’information et autres pièces obtenues de 

-
-

suivraient en 2009 dans le cadre d’un groupe de travail 
de la Sixième Commission. La possibilité d’élaborer 

-

44 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. XII, p. 157 et 158, 
par. 341 à 346.
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5. La réforme du système d’administration de la jus-

à l’ordre du jour de la Sixième Commission et de la 

-
grès notable dans ce domaine. Par cette résolution, en 
particulier, l’Assemblée générale a adopté le Statut du 
Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies 

commenceront à fonctionner le 1er juillet 2009. Les juges 
ad litem du 

Tribunal du contentieux, ont été élus par l’Assemblée les 
2 et 31 mars 200945

les commissions paritaires de recours et les comités de 

Nations Unies, cesseront d’exister en 2009. Il reste tou-

les autres catégories de personnels de l’Organisation, 

contentieux administratif. Tous ces éléments ont été exa-
minés par le Comité spécial sur l’administration de la 

session de l’Assemblée générale.

le terrorisme international, depuis 2001, un groupe de 
travail de la Sixième Commission et un comité spécial 

-
tion du projet de convention générale contre le terrorisme 

à exclure du champ d’application de la convention. Dans 
sa résolution 63/129 du 11 décembre 2008, l’Assemblée 

7. À sa session de février 2009, le Comité spécial de la 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle 
de l’Organisation a achevé l’examen du document de 

normes et principes fondamentaux régissant l’adoption et 

bientôt soumis pour examen et adoption à l’Assemblée 
générale46.

la Cour internationale de Justice sont survenus au cours 
de l’année écoulée. À l’issue des élections tenues en 
novembre 2008, trois membres de la Cour ont été réé-
lus et deux membres nouvellement désignés. Après ces 
élections et le départ à la retraite de l’ancienne Présidente 
de la Cour, Mme Rosalyn Higgins, le nouveau Président, 
M. Hisashi Omada (Japon), s’est rendu au Siège de l’ONU 
en avril 2009, où il a rencontré le Secrétaire général, le 
Président de l’Assemblée générale, le Président de la 

45 Voir  
troisième session, 76e séance plénière (A/63/PV.76) et 78e séance plé-
nière (A/63/PV.78).

46 Voir  
quatrième session, Supplément no 33 (A/64/33), par. 14 à 20.

-

63/3, en date du 8 octobre 2008, l’Assemblée générale 

de savoir si la déclaration unilatérale d’indépendance des 
institutions provisoires d’administration autonome du 
Kosovo est conforme au droit international. Au titre des 

-

-

Internet de la Cour.

108 États sont à présent parties au Statut de Rome47 et 139 
en sont signataires. La Cour travaille sur de nombreux 

est essentielle, les anciens chefs de guerre Ituri Germain 
Katanga et Mathieu Chui ont été remis à la Cour et les 
scellés sur le mandat d’arrêt contre Bosco Ntaganda ont 
été levés. Les charges contre Katanga et Chui ont été 

-
vier, l’affaire du Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo est 
entrée en phase de jugement. Le procès de Lubanga, tout 
premier procès de la courte histoire de la Cour pénale 

sans l’appui résolu de l’ONU, y compris, toute modestie 

sur les allégations de viols et autres violences sexuelles 
commis contre des femmes. L’arrestation et la remise à 
la Cour de Jean-Pierre Bemba Gombo, par les autorités 
belges, le 3 juillet 2008, représentent l’un des principaux 

faits nouveaux importants sont survenus. Dans le cadre du 
processus de paix de Juba, l’Armée de résistance du Sei-
gneur (LRA) et le Gouvernement ougandais ont conclu 

encore été signé par le chef de la LRA, le processus de 
paix n’a pas échoué. À la suite de la campagne militaire 

paix de Juba est revenu sur le devant de la scène. Au-delà 

l’Ouganda doit à présent trouver les moyens de faire pré-

-
tion au Darfour, ouverte par le Procureur à la demande 
du Conseil de sécurité, un mandat d’arrêt a été décerné à 
l’encontre du Président du Soudan, troisième personne à 
faire l’objet d’un mandat d’arrêt dans le cadre de la situa-
tion au Darfour.

Cour pénale internationale est ainsi devenue la clef de 

47 Rapport de la Cour pénale internationale pour 2007/08 (A/63/323), 
par. 71.
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voûte du système international de justice pénale. À mesure 

et la soutiendra dans tous les domaines.

11. Le dilemme entre le rétablissement de la paix 
-

breux mécanismes judiciaires et non judiciaires pour la 
recherche des responsabilités. De plus en plus souvent 

-
-

entre paix et justice, sur la validité et la licéité de l’amnis-
tie, sur les relations entre la Cour pénale internationale 
et d’autres mécanismes judiciaires, en particulier natio-
naux, et sur l’interaction entre les représentants de l’ONU 
et les personnes inculpées par les tribunaux internatio-

leur pays. Au cours des dix années précédentes, les pays 

massives du droit international humanitaire ont dû affron-

la paix ont choisi d’accorder des amnisties collectives, ce 

le besoin de justice. En préparant le terrain en vue de 
demander des comptes aux responsables de génocide, de 
crimes contre l’humanité et de crimes de guerre, l’ONU a 

au Cambodge, en Angola, au Burundi et au Soudan, l’am-
nistie pour les responsables de génocide, de crimes contre 
l’humanité ou de crimes de guerre a été rejetée, annulée 
ou déclarée comme ne constituant pas un obstacle aux 
poursuites. La justice est ainsi devenue une composante 

passer en second. À l’issue de dix ans de débats sur les 

savoir s’il faut les rechercher simultanément ou successi-

seulement de choisir entre paix et justice mais de mettre 
en balance la paix et différents types de justice.

océans et au droit de la mer, en particulier les travaux 

de la mer, la Commission des limites du plateau conti-
nental (dont la Division assure le secrétariat) a adopté 
des recommandations concernant les demandes trans-
mises, respectivement, par la Nouvelle-Zélande, la 

conjointe transmise par la France, l’Irlande, l’Espagne 
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord. Pour de nombreux États parties à la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, le délai de présenta-
tion de telles demandes est parvenu à expiration le 12 mai 
2009. La Commission a reçu 50 demandes individuelles 
ou conjointes émanant d’États côtiers en application du 
paragraphe 8 de l’article 76 de la Convention. En outre, 
39 États ont transmis des documents d’information préli-
minaires sur les limites extérieures de leur plateau conti-
nental au-delà de 200 milles marins. La Division s’attend 
à recevoir un certain nombre de documents préliminaires 

dix-huitième Réunion des États parties à la Convention. 
En septembre 2008, la Division a achevé son cycle de 
formation de trois ans visant à aider les États en dévelop-
pement à établir leurs rapports à la Commission. Un total 

-
sion continue de faire rapport à l’Assemblée générale sur 

réglementée et sur l’impact de la pêche profonde sur les 
écosystèmes marins vulnérables. Sur la base d’un rapport 

Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), 

les mesures prises par les États et les organisations régio-
nales de gestion des pêcheries pour réglementer la pêche 
de fond et protéger les écosystèmes marins vulnérables 
en vue de formuler de nouvelles recommandations si 
nécessaire. La Division a également commencé les pré-
paratifs de la reprise en 2010 de la Conférence d’examen 

la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 
10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la ges-
tion des stocks de poissons dont les déplacements s’effec-

exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de pois-
sons grands migrateurs organisée par le Secrétaire général 

d’assurer la conservation et la gestion des stocks chevau-
chants et des stocks de poissons grands migrateurs.

juridiction nationale, la Division prépare actuellement la 
troisième réunion du groupe de travail informel à compo-

recommandations à l’Assemblée générale.

-
tions de la Convention des Nations Unies sur le droit de 

Division a établi un projet de version révisée de sa pré-
cédente publication sur ce sujet avec l’aide d’un groupe 

au point un manuel de formation détaillé et un cours de 
-

mondiale de l’océan serait célébrée le 8 juin48. La Jour-
née sera notamment inaugurée par la tenue d’une table 
ronde de haut niveau consacrée en particulier aux moyens 
de tirer pleinement parti des avantages et possibilités 

17. La Division consacre une part croissante de ses 

au large des côtes de la Somalie soulèvent un certain 

l’exercice de la compétence, l’emploi de la force, le droit 

48 Résolution 63/111 de l’Assemblée générale, en date du 
5 décembre 2008, par. 171.
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international des droits de l’homme et la traduction en jus-
tice des auteurs présumés de tels actes. La Division rend 
compte à l’Assemblée générale sur les faits nouveaux 
pertinents survenus aux niveaux régional et mondial. Elle 
fournit en outre des conseils et une assistance aux États et 
aux organisations intergouvernementales sur les moyens 

-
sitions de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer relatives à la piraterie, notamment en se référant 
au commentaire du projet d’articles sur la piraterie adopté 
par la Commission du droit international en 195649. Pour 

-
positions relatives à une action judiciaire internationale 
visant à réprimer les incidents de piraterie.

18. La Division du droit commercial international 

Commission des Nations Unies pour le droit commer-
cial international (CNUDCI). Le mandat de la CNUDCI 
consiste à favoriser le commerce international et le 

transactions commerciales internationales, notamment 
en adoptant et diffusant des normes et règles internatio-

pertinents de la gouvernance du secteur public et sur 
les transactions commerciales internationales privées. 

CNUDCI participe à la réforme du droit des marchés 
publics à l’échelon national et elle examinera les modi-

-
sation de marchés de biens, de travaux et de services de 
199450, à sa session de juin-juillet 200951.

internationales privées, l’Assemblée générale a adopté en 
2008, en se fondant sur le texte établi et approuvé par la 
CNUDCI, la Convention des Nations Unies sur le contrat 
de transport international de marchandises effectué entiè-
rement ou partiellement par mer («Règles de Rotterdam»), 

-
sant le transport moderne par conteneurs de porte à porte. 
De même, la CNUDCI révise actuellement son Règle-
ment d’arbitrage de 197652, l’un des instruments inter-

-

l’insolvabilité, elle encourage la coopération et la coordi-
nation entre les tribunaux et entre ceux-ci et les représen-
tants de l’insolvabilité, notamment le recours aux accords 
transnationaux, et promeut des normes concernant le trai-
tement des groupes d’entreprises en cas d’insolvabilité53. 

49 Annuaire… 1956, vol. II, document A/3159, chap. II, articles rela-
tifs au droit de la mer, notamment les articles 38 à 45, p. 282 et 283.

50 
session, Supplément no 17 
Disponible également sur le site de la CNUDCI (www.uncitral.org).

51 Ibid., soixante-quatrième session, Supplément no 17 (A/64/17), 
chap. IV.

52 Ibid., trente et unième session, Supplément no 17 (A/31/17), 
chap. V, sect. C.

53 -
rant dans le Guide législatif sur le droit d’insolvabilité de 2004 [ibid.,  
cinquante-neuvième session, Supplément no 17 (A/59/17), chap. III].

-

cadre du Guide législatif sur les opérations garanties de 
200754

propriété intellectuelle. La Division du droit commercial 
-

mène des activités d’assistance et de coopération tech-
-

tive et uniforme des textes de la CNUDCI, coordonne les 
activités entre les organisations internationales dans des 
domaines connexes et aide la Commission à mener un 
examen exhaustif de ses méthodes de travail.

-
chir ses sites Internet consacrés au droit international, 
notamment en créant trois nouveaux sites, dont celui de 

Nations Unies, lancé en octobre 2008 (www.un.org/law/

en faire un outil permettant de diffuser des informations 
sur le droit international, en particulier dans les pays en 
développement. Il comporte trois volets principaux: une 

-
rences données par d’éminents spécialistes du droit inter-

-

des experts reconnus au plan international, des enregistre-
ments audiovisuels retraçant l’histoire de la négociation 

-
-

collection de documents de droit international – traités, 
jurisprudence, documents des Nations Unies, annuaires, 

une généreuse contribution de l’Allemagne, la Division 
-

surer l’interprétation de ces conférences dans toutes les 

mises gratuitement à la disposition de tous les utilisateurs 
du site. Des milliers d’étudiants et de juristes s’y sont déjà 
connectés dans plus de 150 pays, représentant 61 langues 
différentes. Ce site continuera d’être mis à jour et enrichi 
dans les années à venir.

un nouveau site Internet sur l’Annuaire juridique des 
Nations Unies (www.un.org/law/UNJuridicalYearbook/

-

internationales, en particulier celles fondées sur les tra-
vaux de la Commission. Il est également possible, désor-
mais, de faire des recherches dans le texte intégral de séries 

Annuaire de la Commission du 
droit international, mais aussi dans toutes les publica-

-
ment, le Secrétariat a négocié avec «HeinOnline», l’un 

54 Ibid., soixante-deuxième session, Supplément no 17 (A/62/17), 
deuxième partie, par. 100.
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des principaux diffuseurs sur Internet de documents juri-

un accord rendant accessibles à ses abonnés diverses 
publications de l’ONU, notamment l’Annuaire de la 
Commission. Cet accord s’ajoute à l’accès gratuit à l’An-
nuaire offert aux utilisateurs du site de la Commission. La 
Division a également continué à établir les publications 

délibérants. Une nouvelle édition du Résumé des arrêts, 
avis consultatifs et ordonnances de la Cour internationale 
de Justice, 2003-2007 a été publiée dernièrement55.

22. Il faut également mentionner le nouveau site Inter-

septembre 2008 par la Section des traités (treaties.un.org). 
Le site de la Collection des Traités des Nations Unies est 
la source d’information faisant autorité sur les traités 
multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général et 
les traités enregistrés auprès du Secrétariat. Il n’est plus 

-
rement gratuit pour tous les utilisateurs. Ce nouveau site 
offre des possibilités élargies de recherche et de forma-
tion dans le domaine du droit. Il propose notamment un 
accès immédiat et aisé à la plus grande base de données 
du monde sur les traités déposés ou enregistrés auprès du 

de plus de 500 traités multilatéraux déposés auprès du 
Secrétaire général (ouverture à la signature, signataires, 
parties, réserves, déclarations), une option de recherche 
plein texte dans les traités enregistrés auprès du Secré-
tariat et publiés par celui-ci en ligne dans le Recueil des 
Traités des Nations Unies, un relevé mensuel des traités et 
accords internationaux enregistrés auprès du Secrétariat, 

dépositaires, et les textes des traités les plus récents dans 

sont mis en ligne peu de temps après leur enregistrement 
par le Secrétariat.

23. La «Cérémonie des traités de 2009: Vers une par-

du 23 au 25 et les 28 et 29 septembre 2009 dans la salle 
de signature de la Section des traités, dans le bâtiment de 
l’Assemblée générale à New York. Elle coïncidera avec 

-
semblée générale et, comme les années précédentes, don-
nera aux États une occasion concrète de démontrer leur 
attachement indéfectible au rôle central de la primauté du 
droit dans les relations internationales.

fonctionne avec un budget à croissance nulle depuis 
-

gétaires sur les programmes, et les activités de la Commis-
sion n’ont pas été épargnées. Il faudra trouver des moyens 
créatifs d’atteindre les objectifs de la Commission si la 
situation ne s’améliore pas. Les membres de la Commis-

est limitée depuis plusieurs exercices biennaux, de sorte 

55 ST/LEG/SER.F/1/Add.3, publication des Nations Unies (numéro 
de vente: F.08.V.6), disponible sur le site: www.un.org/law/ICJsumma-
ries [consulté le 5 juillet 2013].

-
nalière de subsistance des membres n’ont pas suivi l’aug-
mentation des coûts. En d’autres termes, il a fallu de plus 
en plus de dollars pour couvrir les dépenses de la CDI 
libellées en francs suisses. Ces dernières années, il a été 

beaucoup à l’avenir.

-
tance des activités menées par l’Assemblée générale pour 
encourager le développement progressif du droit inter-

les relations internationales.

26. M. GALICKI souligne l’importance du rôle parti-
-

et institutionnelle de l’assistance apportée à la Commis-
-

sion depuis longtemps ont en mémoire la mise en ligne 
progressive sur Internet de documents sous forme élec-

Annuaires, les rapports et autres 

documents continuent d’être mis en ligne et leur champ 
-
-

stimule l’intérêt porté au droit international en général 

pour rendre le droit international plus accessible au plus 

aussi des universitaires ou des diplomates, jouissent de la 

acharné du Secrétariat. Ils lui en savent gré et espèrent 

seront ouverts dans le budget de l’ONU, même dans une 

droit international aux États, aux sociétés et aux particu-
liers, de le rendre accessible et compréhensible par tous 
n’a pas de prix et vaut toutes les dépenses engagées à cette 

désir de renforcer la compréhension, la coopération et la 
paix entre les États.

27. M. PELLET exprime son admiration pour le tra-
-

des réalisations extraordinaires, comme en témoigne le 

dissémination du droit international. Il regrette néanmoins 
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renseignements dont celle-ci a besoin, en particulier sur 

Commission avec l’ONU constituent un handicap plutôt 

même si certains le font aux frais de leur gouvernement, 

ces frais. Compte tenu de la description peu encoura-

l’Organisation, M. Pellet souhaite savoir si cette possibi-
lité est toujours d’actualité.

versement d’honoraires aux membres de la Commission, 
en particulier aux rapporteurs spéciaux. Il semble en effet 

-
noraires aux rapporteurs spéciaux, même en temps de 
crise, et souhaite insister sur l’importance de ce problème 
pour les membres de la Commission.

29. Mme O’BRIEN (Secrétaire générale adjointe aux 

-
-

sion, dans les meilleurs délais, les renseignements dont 
celle-ci a besoin pour traiter le sujet de la responsabilité 

problème de la rémunération des rapporteurs spéciaux, 
tout en comprenant parfaitement la position des membres 
de la Commission et en les assurant de sa sympathie, elle 

-

créer de faux espoirs et ne peut pas garantir une issue 

actuellement l’ONU.

30. Mme

concerne les travaux du Comité spécial de la Charte des 
Nations Unies, si le document relatif aux sanctions pré-
senté par la Fédération de Russie56 a été adopté, s’il a été 

Commission ou si celle-ci en débattra. L’avenir de ce 

-
sentées à la Commission des limites du plateau continen-

pour présenter une réponse à ces demandes, compte tenu 

56 
session, Supplément no 33 (A/62/33), par. 20 et annexe.

-

serait bon d’en faire davantage la publicité car il semble 

le monde n’en a malheureusement pas connaissance. 
Il serait également bon de prévoir une formation pour 
apprendre à naviguer sur ces sites, où la recherche est 

des membres de la Commission, Mme Escarameia sou-

-

Commission poursuivent leurs travaux et activités après 

même plus entrer à l’ONU pour faire des recherches, 

-

31. Mme O’BRIEN (Secrétaire générale adjointe aux 
-

ment présenté par la Fédération de Russie sera examiné 

audiovisuelle a été une occasion de faire connaître aux 
États Membres les sites Internet de l’ONU, elle a pris 
note des observations de Mme Escarameia à ce sujet et en 

-
ver des solutions satisfaisantes dans la mesure des res-
sources disponibles.

a donné son sentiment sur les activités de la Cour inter-
nationale de Justice et de la Cour pénale internationale, 
mais il serait également intéressant de connaître son point 
de vue sur les tribunaux ad hoc mis en place par l’ONU. 
Beaucoup se demandent si ces juridictions ont des moyens 

part des États Membres, pour mener leur mission à bien. 

concerne le Tribunal pénal international pour le Rwanda. 
De même, on peut se demander comment le Tribunal spé-

internes et internationales. La récente décision de ce Tri-
bunal de remettre en liberté les suspects détenus au Liban 

placement en détention lui-même était une erreur tandis 

Tribunal est indépendant et non politisé.

33. Mme O’BRIEN (Secrétaire générale adjointe aux 

Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et 
le Tribunal pénal international pour le Rwanda, créés 
respectivement en 1993 et en 1994, en sont à la phase 
d’achèvement de leurs travaux. Le Groupe de travail 
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du Conseil de sécurité sur les tribunaux internationaux 

mettre en place pour exécuter les activités résiduelles de 

par exemple la traduction en justice des suspects en fuite, 
-

national pour l’ex-Yougoslavie et de 34 pour le Tribunal 
pénal international pour le Rwanda. L’objectif est d’ache-

en appel dans les deux tribunaux, mais une certaine marge 
est à prévoir. Quant au Tribunal spécial pour le Liban, il 
a commencé ses travaux tout récemment, en mars 2009, 

internationale indépendante créée à la suite de l’assas-

détenus au Liban a été décidée par le juge de la mise en 

éventuel des personnes arrêtées, conformément au Sta-

transfert des détenus mais de leur remise en liberté, jugée 
nécessaire. Il s’agit d’une décision judiciaire: le Bureau 

juridiction internationale est constituée par les chambres 
extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens pour 

cette juridiction, mais aussi à des problèmes de corruption 
survenus au sein de la composante nationale. Le Bureau 

-

différents tribunaux internationaux, la Conseillère juri-

34. M. MIKULKA (Secrétaire de la Commission) pré-

demandes d’extension du plateau continental était de 
dix ans à compter de l’entrée en vigueur de la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer. Cependant, 
ce délai étant depuis longtemps dépassé, la Réunion des 

couraient à partir de la date de l’adoption des directives 
de la Commission des limites du plateau continental. Ce 
nouveau délai expirait le 12 mai 2009 pour le premier 

été déposées à ce jour, dont les deux tiers juste avant la 

en mesure de déposer une demande complète ont sou-
mis des informations. Le dépôt d’une demande suppose 
en effet un travail extrêmement long et coûteux de la 

ont décidé, à leur dernière réunion, de réinterpréter une 
fois encore le délai prévu par la Convention, considé-

pays soumettait des informations sur l’avancement de 
ses travaux dans ce sens et sur les limites envisagées de 
son plateau continental. L’examen de ces demandes en 

Commission des limites du plateau continental, comme 
l’a relevé Mme Escarameia.

La séance publique est levée à 11 h 20; elle est reprise à 
12 h 25.

Expulsion des étrangers (suite) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. E, A/CN.4/604, A/CN.4/611, A/CN.4/617 et  
A/CN.4/618]

[Point 6 de l’ordre du jour]

CINQUIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

35. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
-

pulsion des étrangers (A/CN.4/611).

-

des règles internationales relatives aux droits de l’homme. 

de distinguer les différents droits de l’homme, à condition 
-

cis du sujet à l’étude, car tous les droits ne sont pas per-
tinents au regard de l’expulsion des étrangers. Certains, 
comme le droit à la vie, le droit de n’être pas soumis à 
la torture ou le droit d’être protégé contre la discrimina-
tion, ont un rôle évident, mais d’autres, comme la plupart 

n’ont pas lieu d’être exercés dans ce contexte. Il semble 
moins judicieux en revanche d’établir une distinction 
entre les droits fondamentaux et les autres, car la notion 

la notion de jus cogens
de ne pas retenir précisément à cause de son contenu 
indéterminé. Par exemple, le droit de n’être pas poursuivi 
deux fois pour la même infraction (le principe non bis in 
idem) est considéré comme un droit fondamental dans la 

à l’évidence, il ne peut pas être considéré comme tel dans 
le cadre du sujet à l’examen. D’autres droits non men-
tionnés par le Rapporteur spécial sont également essen-
tiels dans le contexte de l’expulsion, comme le droit à une 
procédure régulière ou le droit à un avocat – ils auront 
peut-être leur place dans un chapitre ultérieur consacré à 
la procédure. Un autre droit important est le droit à la pro-
priété. Le Rapporteur spécial y fait référence relativement 

est le lien avec l’obligation de non-discrimination.

dans l’exercice de sa souveraineté, d’expulser des étran-
gers à condition de respecter les normes internationales 
minimales de traitement, mais celles-ci sont vagues et l’on 

normes internationales relatives aux droits de l’homme. 

pourrait se lire comme suit: «Toute personne expulsée ou 
en cours d’expulsion a droit au respect de tous les droits 
de l’homme susceptibles d’être exercés dans le cadre de 
l’expulsion.» Une autre solution consisterait à ajouter une 
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38. La nécessité de protéger le droit à la vie, énoncée au 
projet d’article 9, est assurément capitale. Cependant, on 

de mort sont visés au paragraphe 2, et non, également, 
-

jet d’article 10, il serait plus sage de se concentrer sur la 
torture et les traitements cruels, inhumains et dégradants, 

vague. Les projets d’articles 11, 12 et 13 méritent d’être 

spécial exclue la non-discrimination du «noyau dur» des 
droits de l’homme, car ce principe est consacré à l’Ar-
ticle 55 de la Charte des Nations Unies et fut un élément 
central dans l’affaire de la Barcelona Traction
sur les obligations erga omnes.

des étrangers suscite un affrontement inévitable entre le 
droit traditionnel des États d’expulser des étrangers de 
leur territoire et le droit des individus de ne pas subir de 
discrimination dans l’exercice de leurs droits fondamen-
taux garantis par les dispositions ad hoc de certains traités 
internationaux. Son intervention sera axée sur les projets 

-
nant les droits de l’homme dans le contexte de l’expulsion 
des étrangers.

40. La première objection importante de M. Galicki 
concerne le projet d’article 8, rédigé comme suit:

Toute personne expulsée ou en cours d’expulsion a droit au respect 
-

est utilisée dans un certain nombre d’instruments juri-
-

-
mentaux de l’Union européenne, emploient l’expression 

d’autres, comme la Convention européenne des droits de 
l’homme et le Pacte international relatif aux droits civils 

le Rapporteur spécial admet, au paragraphe 28 de son 

de la notion de droits fondamentaux de l’homme», com-
ment peut-il en même temps proposer, dans le projet 
d’article 8, de faire reposer sur la notion de «droits fonda-
mentaux» une «obligation générale de respecter les droits 
de l’homme de la personne en cours d’expulsion»? Ne 
serait-il pas plus utile d’établir une courte liste de droits 

importants dans le contexte de l’expulsion des étrangers? 

rapport, de «droits spécialement protégés de la personne 
en cours d’expulsion».

formulée dans le projet d’article 14, soulève une autre dif-

-
ticle: le premier concerne l’exercice par l’État de son droit 
d’expulsion à l’égard des personnes concernées, le second 
a trait à la jouissance par la personne en cours d’expulsion 
des droits et libertés prévus par le droit international des 
droits de l’homme et par la législation de l’État expulsant. 
Le problème semble résider dans la manière dont la notion 
même de «non-discrimination» devrait être effectivement 

«des droits et libertés prévus par le droit international des 
droits de l’homme». Comme le fait justement observer 
le Rapporteur spécial au paragraphe 154 de son rapport, 
«l’interdiction de la discrimination en matière de droits 
de l’homme en général, et d’expulsion en particulier, “n’a 

droit ou une liberté énoncé».

42. L’article 14 de la Convention européenne des 
droits de l’homme ne considère pas l’interdiction de la 
discrimination comme un droit protégé distinct, mais 

toujours être en relation avec le droit et la liberté direc-
tement protégés par la Convention ou ses protocoles. 

l’origine du Protocole no 12, n’a guère été fructueuse. 

 
discrimination ne doit pas être formulée «en termes de 

-

«obligation», ne serait-il pas plus approprié de reprendre 
l’expression utilisée précédemment, à savoir «la règle 
(ou le principe) de non-discrimination»?

-

-

Son intervention va porter sur deux points principaux, 

d’abord, il partage l’avis des nombreux membres de la 

-
diction d’un État ont droit au respect de tous les droits de 
l’homme applicables, c’est-à-dire ceux énoncés dans les 

coutumier. Deuxièmement, il est également en accord 

d’envisager le droit à la dignité est de le considérer non 
comme un droit de l’homme distinct, mais plutôt comme 

44. S’agissant du premier point, Mme Escarameia 

d’expulsion ont droit au respect de tous les droits de 

de chercher à établir une liste de «droits fondamentaux». 
Au paragraphe 17 de son rapport, le Rapporteur spécial 
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des droits de l’homme garantis par les instruments 
internationaux et par la législation nationale de l’État 
expulsant». Un peu plus loin, il ajoute: «Il semble plus 

circonscrire les droits garantis durant l’expulsion aux 
droits fondamentaux de la personne humaine.» En ce 

-

des personnes en cours d’expulsion à une catégorie sup-
posée de «droits fondamentaux de l’homme». Selon 
lui, dans l’arrêt Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga 
c. Belgique, la Cour européenne des droits de l’homme 

-

-

seraient pas applicables. Si l’objectif du Rapporteur spé-
cial est de distinguer les droits de l’homme susceptibles 
d’être pertinents et importants pour une personne en 

est compréhensible mais pas nécessairement très utile. 

soient limités, conformément aux dispositions d’un 
traité, comme dans le cas de prisonniers, par exemple. 

étant conforme à la loi et nécessaire dans une société 

respectés à l’égard de telles personnes, et Sir Michael ne 

45. L’idée d’une catégorie de droits non susceptibles 
de dérogation ne semble pas particulièrement utile dans 
ce contexte. La liste de ces droits varie d’un instrument 

tel droit est intangible. La situation des personnes sus-

exhaustive de ces droits. Compte tenu de l’idée essentielle 
-

ment en cause dans le cas des personnes en cours d’expul-
sion, Sir Michael ne voit pas très bien l’intérêt d’intégrer 
dans le projet d’articles une liste de droits particuliers, 
comme c’est par exemple le cas aux projets d’articles 9 
(Obligation de protéger le droit à la vie de la personne en 
cours d’expulsion), 11 (Obligation de protéger la personne 
en cours d’expulsion contre la torture et les traitements 
cruels, inhumains ou dégradants) et 13 (Obligation de res-
pecter le droit à la vie privée et à la vie familiale). Correc-
tement rédigé, le projet d’article 8 (Obligation générale de 
respecter les droits de l’homme de la personne en cours 

46. S’agissant du second point, Sir Michael, à l’instar 
d’autres membres de la Commission, ne considère pas 

constitue un droit de l’homme distinct. Il s’agit plutôt 
d’un principe fondamental mentionné, notamment, dans 

reposent tous les droits de l’homme.

47. S’agissant du projet d’article 8, Sir Michael s’asso-

-
-

-

l’ensemble du projet d’articles à cet égard.

les mots «sur son territoire» sont inutiles et potentielle-

(Obligation de non-discrimination), il s’associe aux 
-

énoncés, par exemple, dans la Charte des droits fonda-
mentaux de l’Union européenne.

les intervenants précisent s’ils sont en faveur ou non du 
renvoi des projets d’article au Comité de rédaction. On ne 

clairement pour ne pas le laisser dans l’ambiguïté.

La séance est levée à 13 heures.
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choix a été fait, la Commission doit s’en accommoder. 
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au carrefour des droits nationaux, du droit international 
-

appelle le «noyau dur» des droits de l’homme. Selon 

tous les droits de l’homme sont applicables et non pas 

la liberté de pensée ne s’étendrait pas à une personne 
étrangère dont l’expulsion est en cours? S’il est vrai 

 
– par des étrangers détenus par exemple – avec la même 

devrait être supprimée.

armés sur les traités57 -
tion avait établi une liste d’exemples de droits applicables, 

projet d’article 8 le principe général de l’applicabilité des 
droits de l’homme et en citant dans les projets d’articles 9 
à 14 des exemples de droits de l’homme d’une haute 

contexte de l’expulsion d’étrangers.

-
ticle 10 (Obligation de respecter la dignité de la personne 
en cours d’expulsion), il propose de ne retenir, tout au 

étant selon lui de caractère très abstrait.

4. Dans le projet d’article 11 (Obligation de protéger la 
personne en cours d’expulsion contre la torture et les trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants), le mot «cruel» 
n’ajoute rien, la torture et les traitements inhumains ou 

-
-

ter une référence à l’extrême vulnérabilité des enfants, 

au paragraphe 55 de son arrêt dans l’affaire Mubilanzila 
Mayeka et Kaniki Mitunga c. Belgique. D’autres groupes 
de personnes méritent aussi des égards spéciaux, les per-
sonnes âgées par exemple.

6. Si l’on conserve les projets d’articles 9 à 13, il fau-
dra aussi conserver le projet d’article 14 (Obligation de  
non-discrimination), même s’il faut reconnaître, avec 

-
-

tion européenne des droits de l’homme ne fait référence 
-

cée par le Protocole no

57 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/552, 
par. 62 à 118. Pour le projet d’articles adopté en première lecture par 
la Commission et les commentaires y relatifs, voir Annuaire… 2008, 
vol. II (2e partie), chap. V, par. 65 et 66, notamment le projet d’article 5 
et l’annexe y afférente.

titre d’exemple, l’interdiction de discrimination doit être 
maintenue et être de caractère général.

-
ticle proposés peuvent certes être renvoyés au Comité de 

-

expulsés jouissent de tous les droits de l’homme ou faire 
suivre cette disposition d’une liste d’exemples de droits de 
l’homme particulièrement pertinents en cas d’expulsion?

de la complexité du sujet. Il approuve la décision du Rap-

tenant à l’exigence du respect des droits fondamentaux 
des personnes en cours d’expulsion.

9. Il partage également l’opinion du Rapporteur spécial, 
énoncée aux paragraphes 10 et 11 de son rapport, selon 

d’égalité de toutes les personnes est la pierre angulaire de 
tous les régimes des droits de l’homme. Cette approche 

a fait référence le Rapporteur spécial aux paragraphes 10 
à 15 de son rapport.

10. Comme la plupart des autres membres, M. Meles-

-

dangereuses, dans le contexte de l’élaboration d’une 
réglementation relative à un domaine aussi sensible.

11. M. Melescanu aborde ensuite les différents projets 
d’article. Selon lui, la Commission aurait pu, durant la 
session en cours, limiter son débat à l’adoption d’un seul 

-
rale de respecter tous les droits de l’homme, sans excep-

la Commission pourra alors décider s’il faudrait ajou-

-
rer dans les projets d’article suivants, il partage l’avis 
de M. Gaja: il est dangereux d’énumérer de tels droits, 

-
ment applicables dans le cas de l’expulsion d’étrangers, 
la Commission pourrait alors s’efforcer d’énoncer un 
certain nombre de règles pertinentes. M. Melescanu 
propose de supprimer dans le projet d’article 8 les mots 

-
citer des interprétations contraires à l’objectif énoncé 
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générale et imprécise n’ajoute rien à la protection des 
personnes en cours d’expulsion, la reformulation de 
l’article 8 s’impose.

droits directement liés à l’expulsion devraient être énu-
mérés, alors le respect du droit à la vie, traité dans le pro-
jet d’article 9, devrait être l’un d’entre eux, du fait de sa 
pertinence dans le contexte de l’expulsion de personnes. 
Au paragraphe 2 de cet article, toutefois, M. Melescanu 

capitale ne sera pas exécutée – s’agirait-il d’une garan-

libellé actuel, cette disposition est d’ordre très général et 

de rédaction devrait s’efforcer d’en améliorer le libellé.

13. M. Melescanu n’a pas d’observations de fond à 
faire sur le projet d’article 10 (Obligation de respecter la 

-
sente une disposition importante, mais il a été convaincu 
par les arguments avancés par Mme Escarameia et d’autres 

dignité de la personne n’est pas un droit lié à l’expulsion, 
mais constitue la base même de tous les autres droits et 
détermine la manière dont ces droits doivent être appli-

pris dûment note de l’observation de M. Vargas Carreño 

d’articles. Là aussi, le Comité de rédaction devrait s’ef-
forcer de trouver un libellé tenant compte des préoccupa-
tions énoncées.

14. M. Melescanu approuve la proposition faite par 
Mme Escarameia à propos du projet d’article 11, concer-
nant la protection contre la torture. Le commentaire 

dans le Statut de Rome de la Cour pénale internationale.

15. Il reconnaît l’importance du projet d’article 13 
(Obligation de respecter le droit à la vie privée et à la vie 
familiale) dans le contexte d’une expulsion et il appuie la 
proposition de M. Vargas Carreño tendant à établir une 
différence entre la vie privée et la vie familiale. La vie 
familiale d’une personne doit être prise en considération 

être le Comité de rédaction pourrait-il trouver un libellé 

élément essentiel dans le contexte des limites à imposer 
en cas d’expulsion. S’il avait lui-même élaboré les pro-

et le second interdisant toute discrimination durant la pro-
cédure d’expulsion. Le libellé du paragraphe 1 devrait 

devrait être élargi aux personnes handicapées, aux femmes 
enceintes et aux autres catégories vulnérables mention-
nées par M. Saboia, M. Niehaus et Mme Escarameia.

17. M. Melescanu partage les préoccupations de 
M. Gaja à propos de la nécessité de restructurer les pro-
jets d’article et de prendre une décision claire sur la nature 

-
der les travaux de la Commission en séance plénière, le 
mieux serait de renvoyer les projets d’articles 8 à 14 au 
Comité de rédaction et de prier le Bureau d’examiner les 

-
tées par M. Gaja et d’autres orateurs et de les présenter 

puisse être prise durant la deuxième partie de la session 
en cours.

18. Mme JACOBSSON félicite le Rapporteur spécial 
pour son rapport très bien étayé et intellectuellement sti-

les étrangers et, d’autre part, la nécessité de tenir compte 
de l’évolution moderne du droit international – à savoir 

-
sion est en cours. Les droits de l’homme sont applicables 
dans toute situation, à tout moment et en tout lieu. Elle 

-

-
versels, indivisibles, indissociables et interdépendants 
et se renforcent mutuellement»58

-
tance, notamment dans le cas d’une personne faisant face 

ne devrait se voir refuser la jouissance de ses droits de 
l’homme.

-
ment, il y a des cas où certains droits de l’homme ne sont 

où un droit de l’homme particulier peut faire l’objet d’une 
-

ter d’une obligation en matière des droits de l’homme 

en matière de droits de l’homme ne sont peut-être pas 

fait être plus strictes ou plus détaillées. Ces situations sont 
temporaires et n’ont pas d’incidences sur la règle prin-

obligation en matière de droits de l’homme, il ne peut le 

me Jacobsson met en 
doute la nécessité d’établir une distinction entre des droits 
fondamentaux et des droits devant être considérés comme 

nombreux traités aux droits fondamentaux, elle ne pense 

dans l’élaboration de lignes directrices particulières. 
Les observations de Mme Escarameia font apparaître à 

les plus évidents à l’entrée dans la catégorie des droits 

58 Résolution 60/1 de l’Assemblée générale, en date du 16 sep-
tembre 2005, par. 121.
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si une obligation en matière de droits de l’homme doit être 
considérée comme fondamentale, mais plutôt de détermi-
ner si elle est pertinente en l’espèce et s’il y a des raisons 

être l’applicabilité de tous les droits de l’homme à une 
personne ayant été expulsée ou en cours d’expulsion et 
non une distinction préétablie entre les règles fondamen-
tales et les règles non fondamentales.

explicitement traité dans le projet d’article 9, Mme Jacobs-

dans le rapport concernant la peine capitale. La tendance 
est de plus en plus à l’abolition de la peine capitale et pas 
seulement en Europe. En outre, dans sa résolution 62/149 
du 18 décembre 2007, intitulée «Moratoire sur l’applica-
tion de la peine de mort», l’Assemblée générale a claire-

atteinte à la dignité humaine. Cette tendance doit être 

faudrait pour le moins renforcer le libellé du paragraphe 2 
du projet d’article 9 et elle approuve la proposition de 

22. Se référant au projet d’article 10, Mme Jacobsson 
-

des obligations précises en matière des droits de l’homme 
et elle a différentes acceptions selon les systèmes juri-

-

être brouillée.

23. Mme Jacobsson se félicite de l’inclusion du projet 
d’article 14, relatif à l’obligation de non-discrimination, 

l’obligation de non-discrimination fondée sur l’orienta-
tion sexuelle. Elle ne partage par l’avis du Rapporteur spé-

ses constatations sur l’affaire Toonen c. Australie, le 

au «sexe» au paragraphe 1 de l’article 2 et à l’article 26 

devait être considérée comme recouvrant les préférences 
sexuelles (par. 8.7). Elle convient donc avec M. Niehaus 

développement progressif du droit international, les pro-
jets d’article devraient faire expressément référence à ce 
motif particulier de discrimination.

24. Pour conclure, Mme -

recenser certains droits de l’homme fondamentaux. Si le 

manière suggérée par M. Dugard. Sur la base de la déci-

alors déterminer si les articles 11, 12 et 13 sont néces-

être conservés, car ils traitent directement de l’expulsion 
des étrangers.

25. LE PRÉSIDENT félicite le Rapporteur spécial pour 

-

contemporaine. Dans l’ensemble, il partage les avis expri-
més par de nombreux membres, notamment M. McRae, 
M. Gaja, Mme Escarameia, M. Dugard et, en particulier, 

Selon lui, celle-ci devrait s’efforcer de rédiger un instru-

droit international. La Commission devrait également gar-

-
cial devrait donc élargir la portée de sa recherche pour 

la jurisprudence actuelle les plus pertinentes des États en 
la matière, notamment celles des États n’appartenant pas 
à l’espace Schengen et des États non européens.

les États d’expulser les étrangers, est un droit de lege lata. 

certaines limites à ce droit, compte tenu des droits de 
l’homme des personnes en cours d’expulsion. Il devrait 
comporter un ensemble de règles de droit international 

États et, d’autre part, ceux des personnes en cours d’ex-

s’agit là d’une condition sine qua non
tâche de la Commission soit couronnée de succès.

-
gnant tous les étrangers résidant légalement ou illégale-
ment sur le territoire d’un État, y compris les réfugiés et 
les apatrides. Tous les étrangers devraient jouir des mêmes 

dans le projet d’article 8 une distinction entre différentes 

voir accorder tous les droits de l’homme, même si tous 
les droits de l’homme ne sont pas également applicables 

donc une importance extrême et devrait être renvoyé au 

les droits de l’homme pertinents ou applicables dans le 
contexte de l’expulsion d’un étranger.

28. Les droits de l’homme liés au droit à une procédure 
régulière, mentionnés par Mme Escarameia, revêtent une 
importance particulière en matière d’expulsion. L’expul-
sion devrait toujours faire suite à une procédure régulière 
et être décidée par une autorité judiciaire, normalement 

Rapporteur spécial a l’intention de traiter de ces droits 
dans son sixième rapport.

29. Les projets d’articles 9 à 14 énoncent les droits 
-

droits sont particulièrement pertinents en cas d’expul-
sion et devraient être inclus dans l’instrument. Le projet 
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-
tance particulière, car nul ne devrait être expulsé d’un État 
ayant aboli la peine capitale vers un autre susceptible de 

d’article 9 a sa place dans l’instrument et devrait donc être 
renvoyé au Comité de rédaction.

les droits de l’homme. Il ne s’agit pas là d’un droit de 
l’homme en soi et le fait d’y faire ainsi référence dans 

-
lement, la dignité d’une personne doit toujours être res-
pectée, mais ce respect n’est pas directement pertinent en 
cas d’expulsion et il n’y a donc pas de raison particulière 
d’inclure le projet d’article 10 dans l’instrument.

31. Il ne juge pas non plus nécessaire d’inclure le para-
graphe 1 du projet d’article 11, car le droit fondamental 
dont il traite – le droit de ne pas être soumis à la torture –  

internationaux. Toutefois, il est favorable au maintien des 

cas d’expulsion d’étrangers et devraient être renvoyés au 
Comité de rédaction.

32. Les enfants et peut-être d’autres catégories de per-
sonnes, par exemple les personnes âgées, les femmes 
enceintes, devraient se voir accorder une protection spé-
ciale en cas d’expulsion. Il faudrait donc conserver le pro-
jet d’article 12.

33. Le droit à la vie privée et à la vie familiale mentionné 
dans le projet d’article 13 est un droit de l’homme général 
dont la portée donne parfois lieu à des débats. L’inclusion 

34. La non-discrimination est un principe fondamental 

ne doit pas y avoir de discrimination entre les personnes 
en cours d’expulsion et les autres personnes, ou entre dif-

du principe de non-discrimination dans un instrument sur 
l’expulsion.

35. Dans son prochain rapport, le Rapporteur spécial 
devrait se concentrer sur les droits revêtant une impor-
tance particulière dans les affaires d’expulsion et, pour 

conformément à la loi, dans le plein respect des droits de 
l’homme pertinents. Il ne devrait pas se contenter d’établir 

et les droits de l’homme de l’expulsé, mais il devrait éga-
lement tenir compte des droits et obligations de l’État de 

nationalité. Si elle veut progresser dans ce domaine, la 
Commission devra garder toujours présent à l’esprit cet 

-
-

porteur spécial semble être victime, d’une part, de son 

propre souci légitime d’établir une analyse rigoureuse et, 
d’autre part, de son désir de se conformer strictement aux 
méthodes de travail énoncées dans le Statut de la Commis-
sion, car les membres de la Commission éprouvent par-

37. Abordant le rapport dans le détail, il déclare par-
tager les conclusions du Rapporteur spécial concernant 

-
sentés dans les paragraphes 3 à 7. Se référant à la par-
tie concernant la protection des droits de tous les êtres 
humains, il approuve les grandes idées présentées au 
paragraphe 10. Il se félicite de la synthèse des instru-

droits de l’homme (par. 11 à 15), appelant une attention 
-

caine des droits de l’homme et des peuples. Selon lui, la 
référence aux personnes «sous la juridiction» de l’État 
dans la Convention européenne des droits de l’homme 
(par. 13) ne porte pas atteinte au principe d’universalité 

-

Cour européenne des droits de l’homme dans son arrêt 
relatif à l’affaire Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga 
c. Belgique

vivent59

-
mentaux, présentée au paragraphe 16, est bien posée. Il 

-

-

États et celle des droits fondamentaux de l’homme, ces 
deux théories se fondent sur la même idée sous-jacente, à 
savoir la notion de droits existentiels essentiels. M. Fomba 
se félicite des références faites par le Rapporteur spécial 
aux notions de droits de l’homme fondamentaux et de 
libertés fondamentales au paragraphe 24 de son rapport et 
il approuve ses conclusions, au paragraphe 25, concernant 
les divergences de la terminologie utilisée dans la Charte 
des Nations Unies. Le Rapporteur spécial a présenté une 
analyse détaillée de l’arrêt de la Cour européenne des 
droits de l’homme dans l’affaire Golder c. Royaume-Uni

39. Se référant ensuite à la section du rapport traitant des 
droits fondamentaux et du «noyau intangible» ou «indé-
rogeable» des droits de l’homme, M. Fomba convient 

-
prétée comme étant synonyme du «noyau intangible» des 

59 Résolution 40/144 de l’Assemblée générale, en date du 
13 décembre 1985, annexe.
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donnée. Il est essentiel de trouver un critère opérationnel 

des éclaircissements utiles en la matière60. Le Rapporteur 

intangible» se fonde sur la lex lata
l’homme ne sont pas tous protégés de la même manière 

jus cogens présentées 

le Rapporteur spécial du critère d’intangibilité et estime 

le «noyau intangible» présentée par le Rapporteur spécial 

varie dans le temps et dans l’espace. Diverses listes sont 
proposées dans le rapport, et M. Fomba est favorable à 
la démarche consistant à faire une synthèse des listes en 

des droits de l’homme. La liste des droits fondamentaux 

essentiels de protection des personnes en cours d’expul-
sion. M. Fomba partage l’avis exprimé au paragraphe 44 

fondamentaux doit permettre la réalisation du droit à la 
dignité – en d’autres termes, c’est l’application des droits 

-
tif au droit à la dignité.

41. L’obligation générale de respecter les droits de 
l’homme est solidement ancrée dans le droit, la juris-
prudence et la doctrine internationaux, et il partage l’ana-

-
-

gers menacés d’expulsion – les rend plus vulnérables.

42. Se référant ensuite aux projets d’article, M. Fomba 

texte du dispositif et soit libellé comme suit: «Obligation 
générale de respecter les droits de l’homme de la personne 
expulsée ou en cours d’expulsion». Plus généralement, la 
Commission voudra peut-être harmoniser les titres des 
autres projets d’article avec le texte de leur dispositif, 
pour plus de cohérence. La distinction établie dans le pro-
jet d’article 8 entre les droits fondamentaux et les autres 

englobant tous les scénarios possibles. À ce propos, le 

la réalisation» revêt une importance toute particulière.

la personne en cours d’expulsion, M. Fomba souligne 

60 Notamment Les Grands Arrêts de la Cour européenne des 
droits de l’homme, 5e édition, mise à jour, Paris, Presses universi-

Droit européen et international des droits de 
l’homme, 9e édition revue et augmentée, Paris, Presses universitaires 
de France, 2008.

être considéré comme une personne se trouvant dans une 
situation particulière, celle d’un étranger en cours d’ex-

ses droits de l’homme ne semble donc pas fondé.

44. Le droit à la vie est la base même de tous les autres 
droits de l’homme. Le libellé actuel du projet d’article 9 
traitant de ce droit ne pose pas de problème et devrait être 
conservé.

45. Le projet d’article 10 (Obligation de respecter la 
dignité de la personne en cours d’expulsion) est une dispo-
sition essentielle, et M. Fomba n’émet aucune réserve sur 
ses deux paragraphes. Certains membres de la Commis-

mais plutôt d’un principe de base sous-tendant tous les 

-
rence à la torture et aux traitements inhumains, cruels ou 

-
tements cruels, inhumains ou dégradants constituent une 

pas là d’une notion vague ou d’un principe de base, mais 
d’un droit de l’homme, une sorte de «droit conditionnel». 
En outre, au paragraphe 44 de son rapport, le Rappor-
teur spécial a précisé, à juste titre, le lien de cause à effet 
entre le droit à la dignité et les autres droits de l’homme. 

bonne place dans le texte.

46. Le projet d’article 11 (Obligation de protéger la per-
sonne en cours d’expulsion contre la torture et les trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants) est aussi une 
disposition essentielle. Le paragraphe 1 ne pose pas de pro-
blème. Le paragraphe 2 est important dans la mesure où il 

-

de la transparence de l’état de droit et de la gouvernance 

ont été émises à propos de la portée de la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, mais cela ne semble pas être une raison suf-

de l’enfant en cours d’expulsion) est capital. M. Fomba 
n’a pas de commentaire à faire sur les paragraphes 1 
et 3 et il se félicite de l’importante observation faite au 
paragraphe 2.

48. Le projet d’article 13 (Obligation de respecter le 
droit à la vie privée et à la vie familiale) permet de sau-
vegarder le lien familial et, partant, d’éviter d’avoir une 

-
brée, dans la mesure où elle prend en compte tant les inté-
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M. Fomba souhaite appeler l’attention sur une erreur dans 
la version française dudit paragraphe: on y utilise le mot 
«alinéa» au lieu du terme correct «paragraphe».

49. Le projet d’article 14, relatif à la non-discrimination, 

le principe de l’égalité de traitement entre nationaux et 
étrangers reste valide, dans la mesure où une protection 
spéciale n’efface pas la protection générale.

-
rence aux «droits fondamentaux» et «tous autres droits» 
pertinents. L’ajout de divers droits a été proposé, et il 

-

droits en matière de procédure ou la protection des biens 
de l’expulsé. La Commission devrait donc faire preuve 
de souplesse en laissant la porte ouverte à de tels ajouts.

51. Les projets d’articles 8, 9, 11, 12 et 13 pourraient 
être renvoyés au Comité de rédaction. Si la majorité des 

doivent être tranchées par la plénière, il faudra alors soit 
demander au Rapporteur spécial de retravailler ces dispo-
sitions en lui donnant des orientations claires, soit créer 

le sort de ces dispositions. S’il y a un consensus dans ce 
sens, M. Fomba s’y ralliera, mais, à titre personnel, il ne 

-
férerait renvoyer également les projets d’articles 10 et 14 
au Comité de rédaction.

52. M. NOLTE félicite le Rapporteur spécial pour son 
analyse approfondie de la jurisprudence du Comité des 
droits de l’homme et de la Cour européenne des droits de 
l’homme. Son recours à la jurisprudence européenne est 
particulièrement pertinent pour l’interprétation des droits 
de l’homme indérogeables, notamment le droit à la vie et 
le droit à ne pas être soumis à la torture.

droits de l’homme protégeant expressément les personnes 
en cours d’expulsion doit cependant être précisée. Les 

les droits de l’homme. Le projet d’article 8 devrait donc 

confèrent certains droits à toutes les personnes, y compris 

droits doivent être limités pendant un certain temps ou 
dans une certaine mesure, ils doivent être reconnus en 

-

d’article 8 fasse référence aux «droits de l’homme» et non 
aux «droits fondamentaux».

particulier relatif aux droits de l’homme, le régime appli-
cable en la matière est le droit international coutumier. 
À première vue, l’approche adoptée par le Rapporteur 

-
ticulièrement importants peut sembler appropriée, mais 
en réalité tous les droits de l’homme reconnus en droit 
international coutumier sont applicables lors d’une pro-
cédure d’expulsion. Ils peuvent être soumis à des restric-

découlant d’obligations conventionnelles, mais de telles 
-

teur spécial a appelé le «noyau intangible» des droits de 

de l’homme, à savoir le principe de la dignité humaine.

l’accent sur la notion de dignité humaine, M. Nolte n’ap-
prouve pas sa proposition d’élaborer un projet d’article  
– l’article 10 – énonçant un droit à la dignité humaine, 

certains droits de l’homme particulièrement pertinents en 
cas d’expulsion. La dignité humaine n’est pas un droit de 
l’homme, mais un principe général dont découlent tous 

-

la Charte des Nations Unies et dans la plupart des ins-
truments relatifs aux droits de l’homme et des constitu-
tions nationales. La Commission devrait s’abstenir de 

l’homme particulier, car il s’agit d’une notion plutôt vague 

exceptionnels où le recours à tel ou tel droit de l’homme 

le principe de la dignité humaine. L’affaire , à 

n’établit toutefois pas l’existence d’un droit humain à la 

Yougoslavie a fondé son raisonnement sur une disposition 

droits de l’homme soit insérée dans le projet d’article 8.

56. Comme d’autres membres de la Commission, 

«noyau intangible» des droits de l’homme, soit en géné-
-

sion décide de retenir cette approche, elle devrait suivre 
l’exemple de certains systèmes constitutionnels, par 
exemple le système allemand, et s’efforcer de déterminer 

vie, donnent expression au principe de la dignité humaine. 
L’arrêt du Tribunal constitutionnel fédéral allemand, cité 
au paragraphe 20 du rapport, se fonde sur une disposi-

-

-
sion, il ne serait donc pas utile de postuler une nouvelle 
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la Charte des Nations Unies et dans certains instruments 
-

tinction entre les «droits de l’homme» et les «libertés fon-

au fond entre les diverses catégories de droits.

57. Au vu de l’explication du Rapporteur spécial selon 

objet de mettre l’accent sur les droits de l’homme revêtant 
une importance particulière pour les personnes en cours 
d’expulsion, M. Nolte ne s’opposera pas à l’adoption de 

-

moins d’importance aux autres droits de l’homme.

contexte de l’expulsion, il faut faire expressément men-

droit à ne pas être soumis à la torture. Cela est également 
vrai en principe du droit à la vie familiale et du droit à 
ne pas être soumis à la discrimination. Toutefois, le droit 
à la vie et le droit à ne pas être soumis à la torture sont 

exactes du droit à la vie familiale et du droit à la non- 
discrimination est un processus beaucoup plus complexe. 
Le Rapporteur spécial semble accepter cette distinction, 
car il ajoute une clause restrictive plutôt vague dans sa 
formulation du droit à la vie familiale, au projet d’ar-
ticle 13, mais ne fait pas de même dans la disposition 

restreint dans certaines circonstances, en application des 
principaux instruments relatifs aux droits de l’homme. 
La Commission devrait être cohérente en la matière et 
inclure des clauses limitatives des droits de l’homme 

restrictions. Les projets d’article devraient également 
faire référence au droit à une procédure régulière, car il 
est pertinent dans le contexte de l’expulsion, et les inci-
dences exactes de ce droit pourraient être précisées dans 
un chapitre distinct.

devraient être renvoyés au Comité de rédaction, ou si 

l’approche retenue par le Rapporteur spécial devrait 

d’une disposition générale du type du projet d’article 8, 

doivent être protégés en cas d’expulsion d’un étranger, 

-
maturé de prendre une décision en la matière à l’heure 

sur les contre-mesures dans les projets d’article relatifs 
à la responsabilité des organisations internationales61: 
en d’autres termes, elle devrait constituer un groupe de 
travail chargé de déterminer si l’on pourrait arriver à un 

61 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 114 et 115, 
par. 128 à 131 et p. 117 à 119, par. 148 à 162.

expressément mentionnés comme particulièrement per-
tinents dans le contexte de l’expulsion. Si aucun accord 
ne pouvait se dégager, la Commission devrait se confor-
mer à la proposition de Sir Michael Wood et élaborer 
une disposition générale sur les droits de l’homme du 
type du projet d’article 8.

60. Le paragraphe 2 du projet d’article 12 devrait être 

d’accorder à l’enfant une protection spéciale suppose 

-

c de l’article 37 
de la Convention relative aux droits de l’enfant dispose 

l’intérêt supérieur de l’enfant». Certains États ont émis 

adolescents avec des adultes, et dans les mêmes condi-
tions, mais ces réserves ne revêtent pas nécessairement 
une importance décisive dans le cadre de l’examen par la 

61. M. Nolte partage l’avis exprimé par d’autres membres 

 
énumérés dans le projet d’article 14. Il convient avec 

-

en outre, il peut y avoir des motifs légitimes d’établir une 
discrimination entre différentes catégories d’étrangers en 
cas d’expulsion, par exemple entre les citoyens d’États 
appartenant à l’Union européenne et les citoyens d’États 
non membres. La Convention d’application de l’Accord 
de Schengen envisage des procédures spéciales d’expul-

-

Communautés européennes» (art. 1). Les accords de réad-
mission constitueront eux aussi probablement un motif 
légitime de traiter différemment divers groupes d’étran-
gers en cas d’expulsion.

M. Wisnumurti (Vice-Président) prend la présidence.

offert à la Commission un véritable festin intellectuel, 

S’il approuve certains aspects de l’approche retenue par 
le Rapporteur spécial, il éprouve néanmoins des doutes 

au croisement du droit des droits de l’homme et du droit 
international général, car elle pourrait être interprétée 

Les règles en matière de droits de l’homme font partie 

le Rapporteur spécial accepte dans certaines sections de 
son rapport. Ainsi, certaines règles relatives aux droits 
de l’homme font partie du droit international général, 
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règles conventionnelles et certaines notions relatives aux 

ou ne pas être acceptées de lege ferenda. M. Vasciannie 
préfère cette perspective à l’analogie du croisement, car le 

-
tives relatives aux droits de l’homme et les règles du droit 
international général se rencontrent en un certain point 
puis partent chacune dans une direction différente. Cela 
n’est pas le cas, car les règles impératives relatives aux 
droits de l’homme font partie du droit général, à l’excep-
tion de celles énoncées par les instruments relatifs aux 

Le croisement n’est donc pas entre les droits de l’homme 
et le droit général, mais plutôt entre les prescriptions et les 
lois favorisant l’individu d’une part et les prescriptions et 

la sécurité et l’intérêt de l’État d’autre part. M. Vasciannie 

pas la portée véritable du droit des droits de l’homme dans 
le domaine de l’expulsion en l’opposant au droit inter-
national général.

projet d’article 8 devrait être renvoyé au Comité de rédac-

les personnes «expulsées» ou «en cours d’expulsion» est 
utile et devrait être conservée. Le Rapporteur spécial vou-
dra peut-être toutefois étudier si l’expression «en cours 

d’expulsion»? L’arrêt de la Cour européenne des droits 
de l’homme dans l’affaire Vijayanathan et Pusparajah 
c. France
cours d’expulsion» peut être distinct du fait d’être l’ob-
jet d’un arrêt d’expulsion. Le premier cas est sans doute 

de l’individu, le libellé retenu par le Rapporteur spécial 
-

64. Plus important encore, le projet d’article 8 a fait 

autres droits. M. Vasciannie partage l’avis des membres 
-

rale visée dans le titre du projet d’article devrait porter 
non seulement sur les droits fondamentaux, mais sur 
tous les droits de l’homme pouvant être pertinents dans 
le cas d’une personne expulsée ou en cours d’expulsion. 
Peut-être le Rapporteur spécial souhaitait-il arriver à ce 
résultat, mais cela ne ressort pas clairement du libellé 

-

droit, y compris des droits relevant du droit privé, tels 

Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme, tel 

les droits fondamentaux et les autres droits n’est pas très 
utile dans ce contexte.

-

doit être expulsée en violation de ses droits fondamen-
taux, l’expulsion ne saurait avoir lieu. M. Vasciannie se 
demande si le Rapporteur spécial a une solution particu-

-
sées en violation des dispositions du projet d’article 8. 
Cette solution est-elle un droit au retour, à un dédomma-

des moyens de recours éventuels devraient être proposés 
dans les projets d’article ou dans le commentaire, ou s’ils 

-
bilité de l’État pour fait internationalement illicite62.

66. Le projet d’article 9, traitant de l’obligation de pro-
téger le droit à la vie de la personne en cours d’expul-
sion, devrait être renvoyé au Comité de rédaction. Il a 

«personne en cours d’expulsion» devraient être d’appli-
cation générale, mais cette solution serait impossible au 
paragraphe 1 du projet d’article 9. Ce paragraphe traite 
du cas d’une personne en cours d’expulsion et c’est à 

-
sabilité du fait de l’expulsion serait engagée, mais, selon 
toute probabilité, la personne expulsée ne relèverait plus 
de sa compétence. Aussi M. Vasciannie approuve-t-il le 

-
ment libellé.

67. Il approuve également le renvoi au Comité de 
rédaction du paragraphe 2 du projet d’article 9, relatif à 
la peine capitale. Si cette disposition constitue une prise 
de position de principe importante, il ne s’agit pas néces-
sairement d’un état du droit en vigueur hors d’Europe. Il 

cité les affaires de Ng c. Canada et Soering c. Royaume-
Uni
ces cas ne traitait de l’extradition ou de l’expulsion en 

tirés du système interaméricain des droits de l’homme 
Hugo Armendáriz 

c. États-Unis, Marino López et al. (Opération Gene-
sis) c. Colombie et Haïtiens et Dominicains d’origine 
haïtienne en République dominicaine – n’a fait l’objet 

moins partiellement, sur le droit à la vie, ils n’ont rien 
à voir avec l’expulsion, l’extradition ou le refoulement 

 
pas directement pertinents pour le paragraphe 2 du pro-
jet d’article 9. Le Rapporteur spécial a étudié l’affaire 
Judge c. Canada
constitue un argument solide en faveur du paragraphe 2 
du projet d’article 9. Toutefois, il n’a pas examiné l’ar-
rêt dans l’affaire Kindler c. Canada

décision dans l’affaire Judge c. Canada, et il n’a pas non 

des droits de l’homme dans une affaire peuvent être 
lex lata.

62 Annuaire… 2001, vol. II (2e
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-
jet d’article 9 constitue une position de principe et la 
Commission pourrait donc envisager d’aller plus loin. 
Dans le contexte de l’expulsion, le Rapporteur spécial 

personne ayant été condamnée à mort dans un État dans 

-
tion, le libellé du paragraphe 2 de l’article 9 serait davan-

du droit rappelée précédemment durant la séance par 
Mme Jacobsson.

-

droit en soi. Une référence à la dignité humaine pourrait 
constituer un élément important du préambule du texte 

M. Vasciannie est opposé au renvoi du projet d’article 10 

droit autonome ne semble pas une notion très claire.

70. Le projet d’article 11 devrait être renvoyé au Comité 
de rédaction, mais M. Vasciannie partage l’avis des 

-
terdiction de la torture ou des traitements cruels, inhumains 
ou dégradants. M. Saboia a donné des exemples frappants 

L’avis de Mme -
dire aux personnes privées de commettre des actes de tor-
ture ou de faire subir un traitement inhumain ou dégradant, 
soit dans l’État expulsant, soit dans l’État de destination, 

sa proposition tendant à supprimer les mots «du para-
graphe 2» au paragraphe 3 du projet d’article 11.

71. Le projet d’article 12 devrait lui aussi être renvoyé 
au Comité de rédaction, car il a pour objectif d’assurer 

libellé actuel de l’article pourrait toutefois être réexaminé. 
Par exemple, il faudrait préciser davantage les incidences 
des mots «considéré, traité et protégé comme tel» dans 
le contexte d’une expulsion. La suggestion de M. Gaja, 

-
sément liés à l’expulsion, est pertinente dans ce contexte.

72. Le projet d’article 13 devrait également être ren-
voyé au Comité de rédaction. L’examen par le Rapporteur 

respect de la vie familiale est digne d’intérêt pour sa clarté 

essentielles dans le contexte de l’expulsion. M. Vascian-

la vie privée en cas d’expulsion.

73. Le projet d’article 14 sur la non-discrimination 
devrait être renvoyé au Comité de rédaction, sous réserve 
de l’inclusion des motifs additionnels de l’âge et du 

-

-
-

cédure d’expulsion d’une durée excessivement longue 
peut constituer un traitement inhumain ou dégradant, non 

projet d’article 12, mais aussi pour les adultes. Le Rap-
porteur spécial pourrait envisager d’inclure à ce propos un 
critère faisant référence au caractère raisonnable du délai. 

l’expulsion ne doit pas être prononcée à titre de repré-
-

n’autorise pas un État à déroger aux droits de l’homme 
énoncés dans les projets d’article.

75. M. HASSOUNA remercie le Rapporteur spécial 

limites de l’obligation de respecter les droits de l’homme 
de personnes en cours d’expulsion et de recenser les pra-

-

large éventail de sources pour présenter ses propositions, 
-
-

nismes des droits de l’homme, il a négligé de mentionner 
la Charte arabe des droits de l’homme parmi les instru-
ments régionaux relatifs aux droits de l’homme énumé-
rés. Par son interdiction de la discrimination, de la torture 

droits de l’homme, du droit inhérent à la vie et du respect 
de la dignité inhérente à la personne humaine, la Charte 

-
teur spécial a décrit comme les droits de l’homme fonda-
mentaux, ou le noyau intangible des droits de l’homme.

76. Sur le point de savoir s’il est bon ou non d’incorpo-
rer la notion de droits fondamentaux dans le projet d’ar-

distinction ne devrait être établie entre des droits fonda-
mentaux et non fondamentaux des personnes expulsées. 

en cas d’expulsion, sans faire référence au respect des 
droits dont la condition de la personne expulsée impose 
la réalisation.

77. Le Rapporteur spécial semble rejeter le jus cogens en 

controversé et fait l’objet d’interprétations contraires. 

certains droits indérogeables relèvent également du jus 
cogens
être mentionnée dans le commentaire relatif aux projets 

la torture est une règle du jus cogens, mais le Rapporteur 
spécial aurait pu dire la même chose du droit à la vie et de 
l’interdiction de la discrimination fondée sur la race.
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référence à la peine capitale représente une évolution des 
idées, comme l’ont noté des orateurs précédents. Ce para-
graphe mentionne également la nécessité d’obtenir de 

-
raient être traitées dans le commentaire, notamment les 

à la garantie pourraient être envisagées par l’État expul-

des assurances données par l’État de destination?

l’homme. Elle est à la base du droit des droits de l’homme 
et est citée dans la plupart des conventions et instruments 

dignité humaine pourrait être mentionné dans le préam-
bule aux projets d’article, ou dans le cadre de l’obligation 
générale de respecter les droits de l’homme de la personne 

80. Le projet d’article 11, relatif à la protection contre la 
torture et autres formes de mauvais traitements, revêt une 

des États. Un débat approfondi a récemment eu lieu au 

délicate. Au paragraphe 1, la référence au territoire d’un 
État pourrait être complétée par une référence au territoire 
relevant de la juridiction d’un État et au territoire sous 

l’externalisation de la détention, appelée «rendition», on 
pourrait mentionner au paragraphe 2 la nécessité d’obte-

expulsée ne sera pas torturée ou soumise à des mauvais 

protection contre la torture et d’autres formes de mauvais 
traitements ne saurait être suspendu dans les situations 

menaces contre la sécurité de l’État. Cette règle devrait 
toujours prévaloir sur toute règle contraire énoncée dans 
la législation nationale.

81. Les projets d’article pourraient également énoncer 
le droit à une assistance médicale de base comme dans 
l’attente de la procédure d’expulsion pour les étrangers 
malades dans des centres de rétention. Le droit à la santé 
est un droit de l’homme fondamental proclamé dans 

sociaux et culturels. En mettant l’accent non seulement 

plus conforme au principe de l’indivisibilité des droits de 
l’homme.

M. Hassouna accepterait de renvoyer l’ensemble des pro-
jets d’article au Comité de rédaction.

83. M. WISNUMURTI remercie le Rapporteur spé-
cial pour son excellent rapport et son étude approfondie 
des observations des États Membres et des organisations 

-
prudence en matière d’expulsion des étrangers. Il partage 

la Commission ne devrait pas s’engager dans l’élabo-

ou des multiples nationalités, de la perte de nationalité 
et de la dénationalisation en relation avec l’expulsion, 
mais devrait se concentrer sur l’expulsion des étrangers. 

entre le droit souverain des États d’expulser des étrangers 
et les limites imposées à ce droit par le droit international, 
notamment les règles relatives à la protection des droits 
de l’homme et au traitement des étrangers.

84. L’un des aspects les plus controversés du rapport est 
l’approche retenue par le Rapporteur spécial basée sur les 
droits fondamentaux. Malgré les arguments solides avan-
cés par le Rapporteur spécial en faveur de cette approche, 

exprimé des réserves à propos de l’idée consistant à distin-

intangible» des droits de l’homme, ne peuvent faire l’ob-

importante garantie minimum de protection, mais cette 
-

tion accordée à la personne en cours d’expulsion. Il existe 
d’autres droits dont une personne expulsée ou en cours 

mesure où ils sont applicables en l’espèce.

85. Pour ces raisons, il est essentiel de remplacer les 

droits» par les mots «de tous les droits» ou «de tous les 
droits applicables» dans le projet d’article 8. Il a été 
proposé de supprimer, dans la dernière partie du projet 
d’article, la référence aux droits «dont [l]a condition spé-

maintien de ces mots, M.Wisnumurti pourrait également 
-

position de remplacer les mots «ses droits fondamentaux 

protéger le droit à la vie de la personne en cours d’ex-
pulsion), le paragraphe 1 ne pose pas de problème, à la 

t-il a contrario
peine capitale pourrait expulser une personne condamnée 

Le paragraphe 2 se fonde sur les conclusions du Comité 
des droits de l’homme dans l’affaire Judge c. Canada, 

-
nant un État ayant aboli la peine de mort, ne sert pas vrai-
ment les objectifs de la Commission. On peut sans doute 
envisager des cas où un État non abolitionniste ou ayant 
proclamé un moratoire sur l’exécution de la peine capitale 
devrait également se voir imposer l’interdiction énoncée 
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au paragraphe 2 de l’article 9. Aussi propose-t-il de sup-

87. M.Wisnumurti partage les doutes exprimés par 
M. Dugard et Sir Michael Wood à propos du projet d’ar-
ticle 10 relatif à l’obligation de respecter la dignité des 
personnes en cours d’expulsion. De fait, la notion de 
dignité est vague: on ne s’accorde toujours pas sur le point 

dignité dans le préambule de la Charte des Nations Unies 

personnes en cours d’expulsion trouverait mieux sa place 

corps même de l’instrument.

protéger la personne en cours d’expulsion contre la tor-
ture et les traitements cruels, inhumains ou dégradants), 

«sur son territoire» soient remplacés au paragraphe 1 par 

– réel ou présumé – sur un territoire extérieur au sien. Il 

de supprimer simplement les mots «sur son territoire». 
Il approuve la proposition de Mme Escarameia tendant à 

les arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme 
relatifs aux affaires Cruz Varas et autres c. Suède, H.L.R. 
c. France et N. c. Finlande. La Commission utiliserait 
ainsi une terminologie conforme à celle de ces sources.

89. Dans son arrêt relatif à l’affaire H.L.R. c. France, 

l’article 3 de la Convention européenne des droits de 

de destination ne sont pas en mesure d’y obvier par une 
protection appropriée. Le paragraphe 3 du projet d’ar-

l’État de destination ne sont pas en mesure d’y obvier par 
une protection appropriée.»

90. M.Wisnumurti n’a pas d’observation particulière 

-
ral, il serait peut-être mieux de le placer après le projet 
d’article 8.

comme il convient aux propositions faites en plénière.

92. Mme XUE tient à féliciter le Rapporteur spécial pour 
sa recherche approfondie et son analyse détaillée de la 

générales semblent claires et fondées et, en principe, 
elle n’a pas d’objection au renvoi des projets d’article au 
Comité de rédaction pour des améliorations de caractère 

d’élaborer un nouveau traité relatif aux droits de l’homme 
-

droit d’expulser un étranger de son territoire, le postulat 

y a des limites à l’exercice par un État de ce droit en vertu 
du droit international, les intérêts légitimes dudit État sont 
également reconnus par la loi. Ainsi, si la Commission a 
mis l’accent sur l’importance de la protection des indivi-

-
rêts doivent être pris en compte.

94. Mme

à propos de la section du rapport traitant des droits de 
l’homme fondamentaux, mais elle comprend aussi tout à 

de l’homme. Il n’avait apparemment pas l’intention, et 

-

d’expulsion et les conditions applicables à tous les stades 
du processus. Les lois nationales régissant les procédures 
d’expulsion et l’application de ces lois à l’échelon natio-
nal doivent être conformes à ces normes internationales 
minimales. La portée de ces droits et conditions de base 

-
truments internationaux relatifs aux droits de l’homme, 

-

droits sont considérés comme «intangibles» ou «indéro-

ne le seront pas nécessairement pour d’autres, vu la diver-

circonstances particulières de l’expulsion. Néanmoins, 
Mme -

95. L’analyse des droits de l’homme fondamentaux 
dans le rapport est un peu trop vaste et pourrait être source 
de confusion pour le lecteur. Elle se félicite de la sug-

explicitement dans les projets d’article, ou du moins dans 

aux droits intangibles énoncés dans les projets d’article, 
le droit international général relatif aux droits de l’homme 
continue d’être applicable aux étrangers.

96. Les projets d’articles 9 à 13 énoncent les droits les 
plus pertinents et les plus importants pour les étrangers, et 
Mme Xue ne partage pas les doutes exprimés à leur propos. 
En réalité, les étrangers en cours d’expulsion font souvent 
l’objet d’humiliations et de mauvais traitements et leur vie 
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peut même être mise en danger. Pour de telles personnes, 
le droit à la vie, le respect de la dignité, l’interdiction de 
la torture et des traitements cruels, la protection spéciale 
accordée aux enfants et la préservation de la vie familiale 

une protection spéciale en vertu du droit international. Le 
respect de la dignité est particulièrement important dans 

-
grants illégaux durant la procédure d’expulsion. Ainsi, 
les dispositions relatives à ces droits dans les projets 
d’article ne sont pas une simple répétition de règles de 
droit existantes, mais accordent une protection renforcée 
à un groupe vulnérable spécial. Mme

une omission importante: il ne mentionne pas les droits 
de propriété. Vu la nature du processus d’expulsion, les 
garanties en matière de procédure pourraient revêtir une 
importance encore plus grande dans certaines circons-
tances pour les étrangers concernés.

Mme -
-

l’État expulsant comme une excuse pour ne pas garantir 
le droit des étrangers. L’inapplicabilité éventuelle de ces 

-
tances de l’espèce.

98. Le droit à la vie est traité dans le projet d’article 9, 

avant tout sur l’extradition et l’entraide judiciaire en 

porte le texte n’est pas la notion de base du droit à la vie, 

-
tale se pose si l’étranger n’a pas commis d’acte passible 
de cette peine en vertu de la loi de son pays et si l’expul-
sion doit être considérée comme un acte de coopération 
judiciaire entre les États intéressés, ou comme un acte 
unilatéral en vertu du droit international. Dans les instru-
ments existants relatifs aux droits de l’homme, le droit à 
la vie fait l’objet d’une interprétation plus large et ce droit 
devrait également avoir une portée plus large dans son 
application aux étrangers.

99. L’application aux étrangers de l’article 13, relatif au 
droit à la vie privée, n’est pas non plus très claire et le critère 

discrimination sont donnés à l’article 14, mais il faudrait 
procéder à un examen plus approfondi à la lumière des 

pour la protection des étrangers sont traités. Le deuxième 

établis par les instruments relatifs aux droits de l’homme 

la mesure où la législation nationale le prévoit? Si cette 
interprétation est correcte, il se pose plusieurs problèmes. 
Premièrement, à l’échelon international, les étrangers sont 
effectivement habilités à jouir de tous les droits conférés 
par la législation des droits de l’homme. Cela devrait être 
précisé dans une clause générale, et pas seulement dans 

le contexte de la non-discrimination. Deuxièmement, à 
-

considérées comme une discrimination.

La séance est levée à 13 h 5.
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Expulsion des étrangers (suite) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. E, A/CN.4/604, A/CN.4/611, A/CN.4/617 et  
A/CN.4/618]

[Point 6 de l’ordre du jour]

CINQUIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
-

pulsion des étrangers (A/CN.4/611).

nouvelle charte des droits de l’homme. C’est sans doute 

autres droits» de cette personne. Des opinions divergentes 
ont été exprimées par les intervenants précédents, sans 

-

les projets d’article examinés portent exclusivement sur 

constituer un instrument relatif aux droits de l’homme, 
-

mentaux de la personne expulsable soient énoncés pour 
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des droits fondamentaux. Tous les autres droits doivent 
être naturellement protégés par l’État expulsant et la 
communauté internationale doit y veiller, compte tenu de 
l’obligation erga omnes -
national. M. Ojo propose donc pour le projet d’article 8 
le libellé suivant: «Toute personne expulsée ou en cours 
d’expulsion a droit au respect de ses droits fondamentaux, 
en particulier les droits énoncés dans le présent projet 
d’articles.»

3. Le projet d’article 9 est parfaitement satisfaisant 
et n’appelle aucun commentaire. Le projet d’article 10 

une charte des droits de l’homme. Nombre d’instru-
ments internationaux et régionaux relatifs aux droits de 

ont établi l’inviolabilité de certaines catégories de droits 
de l’homme, notamment le droit à la dignité de la per-

l’on en décidait autrement, il faudrait le faire en référence 

d’expulsion. Le paragraphe 1 pourrait donc être reformulé 
pour se lire comme suit: «L’inviolabilité de la dignité 
humaine en vertu du droit international s’attache à la per-
sonne expulsée ou en cours d’expulsion.»

précédé le projet d’article 11 est digne d’éloges, et l’inter-
-

ment de l’analyse de tous les instruments internationaux 
et régionaux pertinents dans ce domaine, et en particulier 

Rapporteur spécial a brillamment exposé la jurisprudence 

d’un de ses membres est une atteinte au droit à la vie 
-

pulsion d’une famille avec un enfant peut se poser dans 
certains cas, et dans tous ces cas l’intérêt supérieur de 
l’enfant doit l’emporter sur toute autre considération, sans 

rester avec ses parents. Il serait donc bon d’insérer le prin-
cipe de l’intérêt supérieur de l’enfant dans un paragraphe 

cas d’expulsion où un enfant est concerné, l’intérêt supé-
rieur de l’enfant l’emporte sur toute autre considération.»

-

en vertu du droit international. Le fait de subordonner ce 

de soumettre une règle de droit international aux aléas des 
-

gences du droit international. En tout état de cause, pour 

ceux de la personne en cause, il faut examiner les lois de 

dérogation. Le paragraphe 2 pourrait donc être reformulé 

le droit d’expulser une personne, il n’a pas celui de faire 

-
vilège ou une préférence ayant pour effet de rendre nul un 

peut mettre en cause la responsabilité de l’État expulsant si 
le mode opératoire adopté dans son exécution ne respecte 

la discrimination. M. Ojo approuve le projet d’article 14 

6. M. PELLET rend hommage au courage du Rappor-
-

sonnelles très claires et très dignes sur des points délicats, 
-

dans l’ensemble du rapport, notamment dans les déve-
loppements consacrés au droit à la dignité. Ceux-ci vont 
au-delà du droit positif mais sont un exemple convaincant 

M. Pellet est résolument partisan d’inclure dans le projet 
une disposition relative au droit à la dignité, au titre non pas 

ce sujet se serait davantage prêté à une négociation diplo-

développements consacrés aux droits fondamentaux et 

expulsées ou en cours d’expulsion ont droit, comme toute 
personne humaine, au respect de leurs droits en général, et 
de leurs droits de l’homme en particulier. Cependant, en 
lisant la deuxième partie du rapport, il a cru comprendre 

sur cette distinction. En effet, s’il devrait être indiscutable 

tous les droits garantis à la personne humaine par le droit 
international général et par le droit conventionnel appli-

à la vie, le droit de ne pas subir de traitements inhumains 
et dégradants (l’adjectif «cruel» ne lui semblant pas utile) 

s’imposent non seulement à l’État expulsant mais aussi 

l’obligation particulière de ne pas expulser dans des cas 

-
sion si l’État d’accueil ne donne aucune garantie sérieuse 

-
gences de vues importantes avec le Rapporteur spécial 

profondeur la structure des projets proposés et prévoir 

expulsées ou expulsables ont droit au plein respect de 
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Dans un deuxième article, il conviendrait de préciser les 

l’État d’accueil doit empêcher une expulsion, à savoir le 

de M. Pellet, relève déjà du développement progressif du 

d’un projet, tout en jugeant raisonnable la manière dont 
le Rapporteur spécial est parvenu à combiner son opposi-
tion à cette peine inhumaine et le droit positif. Plus géné-
ralement, on pourrait sans doute ajouter à ce deuxième 

Commission acceptera de se saisir au titre du développe-
ment progressif du droit. Un libellé inspiré de l’article 3 
de la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants pourrait être 

ces deux articles de base devraient s’ajouter deux autres 
dispositions: un article excluant toute forme de discrimi-

-

d’article 12 actuel sur la protection des personnes vul-

handicapées, les personnes âgées et les femmes dans la 
mesure où leur situation particulière n’est pas déjà cou-
verte par la disposition sur la non-discrimination. Avec 

mais, de l’avis de M. Pellet, de manière plus rationnelle. 

pas d’objection de fond, il n’a aucune raison de s’opposer 
au renvoi au Comité de rédaction, mais il reste convaincu 

pour rédiger et non pour remanier un projet. Il demande 
donc si le Rapporteur spécial accepterait de se charger 

-
nierait ses propositions en tenant compte de celles faites 
en séance plénière, ou, à défaut, s’il serait possible de 

la Commission, souhaite s’assurer d’avoir bien compris la 

d’expulsion ne saurait être expulsée vers un État où elle 

mais peut l’être vers un autre État.

son intervention.

10. M. KAMTO (Rapporteur spécial), tout en remer-
ciant M. Pellet pour ses propositions concrètes de restruc-

la différence entre les diverses catégories de personnes 
expulsables et reviennent à confondre les personnes 

l’État expulsant et celles en situation irrégulière. Or le 

territoire revient à porter directement atteinte au droit de 

droit d’expulsion. Si on interdit à un État d’expulser vers 
un État où la personne, y compris si elle est en situation 

-

ailleurs dès le projet d’article 2. Même si la rédaction pro-
-

nelle, il faut tenir compte de la diversité des situations.

-

soit la manière dont elle est entrée sur un territoire, de 

Rapporteur spécial, sauf peut-être dans l’article 12 proté-

ou en cours d’expulsion a droit au respect de ses droits 
de l’homme. Sans doute faut-il discuter de la condition 

-
sation de certains droits, mais cela n’a aucun rapport avec 

points. Les projets d’articles 1 à 7 ont fait l’objet de débats 

à 14.

-
tion. En effet, le projet d’article 8 est une clause générale 

partie, et l’intervenant est d’avis de renvoyer ce projet 
-

rer du libellé proposé par M. Ojo. Une fois reconnu le 

certains des droits considérés comme essentiels dans le 

droit d’avoir accès aux autorités compétentes et aux tribu-

protégé par la possibilité d’exercer un recours utile, sans 

la Commission conviendra, il doit se fonder au moins sur 
l’article 13 du Pacte international relatif aux droits civils 

-

-
rité nationale ne s’y opposent, il doit avoir la possibilité de faire valoir 

cas par l’autorité compétente, ou par une ou plusieurs personnes spécia-
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-
-

63 va 
dans ce sens.

expressément mentionné dans le projet d’articles compte 
tenu du paragraphe 2 de l’article 4 du Pacte international 

danger public exceptionnel menace l’existence de la 

«Chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de sa 
-

ment à l’article 16 de la Convention relative au statut des 
réfugiés, ont «sur le territoire des États contractants, libre 

-

du même droit. Le fait d’avoir accès aux autorités com-
-

tains droits procéduraux dans le respect des règles de la 

suppose aussi, après l’expulsion, le droit d’engager une 
procédure judiciaire en vue de revenir dans l’État expul-
sant ou d’obtenir une réparation ou un dédommagement.

16. Le projet d’article 10 consacré à la dignité de la per-
sonne vise à protéger l’un des droits les plus importants 

dont ils sont traités emporte invariablement des atteintes 
à leur dignité. Le droit au respect de sa dignité est consa-
cré comme un droit autonome à l’article 5 de la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples, et le Pacte 

de la dignité inhérente à la personne humaine». Il semble 
donc légitime de consacrer à ce droit un article distinct. 

l’obligation de respecter cette dignité a davantage sa place 
dans le préambule ou au début du texte, on pourrait refor-
muler le projet d’article 3 de façon à y inclure le principe 

se faire dans le respect de la dignité de l’intéressé.

17. Il en va de même pour le projet d’article 14: le 
principe de la non-discrimination est trop fondamental 

internationaux et régionaux l’énoncent dès les premiers 
-

sance de tous les droits de l’homme. Tel est notamment le 
cas de la Déclaration universelle des droits de l’homme64, 

63 Résolution 40/144 de l’Assemblée générale, en date du 
13 décembre 1985, annexe.

64 Résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale, en date du 
10 décembre 1948.

sociaux et culturels, et de la Charte africaine des droits 

également au nombre des valeurs et principes consacrés 
dans la Déclaration du Millénaire65 adoptée par l’Assem-
blée générale des Nations Unies, et son importance a 

d’action de Durban66.

18. En conclusion, M. Wako propose de renvoyer les 

celui-ci en revoie le libellé et l’emplacement. Il approuve 
-

également renvoyés au Comité.

19. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial sur 
l’expulsion des étrangers à résumer le débat et à présenter 
ses conclusions.

20. M. KAMTO (Rapporteur spécial) remercie les 
membres de leurs observations. Le débat a montré com-
bien l’expulsion des étrangers est un sujet complexe mal-
gré son apparente simplicité. Il a montré en particulier 

ces droits semble dominer le raisonnement, ouvrant la 
voie à l’expression de positions parfois personnelles au 
détriment d’une analyse objective de l’état du droit exis-

-
cation et du développement progressif du droit.

pas où menait l’examen du sujet. Celui-ci a été proposé 
il y a fort longtemps, et son inscription au programme de 
travail à long terme de la Commission67 a été approuvée 
par la Sixième Commission68. Seuls les représentants de 

69. 
Celle-ci a elle-même toujours eu un débat nourri sur le 
sujet, mais sans pour autant envisager d’y renoncer. On 
peut certes désapprouver l’orientation retenue par le Rap-

-
semble des travaux est mal engagé.

65 Résolution 55/2 de l’Assemblée générale, en date du 
8 septembre 2000.

66 -
port de la Conférence d’examen de Durban, Genève 20-24 avril 2009 
(A/CONF.211/8), par. 6, p. 1.

67 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), par. 729, p. 138, et annexe 4, 
p. 148, et résolution 55/152 de l’Assemblée générale, en date du 
12 décembre 2000, par. 8.

68 Résolution 59/41 de l’Assemblée générale, en date du 
2 décembre 2004, par. 5.

69

neuvième session (A/CN.4/549), par. 132, et 
l’Assemblée générale, Sixième Commission, soixantième session, 
12e séance (A/C.6/60/SR.12), déclaration du Portugal, par. 38 et 39.



 3006e séance – 15 mai 2009 65

22. L’approche choisie par le Rapporteur spécial dans 

-
sion d’un étranger, mais sans préjudice du respect de tous 
les autres droits de l’homme. Dans le projet d’article 8, 

-
tement liées à l’expulsion, tous les autres droits doivent 
aussi être respectés. Le Rapporteur spécial n’a aucune 

expulsé a droit à la protection de ses droits, sans distin-
-

cadre d’un projet d’articles sur l’expulsion des étrangers, 

survenus en la matière. Dans ses travaux, le Rapporteur 
spécial s’est appuyé non seulement sur les instruments 
existants, mais aussi sur la jurisprudence, car celle-ci a 

-
mative. Cette jurisprudence est aussi bien celle du Comité 

des droits de l’homme ou de la Cour interaméricaine 

grand-chose à cet égard. Sur cette base, le Rapporteur 

-
lement du développement progressif. Il lui semble en effet 

-

-

celle-ci accepte de renvoyer le projet d’article 8 au Comité 

formulation tout en ouvrant la voie à des dispositions spé-

23. Passant au projet d’article 9, le Rapporteur spécial 

jurisprudentielle des instruments internationaux. Même 
s’il existe une tendance abolitionniste dans certaines 

aux paragraphes 53 à 66 du rapport. Elle a fait l’objet 
d’un débat à l’Assemblée générale dans le cadre même 
de l’examen du projet d’articles sur l’expulsion des étran-

et il faut distinguer entre moratoire de droit et moratoire 
de fait. Le libellé proposé par le Rapporteur spécial tient 
compte de ces différents paramètres.

24. Le Rapporteur spécial se félicite du soutien exprimé 
en faveur du projet d’article 10, car il est particulièrement 
attaché à cette disposition. L’atteinte à la dignité est assu-
rément ce dont souffrent le plus les étrangers sous le coup 
d’une expulsion. Cette forme de violation ne se limite pas 

 est important préci-
-

l’interdiction des traitements cruels, inhumains et dégra-
-

pect de la dignité humaine «a pour but de protéger l’être 

celle-ci découle de violences corporelles, d’humiliations 
ou de coups portés à l’honneur, au respect de soi ou au 
bien-être mental d’une personne» (par. 183 de l’arrêt). Le 
mépris et les insultes font partie de l’atteinte à la dignité, 
sans nécessairement constituer un traitement cruel, inhu-
main et dégradant. Même si le droit au respect de sa 
dignité est un droit matriciel, étant d’une certaine manière 
à la base de la plupart des autres droits de l’homme, il 

-
leurs consacré comme un droit autonome à l’article 1 de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 

appuyés pour défendre d’autres arguments. La proposi-

la dignité humaine dans le contexte précis de l’expulsion. 
Quant à l’emplacement de l’article dans le projet, il n’a 
pas grande importance et peut être revu.

25. Dans le projet d’article 11, certains membres ont 
proposé de supprimer la mention «sur son territoire» 
au paragraphe 1 ou de la compléter par le membre de 
phrase «ou sur tout autre territoire sous sa dépendance». 
Le Rapporteur spécial n’y voit pas d’inconvénient, mais 

précise: l’État doit d’abord protéger de la torture toute 
personne en cours d’expulsion sur son propre territoire 

ailleurs (par. 2), autrement dit sur le territoire du pays 

-
tiendra au Comité de rédaction de revoir cette formulation 

du paragraphe 3, elle complète utilement cette disposi-

pas assurer la protection de l’intéressé sur son propre 
territoire.

26. S’agissant du projet d’article 12, le Rapporteur spé-
cial approuve les propositions tendant à mettre l’accent 
sur l’intérêt supérieur de l’enfant. Cela va dans le sens des 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’enfant 
et de la jurisprudence dans ce domaine.

27. Concernant le projet d’article 13 (Obligation de 
respecter le droit à la vie privée et à la vie familiale), le 

-
rence au «droit à la vie privée» y soit supprimée, l’aspect 
le plus important de cet article étant le respect de la vie 
familiale. Par ailleurs, plusieurs membres de la Commis-

loi» n’était pas judicieuse, le Rapporteur spécial approuve 

les intérêts de l’État et ceux de la personne en cause», il 
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compte, par exemple, de considérations tenant à l’ordre 

permettrait de dissiper les préoccupations exprimées par 
certains membres.

28. Au sujet du projet d’article 14, M. Galicki a souligné 

nécessairement un principe autonome mais un principe lié 
à l’application des autres droits de l’homme. Cette obser-
vation est certes exacte, mais elle s’inscrit dans la perspec-

conçu, en particulier dans le cadre de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme. Selon le Rapporteur spécial, 

-
cipe, une règle, autonome posant clairement l’interdiction 
de la discrimination entre étrangers, et pas seulement entre 
ressortissants et étrangers, en matière d’expulsion.

29. Le Rapporteur spécial n’a aucune objection contre 
l’idée avancée par certains membres d’ajouter à ce corpus 

comme un droit procédural mais comme un droit substan-

-
crée aux procédures d’expulsion. Mais il n’est nullement 

la partie consacrée à la protection générale de la personne 
expulsée. De même, il est favorable à la proposition visant à 
étendre les protections prévues dans le projet d’articles aux 

femmes, ces protections ne doivent être étendues, selon lui, 

-

la proposition consistant à ajouter une disposition générale 

un pays où sa vie serait menacée, du fait de son origine  

Commission si l’on n’établit pas de distinction entre les 

l’article 13 du Pacte international relatif aux droits civils et 

irrégulière dont la vie serait menacée en cas d’expulsion ont 
toujours la possibilité de faire une demande d’asile.

30. En conclusion, le Rapporteur spécial demande à la 
Commission de renvoyer les projets d’article au Comité 
de rédaction.

31. Mme ESCARAMEIA n’approuve pas l’idée de ren-
voyer les projets d’article, réécrits par le Rapporteur spé-

le projet d’article 8. En effet, cet article soulève d’im-

limitation des droits de l’homme des personnes en cours 

prononcés contre cette restriction.

intention est de reformuler certains projets d’article, en 
particulier le projet d’article 8, dans le sens voulu par la 

-
gera donc pas de clause limitant les droits de l’homme des 
personnes en cours d’expulsion.

-

-
tion. Toutefois, il ne s’oppose pas à cette dernière solution 

élargi pour examiner certains points, en particulier la dis-
-

personnes expulsées.

-
ticle soient renvoyés au Comité de rédaction. Il estime en 

d’être renvoyées au Comité de rédaction, celui-ci ne pou-

Rapporteur spécial manifester une certaine ouverture sur 
certains aspects essentiels des projets d’article il approuve 

-
tion, sous certaines conditions. Tout d’abord, le projet 
d’article 8 devra être reformulé de manière à inclure tous 
les droits de l’homme. Deuxièmement, les droits particu-

matière d’expulsion. Troisièmement, le droit à la dignité 

l’objet d’un projet d’article distinct et sera placé plus tôt 
dans le texte, éventuellement dans le projet d’article rela-

-

examinées par le Comité de rédaction, dans la mesure où 
elles ne touchent pas au fond des projets d’article.

36. M. SABOIA appuie la proposition de M. Gaja 
consistant à élargir le mandat du Comité de rédaction 

membres de la Commission, notamment sur les catégo-
ries de personnes vulnérables. Il serait favorable dans ces 
conditions au renvoi des projets d’article au Comité de 
rédaction.

-
-

suscitent des réserves, en tenant compte des observations 

au Comité de rédaction pour examen.

38. M. CAFLISCH s’associe à la proposition avancée 
par Sir Michael et il est favorable, aux conditions posées 

Comité de rédaction.
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membre de la Commission, dit pencher pour le compromis 

proposition de M. Vargas Carreño, appuyée par M. Wis-
numurti, nécessite le consentement préalable du Rappor-
teur spécial.

40. M. KAMTO (Rapporteur spécial) souscrit à la pro-
-

Rapporteur spécial remanie les projets d’article lui-même, 

occupe. Par principe, M. Kamto est fermement opposé 

ainsi majoritaire. Il est donc d’accord pour soumettre à la 
Commission une nouvelle mouture des projets d’article 

-

-

projets d’article au Comité de rédaction, en élargissant le 

spécial de bien vouloir soumettre un document de travail au 
Comité. Cela étant, il est bien entendu disposé à accepter 

approuver la proposition du Rapporteur spécial de sou-
mettre à la Commission une nouvelle version des projets 
d’article fondée sur les vues de la majorité des membres.

Il en est ainsi décidé.

Responsabilité des organisations internationales (suite*) 
[A/CN.4/606 et Add.1, sect. D, A/CN.4/609, A/
CN.4/610, A/CN.4/L.743 et Add.1]

[Point 4 de l’ordre du jour]

SEPTIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

43. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial à 
conclure la présentation de son septième rapport (A/
CN.4/610).

du contenu de la responsabilité internationale (par. 93 à 

Commission ont essentiellement porté sur le projet d’ar-
ticle 43 (voir les paragraphes 95 à 98 du rapport), dont 
la Commission avait proposé deux variantes, l’une dans 
le corps du texte et l’autre dans une note de bas de page. 

membres de l’organisation internationale responsable 
doivent prendre, conformément aux règles de l’organisa-
tion, toutes les mesures appropriées pour lui donner les 

en vertu du présent chapitre.» Sur la suggestion de cer-
tains États, M. Gaja a proposé, au paragraphe 97 de son 

septième rapport, d’ajouter au projet d’article 43 un para-
graphe 2 ainsi libellé:

internationale lésée.

-
rait déjà être déduit du projet d’article 29 et n’apporte 

45. Le chapitre du septième rapport concernant la mise en 

Commission à la session précédente seulement et ont donc 
été examinés à la soixante-troisième session de l’Assem-
blée générale, où, dans l’ensemble, ils ont été approuvés en 
l’état (voir par. 102 du rapport). M. Gaja estime toutefois 

-

adopter en énonçant une règle supplétive sur le recours à 
des contre-mesures par un État ou une organisation inter-
nationale à l’égard d’une organisation internationale dont ils 

au paragraphe 116 de son rapport a recueilli un certain appui 
aux séances précédentes de la Commission, à propos du 

savoir les contre-mesures prises par une organisation inter-
nationale contre un État ou une organisation internationale 

étant aligné sur le projet d’article 55, les deux textes 
devraient être examinés en même temps. Si la Commission 
se penchait de nouveau sur le projet d’article 55 en vue de 
trouver une formulation plus appropriée ou de restreindre, 
dans la règle supplétive, le recours aux contre-mesures par 
les membres de l’organisation internationale, elle pourrait 
en outre répondre à certaines des préoccupations exprimées 

des organisations internationales.

46. Le chapitre intitulé «Dispositions générales» (par. 120 
-

responsabilité des États à raison du fait internationalement 
illicite d’une organisation internationale et serait placé à la 

lex specialis) 

dans les parties précédentes: des règles spéciales peuvent 
compléter ou remplacer les règles énoncées dans les parties 
précédentes. Il en va de même dans le cas de la responsabi-
lité de l’État, mais les règles spéciales peuvent prendre une 
importance particulière dans le cas des organisations inter-
nationales compte tenu de la grande diversité de ces organi-

avec leurs membres. Parmi ces règles spéciales, il convient 
de mentionner en particulier les règles de l’organisation, 
dans leur application aux relations entre l’organisation et 
ses membres. De nombreuses dispositions des projets d’ar-
ticle seraient subordonnées aux règles de l’organisation. Le 

lex specialis, per-
met grâce à une disposition générale d’éviter de répéter la 
même idée dans une vingtaine de projets d’article.* Reprise des débats de la 3002e séance.
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47. Comme dans le projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite70, il semble 

-

où elles sont régies par le projet. Cela paraît évident, en 

dans le champ d’application des projets d’article, mais il 

établir si une organisation internationale est responsable. 
-

vertu du droit international. Le projet d’articles ne traite pas 
-

voir sa responsabilité engagée.

48. Le projet d’article 63 (Responsabilité individuelle) 
contient une clause «sans préjudice» alignée sur celle de 
l’article 58 du projet sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite71. Il a principalement pour objet 

-
nationale d’une organisation internationale ou d’un État 
puisse avoir une incidence sur la responsabilité individuelle 

d’une organisation internationale n’exclut pas nécessaire-
ment sa responsabilité pénale internationale. On ne peut 

-
pose nécessairement la responsabilité individuelle de la 

-
men ni, d’ailleurs, dans le projet d’articles sur la respon-
sabilité de l’État. Compte tenu de la description du champ 
d’application du projet d’articles faite au projet d’article 

on pourrait en dire autant de la disposition correspondante 
dans le projet d’articles sur la responsabilité de l’État.

49. Le projet d’article 64 (Charte des Nations Unies) 
reproduit le texte de l’article 59 sur la responsabilité de 
l’État72. La position des organisations internationales 

les principes consacrés par la Charte, car ceux-ci lient 

responsabilité internationale des États, mais aussi celle des 
organisations internationales, et ce de diverses manières.

50. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à formuler des commentaires et observations.

51. M. OJO approuve la proposition du Rapporteur spé-
cial concernant le chapitre intitulé «Champ d’application 

21). Les remaniements proposés au paragraphe 21 de son 

70 Annuaire… 2001, vol. II (2e

71 Ibid., p. 31, et p. 153 pour le commentaire.
72 Ibid.

rapport sont particulièrement judicieux. Cependant, le fait 
de déplacer le paragraphe 4 de l’article 4 vers l’article 2, 
dont il constituerait un nouveau paragraphe, pose un pro-

-

a b) “règles de l’orga-

52. Dans le chapitre III concernant l’attribution de 
comportement (par. 22 à 38), le Rapporteur spécial sug-
gère, en s’appuyant sur l’avis consultatif de la Cour inter-
nationale de Justice intitulé Réparation des dommages subis 
au service des Nations Unies
terme «agent» par le membre de phrase «s’ils ont été char-
gés par un organe de l’Organisation d’exercer, ou d’aider 
à exercer, une des fonctions de celle-ci». Pour M. Ojo, cet 

-

-
pli sur l’instruction de l’un deux, il peut être imputé à l’or-
ganisation. C’est le principe qui facit per alium facit per se.

53. Concernant la violation d’une obligation inter-
nationale (par. 39 à 44), le paragraphe 2 du projet d’article 8, 

-

international énoncée par une règle de l’organisation. Étant 
donné la nature même des relations entre États dans le cadre 

première vue les règles des organisations internationales 
sont des règles de droit international. C’est d’autant plus 

membres de la communauté internationale, de nombreuses 
organisations internationales ont orienté le développement 
du droit international. Dans sa version actuelle, toutefois, 
le paragraphe 2 du projet d’article 8 semble être fondé sur 

sont pas des règles de droit international, sauf dans certains 
-

principe, une violation des règles d’une organisation est 
une violation d’une obligation internationale. L’expression 

-
sation internationale à raison du fait d’un État ou d’une 
autre organisation internationale (par. 45 à 54), le para-

-
tion internationale engage sa responsabilité si elle adopte 
une décision obligeant un État membre ou une organisation 

-
nationalement illicite s’il était commis par elle. D’après le 
Rapporteur spécial, il vise «à empêcher une organisation 
internationale de se soustraire à l’une de ses obligations 

organisations internationales». Il découle du paragraphe 1 
-

tion internationale à commettre un fait internationalement 
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illicite est manifestement une décision illégale. Une orga-

commettre un tel fait engage donc sa responsabilité inter-
nationale. Cependant, le projet d’article ne traite pas le 

est contraire au droit international, s’abstient d’accomplir 
l’acte demandé. Une telle désobéissance susciterait proba-
blement la colère de l’organisation internationale, et il serait 

sanction de sa part. On pourrait pour cela ajouter immédia-

lirait comme suit: «Aucun membre de l’organisation inter-
nationale ne peut être assigné en justice en vertu des règles 

paragraphe 1 du présent article.»

55. Le Rapporteur spécial a suggéré un nouvel article  
15 bis

-
nisation internationale» (par. 52 du rapport). Le nouvel 
article 15 bis se lirait comme suit:

d’une autre organisation internationale peut être engagée à raison d’un 
fait de celle-ci également aux conditions énoncées aux articles 28 et 

-
nisations internationales ne sont pas souvent membres 
d’autres organisations internationales. On peut donc pen-

commentaire du représentant des Pays-Bas73, cité par le 

nouvel article.

56. À propos des circonstances excluant l’illicéité 
(par. 55 à 72), M. Ojo se range aux très nombreux argu-

et souscrit donc à la proposition du Rapporteur spécial 
de supprimer le projet d’article 18 consacré à la légitime 

57. Concernant le contenu de la responsabilité inter-
nationale (par. 93 à 101), le Rapporteur spécial, au para-
graphe 97 de son rapport, suggère d’ajouter un deuxième 

internationale responsable doivent prendre des mesures 

effectivement de ses obligations en vertu du chapitre VIII, 

obligation de réparer envers l’État lésé ou l’organisation 

rendre le texte de l’article 43 verbeux. Comme le reconnaît 

les membres ont une obligation vis-à-vis de l’entité lésée». 

-
nisation internationale et non sur ses membres.

73 -
sion, soixante et unième session, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 20.

58. Concernant le texte du projet d’article 43, il 

les règles d’une organisation internationale exigent des 

envisagées dans le projet d’article. Les États membres 
ont probablement le moyen d’échapper à leur responsa-
bilité internationale dans les cas où une telle lacune dans 
les règles de l’organisation est manifeste. C’est pour-

des règles de l’organisation internationale concernée. Il 
 

-
ganisation «ne devait pas être interprétée de manière à 

l’absence de règles appropriées». Le membre de phrase 
«conformément aux règles de l’organisation» devrait 
donc être supprimé.

proposés par le Rapporteur spécial.

La séance est levée à 13 heures.

3007e SÉANCE

Mardi 19 mai 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, M. Niehaus, 
M. Nolte, M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, M. Singh, 
M. Valencia-Ospina, M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, 

Wood, Mme Xue.

Les réserves aux traités74 (A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. C, A/CN.4/614 et Add.1 et 275, A/CN.4/61676,  
A/CN.4/L.744 et Corr. 1 et Add.177)

[Point 3 de l’ordre du jour]

Rapport du Comité de rédaction (A/CN.4/L.74078)

-
tième session79 le Président du Comité de rédaction a pré-

aux traités» (A/CN.4/L.740). La Commission a pris note 

74 Pour le texte des projets de directive et les commentaires y rela-
tifs provisoirement adoptés à ce jour par la Commission, voir l’An-
nuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VI, sect. C, p. 76 à 113.

75 Reproduit dans l’Annuaire… 2009, vol. II (1re partie).
76 Idem.
77 Disponible sur le site de la Commission. Voir également infra la 

3014e séance, par. 35 et suiv., et la 3025e séance, par. 68 et suiv.
78 Disponible sur le site Internet de la Commission, documents de la 

soixantième session.
79 Annuaire… 2008, vol. I, 2988e séance, p. 255 à 258, par. 45 à 78.
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directive et les commentaires y relatifs auraient dû être 
inclus dans le rapport de la Commission à l’Assemblée 

relatifs aux projets de directive, le Rapporteur spécial a 
invité la Commission à adopter les projets contenus dans 
le rapport du Comité de rédaction.

Projet de directive 2.8.1 (Acceptation tacite des réserves)

Le projet de directive 2.8.1 est adopté.

Projet de directive 2.8.2 (Acceptation unanime des réserves)

Le projet de directive 2.8.2 est adopté.

Projet de directive 2.8.3 (Acceptation expresse d’une réserve)

Le projet de directive 2.8.3 est adopté.

Projet de directive 2.8.4 (Forme écrite d’une acceptation expresse)

Le projet de directive 2.8.4 est adopté.

Projet de directive 2.8.5 (Procédure de formulation d’une acceptation 
expresse)

Le projet de directive 2.8.5 est adopté.

Projet de directive 2.8.6 ( -
)

Le projet de directive 2.8.6 est adopté.

Projet de directive 2.8.7 (Acceptation d’une réserve à l’acte constitutif 
d’une organisation internationale)

Le projet de directive 2.8.7 est adopté.

Projet de directive 2.8.8 (Organe compétent pour accepter une réserve 
à un acte constitutif)

Le projet de directive 2.8.8 est adopté.

Projet de directive 2.8.9 (Modalités de l’acceptation d’une réserve à 
un acte constitutif)

Le projet de directive 2.8.9 est adopté.

Projet de directive 2.8.10 (Acceptation d’une réserve à un acte consti-
tutif qui n’est pas encore entré en vigueur)

Le projet de directive 2.8.10 est adopté.

Projet de directive 2.8.11 (Réaction d’un membre d’une organisation 
internationale à une réserve à l’acte constitutif)

Le projet de directive 2.8.11 est adopté.

Projet de directive 2.8.12 (
réserve)

Le projet de directive 2.8.12 est adopté.

Comité de rédaction (A/CN.4/L. 740), dans leur ensemble, 
sont adoptés.

Responsabilité des organisations internationales 
(suite) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. D, A/CN.4/609, 
A/CN.4/610, A/CN.4/L.743 et Add.1]

[Point 4 de l’ordre du jour]

SEPTIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

2. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 
l’examen du septième rapport sur la responsabilité des 
organisations internationales (A/CN.4/610).

3. Mme

proposé d’élargir le projet d’article 43 (Mesures visant à 
assurer l’exécution effective de l’obligation de réparation) 
en lui ajoutant un second paragraphe nouveau. Le nouveau 

une nouvelle rédaction de l’article 43 à la session antérieure 
de la Commission80 me Escarameia parta-
geait ces préoccupations, elle appuie le nouveau paragraphe 
proposé. Le nouveau texte énonce tout à fait clairement 

 
commis un acte illicite ne sont pas tenus d’accorder une 
réparation à un État ou une organisation internationale lésés. 

me Esca-
-

raux, au chapitre premier, car il précise les responsabilités 

4. Mme

sont rédigés.

e séance, supra par. 28), en 
-

cation du projet, l’ont encouragée à revenir sur un débat 

de l’article 46, la responsabilité d’une organisation inter-
-

nisations internationales, mais Mme Escarameia considère 

organisation internationale par d’autres organisations 
internationales ou des États membres d’une organisa-

-

concernée. Une référence aux individus donnerait ainsi au 

-
nisation constituent du droit international, alors le projet 
sur la responsabilité des organisations internationales 
pourrait et devrait couvrir leur violation. Le texte pourrait 
alors traiter également des relations entre les organisa-
tions internationales et leurs fonctionnaires, par exemple 

80 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 124, 
par. 164, note 539. Pour le commentaire relatif à ce projet d’article, 
Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. VIII, sect. C, par. 344.
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7. Mme

d’insistance de sa part, M. Gaja ait inséré le projet d’ar-

compte des autres entités, en dehors des organisations 

mais également les personnes morales ou les associa-
81. L’article 53 

les individus, mais il serait également utile de faire réfé-
rence aux individus dans le projet d’article 46. Cela ne 

fait assez simple à réaliser: dans les projets d’articles 46 

le membre de phrase «un État ou une organisation inter-
nationale». Des remaniements mineurs devraient alors 

8. Mme -

des actes illicites et celles prises contre des États soulève 
des problèmes. Le premier type de contre-mesures peut  
compromettre le fonctionnement d’une organisation, voire 
son existence même. Le critère de proportionnalité, énoncé 
au projet d’article 57, ne règle pas nécessairement ce pro-

-
portionnelle au dommage causé par l’organisation mais ne 
pas prendre en considération la faiblesse de l’organisation 
et l’empêcher de survivre à la contre-mesure. Par ailleurs, 
contrairement aux États, les organisations internationales 
peuvent avoir parmi leurs fonctions, la défense des inté-
rêts de la communauté internationale dans son ensemble: 

-
sations internationales sont entravées, c’est également la 

soin doit donc être apporté au projet d’articles traitant des 

organisations internationales. Le paragraphe 4 de l’ar-
ticle 54 aborde ce point, mais la formulation demeure un 
peu faible: les contre-mesures doivent «dans la mesure du 
possible» être prises de manière à «limiter leurs effets» 
sur l’exercice de ses fonctions par l’organisation. Cela ne 

-
tence même d’une organisation peut être mise en danger. 
Mme

besoins particuliers de l’organisation.

-
nationales et leurs membres. Mme Escarameia approuve 
les déclarations des représentants de l’Allemagne82, de la 
France83 et de la Grèce84 à la Sixième Commission, selon 

minimiser les possibilités pour les membres d’utiliser 

81 Pour le commentaire de ce projet d’article, voir Annuaire… 2008, 
vol. II (2e partie), chap. VII, p. 133, par. 164.

82 -
sion, soixante-troisième session, 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 86.

83 Ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 40 et 41.
84 Ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 2.

des contre-mesures contre une organisation. L’expression 

permettent peut-être d’apporter une réponse rapide ou de 
-

minées dans le commentaire, mais le projet d’articles 

simplement «raisonnables». En outre, on ne sait pas très 
bien si le terme «moyens» fait référence à un mécanisme 
de règlement institutionnalisé, à une procédure ou à une 
simple règle.

10. De même, le membre de phrase «existent confor-
mément aux règles de l’organisation» est peu clair. Les 
règles internes d’une organisation ne traitent probable-

font85. Mme Escarameia préfère une version antérieure du 

ne contrevient pas aux»86. En outre, le texte doit égale-

-
sés. Selon Mme Escarameia, c’est le cas, mais le texte ne le 
dit pas clairement.

-
-

ticle 55 couvre les contre-mesures prises par des membres 
contre une organisation internationale, le paragraphe 2 du 
projet d’article 19 couvre les contre-mesures prises par 
une organisation internationale contre ses membres. Ces 
deux situations doivent être envisagées dans les deux 
articles.

-
sées aux paragraphes 120 à 134 du rapport, Mme Escara-

lex specialis 
est similaire à l’article 55 du projet sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite87. Toutefois, 
au lieu de simplement mentionner les règles de l’organi-
sation applicables aux relations entre une organisation et 
ses membres, l’article 61 devrait aller plus loin et évo-

coutumier. De même, le projet d’article 62 fait écho à 
l’article 56 du projet sur la responsabilité de l’État, et 
Mme Escarameia l’approuve, mais elle souhaite apporter 

phrase «continuent de régir» est déroutant, et elle aimerait 

dire tout simplement «régissent»? Selon elle, le membre 

peuvent ensuite devenir applicables. En outre, les termes 
«fait internationalement illicite» devraient être suivis par 

85 Voir l’article 55 [52 bis -
ment par le Comité de rédaction à la soixantième session, document A/
CN.4/L.725/Add.1, disponible sur le site Internet de la Commission. Voir 
également Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 114, par. 130.

86 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 116, par. 141, 
note 481.

87 Annuaire… 2001, vol. II (2e



72 Comptes rendus analytiques des séances de la soixante et unième session

13. Mme Escarameia approuve les projets d’articles 63 
et 64.

14. En résumé, elle est favorable au renvoi des pro-
jets d’articles 61 à 64 au Comité de rédaction, en tenant 
dûment compte des observations faites en plénière. Le 
projet d’article 55 peut également être renvoyé au Comité 
de rédaction pour un nouvel examen de la distinction 
entre les contre-mesures prises dans le cadre des relations 
entre les organisations internationales et leurs membres 
et celles prises en dehors de ce type de relation. Le pro-
jet d’article 55 et le paragraphe 2 du projet d’article 19 

nationales et vice versa.

Mme

me Escarameia est favo-
rable à des restrictions maximales sur les contre-mesures 

-
sations représentent le bien commun, alors les contre-
mesures ne devraient pas les empêcher de fonctionner. 

-

individuellement. Si cette distinction est raisonnable, 

internationales devraient être protégées en raison de 
leur vulnérabilité particulière devrait être inversée pour 
souligner la nécessité de contre-mesures plus radicales 

membres.

17. Mme

-
tion internationale représente la somme totale de plu-
sieurs États. Le fait pour celle-ci de commettre un acte 

-
vement commis l’acte, et cela appelle une réponse extrê-
mement forte et non une réponse très limitée comme elle 
l’a suggéré. Mme Escarameia convient, avec M. Nolte, 

toutes pour le bien commun, d’où la nécessité de faire 
référence d’une manière ou d’une autre dans le projet 

-

les organisations internationales comme un assemblage 
de leurs membres. Après tout, ces organisations sont 

-

contre une organisation puissante n’a pas le même effet 

petite, à vocation régionale. En outre, beaucoup dépend 

certaines ont un grand nombre de membres mais sont 
dominées par un ou deux pays. Dans ce cas, il semble 

Mme

responsabilité des organisations internationales, loin d’être 

-
son cette suggestion devrait être incluse dans le projet sur 
la responsabilité des organisations internationales, alors 

les deux textes à cet égard. Il est préférable de laisser la 

19. Sir Michael approuve les propositions du Rappor-
teur spécial tendant à apporter certaines améliorations 
limitées aux deuxième et troisième parties, consacrées 

-

avec les suggestions faites dans d’autres parties du sep-
tième rapport, elles devraient être renvoyées au Comité 
de rédaction.

20. En présentant son rapport, le Rapporteur spécial a 
invité la Commission à reconsidérer le libellé du projet 

possible à des contre-mesures par les membres d’une 
organisation peuvent être énoncées plus clairement et 

mesures doivent être exceptionnelles. Sir Michael appuie 

s’efforce de trouver un libellé approprié.

21. Cependant, il a trois observations particulières à 
faire au sujet de ce texte. Tout d’abord, dans le membre 

n’ajoute pas grand-chose, dans le meilleur des cas, dans 
-

me Escarameia au sujet de sa 

means to ensure compliance, dont l’exis-
tence semble peu probable, le verbe ensure étant un terme 
très fort, le texte pourrait adopter la rédaction utilisée au 
paragraphe 1 du projet d’article 54, et parler de means 
to induce

-
tions, le projet d’article se lirait comme suit:

«Outre les autres conditions énoncées dans le présent cha-
pitre, un membre lésé d’une organisation internationale 
ne peut prendre de contre-mesures contre celle-ci à moins 

-
tie n’existe pour le membre lésé conformément aux règles 
de l’organisation.»

22. Sir Michael partage les doutes de Mme Escara-
meia au sujet du membre de phrase «conformément aux 

d’autres procédures, en dehors des règles de l’organisation, 
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sont disponibles. Sir Michael partage également l’avis de 
Mme

apporté au projet d’article 55, le Comité de rédaction 
devrait proposer un changement similaire à la disposition 
parallèle énoncée au paragraphe 2 du projet d’article 19, 

-
tion internationale contre l’un de ses membres.

23. S’agissant des nouveaux projets d’article proposés 
aux paragraphes 120 à 134 du rapport, sur les dispositions 
générales, Sir Michael approuve le projet d’article 62 
(Questions concernant la responsabilité internationale 
non régies par les présents articles), le projet d’article 63 
(Responsabilité individuelle) et le projet d’article 64 
(Charte des Nations Unies). Dans l’explication du projet 

il aurait été plus juste, ou peut-être moins sujet à contro-
verse, de faire référence à ceux «dont l’action constitue un 

ayant participé à la violation grave d’une obligation 
découlant d’une norme impérative du droit international 
général». Sir Michael demande au Rapporteur spécial de 

relatif au projet d’article 63.

24. Il appuie également le projet d’article 61 (Lex spe-
cialis -
liorée. Celui-ci est peut-être encore plus important dans le 

texte sur la responsabilité de l’État pour fait internationa-

cadre du sujet à l’examen concerne la manière de rendre 
compte correctement de la diversité des organisations 
internationales. Contrairement aux États, les organisations 

des compétences limitées et une capacité limitée d’agir sur 

avec les non-membres varient énormément.

contenues dans les projets d’article sont «régies par des 
règles spéciales du droit international». En outre, il donne 
à juste titre comme exemple «les règles de l’organisation 

internationale et ses membres». Sir Michael est d’accord 

sans doute dans le projet d’article 61, mais probable-
ment aussi ailleurs. Au paragraphe 121 de son rapport, 
le Rapporteur spécial écrit: «Ces règles particulières (lex 
specialis) peuvent compléter les règles plus générales 
énoncées dans le texte actuel, ou les remplacer totale-

-

du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite, le Rapporteur spécial n’a 

entendre par «compléter» les règles générales. Comme 
le suggère le texte du projet d’articles, et comme cela 
ressort clairement du commentaire relatif à l’article 55 

du projet sur la responsabilité de l’État88, le champ 
d’application de la disposition sur la lex specialis est 

-
-

la violation de ces obligations ou pour déterminer s’il y 
a eu une violation. D’autres limitations sont également 
suggérées dans le commentaire de 2001.

-
nisations internationales semble exiger, la Commission 

-
-

lement, du fait de dispositions expresses, mais sont plutôt 
-

suggéré, la Commission intégrait dans un grand nombre 
-

cite (ou, dans le cadre du projet d’article 61, explicite), à 
savoir la disposition «sous réserve des règles spéciales de 

-

être inséré dans 25 projets d’article environ. Si le Rappor-

l’article 61, ou dans les commentaires relatifs aux articles 
-

puisse être fait sans créer d’implications a contrario
prêteraient à confusion.

l’idée de compléter les règles dans les projets d’article en 
-

tion concernée soit prise en compte, Sir Michael propose 

les présentes dispositions à une organisation donnée, 
il sera tenu compte de toute considération particulière 

organisation.» Mme Escarameia a utilisé une formulation 
similaire dans le cadre des contre-mesures. Une telle dis-
position peut devenir un nouveau projet d’articles, au lieu 
d’être incorporée dans le projet d’article 61. La notion 

différente de celle de la lex specialis
serait plutôt favorable à l’introduction d’un nouveau pro-
jet d’article, sans doute dans les dispositions générales, 
mais si d’autres membres de la Commission, et en par-

mieux développée dans le commentaire, alors il est dis-

probablement la traiter dans le commentaire introductif, 
où la variété des organisations internationales serait vrai-

d’article proposés dans le septième rapport du Rapporteur 
spécial devraient être adressés au Comité de rédaction.

88 Ibid., p. 150 et 151.
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Commission examine, avant d’achever l’examen en pre-
-

positions déjà adoptées à la lumière des observations des 
États et des organisations internationales a permis aux 
nouveaux membres de la Commission d’avoir une vue 
d’ensemble du projet d’articles. Il partage la conclusion 

-
tions à apporter entraîneront une relative restructuration 
du projet d’articles.

-

concerne le projet d’article 4 (Règles générales en matière 
d’attribution d’un comportement à une organisation inter-
nationale), il approuve la proposition du Rapporteur spé-

de l’expression «règles de l’organisation», comme nou-
veau paragraphe 2 du projet d’article 2 (par. 21 du rap-

-

-

constitue un organe de l’État, le projet d’articles dont est 
actuellement saisie la Commission n’en contient pas, et 

-
-

teur spécial a faite dans son deuxième rapport89 d’inclure 
la formulation suivante dans le paragraphe 2 du projet 
d’article 4: «Les organes, fonctionnaires et personnes 
visés au paragraphe précédent sont ceux ainsi désignés 
par les règles de l’organisation.» Le commentaire relatif 
au projet d’article 490

a décidé de ne pas suivre le modèle de la responsabilité 
de l’État pour décrire un organe d’une organisation inter-
nationale, comme le Rapporteur spécial l’avait initiale-
ment prévu.

33. La Commission s’est une fois de plus éloignée 
du modèle de la responsabilité de l’État en incluant, au 

ait été expressément prévue dans une note de bas de page 
relative à cet article dans des rapports annuels successifs 
de la Commission91, le Rapporteur spécial n’a pas pro-
posé de transférer le paragraphe 2 à l’article 2, comme 
il l’a fait dans le cas du paragraphe 4 de l’article 4. Le 
terme «agent» apparaît dans les projets d’articles 5 et 6, 

89 Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document A/CN.4/541, p. 10, 
par. 28.

90 Annuaire… 2004, vol. II (2e partie), chap. V, sect. C.2, p. 50 à 52, 
en particulier par. 9, 11 et 12 du commentaire.

91 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), chap. VI, sect C.1, note 101, 
Annuaire…. 2006, vol. II (2e partie), chap. VII, sect. C.1, note 569, 
Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. VIII, sect. C.1, note 394, 
Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 120, note 492.

-

États et des organisations internationales, le Rappor-
-

time défense) soit supprimé. L’article a été adopté par 
 

huitième session92

93. Suivant 
étroitement l’article correspondant dans le projet sur la 
responsabilité de l’État, le texte du Rapporteur spécial fait 
référence à «une mesure licite de légitime défense prise en 
conformité avec la Charte des Nations Unies». En adoptant 
un article sur la légitime défense, la Commission, tenant 

sont pas membres de l’ONU» a remplacé la référence à 
la Charte des Nations Unies par une référence aux «prin-
cipes de droit international consacrés dans la Charte des 

articles concernant la nullité des traités conclus sous la 
contrainte dans la Convention de Vienne de 1969 et la 
Convention de Vienne de 1986. Ce changement de libellé 

à la Commission et à la Sixième Commission, l’inclusion 
d’un article sur la légitime défense dans le cadre de la 

organisations internationales94. M. Valencia-Ospina est 
favorable au maintien d’un article sur la légitime défense 
dans le projet actuel pour un certain nombre de raisons, 
notamment celles, plus convaincantes, avancées par le 

données par la Commission dans son commentaire. Le 

une amélioration au regard de celui initialement proposé 
par le Rapporteur spécial, demeure loin d’être satisfaisant 
pour de nombreux États et organisations internationales, 

-
time défense énoncé dans la Charte, à savoir l’Article 51. 

son avis consultatif sur la Licéité de la menace ou de l’em-
ploi d’armes nucléaires de 1996:

Le droit de recourir à la légitime défense conformément à l’Ar-
ticle 51 est soumis à des restrictions. Certaines de ces restrictions sont 
inhérentes à la notion même de légitime défense. D’autres sont préci-
sées à l’Article 51.

La soumission de l’exercice du droit de légitime défense aux condi-
tions de nécessité et de proportionnalité est une règle du droit inter-

92 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. VII, sect. C, p. 129.
93 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/564 et 

Add.1 et 2.
94 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/582, 

commentaires de l’Union européenne et du Fonds monétaire inter-
national sur le projet d’article 18.
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énoncé dans son arrêt de 1986 dans l’affaire concernant 
les Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et 
contre celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), 

-

pour y riposter» (par. 176 de l’arrêt). Comme M. Bruno 
Simma, un ancien membre de la Commission et actuel-
lement juge à la Cour, l’a écrit dans la deuxième édition 
de l’ouvrage intitulé The Charter of the United Nations: 
A Commentary95

droit de légitime défense au titre du droit international cou-

-

note, dans son commentaire relatif au projet d’article 18, 

membres des Nations Unies»96, en dernière analyse, la 

-
saires pour maintenir la paix et la sécurité internationales. 
Il est inutile de s’appesantir sur les implications de cette 
disposition si le droit de légitime défense devait être invo-

organes, en l’occurrence le Conseil de sécurité.

le projet actuel peut être mieux assuré en rédigeant le 
projet d’article de manière à établir une distinction plus 
claire entre la position des États et celle des organisa-
tions internationales, ou entre organisations internatio-
nales dans l’exercice du droit de légitime défense. À 

-
ticles sur le droit des traités entre États et organisations 
internationales ou entre organisations internationales97, 

la Convention de 1986 vis-à-vis de la Convention de 
Vienne de 1969 est similaire à celle du présent projet 
à l’égard du projet d’articles sur la responsabilité de 

-

organisations internationales, elle ne pouvait pas parler 
b

utilisé dans la disposition correspondante de la Conven-

-
cation” pour désigner un moyen d’établir le consente-
ment d’une organisation internationale à être liée par un 
traité a donné lieu à des débats importants au sein de la 
Commission dans le cadre de l’examen de l’article 11 

95 Simma, B. (dir. publ.), en collaboration avec Hermann Mosler et 
al., Munich, Verlag C. H. Beck, 2002, 2e édition, vol. I, p. 793 et 806, 
respectivement.

96 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 130, par. 5 du commentaire.
97 Annuaire… 1982, vol. II (2e partie), chap. II, sect. D, p. 17 et suiv.

sur les moyens d’exprimer le consentement à être lié par 
un traité»98

(c’est-à-dire la future Convention de Vienne de 1986), 
à l’instar de la Convention de 1969, «utilise une termi-
nologie reçue “sur le plan international” (art. 2, par. 1, 
al. b

avec une terminologie différente, les organisations inter-

plan international leur consentement à être liées par un 

37.  Sur la base de la méthode susmentionnée, 
M.  Valencia-Ospina propose la rédaction suivante pour 
le projet d’article 18 (Légitime défense): «L’illicéité du 
fait d’une organisation internationale est exclue si ce fait 
constitue, en droit international, un fait correspondant à 
une mesure licite de légitime défense prise par un État en 
conformité avec la Charte des Nations Unies.»

-
nationale d’une organisation internationale, la Commis-
sion, par l’intermédiaire d’un groupe de travail, a accepté 

Rapporteur spécial dans son sixième rapport99, à savoir 

peuvent prendre des contre-mesures contre une organi-
sation internationale responsable. Sur ce fondement, le 
Comité de rédaction a adopté le chapitre II de la troisième 

100. Le 
-

miner les circonstances excluant l’illicéité, il faut partir 
de la même hypothèse, et il propose, sur cette base, un 
texte pour le projet d’article 19 dans son septième rap-
port (par. 66). Le premier paragraphe du texte du projet 
d’article s’inspire étroitement de l’article 22 du projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite101 -

 
chapitre II de la troisième partie, comme le fait l’ar-
ticle 22, il s’efforce de parvenir au même résultat en 

39. Le chapitre II de la troisième partie du projet d’ar-
ticles couvrant les contre-mesures prises à la fois par les 
États lésés et les organisations internationales lésées, le 
Rapporteur spécial conclut, au paragraphe 64 de son rap-

généraux, du fait du statut encore incertain du projet d’ar-
ticles sur la responsabilité de l’État. M. Valencia-Ospina 

98 Ibid., p. 19, par. 6 à 9 du commentaire relatif à l’article 2.
99 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/597.
100 Document A/CN.4/L.725/Add.1 (disponible sur le site Internet de 

la Commission). Voir également Annuaire… 2008, vol. I, 2989e séance, 
par. 2 à 20.

101 Annuaire… 2001, vol. II (2e
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-
tions de licéité des contre-mesures en demandant sim-

internationale peut prendre des contre-mesures contre une 
autre organisation internationale. Ce type de raisonne-
ment semble laisser à désirer, même dans le cas des États, 

par les États sont énoncées dans les projets d’articles 54 

du projet d’articles sur la responsabilité de l’État. Ce rai-

doivent respecter les organisations internationales pour 
obtenir le même résultat et, en tout état de cause, il est 

souligné par plusieurs membres.

40. L’emploi de l’adjectif «licite» est encore moins 
nécessaire dans le projet d’article 19 (Contre-mesures), 

peut prendre, non seulement contre une autre organisa-

rapport, mais aussi contre un État. Dans les deux cas, 
M. Valencia-Ospina estime, à l’instar du Rapporteur 

-

autrement illicite, sous réserve des conditions énoncées 
au chapitre II de la troisième partie.

41. Dans le projet d’article 43 (Mesures visant à assu-
rer l’exécution effective de l’obligation de réparation), 
le Rapporteur spécial a proposé le maintien de l’article 

-
102

paragraphe met l’accent sur les membres d’une organi-
-

nisation elle-même, dans le cadre des mesures devant 
être prises pour fournir à l’organisation les moyens de 

-

-
mettrait un acte internationalement illicite engageant sa 
responsabilité internationale vis-à-vis de l’organisation 

-
graphe à l’article 43 semble renforcer cette conclusion, et 

-

-

États à la Sixième Commission à cet égard ne semblent 

le Rapporteur spécial.

-
103, 

102 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. VII, sect. C, p. 94.
103 Ibid., p. 88, note 441, voir aussi p. 94, par. 4 du commentaire.

M. Valencia-Ospina souscrit pleinement aux arguments 

un certain nombre de délégations à la Sixième Commis-
sion, en particulier la délégation autrichienne104. Selon le 
représentant de l’Autriche, la formulation actuelle du pro-

-
tions internationales et non celle des États», et sa déléga-
tion favorise donc le texte de substitution susmentionné. 
Pour le représentant de l’Autriche, la raison d’être de cette 
proposition est d’«amener l’organisation responsable à 

puisse assurer la satisfaction d’une partie lésée. Elle obli-
gerait dans le même temps les membres de l’organisation 
internationale à fournir à celle-ci les moyens d’assu-

ultra vires
responsable est dissoute avant l’indemnisation, cette pro-

des engagements non réglés».

43. Le projet d’article 55 (Contre-mesures prises par 
les membres d’une organisation internationale) se fonde 
sur le paragraphe 4 du projet d’article 52 (Objet et limites 

spécial dans son sixième rapport105

Commission a adopté le projet d’article 55, elle a rem-
placé, aux paragraphes 4 et 5 du projet d’article 52, le 

-
teur spécial, par le membre de phrase «si des moyens 

conformément aux règles de l’organisation». Dans les 
commentaires et observations reçus d’organisations 
internationales au sujet de la responsabilité des organisa-
tions internationales (A/CN.4/609), l’UNESCO, notant 

expressément prévues par les règles des organisations 

d’une organisation internationale puisse recourir à des 

par les règles de l’organisation. Compte tenu de cette 
observation et d’autres faites par les États à la Sixième 

-
ment libellé. M. Valencia-Ospina appuie cette proposi-
tion pour les motifs avancés par l’UNESCO.

rapport, le projet d’article 62 (Questions concernant la 
responsabilité internationale non régies par les présents 

-
-

pitre X actuel du projet d’articles, même si elles ne sont 
pas expressément couvertes dans le projet d’articles sur 

été soulevée à maintes reprises au cours des débats de la 
Commission, concerne l’invocation par une organisation 

104 -
sion, soixante-deuxième session, 18e séance (A/C.6/62/SR.18), par. 53 
et 54.

105 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/597.
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internationale de la responsabilité internationale d’un 
État. Selon le Rapporteur spécial, elle est en dehors du 

-

-

-
jours pour en déterminer le statut futur, soit étendu pour 
inclure l’invocation de la responsabilité d’un État par une 
organisation internationale. Si l’on juge inopportun d’in-
clure une disposition expresse en ce sens dans le présent 
projet d’articles, une solution de compromis peut alors 

d’article 62 à titre d’exemple. M. Valencia-Ospina pro-
pose à cet égard le membre de phrase suivant, «comme 
l’invocation par une organisation internationale de la res-
ponsabilité internationale d’un État».

composant le chapitre sur les dispositions générales, 

d’amélioration ont été faites par le Rapporteur spécial à 
la lumière du débat tenu à la Commission et des sugges-
tions rédactionnelles proposées par les membres, soient 
renvoyés au Comité de rédaction. Le projet d’article 18 
(Légitime défense) devrait être renvoyé au Comité de 
rédaction sur ce même fondement.

-
jets d’article proposés par le Rapporteur spécial sont 

de rédaction. L’une de ces exceptions concerne l’ajout 
d’un second paragraphe nouveau au projet d’article 43, 

l’avis de M. Valencia-Ospina, mais peut-être pour des 
raisons légèrement différentes. Le projet d’article 43 a 

fallait tout simplement inclure une telle disposition106. 

examiné des décisions prises par des organisations. En 

les organisations internationales, mais ils ont clairement 

internationale d’une organisation internationale puisse 
incomber à ses États membres. Le projet d’article 29 

membre peut être responsable à raison du fait illicite 

106 Annuaire… 2007, vol. I, 2935e

2932e e e séance, 
par. 10, 11 et 16 à 18 (ibid.). Voir également Annuaire… 2007, vol. II 
(2e partie), chap. VII, sect. C.1, note 441 et le commentaire relatif à ce 
projet d’article, sect. C.2, p. 94 et 95.

il a conduit le tiers lésé à compter sur sa responsabilité. 

-

projet d’articles ne tient pas compte des différences entre 

les organisations internationales sont protégées, même 

la responsabilité aux États membres d’organisations 

avoir voté en faveur de l’acte engageant la responsabilité  

dont les actes sont généralement pris avec l’accord de 

-
tions responsables des actes de leur organisation, mais il 

pas préparée à établir de telles distinctions.

47. Compte tenu de cet état de fait, le projet d’ar-
ticle 43 représente une tentative pour faire peser sur 
les États l’obligation minimale de prendre des mesures 

un acte internationalement illicite. Vu sous cet angle, le 
projet d’article 43 va dans la bonne direction. M. McRae 

son interprétation la plupart des États semblent être glo-
balement favorables à son inclusion. Cela étant dit, il est 
tout simplement inutile d’ajouter un second paragraphe 

agissent par l’intermédiaire d’une organisation inter-
nationale. Cela n’a pas été expressément énoncé dans 

cela le soit indirectement dans le projet d’article 43. Si 

le commentaire, selon M. McRae.

48. Si le projet d’article 43 est maintenu en l’état, la pra-
-

à tout le moins, l’obligation de donner à l’organisation 

de sa responsabilité internationale. Comme M. Valencia- 
Ospina l’a souligné, ne pas le faire pourrait donner à 

des États membres.

être aligné, dans la mesure du possible, sur le paragraphe 2 
 

courant, il n’est pas partisan de limiter de manière trop radi-
cale la possibilité pour les États membres de recourir aux 
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moyens s’en voit limiter l’usage, il ne lui semble pas judi-

correspond essentiellement à une règle générale exigeant 

règle parallèle n’a pas été établie s’agissant du recours à 
des contre-mesures par un État ou une organisation inter-
nationale au sens général. En outre, les États membres 
peuvent être en relation avec les organisations internatio-

limiter leurs droits simplement sur la base de ce statut. Qui 

50. M. McRae appuie la proposition de Sir Michael 
Wood d’ajouter un paragraphe ou un nouvel article après 
le projet d’article 62 ou au début du projet d’articles, 

-
tion internationale.

-

elle a permis à la Commission de connaître directement 
ses vues sur le projet d’articles. Il attend avec un inté-

d’autres organisations internationales, en particulier les 
organisations régionales n’appartenant pas au système des 

dont elles seraient affectées par le projet d’articles.

52. M. PELLET, répondant aux points soulevés par les 
-

existe des différences considérables entre elles, comme 
on peut le voir en comparant la Communauté européenne, 
l’ONU, l’OTAN et le Bureau international des poids et 
mesures, par exemple. Cela étant, il existe également 

-

exemple, mais ces différences n’ont pas empêché l’éla-
boration de règles communes applicables à tous les États. 

tendance à atténuer les différences, il est néanmoins pos-

le cas des organisations internationales.

-
ment une différence importante, pertinente pour le travail de 
la Commission, entre les États et les organisations interna-
tionales, et cette différence a une incidence incontournable 

aux uns et aux autres. Pour plagier la formule employée par 
la Cour internationale de Justice dans son avis consultatif 
de 1949 intitulé Réparation des dommages subis au service 
des Nations Unies
la totalité des droits et obligations internationaux reconnus 
par le droit international, les droits et obligations des orga-
nisations internationales sont nécessairement limités par le 
principe de spécialité. Même si Sir Michael a bien fait d’at-
tirer l’attention sur ce point, l’insistance du Rapporteur spé-

54. M. Pellet a relativement peu d’observations au sujet 

dans les paragraphes 93 à 101 de son rapport. Il se félicite 

d’articles atteigne son objectif, à savoir réparer les dom-
mages causés par les organisations internationales. Sans 

-
son le projet d’article 43 serait rejeté en seconde lecture, 

issue satisfaisante ait été trouvée après une controverse 

55. Par ailleurs, comme la plupart des orateurs précé-
dents, M. Pellet est opposé à l’addition d’un second para-
graphe au projet d’article 43 ou, en tout état de cause, 

à l’égard de l’État ou de l’organisation internationale 

Néanmoins, il n’est pas possible d’écarter complètement 

d’autres raisons, une telle obligation apparaisse. Bien 

préjudice» à la rédaction actuelle si les membres insistent 

prix.

56. M. Pellet n’a pas de problème particulier avec la 

continuellement rouvrir le débat sur le sujet. Selon lui, 
il est préférable de réglementer les contre-mesures plutôt 

à leur utilisation. Mme Escarameia désirant néanmoins 
rouvrir le débat, M. Pellet souhaite répondre en faisant 
deux commentaires. Tout d’abord, faute de mieux, les 
contre-mesures existent dans le seul but d’obliger une 

-
ponsabilité internationale à respecter ce droit. En tant 

internationale régie par la règle de droit. Cela étant, si les 
projets d’article vont traiter à la fois des contre-mesures 
prises par une organisation internationale contre un État et 
de celles prises par un État à l’encontre d’une organisation 

cela est conforme au paragraphe 2 du projet d’article 19, il 
est probablement nécessaire d’établir une distinction entre 
les contre-mesures prises contre des États membres et 
celles prises contre des États non membres. Cela coïncide 

être établie entre contre-mesures et sanctions. Cependant, 
les organisations internationales n’ont pas toutes le droit 

le font, ces sanctions sont souvent extrêmement limi-
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sanctions, le recours à des contre-mesures ne doit pas être 

l’organisation ne prévoient pas cette possibilité, il n’y a 
aucune raison impérieuse de refuser aux organisations 
internationales le droit de recourir à des contre-mesures.

57. L’autre observation de M. Pellet concerne le projet 

-
nies par le Rapporteur spécial au paragraphe 103 de son 
rapport. En effet, M. Pellet ne voit toujours pas très bien 

la protection fonctionnelle des fonctionnaires d’une orga-
nisation internationale par cette organisation. S’il a bien 
compris, la raison tient essentiellement au refus du Rap-
porteur spécial, malgré le second paragraphe du projet 
d’article 19, certes bienvenu mais isolé, de traiter de la 

responsabilité d’une autre entité. Le Rapporteur spécial 

les demandes d’organisations internationales contre des 
États responsables dans le projet d’articles actuel, même 

de la protection fonctionnelle dans le projet puisse s’écar-
ter du raisonnement du Rapporteur spécial, il semble 

le projet d’articles sur la responsabilité de l’État soit 

de laisser une importante lacune dans le droit de la res-
-

bilité fonctionnelle est liée à l’activité de l’organisation 

protection fonctionnelle dans le projet sur la responsabi-

articles sur la responsabilité de l’État.

58. Abordant à présent la partie sur les dispositions géné-
-

le projet d’articles n’aborde pas les problèmes relatifs à la 
responsabilité des États vis-à-vis des organisations inter-

champ d’application de cet article dépend néanmoins de la 

le projet d’articles en tenant compte de ces considérations.

Organisation des travaux de la session (suite*)

[Point 1 de l’ordre du jour]

59. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ (Président du 
-

tion sur le sujet de la «Responsabilité des organisations 

internationales» est composé de M. Dugard, Mme Escara-
meia, M. Fomba, M. Hmoud, M. McRae, M. Melescanu, 
M. Murase, M. Perera, M. Valencia-Ospina, M. Vas-
ciannie, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood, Mme Xue et 
Mme Jacobsson (Rapporteuse) .

La séance est levée à 11 h 40.

3008e SÉANCE

Mercredi 20 mai 2009, à 10 heures

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobs-
son, M. Melescanu, M. Murase, M. Niehaus, M. Nolte, 
M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-
Ospina, M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood, Mme Xue.

Responsabilité des organisations internationales 
(suite) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. D, A/CN.4/609, 
A/CN.4/610, A/CN.4/L.743 et Add.1]

[Point 4 de l’ordre du jour]

SEPTIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à reprendre l’examen du septième rapport sur la 
responsabilité des organisations internationales (A/
CN.4/610).

2. M. MELESCANU remercie le Rapporteur spécial 
de sa présentation de la partie du projet d’articles intitu-
lée «Contenu de la responsabilité internationale de l’or-

-
tain nombre d’observations. Concernant le projet d’ar-
ticle 43 (Mesures visant à assurer l’exécution effective 

spécial rend compte de manière très détaillée des vues 
exprimées par les États Membres de l’ONU aux para-
graphes 95 à 100 de son rapport. Les efforts déployés 
par la Commission pour trouver une formule acceptable 
n’ont malheureusement pas été couronnés de succès, 
même s’il existe un accord de principe sur la nécessité de 

membres d’une organisation internationale dans l’exé-
-

ganisation est tenue. Le Rapporteur spécial s’est efforcé 
de trouver une solution acceptable en proposant l’ajout 

des membres de la Commission: M. Pellet privilégie 
ainsi l’ajout d’une clause sans préjudice, et M. McRae 

le commentaire du projet d’article 43.* Reprise des débats de la 3000e séance.
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-
graphe supplémentaire proposé par le Rapporteur spécial 

ne met pas à la charge des États membres de l’organisa-
tion internationale une obligation subsidiaire ou solidaire, 

-
nismes visant à assurer l’exécution effective de l’obliga-
tion de réparer. Il est exact, comme le Rapporteur spécial 

-
gation de réparer le projet d’article 43 devrait normale-

Toutefois, compte tenu du caractère délicat du problème 
traité, la proposition de la Commission européenne107 de 
transférer le projet d’article 43 dans la partie consacrée 
aux principes généraux ne doit pas être négligée. Quoi 

renvoyé au Comité de rédaction.

4. Concernant le projet d’article 48 (Renonciation au 

la responsabilité des organisations internationales ne 
contienne pas de dispositions sur la protection fonc-
tionnelle des agents des organisations internationales, 

roumains, dans le cadre des opérations de maintien de 
la paix menées par l’ONU au Kosovo, avaient parti-

avait notamment fait une victime parmi eux, la Rouma-
nie s’était trouvée dans une situation délicate car elle 

avait mis à la disposition de l’ONU. Or l’ONU ne pou-

protéger les intéressés. Malgré les obstacles à surmon-

la Slovénie108

la Commission trouve une solution pour assurer la pro-
tection fonctionnelle des agents des organisations inter-
nationales. Elle devrait à tout le moins se saisir de cette 

convention ne soit pas seulement un cadre général et 

5. Concernant le projet d’article 55 consacré aux contre-

fallait en traiter109 -
roger sur la manière de le faire. Il importe à cet égard de 

des États membres de l’organisation internationale ou des 
États non membres. S’agissant des contre-mesures prises 

voies de recours internes à l’organisation. Cela semble 

d’article.

107 -
sion, soixante-deuxième session, 21e séance (A/C.6/62/SR.21), par. 115.

108 Ibid., cinquante-huitième session, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), 
par. 9.

109 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 114 à 118, 
par. 129 à 134, 141 et 148 à 153.

6. Concernant le projet d’article 61 consacré à la lex 
specialis

comme les États des sujets de droit international, elle pou-
vait s’appuyer sur le projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite110 pour éla-
borer le projet d’articles sur la responsabilité des orga-
nisations internationales. La Commission est également 

organisations internationales avaient un certain nombre 
-

boration de règles générales. La proposition relative à la 
lex specialis vise à tenir compte des grandes différences 

Sir Michael Wood a dressé une liste non exhaustive à 
-

-

la lex specialis devrait apporter une solution d’ensemble 
-

aux principes généraux. Il y a lieu à cet égard d’appuyer 

-
tions internationales doit être prise en considération. Le 
moment est peut-être venu de lancer un appel au Rap-

à la responsabilité de l’État pour les adapter à la spéci-

-

dans un premier chapitre relatif aux principes généraux de 
la responsabilité des organisations internationales.

7. Quant aux autres projets d’article, M. Melescanu 

rédaction.

le Rapporteur spécial concernant le contenu de la respon-
sabilité internationale des organisations internationales 
consiste à ajouter dans le projet d’article 43 (Mesures 
visant à assurer l’exécution effective de l’obligation de 
réparation) un second paragraphe relatif aux moyens à don-

chapitre relatif à la réparation du préjudice. Il convient de 

comme mettant à la charge des États membres d’une orga-
nisation internationale une obligation subsidiaire de répa-
rer. Un texte différent avait d’ailleurs été proposé par une 
minorité de membres de la Commission, témoignant de 

111. Dans 
ce contexte, il convient d’accueillir favorablement l’ajout 

110 Annuaire… 2001, vol. II (2e

notamment l’article 55 et le commentaire y relatif, p. 150.
111 Annuaire… 2007, vol. I, 2935e

2932e e e séance, 
par. 10, 11 et 16 à 18 (ibid.). Voir également Annuaire… 2007, vol. II 
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d’un nouveau paragraphe au projet d’article 43 dans la 
mesure où il apporte les éclaircissements voulus, ne met 
à la charge des États membres de l’organisation inter-

-
libre nécessaire. Cela étant, toute nouvelle proposition 

en cours serait la bienvenue, y compris l’inclusion d’une 

être mise à la charge des États membres de l’organisation 
internationale.

-
gement n’est proposé par le Rapporteur spécial. Celui-ci 

d’une manière générale, pas leur place dans les relations 
entre une organisation internationale et ses membres. Le 
Rapporteur spécial fait également état des doutes expri-
més sur le point de savoir si un tel principe et les excep-

de réexaminer cette disposition. À cet égard, il y a lieu 

de l’instrument constitutif de l’organisation et des règles 
relatives à son fonctionnement, est un facteur essentiel à 
prendre en considération dans l’élaboration d’un projet 

mise. Comme il ressort du débat tenu par la Commission 
du droit international à sa soixantième session en 2008112, 
du débat à la Sixième Commission à la soixante-troisième 
session de l’Assemblée générale (A/CN.4/606, par. 58 à 

-
nisations internationales tenue la semaine précédente, 
les contre-mesures sont susceptibles d’affecter l’exer-
cice par une organisation internationale de ses fonctions 
et peuvent être utilisées par des États membres puissants 
pour asphyxier une organisation internationale en refu-
sant par exemple de lui octroyer des fonds. Dans ces 
conditions, M. Perera convient avec Mme

le libellé du paragraphe 4 du projet d’article 54 relatif à 
l’effet des contre-mesures sur l’exercice de ses fonctions 
par une organisation internationale est plutôt faible et 
devrait donc être remanié. L’on pourrait peut-être le refor-
muler en énonçant ce principe sous la forme négative: les 
contre-mesures ne doivent pas être prises de telle façon 

-
sation internationale responsable.

10. Comme dans le cas du paragraphe 2 du projet d’ar-

obligations». Cette formulation, trop vague, est suscep-
-

la rédaction suivante, proposée à la séance précédente 

(2e partie), chap. VII, sect. C.1, note 441, et le commentaire relatif à ce 
projet d’article, sect. C.2, p. 94 et 95.

112 Voir Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 117 et 118, 
par. 148 à 153.

particulières, il n’existe aucun autre moyen pour ame-

ses obligations internationales». Le Comité de rédaction 

le libellé du projet d’article 55 aura été arrêté, le para-
graphe 2 du projet d’article 19 pourrait être aligné sur lui.

11. M. Perera, approuve l’orientation générale du cha-
pitre du rapport concernant les dispositions générales 
(par. 120 à 134). Il accueille avec satisfaction le projet 
d’article 61 (lex specialis -
sément référence à des «règles spéciales du droit inter-
national, comme les règles de l’organisation». Comme 

générale, on éviterait de devoir répéter la formule «sous 
réserve des règles spéciales de l’organisation» dans 
les projets d’article où cela s’imposerait. Par ailleurs, 

12. M. Perera approuve les projets d’articles 62 (Ques-
tions concernant la responsabilité internationale non 
régies par les présents articles), 63 (Responsabilité indi-
viduelle) et 64 (Charte des Nations Unies). Le projet 
d’article 64 est d’une pertinence toute particulière en ce 

sécurité en vertu du Chapitre VII de la Charte et les limi-
tations éventuelles aux contre-mesures. M. Perera appuie 
également la suggestion faite par plusieurs membres de 

-

-
ticles 19 (par. 2), 55 et 61 à 64 soient renvoyés au Comité 
de rédaction.

de la responsabilité internationale n’aborde pas actuelle-

l’État par une organisation internationale. Le Rapporteur 

dans le cadre du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite. Il s’agit là 

pourrait se prononcer en décidant de compléter le texte 
sur la responsabilité de l’État par un article consacré à 

14. S’agissant de l’emplacement, dans le projet d’ar-

serait sage, comme le suggère le Rapporteur spécial, de la 
-

tion). Les règles de l’organisation ayant été mentionnées 
non seulement au sujet de l’attribution de comportement 

-
ticle pertinents.

-
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organisation internationale à cette organisation repose 
sur un «critère factuel». En consignant ce point dans le 

de l’organisation, mais aussi du point de savoir si l’inté-
ressé a été effectivement chargé d’exercer l’une des fonc-
tions de l’organisation. Le projet d’article 4 fait référence 
à d’«autres personnes», par exemple des sous-traitants, 

raison cette faute ne serait pas attribuée à l’organisation, 

de l’attribution soient remplies.

16. S’agissant du critère du contrôle effectif exercé 
par une organisation sur le comportement d’une autre 

l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme 
dans l’affaire Behrami et Saramati. Sans contredire le 
critère énoncé dans le projet d’article 5, la Cour euro-
péenne des droits de l’homme a néanmoins nettement 

-
gation du commandement opérationnel à un organe 

l’organisation délégante. Cette position a certes été cri-

ce soit l’organisation internationale ayant donné son 
-

ponsable du fait illicite commis par cet organe, ou bien 

responsable conformément au critère de l’attribution? 
-

seuil), dans la mesure où ce critère semble être le plus 
reconnu relativement non seulement à la responsabilité 
des organisations internationales, mais aussi aux autres 
formes de responsabilité en droit international. Par 

coopération entre des organisations internationales et 

ce critère, dans des cas aussi peu clairs, peut conduire à 
-

traiter des cas différents et permet d’obtenir le résultat 

17. S’agissant de la proposition du Rapporteur spécial 

violation des règles de l’organisation comme constituant 
une violation du droit international, M. Hmoud considère 

-
-

lui, n’est pas le cas. La rédaction actuelle du paragraphe 2 
ne donne pas lieu à cette interprétation et cela aurait pu 
être précisé dans le commentaire. Il ne s’oppose toutefois 
pas à la nouvelle formulation.

18. La proposition du Rapporteur spécial de remplacer 
les mots «en s’appuyant sur» par «comme suite à», à l’ali-
néa b du paragraphe 2 du projet d’article 15, contribuerait 
à rendre plus clair le lien existant entre le fait illicite com-
mis par un membre et l’autorisation ou la recommandation 
de l’organisation internationale. Toutefois, M. Hmoud se 

-
-

nationalement illicite doit également relever des fonctions 
de l’organisation. Par exemple, si une organisation recom-
mande à ses membres d’adopter des sanctions contre un 

devrait-elle être jugée responsable s’il n’entre pas dans ses 

des organisations internationales adoptent des recomman-

pas nécessairement de leurs fonctions. Ce point devrait être 
examiné plus avant, soit dans le cadre de l’alinéa a ou b du 
paragraphe 2, soit dans un nouvel alinéa.

l’illicéité, M. Hmoud partage pleinement l’avis du Rap-

légitime défense devrait être supprimé. En effet, l’insti-
tution de la légitime défense pour une organisation inter-
nationale n’existe pas en droit international et la création 
d’un tel régime n’est même pas appuyée par une opinio 
juris naissante. La légitime défense est directement liée 

à une organisation internationale. Il n’en va pas de même 

États. L’organisation internationale peut faire l’objet de 
contre-mesures ou en prendre elle-même. Dans ce dernier 

conforme aux règles de l’organisation et à ses fonctions 

serait plus clair si cette condition était expressément 
mentionnée.

l’État doit avoir agi intentionnellement ou de mauvaise 
-

lité soit engagée. Toutefois, la nouvelle formulation («il 
vise à») ne permet pas d’éviter d’avoir à évaluer l’inten-
tion. L’entité lésée aurait toujours à prouver la mauvaise 

les autres éléments constitutifs de la violation. En tout 
état de cause, la charge de la preuve ne devrait pas être 
renversée en défaveur de l’État défendeur en prescrivant 
d’énoncer «une présomption raisonnable compte tenu des 
circonstances».

second paragraphe au projet d’article 43, M. Hmoud rap-
-

d’article 43 ne devait entraîner aucune responsabilité 
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actuellement rédigé, le projet d’article 43 ne traduit pas 

-

l’organisation et entre celle-ci et ses membres. Toutefois, 

22. S’agissant des contre-mesures, M. Hmoud s’est déjà 

d’établir des distinctions entre les États et les organisa-

réglementer et de limiter l’application de contre-mesures 
aux organisations internationales. En outre, l’Assemblée 
générale est globalement favorable à l’inclusion d’un 
tel régime dans le projet d’articles. Au paragraphe 117 

contre-mesures dans les relations entre une organisation 
internationale et ses membres. Cette suggestion découle 

entre les membres et l’organisation. Il convient néan-
moins de se demander si, en dehors du champ d’applica-
tion des règles de l’organisation, de la nature de celle-ci 
et de sa capacité à exercer ses fonctions, il existe une rai-

lex specialis, il est impor-

spéciales en matière de responsabilité prévalent sur les 

-

de la diversité de nature et de structure des organisations 
internationales, il est impératif d’incorporer dans le projet 
d’articles une disposition consacrant la primauté de la lex 
specialis
ne sont traitées ni par les règles spéciales ni par le projet 
d’articles en son état actuel. D’où l’intérêt du projet d’ar-

droit international applicables. En outre, il existe d’autres 
lex specialis ni des autres 

projets d’article en faisant dépendre leur application de la 
nature de l’organisation. Toutefois, si l’on devait estimer 

organisations d’un type particulier doivent être élaborées, 

le projet d’articles en seconde lecture. En conclusion, 
M. Hmoud recommande de renvoyer les projets d’ar-
ticles 19 et 61 à 64 au Comité de rédaction.

La séance est levée à 10 h 50.

3009e SÉANCE

Vendredi 22 mai 2009, à 10 heures

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, M. McRae, 
M. Melescanu, M. Murase, M. Nolte, M. Perera, 
M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vargas 

-
numurti, Sir Michael Wood, Mme Xue.

Responsabilité des organisations internationales 
(suite) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. D, A/CN.4/609, 
A/CN.4/610, A/CN.4/L.743 et Add.1]

[Point 4 de l’ordre du jour]

SEPTIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL ( )

1. M. DUGARD ne souscrit pas à l’idée avancée au 
paragraphe 97 du septième rapport sur la responsabilité 
des organisations internationales (A/CN.4/610), selon 

tenus de réparer les effets du fait internationalement illi-
cite d’une organisation internationale. D’ailleurs, il vau-

2. Passant au projet d’article 48, relatif à la recevabilité 

au moment où la Commission examinait le premier para-
graphe de cette disposition113

organisation internationale présente une demande liée à 
une obligation due à l’ensemble de la communauté inter-

est de toute évidence inutile d’établir la nationalité de la 
demande. L’absence d’une clause en ce sens était un oubli 
dans le projet d’articles sur la responsabilité des États 
pour fait internationalement illicite114 et la Commission 

pas relevé cette lacune, ni dans le projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État ni dans le projet actuellement à 
l’examen, et il est sans doute trop tard pour la combler.

au paragraphe 103 du rapport a déjà été examinée par la 
Commission dans le contexte de la protection diploma-

115 -
cré à ce sujet, M. Dugard a rédigé un projet d’article sur 
cette protection116

place dans le projet d’articles sur la responsabilité des 
organisations internationales. Cependant, le Rapporteur 

113 Annuaire… 2008, vol. I, 2962e séance, p. 37, par. 26.
114 Annuaire… 2001, vol. II (2e

115 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 24, par. 3 du commentaire 
général du projet d’articles.

116 Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document A/CN.4/538, 
par. 14 à 18.
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spécial a raison de se demander si elle appartient bien 

4. Le projet d’article 52 proposé par le Rapporteur 
spécial est à retenir. Il serait peu judicieux d’en limiter 
la portée comme le proposent le Bélarus et l’Argentine117 

-
ticle 48 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
et présente sans aucun doute un aspect de développement 
progressif du droit international. On notera cependant 

les tribunaux internationaux et par les États. De surcroît, 

international.

faille prévoir une disposition relative aux contre-mesures, 

examinait le projet sur la responsabilité de l’État118, débats 

exclure l’hypothèse des contre-mesures pour la simple 
-

doit pas l’être et le Rapporteur spécial doit maintenir les 
dispositions relatives aux contre-mesures. Comme le dit 
le Rapporteur spécial, il est d’ailleurs inutile de faire une 
distinction entre contre-mesures et sanctions.

6. Abordant ensuite les dispositions nouvelles propo-
sées par le Rapporteur spécial, M. Dugard juge essentiel 
le projet d’article 61, relatif à la lex specialis, mais en 

Il serait plus sage de mettre un point après le membre 
de phrase «sont régis par des règles spéciales du droit 

organisation internationale et ses membres», peut être 
interprétée comme exonérant un État du régime constitué 
par le projet d’articles.

Quant au projet d’article 63, relatif à la responsabilité 

-
-

née clairement dans les commentaires.

d’organisations internationales, il soulève des problèmes 

-
tions imposées par la Charte et les obligations conven-

117 -
sion, soixante-troisième session, 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 60 
et 78, respectivement.

118 Annuaire… 1992, vol. II (2e partie), chap. III, par. 121 à 276. Voir 
également Annuaire… 1993, vol. II (2e partie), chap. IV, par. 227 à 229, 
et Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), chap. V, par. 438 à 449.

et non aux organisations internationales. La Commission 
-

sations internationales et la Charte des Nations Unies 
offrent un domaine encore inexploré. Il y a des dizaines 

la défense collective sont conformes à l’Article 51 de la 
Charte. D’autre part, on se demande actuellement si les 

permettent l’intervention humanitaire sont compatibles 
avec le paragraphe 4 de l’Article 2 de la Charte. Évidem-

d’article portent sur des règles secondaires, mais il est 

-

9. M. FOMBA, commentant les trois derniers cha-

d’un deuxième paragraphe au projet d’article 43 ferait la 
lumière sur le point de savoir si un État membre ou une 
organisation internationale membre pourraient être tenus 
de l’obligation secondaire de réparer. À son avis, le Rap-
porteur spécial a bien choisi l’emplacement de ce passage.

10. Le Rapporteur spécial a également raison de consi-

d’article 45.

deux arguments sont avancés à propos de la protection 
-

protection fonctionnelle. Cela fait écho à l’avis consultatif 
de la Cour internationale de Justice dans l’affaire Répara-
tion des dommages subis au service des Nations Unies. 

une règle générale applicable à toutes les organisations 

-
tionnelle. La façon de le faire reste à discuter.

12. Pour une organisation internationale, la protection 
fonctionnelle comprend l’introduction d’une réclamation 
contre un État ou une autre organisation internationale 
responsables d’un fait internationalement illicite commis 

-
sentant. Dans l’avis consultatif de 1949 déjà cité, la Cour 

mesure, une protection fonctionnelle de ses agents, est 
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l’une ou à l’autre» (p. 15 de l’avis), c’est-à-dire à la pro-
-

peut exercer. Cette considération devrait entrer en ligne 

proposera.

-
ser les recours internes, M. Fomba incline à partager l’opi-
nion exprimée par la France à la Sixième Commission119, à 

d’article 48 laisse à désirer. Comme l’a dit le Rapporteur 

comme abandonnée.

toutes les organisations internationales ont le droit d’in-
-

gation internationale due à la communauté internationale 
-

Commission. Cela dit, le Rapporteur spécial a raison de 
-

pas tous les scénarios possibles.

et des restrictions de procédure. Le paragraphe 4 du pro-
jet d’article 54 semble offrir un moyen utile d’empêcher 

d’une organisation internationale. De manière plus géné-

contre-mesures.

-
sation internationale et ses membres et, plus précisément, 
celle de savoir si le membre lésé d’une organisation res-
ponsable doit prendre des contre-mesures contre celle-ci, 

pour combler toute lacune éventuelle dans les statuts des 
organisations internationales. Il est en effet indispensable 

modus operandi des contre-mesures 
-

par les contre-mesures ont été interprétées correctement. 
À la lumière des explications et des arguments du Rappor-
teur spécial, il apparaît totalement inutile de proposer des 

dispositions générales, l’idée de restructurer le projet est 
lex specialis 

-
turelle des organisations internationales et la variété de 
leurs fonctions respectives.

119 -
sion, soixante-troisième session, 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 39.

18. Déterminer de manière générale si le comportement 

suite à la décision d’une autre organisation internationale 
dont ils sont membres est imputable à cette dernière orga-

et par la lettre, le projet d’article 61 consacré à la lex spe-
cialis est acceptable. On peut également souscrire au rai-

aux paragraphes 128 et 129 de la forme actuelle du projet 
d’article 63.

19. Passant ensuite au projet d’article 64, M. Fomba 

-

statut de la Charte dans le droit international général. Les 
effets dont il s’agit ici découlent directement de la Charte 

exemple convaincant au paragraphe 132. Comme il le 

-
nisation internationale peut être affectée directement ou 
indirectement par les dispositions de la Charte.

20. En conclusion, M. Fomba se déclare en faveur de 

par le Rapporteur spécial et de leur renvoi au Comité de 
rédaction.

sur les premières parties du rapport à une séance antérieure 
il bornera ses commentaires aux paragraphes 93 à 134.

-
ter de ses obligations, a été un sujet de vive controverse à 

d’être adopté, mais on peut s’interroger sur l’opportunité 

phraséologie du texte et la portée de la responsabilité des 
-

nécessaires pourraient être données dans le commentaire.

23. M. Hassouna pense comme Mme

le projet d’article 46 et les autres dispositions du même 

-
bilité des organisations internationales. Même si le pro-

violés par une organisation internationale, il faut rappeler 

n’ont aucunement l’obligation d’offrir réparation à des 
-
-

du droit international.
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locus standi au plan inter-

exemple, certaines personnes et certains groupes de per-

120. 
-

rement les parties lésées. L’adoption d’articles sur la res-
ponsabilité des organisations internationales à l’égard des 
personnes privées rendrait les travaux de la Commission 
d’autant plus pertinents, dans la mesure où il a été repro-
ché à certaines organisations internationales d’avoir eu un 
effet négatif sur les droits de l’homme et les sociétés du 
tiers monde.

-
dée aux représentants des organisations internationales en 

26. L’importance du projet d’article 52 a été soulignée 
par les gouvernements dans leurs commentaires et bien 

savoir si une organisation internationale composée d’un 

cas d’infraction à une obligation internationale due à 
l’ensemble de la communauté internationale. On peut 

ne doit pas exclure a priori cette éventualité. Les articles 

-
sation internationale. La Commission doit s’efforcer de 

la responsabilité des organisations internationales car il 

de l’application effective par leurs soins des dispositions 
du droit international.

donné lieu à la Commission et à la Sixième Commission, 

de fond et de règles de procédure claires. Comme l’a dit 
M. Pellet, il vaut mieux réglementer les contre-mesures 

e séance, supra, par. 56). C’est 
-

-

sanctions doivent obéir au principe de proportionnalité. Il 

et les représailles.

120 Nous pouvons 
vous aider à vous faire entendre. Voir également le Panel d’inspection, 
La Responsabilisation à la Banque mondiale: 15 bougies et toujours la 

, Washington, DC, 2009 (disponibles sur: www.inspectionpanel.
org).

ne peut prendre de contre-mesures à l’égard d’une orga-
nisation dont il est membre, mais on peut se demander 
si un tel recours serait envisageable dans le cas où l’or-

erga omnes ou relèvent du jus cogens.

29. Au projet d’article 61 (Lex specialis), la Commission 

composition et de fonctions des organisations internatio-

États. Il faut donc soutenir la proposition de Sir Michael 

dans un commentaire introductif.

30. La distinction établie au projet d’article 63 entre la 
responsabilité de l’organisation internationale et la res-
ponsabilité individuelle des représentants de cette orga-

compatible avec les autres normes du droit international. 

des organisations internationales diffère de celle des États 
au regard de la Charte des Nations Unies.

31. Pour terminer, M. Hassouna dit souhaiter renvoyer 
au Comité de rédaction tous les projets d’article dont il 
vient de parler.

32. M. MURASE remercie tous les membres de la 

nouveau venu à la Commission devait se contenter de suivre 
les débats en silence pendant toute sa première année. En 

commentaires sur la responsabilité des organisations inter-
nationales, en commençant tout d’abord par féliciter le 

33. M. Murase se demande depuis longtemps si la 
Commission ne pourrait pas reconsidérer le champ d’ap-

-
-

contractuelles propres. Dans son premier rapport121, le 
-

sabilité civile devrait rester étrangère au projet d’articles 

-

la Commission poursuit actuellement sur la pluralité des 
responsabilités et l’exécution effective de l’obligation de 

-
-

sabilité civile dans le cadre du développement progressif 
du droit international.

121 Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), document A/CN.4/532, 
par. 29 à 31.
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commette un acte illicite sciemment ou intentionnelle-
-

nisation internationale verrait sa responsabilité engagée 
est celui où elle serait menacée de dissolution ou de fail-
lite et laisserait des dettes importantes à l’égard de tiers. 

responsable, l’organisation internationale elle-même ou 
ses États membres. Un débat sur la responsabilité civile 
serait enrichissant pour la Commission du point de vue de 
la formulation de certains passages du projet à l’examen, 
en particulier les projets d’articles 51 et 43.

35. On compte de nombreux précédents dans le domaine 

1975 (Westland Helicopters) ou encore la célèbre affaire 
du Conseil international de l’étain apparue au début des 
années 1980. On peut citer un exemple plus récent, celui 

de la péninsule coréenne (KEDO), entité internationale 
composée de 12 pays, et de l’Union européenne, avec 
19 autres États cotisants mais non membres. En mai 
2006, le Conseil exécutif de la KEDO a décidé, pour des 
raisons bien connues, de renoncer à l’installation de cen-

de Corée, comme cela était prévu122. La KEDO demandait 

-
tions entre les deux parties continueront certainement. 

la responsabilité de la KEDO à l’égard des tierces par-
-

cette entreprise, il lui restait d’importantes dettes à l’égard 
-

36. La même situation peut s’imaginer pour n’importe 
-

souvent, les statuts des organisations internationales ne 
-

entre l’organisation internationale et ses États membres 
ou entre les États membres eux-mêmes. Il n’empêche 

le marché international doivent se doter des protections 
-
-

solution. Que l’on sache, la seule organisation dotée de 
ce genre de protection est l’Agence spatiale européenne. 
Le paragraphe 3 de l’article 25 de la Convention por-
tant création d’une Agence spatiale européenne dispose 

122 Voir le site de la KEDO (www.kedo.org).

ce genre existent rarement dans les traités portant création 
d’une organisation internationale, l’aide de la Commis-
sion serait précieuse pour éviter ou résoudre les différends 

exemple en donnant les directives voulues.

37. On a beaucoup écrit dans les milieux universitaires 
sur la responsabilité des organisations internationales à 
l’égard des tiers et l’on peut citer notamment les travaux 
de Moshe Hirsch123, de Rosalyn Higgins124, de C. F. Ame-
rasinghe125, d’Ignaz Seidl-Hohenveldern126 et de l’orateur 
lui-même. Les publicistes divisent en plusieurs catégories 

-

l’organisation internationale dont il s’agit se présente plu-

a aussi les catégories de la responsabilité indirecte, de la 
responsabilité conjointe, de la responsabilité subsidiaire 
et de la responsabilité limitée des États membres, toutes 

d’une façon ou d’une autre la responsabilité de l’organi-

-
taires relatifs au projet d’article 51 (Pluralité d’États ou 
d’organisations internationales responsables) et au projet 
d’article 43 (Mesures visant à assurer l’exécution effec-
tive de l’obligation de réparation) donnent des directives 
claires et détaillées en matière d’attribution de responsa-
bilité. Au paragraphe 107 de son rapport, le Rapporteur 

soit subsidiaire ou conjointe dépend des règles pertinentes 
du droit international. La manière dont ces «règles per-
tinentes» pourraient fonctionner doit être précisée dans 
le commentaire, comme cela a été fait pour les régimes 

39. Le projet d’article 18 (Légitime défense) s’appli-
-

militaire. Malheureusement, les termes utilisés dans les 
documents émanant du Département des opérations de 
maintien de la paix sont parfois trompeurs. Par exemple, 
les Directives générales concernant les opérations de 
maintien de la paix127, parues en novembre 1995, disent 

123 The Responsibility of International Organizations Toward Third 
Parties, Dordrecht, Martinus Nijhoff, 1995.

124

by international organizations of their obligations toward third parties», 
rapport préliminaire, Annuaire de l’Institut de droit international, 
vol. 66-1 (session de Lisbonne, 1995), p. 249 à 257.

125 «Liability to third parties of member States of international orga-
nizations», American Journal of International Law, vol. 85, no 2 (avril 
1991), p. 259 à 280.

126 «Liability of member States for acts or omissions of an inter-
national organization», in Liber Amicorum Ibrahim F. I. Shihata, Sabine 

Corporations 
in and under International Law, Cambridge University Press, 1987.

127 General Guidelines for Peacekeeping Operations, Nations Unies, 
New York, 1995.
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force est nécessaire à l’exécution d’une mission de main-

du maintien de la paix cependant, la «légitime défense» 
est en fait la protection des unités et du personnel de 

États selon le droit international. Le terme «emploi de la 

de l’Article 2 de la Charte interdit aux États de recourir à 
cette solution. L’emploi de moyens militaires par les uni-

d’«usage des armes» et non d’«emploi de la force». Dans 
la deuxième situation, les activités militaires des unités de 
maintien de la paix sont comparables à l’usage de leurs 

-
cielles dans un contexte national.

40. La Commission devrait éviter toute inexactitude et 

déclare en faveur de la suppression du projet d’article 18. 
S’il doit cependant être conservé, il vaut mieux remplacer 
«mesure licite de légitime défense» par «mesure licite de 

-
tion internationale doivent prendre toutes les mesures 
appropriées pour donner à l’organisation les moyens de 

le fait observer le commentaire relatif à cet article, cette 
-

cet ensemble. Cette approche est plutôt convaincante et 
traduit peut-êre l’opinion de la majorité des membres de 
la Commission, mais le paragraphe 2 semble contredire 
le paragraphe 1.

42. Si une organisation internationale commet un fait 
illicite engendrant l’obligation de réparer mais prétend 

le raisonnement mis en avant par Sir Gerald Fitzmaurice 
dans son opinion individuelle sur l’avis consultatif de la 
Cour internationale de Justice dans l’affaire Certaines 
dépenses des Nations Unies -

l’organisation s’exécute (p. 60 et 61 de l’avis), c’est-à-dire 
lui fournissent des fonds. Or, le nouveau paragraphe 2 
exonère les États membres de cette responsabilité s’ils 

Ainsi donc, considéré dans son ensemble, l’article 43 

ne peuvent être poursuivis de ce chef par l’État lésé. Ce 
-

retenir le nouveau paragraphe proposé. Quant à l’empla-
cement de l’article 43, le Rapporteur spécial a raison et il 
conviendrait de le conserver dans le chapitre consacré aux 
réparations.

43. Abordant ensuite les dispositions relatives à l’in-

à se demander si l’infraction «atteint spécialement» un 
État ou une organisation (al. b i) ou si elle est «de nature 

et organisations internationales (al. b ii). Pour illustrer 
-

-

donc couvert par l’alinéa a

de désarmement ou à tout autre traité dont l’exécution 
par chacune des parties dépend effectivement de son 
exécution par chacune des autres. Beaucoup de traités, 
sinon la plupart, subordonnent en effet l’exécution d’une 
obligation par une partie à l’exécution d’une obligation 

-
gations visée à l’alinéa b ii du projet d’article 46 peut 
être très large. Si l’on donnait d’autres exemples dans le 
commentaire, cela permettrait de mieux appréhender les 
deux catégories envisagées à l’alinéa b.

44. Le paragraphe 2 du projet d’article 47 est main-
tenant bien ancré dans le projet et accepté par les États 
et les organisations. Pourtant, il ne dit pas grand-chose, 

-
tif. Il faudrait dissiper, éventuellement dans le commen-

45. Certains membres de la Commission ont assez vive-
ment contesté la présence dans le projet de dispositions 
relatives aux contre-mesures prises contre une organisa-

ne peuvent pas être imposées par des États ou des orga-
nisations internationales dans certaines circonstances à 

-
cite. Les réactions des États et des organisations interna-
tionales devant les projets d’articles 54 à 60 vont dans 
le sens de cette réfutation. On peut dire la même chose 
de la sentence arbitrale rendue en l’Affaire concernant 
l’Accord relatif aux services aériens du 27 mars 1946 
entre les États-Unis d’Amérique et la France, même s’il 
s’agissait de relations entre des États et même si cette 
approche n’est pas exactement pertinente du point de vue 
des relations entre les États et les organisations interna-

devant conduire à un règlement judiciaire n’empêchaient 

renoncé au droit de prendre des contre-mesures dans ce 
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d’adopter des contre-mesures à l’égard d’un autre État. 
M. Vasciannie se demande si les États avaient en fait 

-
rels a adopté dans son observation générale no 8 sur les 

128, une atti-
-

tions et, par extension, des contre-mesures, il n’est pas 

contre-mesures ne pouvaient pas être prises contre une 
organisation internationale.

pour défendre le maintien dans le projet de la disposition 
relative aux contre-mesures: à son avis, il vaudrait mieux 
conserver le cas des contre-mesures et réglementer celles-

au moins 15 limites ou conditions préalables à l’adoption 

l’éventualité d’un recours abusif.

47. Quant à savoir si le membre lésé d’une organisation 
peut prendre des contre-mesures contre cette organisa-

-

lex specialis -
tion comme le projet d’article 52 peut avoir son utilité. On 

lésés d’une organisation. Le Comité de rédaction voudra 
peut-être aussi envisager l’expression «moyens néces-
saires», utilisée par l’arbitre dans l’Affaire concernant 
l’accord relatif aux services aériens déjà citée.

48. On peut se demander s’il ne vaudrait pas mieux 
a du projet d’article 56 parle de l’obliga-

tion de s’abstenir de la menace ou de l’emploi de la force 
comme le veut, non pas «la Charte des Nations Unies» 

l’Article 2 de la Charte vise les États et non les organisa-
tions internationales.

-

rédaction doive reprendre le libellé du projet d’article 61. 
D’une manière générale, il y a de très bonnes raisons de 

relatifs à la responsabilité des États. En particulier, il ne 

poser des problèmes dans d’autres passages du texte et de 

128 
droits économiques, sociaux et culturels, rapport sur les seizième et 
dix-septième sessions, Supplément no 2 (E/1998/22-E/C.12/1997/10), 
annexe V, p. 122.

50. M. Vasciannie est d’avis de renvoyer au Comité de 
rédaction tous les projets d’article nouveaux, à l’excep-
tion du paragraphe 2 du projet d’article 43.

51. M. SINGH remercie le Rapporteur spécial d’un rap-

éclaircissements dans le commentaire. Le Rapporteur 

également l’invocation de la responsabilité d’un État 

règles de l’organisation, devrait devenir un nouveau para-

rapport à l’examen sont acceptables. Le terme «agent» 
-

ticle 4, avec renvoi au paragraphe 1 du même article, 

ce paragraphe 2 soit transposé à l’article 2 de façon à ne 

le Bureau international du Travail et l’UNESCO: selon 

semble pourtant très clair et doit être conservé sous sa 
forme actuelle (par. 23 du rapport).

53. Le Rapporteur spécial recommande à juste titre de 
supprimer l’article 18 sur la légitime défense à cause des 

État.

les membres de la Commission ont des opinions diver-

imposer ou se voir imposer des contre-mesures. Comme 
une organisation internationale est créée par des États, elle 

intérieur est donc déterminant si l’on veut savoir si elle 
peut prendre ou faire l’objet de contre-mesures de la part 

Commission et certaines institutions internationales, et 

il convient de limiter strictement les circonstances dans 

M. Singh est donc en faveur de la suppression du mot 
«raisonnables» du paragraphe 2 de l’article 19. L’emploi 
d’une expression comme «contre-mesure licite» au para-

-

faudra donner des éclaircissements.

organisation internationale responsable doivent prendre 
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des mesures pour donner à cette organisation les moyens 
d’accomplir effectivement ses obligations. Le Rappor-
teur spécial propose d’ajouter un nouveau paragraphe 

organisations internationales ont l’obligation subsidiaire 
de prendre la réparation en charge. La proposition du 
Rapporteur spécial donne des éclaircissements utiles mais 
le projet d’article 43 n’en reste pas moins une disposition 

de l’organisation internationale responsable.

56. Si l’on conserve le projet d’article 61 (Lex spe-
cialis), il sera inutile de répéter dans les autres articles 

on peut souscrire à l’idée présentée au cours du débat 

-
-

-
-

ries d’organisations internationales ou à une organisation 

déjà dit au cours du débat, cette idée devrait s’exprimer 
dans le texte même du projet d’articles.

-

-
sitions de révision ou d’amendement, devraient être ren-
voyés au Comité de rédaction.

d’article 43 insiste comme il convient sur la réalisation 

-
teur spécial a proposé d’insérer un nouveau paragraphe 

membres de l’organisation sont tenus de réparer le pré-
judice subi par cette partie. Il ne semble pas cependant 

le contraire. De la même manière, le projet d’article 34 dit 

intégralement le préjudice causé par son fait illicite: après 
-

-

d’une organisation internationale encourent une responsa-

-
son du fait illicite d’une organisation internationale et 
se trouvent donc tenus de réparer. L’idée contenue dans 

-
graphe 2 devrait être incorporée et développée dans le 
commentaire relatif à l’article 43.

d’un chapitre consacré aux contre-mesures, mais celui-ci 
doit être limité pour éviter les abus, strictement réglementé 

contre-mesures devraient être encore plus exceptionnelles 

entre une organisation internationale et ses membres, étant 

Comme l’a proposé le Rapporteur spécial en constatant 

manière générale aucune place dans les relations entre 
une organisation internationale et ses membres, il faudrait 
réviser éventuellement le libellé du projet d’article 55 
pour rendre mieux compte de l’importance des règles de 
l’organisation en matière de contre-mesures et, là encore, 
en gardant à l’esprit le principe de coopération entre les 

plus strict. Cela pourrait se faire à la session actuelle ou au 
moment de la deuxième lecture du projet.

partie du septième rapport. Il approuve le renvoi des pro-
jets d’articles 61 à 64 au Comité de rédaction.

62. M. SABOIA pense comme Mme Escarameia et 

-

-
-

nelle à l’égard de leurs agents dans le cours des missions 

importante de l’accomplissement des devoirs de l’organi-
sation internationale elle-même.

-

-
tions internationales sont tenues par l’Article 103 et les 

-
-

sations internationales: comme celles-ci sont considérées 
comme composées essentiellement d’États, on voit mal 

-
cation de cette grande disposition de la Charte. De plus, 

régionaux et leurs activités doivent être conformes aux 
buts et principes des Nations Unies. Au paragraphe 132 

la Charte n’affecte pas seulement les obligations des 

bien affecter les obligations d’une organisation inter-
nationale, et donc la responsabilité de celle-ci. Il conclut 

mais, pour M. Saboia, il s’agit là d’un point important 
dont il faudra traiter dans le commentaire car il serait 
très malencontreux, du point de vue du développement et 
du renforcement de l’état de droit au plan international, 
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organisations internationales pour contourner des règles 
importantes du droit international.

64. M. GAJA (Rapporteur spécial) résume les débats 
consacrés au sujet en se concentrant sur les commentaires 

été soulevées pourront être débattues à nouveau pendant 
l’examen en seconde lecture.

65. Deux lacunes dont ont parlé certains intervenants 

concerne la responsabilité des organisations interna-

réglée par la clause «sans préjudice» au paragraphe 2 de 

d’une obligation internationale par une organisation inter-

d’article 29 et le commentaire y relatif portent largement 

membres. Deux nouvelles propositions ont été avancées 
et plus ou moins soutenues en cours de débat, l’une par 
M. Pellet à propos de l’invocation de la responsabilité 
de l’État par une organisation internationale, l’autre par 
Sir Michael Wood à propos de la nécessité de faire valoir 
le caractère particulier des organisations internationales. 
Il présentera ses commentaires sur ces deux propositions 

66. De nombreux intervenants ont approuvé la propo-
sition du Rapporteur spécial tendant à restructurer le pro-

savoir la première, intitulée «Introduction», comprenant 
-

lée «Le fait internationalement illicite d’une organisation 

-
-

à adopter. Cela faciliterait ses travaux si la Commission 

elle pourrait alors se concentrer sur la révision des projets 
d’article eux-mêmes.

67. M. Gaja aborde ensuite les divers projets d’article 

s’entendre de manière générale sur la transposition du 
paragraphe 4 du projet d’article 4 dans le projet d’article 2. 

«règles de l’organisation», mais il serait malavisé de rou-

celui-ci d’incorporer le paragraphe 4 du projet d’article 4 
dans le projet d’article 2. M. Valencia-Ospina, appuyé par 
M. Singh, a proposé de déplacer dans le projet d’article 2 

paragraphe 1 du projet d’article 4. Le Comité de rédac-

-

de l’«agent» est au centre du chapitre sur l’attribution de 

autres chapitres, il serait préférable de la maintenir dans 
le projet d’article 4.

68. De toute manière, le paragraphe 2 de l’article 4 
devrait être renvoyé au Comité de rédaction. La propo-

développée donnée dans l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice en l’affaire de la Réparation des 
dommages subis au service des Nations Unies et reprise 
au paragraphe 23 du rapport, semble être approuvée par la 
majorité, mais d’autres voix ont soutenu le libellé actuel. 
Certains intervenants ont préconisé une version révisée 
d’où disparaîtrait le membre de phrase «par l’intermé-

l’avis consultatif rendu dans l’affaire de la Réparation. 

celui-ci s’entende sur un texte révisé du paragraphe 2 de 
l’article 4.

fera une exception pour le projet d’article 5, en raison de 
-

sion et ailleurs. On sent une certaine curiosité chez les 

réagira à la décision de la Cour européenne des droits de 
l’homme dans les affaires Behrami et Saramati

convient de conserver le critère du contrôle effectif. Le 
commentaire relatif au projet d’article 5 devrait être étoffé 

Behrami et Saramati, le 
jugement de la Chambre des lords dans l’affaire Al-Jedda 
et le jugement de la cour de district de La Haye (H. N. 
c. Pays-Bas). Toutes ces décisions ont été rendues après 
l’adoption provisoire du commentaire et il faudra mettre 
celui-ci à jour. Ce faisant, la Commission voudra peut-

-
sion Behrami et Saramati
intéressent le projet d’article 5, dans le contexte de l’ana-
lyse de la compétence ratione personae
réduit dans une certaine mesure l’intérêt de ce précédent.

70. Le texte proposé pour le paragraphe 2 de l’article 8 
n’a pas été bien accueilli, surtout l’expression «en prin-
cipe». En fait, le paragraphe tout entier n’a pas suscité 
grand enthousiasme. Certaines reformulations ont été 
proposées et la Commission arrivera peut-être à une 
phraséologie de meilleure tenue. Au cours du débat, 

le paragraphe 2. Le choix sera laissé au Comité de rédac-

renvoyé.
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71. Au cours du débat sur l’article 15, certains interve-

puisse être tenue pour responsable de tel ou tel compor-
-

-
-

sabilité de l’organisation est engagée et prévenir toute 

États ont dit craindre devant la Sixième Commission. La 
majorité des intervenants ont été sensibles à la néces-
sité d’apporter des éclaircissements et de restreindre 
dans une certaine mesure les formulations de l’alinéa b 
du paragraphe 2 du projet d’article 15. Le Rapporteur 
avait lui-même proposé de remplacer «en raison de» 
par «comme suite à» pour restreindre le texte, mais n’a 

autres propositions: M. McRae par exemple a soutenu 
-

raison principale ou dominante du fait commis par l’État 

n’ait pas encore reçu de proposition approuvée par la 
majorité, il vaut mieux renvoyer l’alinéa b du para-
graphe 2 du projet d’article 15 au Comité de rédaction, 

72. Le projet d’article 15 bis, disposition nouvelle, n’a 

de rédaction.

73. Le projet d’article 18 (Légitime défense) doit être 
conservé dans la mesure où la majorité des intervenants 
n’a pas approuvé la proposition tendant à le supprimer. 
Plusieurs suggestions de forme ont été faites au cours du 
débat, dont l’une visait en particulier à faire disparaître 
la mention de la Charte des Nations Unies. Il est donc 
proposé de renvoyer ce projet d’article 18 au Comité de 

74. Le projet d’article 19 (Contre-mesures) est une dis-
position nouvelle, généralement considérée comme indis-

peut prendre une organisation internationale à l’encontre 
d’une autre organisation internationale. La proposition du 

de «licites» au paragraphe 1 de ce projet d’article a sus-

observer, le terme renvoie aux conditions de fond et aux 
conditions de procédure imposées à l’adoption de contre-
mesures par le droit international. La Commission voudra 
peut-être développer cette référence et prévoir, dans le cas 

mesures à l’encontre d’une autre organisation inter-

d’articles 54 à 60. Mais cela ne réglera pas le problème 
des contre-mesures imposées par une organisation inter-
nationale à un État, et la Commission ne peut se référer 
au projet d’articles sur la responsabilité des États pour fait 
internationalement illicite même si cela permettrait, au 

organisation internationale doit satisfaire pour recourir 

pourrait peut-être faire référence au droit international au 

responsabilité des États.

-
voyée au Comité de rédaction, celle de l’amélioration 
du libellé proposé pour le paragraphe 2 du projet d’ar-
ticle 19. Le texte de ce paragraphe est inspiré du projet 

de faire une distinction entre les contre-mesures prises 
par les États membres d’une organisation internationale 
contre celle-ci (c’est le sujet du projet d’article 55) et 
les contre-mesures prises par une organisation inter-
nationale contre ses propres membres (c’est le sujet du 
paragraphe 2 du projet d’article 19). Au cours des débats 
en séance plénière, beaucoup d’intervenants ont pro-
posé des améliorations à apporter au texte soit du para-
graphe 2 de l’article 19, soit de l’article 55. On a vu par 
exemple se dégager une tendance très nette en faveur 
de la suppression de la mention des «règles de l’orga-

remplacer «moyens raisonnables» par «procédures rai-
sonnables» a également été bien accueillie. M. Gaja 

soient soumises à l’examen du Comité de rédaction, pro-

plus, le projet d’article 19 est une disposition nouvelle 
-

tion avant d’être adoptée.

le Rapporteur spécial avait proposé de remanier le para-
graphe 1 du projet d’article 28. Le nouveau texte vise à 

-

compétence mais bien le recours à la personnalité juri-

naître la responsabilité. Le nouveau libellé ne contient 

projets d’articles 15 et 28. Comme l’idée de se soustraire 
à une obligation a un certain contenu subjectif, le Rappor-
teur spécial a proposé une formule plus objective sans par-
ler explicitement de soustraction ou d’intention. Comme 
la plupart des membres se sont déclarés en faveur de cette 
formulation, le paragraphe 1 du projet d’article 28 devrait 
être renvoyé au Comité de rédaction pour révision.

d’ajouter au projet d’article 43 s’est révélé assez polé-

son sujet semble y être opposée. L’idée exprimée au para-
graphe 2 est déjà explicitée dans le commentaire relatif au 
projet d’article 43 et peut-être vaut-il mieux en rester là. 

le commentaire sera révisé, opération nécessaire pour 
adopter le texte en première lecture.

-
jet d’article 55 à sa soixantième session après un débat 
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nourri129

de l’article 19 oblige à le reconsidérer aussi si l’on modi-

renvoyer également le projet d’article 55 au Comité de 
rédaction, pour révision.

d’articles 61 à 64 ont été largement soutenues et on peut 
donc proposer de les renvoyer au Comité de rédaction. Il 

-
-

pond à l’article 58 du projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite130

le Comité de rédaction s’intéressera au projet d’article 61 
(Lex specialis -

gardant à l’esprit le texte proposé par Sir Michael Wood, 
-

positions à une organisation donnée, il sera tenu compte 
de toute considération particulière découlant des carac-

Comme cela a été proposé au cours du débat, initialement 
par Sir Michael lui-même, cette phrase pourrait devenir 
un nouveau paragraphe du projet d’article 61, un nouvel 
article ou un nouveau passage dans le commentaire d’in-
troduction. Avant de l’adopter cependant, la Commission 

-
-

-
tance. La réponse du Rapporteur spécial a toujours été 

peut y avoir, outre des différences au niveau de l’appli-
cation, des disparités dans les règles elles-mêmes, en rai-

-
tement, mais aux relations entre une organisation inter-

spécial en appelle à Sir Michael et aux autres membres 

-

ou un texte analogue, s’il était incorporé dans le projet 
d’article 61 ou placé ailleurs dans le texte.

de l’invocation par une organisation internationale de la 

de M. Valencia-Ospina consistant à mentionner expli-

la lacune dont il s’agit. Les débats là-dessus se sont ini-

est favorable à l’inclusion d’une trentaine de nouveaux 

129 Annuaire… 2008, vol. I, 2989e séance, p. 265, par. 8 à 11.
130 Annuaire… 2001, vol. II (2e

articles dans le texte actuel, et sur la position du Rap-

-

sur les articles relatifs à la responsabilité des États, dont 

81. L’invocation de la responsabilité d’un État par une 

présente le régime de la responsabilité des États dans ses 
relations avec les organisations internationales. Il y a une 

être touchés, dans le projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État, avec non seulement les articles 42 à 48 relatifs à 
l’invocation de la responsabilité, mais aussi les articles sur 
les contre-mesures et bien d’autres dispositions encore, 
dont certaines sont mentionnées aux paragraphes 8 et 9 
du septième rapport.

82. L’article 6 du projet relatif à la responsabilité de 
l’État est un bon exemple: à l’origine, il contenait un 

supprimé par la suite. Dans sa formulation actuelle, cette 

d’un organe mis à la disposition d’un État par un autre 
État est considéré comme le fait du premier État, et non le 
cas parallèle de l’organe mis à la disposition d’un État par 

mettent souvent certains de leurs organes à la disposition 

aussi à l’occasion et cette situation doit donc être envisa-
gée dans le projet d’articles sur la responsabilité des États. 
Comme beaucoup de ces articles doivent être révisés, on 

de la responsabilité.

référence aux articles sur la responsabilité des États parce 

au texte sur la responsabilité des États. Un renvoi géné-
ral à ce texte antérieur lui aurait permis de borner le pro-

organisations internationales. Comme cela n’a pas été 
possible, il a paru préférable de pécher plutôt par redon-

84. Si la solution adoptée consiste à incorporer un nou-

le projet d’articles sur la responsabilité des États sous 
l’angle du rapport entre les États et les organisations inter-
nationales, il faudra réécrire une longue série de projets 
d’article et reproduire le texte sous une forme amendée. 

d’un organe mis à la disposition d’un État par un autre 
État ou par une organisation internationale est considéré 
comme le fait du premier État.»

85. La plupart des membres ne semblent pas être en 

parfois le problème au niveau de celui du mandat de la 
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Commission, recherchant parfois des solutions inédites 
-

d’articles sur la responsabilité des États, la Commission 

La Commission pourra alors attirer l’attention sur l’invo-
cation de la responsabilité d’un État par une organisation 

protection fonctionnelle exercée par une organisation inter-
nationale. Une bonne façon de solliciter l’avis des États 

les organisations internationales à y répondre.

87. En conclusion, le Rapporteur spécial propose de 
renvoyer au Comité de rédaction le projet d’article 2, le 
paragraphe 2 du projet d’article 4, le projet d’article 8, l’ali-
néa 2 b du projet d’article 15, les projets d’articles 15 bis, 
18 et 19, le paragraphe 1 du projet d’article 28, et les pro-
jets d’articles 55 et 61 à 64. Le Comité de rédaction se 

bis, 19 et 61 à 64 sont des 

à titre provisoire et doivent être simplement révisés. Le 
Comité devrait aussi réorganiser le texte en six parties.

88. Mme

projet d’article 46 et sur le problème soulevé au cours du 
débat à propos de l’invocation de la responsabilité d’une 
organisation internationale par une personne privée ou un 

-

une nouvelle fois l’occasion d’en traiter au moment où 
le projet sera examiné en seconde lecture. La Commis-

posées aux États et aux organisations internationales au 
chapitre III du futur rapport, poser la suivante: «Est-ce 

-

internationales et de prendre l’avis des États sur le sujet.

-
posé de renvoyer au Comité de rédaction. Les opinions 

de savoir s’il fallait maintenir ce paragraphe (par. 96 

Mme Escarameia ne conteste pas cette conclusion, encore 

adviendra du paragraphe, voire du nouveau texte proposé 

de page associée à cet article131. Ce paragraphe 2 proposé 

des projets d’article.

90. M. DUGARD répond à Mme -
porteur spécial a discuté de l’idée d’adresser plusieurs 

internationales pour recueillir leur avis. Normalement, ces 
-

tion mais, comme elles ont une importance particulière, 
peut-être pourrait-on, avec l’assentiment du Rapporteur 
spécial, demander au Comité de les formuler, garantissant 

91. Sir Michael WOOD déclare souscrire totalement 
à l’excellent résumé et aux propositions du Rapporteur 
spécial, mais souhaiterait recevoir des éclaircissements 

-
pos du projet d’article 61 (3007e séance, supra, par. 28). 

convient de tenir compte de toute circonstance particulière 

l’organisation dont il s’agit. Comme cette proposition a 
reçu un certain soutien, peut-être pourrait-elle être exami-
née par le Comité de rédaction.

examinera le projet d’article 61, le Comité de rédaction 
pourra examiner la proposition de Sir Michael ou ses 
variantes. Il a assez de latitude pour décider de la forme 

93. En général, il n’appartient pas au Comité de rédac-

rapport annuel de la Commission et, s’il n’est pas mau-
vais d’avancer déjà des idées, ce sujet n’est normalement 

-

privées, étaient susceptibles d’en dire un jour davantage, 
me Esca-

-
sations internationales et il y a pour ainsi dire une conti-

Cela dit, la Commission n’en devrait pas moins s’abstenir 

consultations sur la meilleure manière de traiter le pro-
blème des lacunes.

131 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. VII, sect. C.1, note 441, 
et le commentaire relatif à ce projet d’article, sect. C.2, p. 94 et 95.
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94. La Commission a rompu avec l’habitude à propos 

Comité de rédaction d’intégrer une nouvelle disposition 
à la fois en note de bas de page et dans le commentaire 
du projet d’article lui-même. En 2007, elle a invité les 
États à faire savoir s’ils préféraient le texte adopté à titre 

poursuivait dans la note de bas de page132. Comme l’opi-

courant du projet d’article 43 était à préférer au nouveau 
texte présenté en note de bas de page133, la Commission 

-

Rapporteur spécial au Comité de rédaction.

Il en est ainsi décidé.

Comité de rédaction, comme l’a proposé le Rapporteur 
spécial, le soin de réorganiser en six parties les projets 
d’article.

La séance est levée à 13 heures.

3010e SÉANCE

Mardi 26 mai 2009, à 10 heures

Président: M. Nugroho WISNUMURTI

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba , M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, M. Nolte, M. Ojo, 
M. Pellet, M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, 

-
dez, Sir Michael Wood, Mme Xue. 

Les réserves aux traités (suite*) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. C, A/CN.4/614 et Add.1 et 2, A/CN.4/616,  
A/CN.4/L.744 et Corr. 1 et Add.1]

[Point 3 de l’ordre du jour]

QUATORZIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL

1. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial, M. Pel-

aux traités (A/CN.4/614 et Add.1 et 2).

* Reprise des débats de la 3007e séance.
132 Ibid., par. 29.
133

à la Sixième Commission de l’Assemblée générale à sa soixante- 
deuxième session» (A/CN.4/588), par. 152 à 156, en particulier 
par. 154 (disponible sur le site Internet de la Commission, documents 
de la soixantième session).

 

être en principe le dernier dans le cadre de la première 
lecture sur ce sujet. Il ne pourra malheureusement en faire 

première partie a pu être traduite dans les délais. L’intro-
-

ont été réservées à chacun des dixième134, onzième135, 
douzième136 et treizième rapports137, tant au sein de la 

-

a déjà adoptés en première lecture, l’intérêt de ces trois 
sections étant surtout de prendre note des positions des 
États en vue de la seconde lecture. L’important est de leur 
soumettre en première lecture un projet cohérent.

3. La section D (par. 47 à 64) synthétise les dévelop-
pements récents intervenus en matière de réserves et 
de déclarations interprétatives. Le Rapporteur spécial y 

de Justice le 3 février 2009 dans l’affaire relative à la Déli-
mitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine). 

-

l’article 121 de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer ou en rocher au sens du paragraphe 3 de cet 

-

n’y a prêté aucune attention, déclarant: «La déclaration 

l’interprétation de la Cour» (par. 42 de l’arrêt). Une telle 
position est de nature à décourager de formuler des décla-
rations interprétatives ou même de s’y intéresser.

4. Pour leur part, les organes créés en vertu d’instru-
ments internationaux relatifs aux droits de l’homme ont 
continué de s’intéresser avec pragmatisme aux réserves à 
leurs traités constitutifs. Dans son rapport de 2006138, la 
sixième réunion intercomités de ces organes a pris note 
avec satisfaction du rapport de son groupe de travail sur 
les réserves139. Celui-ci a reconnu l’applicabilité du régime 
général des réserves aux réserves aux traités concernant les 

-
-

nels ont compétence pour évaluer la validité des réserves, 
ce dont le Rapporteur spécial est convaincu. Le groupe de 
travail a semblé accueillir favorablement les tentatives de la 

134 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/558 et 
Add.1 et 2.

135 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574.
136 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/584.
137 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/600.
138 A/62/224, annexe, par. 20 à 22.
139 Rapport sur la réunion du groupe de travail sur les réserves (HRI/

MC/2007/5 et Add.1). Les recommandations du groupe de travail sur 

du Rapporteur spécial.
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CDI pour préciser le critère de la compatibilité des réserves 
avec l’objet et le but du traité. Il a également approuvé la 
proposition du Rapporteur spécial, entérinée depuis par 

nulle de plein droit. Il a en outre recommandé aux organes 
conventionnels d’interroger les États sur la nature et la por-

peuvent ruiner le respect des conventions.

Rapporteur spécial prend note d’une évolution impor-
tante de la position des organes de défense des droits de 

-
gralité du traité. À présent, ils admettent de façon plus 

-

réserve» (par. 53, recommandation 7). Ainsi, l’État peut 
être réputé ne pas avoir adhéré au traité si sa réserve était 
un élément essentiel de son acceptation. Selon le Rappor-
teur spécial, même si cette formule demeure un peu trop 
restrictive, elle traduit une évolution importante vers la 

dialogue fécond avec les organes conventionnels.

6. Le Rapporteur spécial appelle l’attention de la 

Commission a tenue en mai 2007 avec les organes créés 
en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme. 

préliminaires concernant les réserves aux traités multila-
téraux normatifs, y compris les traités relatifs aux droits 

140. Il signale à cet 
-

sel, le Conseil des droits de l’homme a instamment prié 
divers États de retirer leurs réserves à certains instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme ou en tout 

7. S’agissant des faits nouveaux intervenus au niveau 
régional, la Cour interaméricaine des droits de l’homme 

l’affaire Boyce et al. c. la Barbade. Dans cette affaire, la 
141 à la Convention amé-

ricaine relative aux droits de l’homme ôtait compétence à 
-

réserves devaient être interprétées de manière restrictive et 

Pour sa part, la Cour européenne des droits de l’homme a 
eu l’occasion de se prononcer, en avril 2007, sur l’étendue 
des effets d’une réserve valide. Dans deux affaires contre la 
Finlande (Laaksonen c. Finlande et V. c. Finlande), l’appli-

142 portant sur l’article 6 de 
la Convention européenne des droits de l’homme relatif au 

140 Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), chap. V, sect. C, p. 57, 
par. 157.

141 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1298, no A-17955, p. 441 
et 442.

142 Ibid., vol. 2158, no A-2889, p. 140 et 141.

droit d’être entendu a été examinée par la Cour. Celle-ci 
a elle aussi retenu une interprétation plutôt restrictive de 

-
pensait la Finlande de respecter l’article 6 de la Conven-
tion. Par ailleurs, l’Observatoire européen des réserves 

de l’Europe chargé de signaler au Comité des conseillers 

réserves non valides, s’intéresse désormais non seulement 

principe on peut réagir, mais aussi à des réserves bien plus 
-

porteur spécial, le bien-fondé du projet de directive 2.6.15 
relatif aux objections tardives.

8. La section E de l’introduction est consacrée au plan 
-

remettre au Secrétariat pour traduction, achève l’étude de 

la validité des déclarations interprétatives et des réactions 
aux réserves et aux déclarations interprétatives. Elle com-
porte assez peu de projets de directives dans la mesure 
où, pour tenir compte des réactions de la Commission143 
à son dixième rapport, le Rapporteur spécial a considéré 

cette partie seraient mieux placées dans la troisième partie 

la succession d’États» (A/CN.4/616), dont le Rapporteur 
spécial approuve l’approche dans les grandes lignes, ce 

à sa soixante-deuxième session, en 2010, sur la base de 
cette étude excellente, des projets de directives sur cette 

il envisage de faire suivre ce rapport de deux sections, 
l’une portant sur le «dialogue réservataire», et l’autre 

celles-ci seront présentées dans un dix-septième rapport à 
la soixante-troisième session en 2011.

10. Le Rapporteur spécial en vient à présent aux para-
graphes 67 à 79 du document A/CN.4/614, constituant le 

procédure relative à la formulation des déclarations inter-

et 2.4.3 bis, porteurs respectivement de recommandations 
relatives à la forme des déclarations interprétatives et à leur 

utile de présenter des projets de directive sur ces sujets, 

la communication des déclarations interprétatives, il a 

les déclarations interprétatives pouvant être faites à tout 
-

ner. En revanche, la Commission ayant pris l’habitude d’in-

143 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), chap. X, sect. B, par. 398 
et 430.
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aux États et aux organisations internationales, il pourrait 
être utile d’adopter un projet de directive recommandant 
aux États et aux organisations internationales de respecter 

formulent des déclarations interprétatives. En effet, comme 

rapport, il serait dans l’intérêt des auteurs de déclarations 

considération de les formuler par écrit et de suivre, mutatis 
mutandis, la même procédure de communication et de noti-

le Rapporteur spécial a donc proposé au paragraphe 76 de 
son rapport les deux projets de directives suivants:

2.4.0 Forme écrite des déclarations interprétatives

-
mulée par écrit.

2.4.3 bis Communication des déclarations interprétatives

La communication d’une déclaration interprétative devrait autant 
mutatis mutandis conformément à la procé-

11. Le Rapporteur spécial n’a pas jugé utile de renvoyer 
au projet de directive 2.1.8 sur la procédure à suivre en 
cas de réserve manifestement non valide, et ce essentiel-

l’on puisse sérieusement parler de validité ou d’invalidité 
de déclaration interprétative, comme il le montre dans les 

il a renoncé à présenter à la Commission un projet de direc-
tive sur la motivation des déclarations interprétatives. En 
effet, comme il le précise au paragraphe 78 de son rapport, 

dans la mesure où une déclaration interprétative porte en 
elle-même sa propre motivation. La situation est différente 

-

À cet égard, le projet de directive 2.9.6 (Motivation de l’ap-

dans le treizième rapport et renvoyé au Comité de rédac-
tion144 garde tout son intérêt. En conclusion, le Rapporteur 
spécial demande à la Commission de renvoyer les projets 
de directives 2.4.0 et 2.4.3 bis au Comité de rédaction.

La séance est levée à 10 h 40.

3011e SÉANCE
Mercredi 27 mai 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba , M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. Kolodkin, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, 
M. Ojo, M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, M. Valencia-
Ospina, M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood, Mme Xue. 

144 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VI, p. 71, par. 74, et 
Annuaire… 2008, vol. I, 2978e séance, p. 138, par. 28 et 29.

Hommage à la mémoire de Sir Derek Bowett, 
ancien membre de la Commission

-
-

vant. Disciple de Sir Hersch Lauterpacht, Sir Derek a eu 
une carrière illustre dans le droit international, à la fois 
comme auteur et comme praticien. Parmi ses plus belles 

-
versitaire internationale, il convient de noter son expé-
rience hors pair en matière de différends internationaux, 

-
liers et sa contribution à l’élaboration d’un régime pour 
les ressources minérales des grands fonds marins de la 
planète.

2. À la Commission du droit international, sa sagesse et 
son expérience étaient vivement appréciées de tous ceux 

la Commission sur les relations internationales a été déci-

de son enthousiasme pour le droit international et de sa 
courtoisie.

À l’invitation du Président, les membres de la Commis-
sion observent une minute de silence.

de la Commission de 1992 à 1996 il peut témoigner des 

-
naire international et conseil. Parmi ses nombreux écrits 

ceux consacrés à la légitime défense dans le droit inter-
national et à la Cour internationale de Justice, en parti-

différends internationaux au plus haut niveau.

4. Sir Derek se distinguait par la sûreté de son jugement 
et sa capacité à résumer un débat important de manière 
claire et concise, comme l’illustre sa contribution au 
débat sur le projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l’humanité145 de 1996 et sur les sujets relatifs 
à la succession d’États146 et à la responsabilité de l’État147. 
Par son enseignement, ses publications, sa participa-
tion aux travaux de la Commission et d’autres activités 
encore, Sir Derek a légué un héritage précieux au droit 
international.

la première fois en 1988, pendant les audiences de la 
Cour internationale de Justice dans l’affaire relative 
à des Actions armées frontalières et transfrontalières 

145 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), chap. II, sect. D, p. 17, 
par. 50.

146 Notamment le projet d’articles sur la nationalité des personnes 
Annuaire… 1999, 

vol. II (2e partie), chap. IV, sect. E, p. 21.
147 Le texte du projet d’articles sur la responsabilité des États, adopté à 

titre provisoire par la Commission en première lecture, Annuaire… 1996, 
vol. II (2e partie), chap. III, sect. D, p. 62. Le texte du projet d’articles sur 
la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite, adopté en 

Annuaire… 2001, vol. II 
(2e
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(Nicaragua c. Honduras)
venu, représentait le Nicaragua et Sir Derek, conseil res-
pecté auprès de la Cour, le Honduras. Sir Derek ne s’était 

mais l’avait au contraire encouragé dans sa carrière, et 
ils avaient ensuite collaboré dans de nombreuses affaires. 
Sir Derek s’était toujours montré ouvert et franc, prêt à 
écouter et à donner des conseils sans les imposer.

balance. Nombre de décisions importantes ont été prises 

de travail à long terme148

travail de la Commission dont il a été l’instigateur a éga-
lement eu des résultats positifs. C’était un grand spécia-
liste des affaires internationales, un grand juriste et un ami 

à la Commission au côté de Sir Derek de 1992 à 1996. 

apporté une énorme contribution à la doctrine et à la 
jurisprudence dans le droit international. Il a également 
fourni un apport précieux aux travaux de la Commission 

la responsabilité de l’État étaient à l’examen et en tant 

travail à long terme.

8. M. HASSOUNA, se souvenant de Sir Derek comme 

c’était un homme modeste, toujours accessible aux étu-

publications comprennent notamment Law of inter-
national Institutions and United Nations Forces: A Legal 
Study of United Nations Practice149.

9. L’expérience de Sir Derek à l’ONU lui avait permis 
d’avoir une bonne connaissance de la communauté inter-

les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), 
il saisissait bien les problèmes en jeu au Moyen-Orient. 
M. Hassouna avait travaillé avec Sir Derek au moment de la 
sentence arbitrale dans l’affaire concernant l’Emplacement 
des balises frontalières à Taba, entre l’Égypte et Israël, où 

-

Sir Elihu Lauterpacht, était conseiller auprès du Gouverne-
-

manière dont une procédure contentieuse internationale 
peut être réglée par des moyens légaux. Néanmoins, il 

membre éminent de la Commission et un excellent profes-
seur, mais aussi un être humain merveilleux.

148 Annuaire… 1996, vol. II (2e

149 New York, Frederick A. Praeger, 1964.

international par Sir Derek à l’Université de Cambridge. 
Sir Derek avait ce mélange d’idéalisme et de réalisme tel-
lement important pour un homme à la fois universitaire 

-
versité de Cambridge, ce sont les écrits de Sir Derek et 

la fois réaliste et idéaliste, faisait comprendre aux gens 

la société moderne.

de Sir Derek une lettre de condoléances de la part de la 
Commission.

Les réserves aux traités (suite) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. C, A/CN.4/614 et Add.1 et 2, A/CN.4/616,  
A/CN.4/L.744 et Corr. 1 et Add.1]

[Point 3 de l’ordre du jour]

QUATORZIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

13. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre 

sur les réserves aux traités (A/CN.4/614 et Add.1 et 2).

14. Mme ESCARAMEIA remercie M. Pellet pour son 

concernant les réserves et les déclarations interprétatives 
devant plusieurs juridictions et mécanismes spécialisés 
dans les droits de l’homme à l’échelle internationale et 

-

européen des réserves aux traités internationaux examine 
la validité des réserves aux traités contre le terrorisme, 
y compris de certaines réserves ayant été formulées 
plus de douze mois auparavant. Le Rapporteur spécial 

objections aux réserves peuvent encore être soulevées 

tardives) correspond à un besoin. Elle ne voit pas en 

-
tion formulée dans un délai de douze mois. Si l’Observa-

des réserves tardives, celles-ci peuvent produire certains 
-

jet de directive 2.6.15. Elle souhaiterait donc avoir des 
éclaircissements sur ce point.

-
tions formulées par le groupe de travail sur les réserves 
à la sixième réunion intercomités des organes conven-
tionnels créés en vertu d’instruments relatifs aux droits 
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de l’homme150. Dans sa recommandation no 5 le groupe de 

pour évaluer la validité des réserves. Il approuve égale-

une réserve non valide doit être considérée comme nulle 

contraire ne soit irréfutablement établie un État restera 
-

mandation no 7). Mme

du paragraphe 54 de son rapport le Rapporteur spécial 

-
tions. La recommandation no 7 est fondée sur l’hypothèse 

réserve a été jugée non valide. Pour elle, c’est une posi-
-

port du groupe de travail sur les réserves.

16. Concernant le projet de directive 2.4.0, il est vrai 
-

telles déclarations peuvent avoir valeur probante, comme 
l’a estimé la Cour internationale de Justice en 1950 dans 
son avis consultatif sur le Statut international du Sud-
Ouest africain. Mme

mot «écrite» soit supprimé du titre du projet de directive.

bis, il 
devrait faire référence non seulement aux projets de 
directives 2.1.5 à 2.1.7, mais aussi aux projets de direc-
tives 2.1.8 (Procédure en cas de réserves manifestement 
non valides) et 2.1.9 (Motivation). Le Rapporteur spécial 

-

déclaration interprétative puisse être valide ou non valide 
(par. 77). Cependant, il existe au moins deux cas dans 

-

celles-ci de manière différente. En pareil cas, la procédure 
relative aux réserves manifestement invalides énoncée au 

18. Mme Escarameia est en désaccord avec les avis expri-
més par le Rapporteur spécial au paragraphe 78 de son 

-
haitable de motiver les déclarations interprétatives, mais 

«il n’est guère nécessaire, voire possible, de fournir des 
explications à ces explications». Cette volte-face est plutôt 

-
-

ration interprétative. En réalité, les États ne font souvent 

fournir aucune raison. Par exemple, dans leur déclaration 

150 Rapport sur la réunion du groupe de travail sur les réserves (HRI/
MC/2007/5 et Add.1). Les recommandations du groupe de travail sur 

du Rapporteur spécial.

interprétative concernant la Convention pour la préven-
tion et la répression du crime de génocide, les États-Unis 

à constituer un génocide au sens de cette convention»151. 
Mme

Elle serait également reconnaissante au Rapporteur spécial 
-

vent appelées «notes interprétatives», sont en fait la même 

19. Mme Escarameia n’est pas satisfaite du libellé du 
projet de directive 2.4.3 bis -

par trois autres projets de directives, car elle n’est pas cer-

moyen de la procédure employée pour la communication 
des réserves. Si tel est bien le cas, il faudrait reformuler ce 

mutatis mutandis aux 
déclarations interprétatives.»

20. Les projets de directives 2.4.0 et 2.4.3 bis devraient 
-

tions suggérées lors du débat en séance plénière.

-
-

être circonscrit aux paragraphes 67 à 79 du rapport, car 
ce sont les seuls actuellement disponibles dans toutes les 
langues de la Commission. Aucune langue, fût-ce celle de 

22. Les déclarations interprétatives simples présentent 
peu de similitudes avec les réserves. Ce n’est pas une 

l’affaire relative à la Délimitation maritime en mer Noire 
(Roumanie c. Ukraine).

23. Les projets de directives 2.4.0 et 2.4.3 bis sont tout à 
 

des projets de directives similaires portant sur les approba-
tions des déclarations interprétatives ont été renvoyés au 
Comité de rédaction à la soixantième session en 2008152. 

-
ment les approbations mais aussi les déclarations interpré-
tatives doivent être formulées par écrit. Il aurait été plus 

151 Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général. État 
au 1er avril 2009 (ST/LEG/SER.E/26), vol. I, (publication des Nations 
Unies, numéro de vente: F.09.V.3), chap. IV, 1, p. 149 (disponible sur 
http://treaties.un.org/).

152 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VI, p. 71, par. 74. 
Pour un résumé du débat en plénière sur les projets de directives 2.9.1 
à 2.9.10 et des conclusions du Rapporteur spécial, ibid., p. 73 à 122, 
par. 95 à 122.
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24. Le projet de directive 2.4.3 bis ne contient pas 

selon le Rapporteur spécial, «il est loin d’être évident 

“non valide”». Il faudrait tirer la même conclusion au 
sujet du projet de directive 2.9.7 (Formulation et commu-

-

-
cial a fournies au Comité de rédaction, M. Gaja croit 

traité interdit toute déclaration interprétative. Or de tels 

celles-ci dussent être considérées invalides. Si une décla-
ration interprétative est considérée comme n’ayant aucun 

-
sion adopte une position cohérente au sujet de la validité 
des déclarations interprétatives dans les projets de direc-
tives consacrés à la communication et à l’approbation de 

rédaction.

27. M. McRAE, à propos du projet de directive 2.4.3 bis, 
me Escarameia 

-

ou invalide. De telles déclarations peuvent exprimer une 
interprétation exacte ou erronée, mais un dépositaire a 

déterminer si elles sont valides ou non, sauf dans le cas 
fort rare où les déclarations interprétatives sont délibé-
rément interdites. Pour la même raison, il est opposé à 
l’inclusion d’une référence au projet de directive 2.1.8. 
De plus, l’inclusion d’une référence aux projets de direc-

si une déclaration interprétative ne serait pas plutôt une 
réserve. S’il est fait mention du projet de directive 2.1.7, 
il faudra en détailler les raisons dans le commentaire du 
projet de directive 2.4.3 bis.

28. M. McRae n’est pas entièrement convaincu par les 
arguments du Rapporteur spécial contre l’inclusion d’un 
projet de directive sur la motivation des déclarations 

même contesté la nécessité d’exiger une motivation dans 
un certain nombre de circonstances, car ce serait imposer 
un fardeau inutile aux États, l’idée d’un dialogue réser-
vataire s’est depuis lors imposée à lui, car le contenu 

de connaître les raisons des déclarations interprétatives, 

sont souvent évidentes, mais pas toujours. Par exemple, 

démarche est conforme à l’histoire législative, ou aux tra-

-
tion interprétative contribuera à tout dialogue réservataire 
ultérieur au moment où les autres États approuveront la 
déclaration ou s’y opposeront.

-

de motiver une déclaration interprétative. La disposition 
-

tion interprétative devrait, s’il y a lieu, être motivée.» La 

30. M. MELESCANU approuve la demande du Rappor-
-

nant les effets de la succession d’États sur les réserves 
(A/CN.4/616) soit distribuée aux membres, même si elle 
n’est pas disponible dans toutes les langues.

31. L’arrêt de la Cour internationale de Justice dans 
l’affaire relative à la Délimitation maritime en mer Noire 
(Roumanie c. Ukraine) a porté un coup sérieux à l’idée 
d’aligner étroitement les projets de directive consa-
crés aux déclarations interprétatives sur ceux consacrés 
aux réserves. Cette approche avait été proposée sachant 

-

réserve est réputée avoir été acceptée par un État ou une 
organisation internationale si ces derniers n’ont pas for-

un État de faire une déclaration interprétative.

distinction entre la validité et l’effet d’une déclaration 

dépourvue d’effet est inutile. Il faudrait envisager sérieu-
sement de décider comment aligner les directives sur les 
déclarations interprétatives n’ayant pas donné lieu à une 

le régime des déclarations interprétatives ne présentera 
guère d’intérêt pour les États parties à un traité, à part en 

connue l’affaire relative à la Délimitation maritime en mer 
Noire (Roumanie c. Ukraine)
la manière dont la Cour internationale de Justice a ignoré 
la déclaration de la Roumanie concernant la délimitation 

travail sur les réserves à la sixième réunion intercomités 
des organes créés en vertu d’instruments internationaux 

déclarations interprétatives peuvent contribuer à atteindre 
153.

153 Voir supra, la note 150.
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34. Il appuie la proposition du Rapporteur spécial, au 

de deux annexes, dont il approuve également le contenu.

35. Le texte du projet de directive 2.4.0 ne pose pas de 
problème majeur. Une déclaration interprétative devrait 

clairement dans l’intérêt des États de rendre public leur 
-

tion peut être discutée. Cela étant, M. Melescanu hésite-

leurs déclarations interprétatives, car cela ne correspond 
-

ment le mécanisme de formulation de ces déclarations. 

n’aurait guère de valeur si le raisonnement de la Cour 
internationale de Justice dans l’affaire relative à la Déli-
mitation maritime en mer Noire était accepté.

36. Le projet de directive 2.4.3 bis est libellé en des 
termes généraux, comme il convient. M. Melescanu est 
tout à fait disposé à examiner au sein du Comité de rédac-
tion la proposition de Mme Escarameia tendant à ajouter 
une référence à certains projets de directive et celle de 
M. McRae tendant à omettre toute référence aux projets 
de directives 2.1.7 et 2.1.8.

37. Les projets de directives 2.4.0 et 2.4.3 bis peuvent 
donc être renvoyés au Comité de rédaction, à condition 

-
rence à d’autres projets de directives applicables.

utile des travaux précédents de la Commission sur le sujet. 
Il salue l’intention du Rapporteur spécial de discuter les 
implications concrètes de l’arrêt rendu par la Cour inter-
nationale de Justice le 3 février 2009 dans l’affaire relative 
à la Délimitation maritime en mer Noire dans le cadre de 
l’examen des effets des déclarations interprétatives et des 
réactions à celles-ci. Les recommandations formulées par 
le groupe de travail sur les réserves à la sixième réunion 
intercomités des organes créés en vertu d’instruments rela-
tifs aux droits de l’homme sont très éclairantes. Il félicite 

paragraphe 54 du rapport. L’approche adoptée par la Cour 

critères d’interprétation des réserves, exposée au para-
graphe 58, est plutôt originale mais très utile. M. Fomba 

-
toire européen des réserves aux traités internationaux, tend 

-
torzième rapport, en particulier sa proposition d’assortir le 

-

rapport154 à propos de la procédure de formulation des 

154 Annuaire… 2001, vol. II (1re partie), document A/CN.4/518 et 
Add.1 à 3.

revenir. M. Fomba approuve les recommandations du 

projets de directives 2.4.0 et 2.4.3 bis ne soulèvent aucune 

de directive 2.1.8 dans le projet de directive 2.4.3 bis pour 
les raisons exposées au paragraphe 77. Il pense, comme le 

déjà à une explication. Cependant, il est favorable à l’idée 
d’exposer les raisons des réactions aux déclarations inter-

est important.

-
torzième rapport devraient être renvoyés au Comité de 
rédaction.

la sixième réunion intercomités des organes créés en vertu 
d’instruments relatifs aux droits de l’homme par le groupe 
de travail sur les réserves dans sa recommandation no 7, 
dont le texte est reproduit au paragraphe 54 du Rapporteur 

-
rait se passer du mot «irréfutablement», car soit une chose 
est établie, soit elle ne l’est pas.

est parfaitement d’accord avec le Rapporteur spécial sur 

devrait prendre une déclaration interprétative ni la pro-

interprétatives devraient être formulées par écrit.

43. Dans le projet de directive 2.4.0, il préférerait sup-
-

-
tives 2.4.0 et 2.4.3 bis peuvent être renvoyés au Comité 
de rédaction.

La séance est levée à 11 h 20.

3012e SÉANCE

Vendredi 29 mai 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. Kolodkin, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, 
M. Nolte, M. Ojo, M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, 
M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vargas Carreño, 

Sir Michael Wood, Mme Xue. 
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Hommage à la mémoire de John Alan Beesley, 
ancien membre de la Commission

1. Le PRÉSIDENT a fait part à la Commission du décès 
de John Alan Beesley. Membre de la Commission de 1987 
à 1991, diplomate de renom et éminent juriste, il avait 
effectué une grande partie de sa carrière au Ministère 
des affaires extérieures du Canada. Il n’était pas courant, 

diplomate et juriste spécialisé en droit international. John 
Alan Beesley menait pourtant de front ces deux activités 
avec talent, comme en témoignent les nombreux prix et 
honneurs reçus au cours de sa carrière. On se souvien-

de sa compétence dans plusieurs domaines, en particu-
lier le droit de la mer. La séance en cours est dédiée à sa 
mémoire.

Sur l’invitation du Président, les membres de la 
Commission observent une minute de silence en hom-
mage à la mémoire de John Alan Beesley.

internationales, notamment dans le domaine du désarme-
ment. On se souviendra en particulier de la manière dont 
il avait participé aux travaux de la troisième Conférence 

-

-
cément dans un sens idéaliste, mais dans celui de l’évo-
lution réelle du monde contemporain155

prudent, néanmoins tourné vers l’avenir, tel était John 

l’environnement.

3. En ces moments de peine, où le droit international 
perd certains de ses plus illustres représentants, M. Pellet 

membre de la Commission, Thomas Franck, conscience 
du droit international contemporain et ami proche, décédé 
l’avant-veille.

4. M. DUGARD tient également à rendre hommage à 
la mémoire de Thomas Franck, ancien professeur émérite 
de droit international à l’Université de New York, ancien 
Président de la Société américaine de droit international, 
ancien arbitre et juge ad hoc à la Cour internationale de 
Justice, une conscience du droit international comme l’a 
souligné à juste titre M. Pellet. On se souviendra de son 
indépendance d’esprit, de sa sagesse, de l’admirable clarté 

droit international.

155 Annuaire… 1990, vol. I, 2173e séance, p. 190, par. 63.

-

-

travaux de la Commission sur le droit relatif aux utilisa-

la navigation et sur la responsabilité internationale pour 

ne sont pas interdites par le droit international, plaidant en 
faveur de la transformation des règles non contraignantes 

Nations Unies sur l’environnement156 (Déclaration de Stoc-
kholm) en règles contraignantes du droit international. En 

consistait à défendre les intérêts de son gouvernement dans 
le respect du droit international, en agissant si nécessaire 

délégations canadiennes à la Conférence de Stockholm et 
à la Convention internationale de 1973 pour la prévention 
de la pollution par les navires (Convention MARPOL) 
en s’efforçant d’obtenir une acceptation internationale de 
cette position, efforts couronnés de succès avec les dispo-

la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. À 
la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de 
la mer, dont il fut le Président du Comité de rédaction, sa 

-
tales, n’était pas toujours du goût de tous, mais d’aucuns 

compétence, il fut l’un des principaux artisans du succès 

complexes jamais entrepris en matière de multilatéralisme. 
-

la première fois.

Les réserves aux traités (suite) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. C, A/CN.4/614 et Add.1 et 2, A/CN.4/616,  
A/CN.4/L.744 et Corr. 1 et Add.1]

[Point 3 de l’ordre du jour]

QUATORZIÈME RAPPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

6. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-

réserves aux traités (A/CN.4/614 et Add.1 et 2) et prie le 
Rapporteur spécial, M. Pellet, de récapituler les débats.

été faits sur le paragraphe 54 de son rapport où il fait état 
de son approbation réservée de la position des organes 

d’une réserve non valide, une position pourtant plus nuan-
me Escarameia a souhaité savoir 

-
ment cette nouvelle position des organes conventionnels 

156 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environne-
ment, Stockholm, 5-16 juin 1972 (A/CONF.48/14/Rev.1), première 
partie, chap. I.
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paragraphe 7 des recommandations du groupe de travail 
sur les réserves à la sixième réunion intercomités157 était 
réfragable. C’est effectivement le cas, mais cette présomp-

convient de faire preuve d’une plus grande prudence en 
la matière, comme l’a souligné à juste titre M. Fomba, 

8. Concernant le paragraphe 64 du rapport, Mme Esca-
rameia a demandé si le CAHDI, dans le cadre de son acti-

traités internationaux, recommandait aux États membres 
du Conseil de l’Europe d’objecter à des réserves après 
l’expiration du délai d’un an imparti en principe à cette 

d’ailleurs en toute connaissance de cause: tout en sou-

eu raison d’éviter de condamner les objections tardives 
et elle aurait même été mieux inspirée de se montrer 
moins évasive dans le projet de directive 2.6.15 (Objec-

seconde lecture.

la position exprimée par la Cour internationale de Justice 
dans son arrêt du 3 février 2009 (Délimitation maritime en 
mer Noire) sur la déclaration interprétative de la Roumanie 
relative à l’article 121 de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer (Régime des îles) porte un coup fatal 

plus ou moins le régime des déclarations interprétatives 

-
rations interprétatives, mais elle les résout de manière tout 
à fait différente. Ainsi, le silence gardé par une des parties 
sur une réserve, d’une part, ou sur une déclaration, d’autre 

-

autres des déclarations à propos du traité. Il n’y a tout de 
même pas lieu de se polariser sur une phrase noyée dans 
un long arrêt, la Cour ayant insisté dans d’autres affaires 

savoir si une déclaration interprétative était valide si elle 
-

valide, mais on ne peut pas en tenir compte indépendam-

-
ration interprétative ne produit pas l’effet escompté par 
son auteur à l’égard des autres parties, il est loin d’être 

157 Rapport sur la réunion du groupe de travail sur les réserves (HRI/
MC/2007/5 et Add.1). Les recommandations du groupe de travail sur 

du Rapporteur spécial.

d’effet à l’égard de l’auteur lui-même. Dans l’affaire sus-

roumaine ne produisait pas d’effet à l’égard de l’Ukraine, 
et elle n’en a pas tenu compte dans son arrêt (ce dont 

n’a pas interprété l’article 121 de la Convention), mais il 

le même sens si elle n’avait pas eu à s’interroger sur les 
effets produits par la déclaration à l’égard de la Roumanie 
elle-même.

10. Comme l’a relevé à juste titre Mme Escarameia à 
propos du projet de directive 2.4.3 bis (Communication 
des déclarations interprétatives), les déclarations inter-

certaines d’entre elles. Les exemples sont rares mais il en 

-
liminaire a été distribuée en salle en français seulement. 
En revanche, M. Pellet est moins convaincu par l’idée 

dans ce cas, on est en présence d’une déclaration erronée, 

-

savoir si le projet de directive 2.4.3 bis doit renvoyer à 
la directive 2.1.8 (Procédure en cas de réserves manifes-

me Esca-
rameia et M. Gaja, ou s’il ne faut pas renvoyer à cette 
directive comme semblent le préférer MM. McRae et 

-
tion, le Rapporteur spécial continue de pencher pour le 

-
sion pourrait s’en remettre sur ce point au Comité de 
rédaction. Par contre, le Rapporteur spécial ne partage 

pas, dans le projet de directive 2.4.3 bis, renvoyer au 
projet de directive 2.1.7 (Fonctions du dépositaire): il 

mutatis mutandis, le dépositaire 
ne pourrait pas, voire ne devrait pas, exercer les mêmes 

réserves, d’une part, et de déclarations interprétatives, 
d’autre part. Cela étant, M. Pellet n’a pas d’objection 

revanche beaucoup plus réservé sur une autre proposi-
tion de Mme

dans le projet de directive 2.4.3 bis la mention du projet 
de directive 2.1.9 (Motivation des réserves), et y est tout 
à fait opposé si, comme elle y est favorable, ainsi d’ail-

adopter un projet de directive distinct sur la motivation 
des déclarations interprétatives.

tranché. Il n’est pas tout à fait convaincu par l’exemple 
donné par Mme Escarameia sur la déclaration interpréta-
tive des États-Unis relative à l’intention génocidaire tout 

serait utile de savoir si une déclaration est inspirée par les 
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travaux préparatoires, par le souci de maintenir une pra-

pleinement favorables à l’idée de se passer d’une telle 

utilité. M. Pellet n’est donc toujours pas très convaincu de 
la nécessité d’une directive en forme de recommandation 

étant, n’ayant pas d’idée totalement arrêtée à ce sujet, 

à rédiger un projet de directive si la Commission le lui 
demande, et propose à celle-ci de procéder à un vote indi-
catif pour en décider.

13. Pour en revenir au projet de directive 2.4.3 bis, pour 
me Escarameia a proposé d’inverser la rédaction 

en partant des projets de directives 2.1.5 et suivants, le 
Comité de rédaction devrait examiner cette suggestion 

et celui des projets de directive similaires déjà adoptés 
-

fois dans les projets de directives 2.4.3 bis
le Rapporteur spécial les a proposés. Le Comité de rédac-

-
tive 2.4.0, Mme

interprétatives». Le Rapporteur spécial espère vivement 

proposition.

-

Commission, comme M. Melescanu l’a demandé, donne 
son accord à la publication de l’étude sur la succession 

-

projets de directives assortis de commentaires si possible 
d’ici à la reprise de la session.

-
haitent renvoyer les projets de directives 2.4.0 et 2.4.3 bis 
au Comité de rédaction.

Il en est ainsi décidé.

À l’issue d’un vote indicatif, la Commission décide de 
ne pas donner suite à la proposition tendant à ce que le 
Rapporteur spécial sur les réserves aux traités rédige un 
projet de directive supplémentaire sur la motivation des 
déclarations interprétatives.

-

approuvent la demande du Rapporteur spécial tendant 

de réserves réalisée par le Secrétariat soit publiée dans 

Commission.

Il en est ainsi décidé.

Organisation des travaux de la session (suite*)

[Point 1 de l’ordre du jour]

-

Il en est ainsi décidé.

18. Le PRÉSIDENT croit comprendre, à l’issue de 

sera président du groupe d’étude sur le sujet «Les traités 
dans le temps» et MM. McRae et Perera seront copré-
sidents du groupe d’étude sur le sujet «La clause de la 
nation la plus favorisée».

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 10 h 55.

3013e SÉANCE

Mardi 2 juin 2009, à 10 h 10

Président: M. Nugroho WISNUMURTI

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, Mme Jacobsson, M. Kolodkin, 
M. McRae, M. Murase, M. Nolte, M. Ojo, M. Perera, 

 
me Xue.

Organisation des travaux de la session ( )

[Point 1 de l’ordre du jour]

1. M. NOLTE (Président du groupe d’étude sur le sujet 

-
dioti, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, M. Kolodkin, 
M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, M. Ojo, M. Pel-
let, M. Perera, M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Var-

M. Wako, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood, Mme Xue et 
Mme Jacobsson (Rapporteuse), membre de droit.

* Reprise des débats de la 3007e séance.
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2. M. McRAE (Président du groupe d’étude sur le sujet 

le groupe d’étude sera composé des membres suivants: 
me Escarameia, M. Fomba, 

M. Gaja, M. Hassouna, M. Hmoud, M. Kolodkin, 
M. Murase, M. Nolte, M. Pellet, M. Saboia, M. Singh, 
M. Valencia-Ospina, M. Vasciannie, M. Wako, M. Wis-
numurti, Sir Michael Wood, Mme Xue et Mme Jacobsson 
(Rapporteuse), membre de droit.

3. M. CANDIOTI (Président du groupe de travail sur 

le groupe de travail sera composé des membres sui-
me Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 

M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, M. Kolodkin, 

M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vascian-
nie, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood, Mme Xue et 
Mme Jacobsson (Rapporteuse), membre de droit.

La séance est levée à 10 h 20.

3014e SÉANCE

Vendredi 5 juin 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kolodkin, 
M. McRae, M. Murase, M. Nolte, M. Pellet, M. Perera, 
M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vargas Car-

M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Responsabilité des organisations internationales 
(suite*) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. D, A/CN.4/609,  
A/CN.4/610, A/CN.4/L.743 et Add.1]

[Point 4 de l’ordre du jour]

RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

1. Le PRÉSIDENT invite le Président du Comité de 
rédaction à présenter les projets d’article sur la respon-
sabilité des organisations internationales publiés sous la 
cote A/CN.4/L.743 et Add.1, adoptés à titre provisoire par 
le Comité de rédaction.

2. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ (Président du Comité de 
e séance, tenue le 22 mai 2009, 

la Commission a renvoyé au Comité de rédaction six 
nouveaux projets d’article proposés par le Rapporteur 
spécial dans son septième rapport, à savoir les projets d’ar-
ticles 15 bis, 19 et 61 à 64. Elle lui a également renvoyé la 
proposition de restructuration de ces projets d’article faite 

-

avait déjà adoptés provisoirement, à savoir les projets d’ar-
ticles 2, 4 (par. 2), 8, 15 (par. 2 b), 18, 28 (par. 1) et 55.

3. Au terme de six séances, tenues les 25, 26 et 27 mai et 
le 2 juin 2009, le Comité de rédaction a achevé l’examen 

La structure des projets d’article et les projets d’articles 2, 
4 (par. 2), 8, 15 (par. 2 b), 15 bis

présentés à la séance en cours, et les conclusions de l’exa-
men par le Comité de rédaction des autres projets d’article 
sur la responsabilité des organisations internationales le 
seront lors de la deuxième partie de la session.

4. La restructuration du projet d’articles proposée par 
le Rapporteur spécial dans son septième rapport a été 
accueillie favorablement par la Commission en séance 
plénière. Le Comité de rédaction a souscrit à cette propo-

adopté en première lecture.

-
ticle ont été restructurés de la manière suivante: les pro-
jets d’articles 1 et 2 forment une nouvelle partie, intitulée 

devenu celui de l’actuelle deuxième partie: «Le fait inter-
nationalement illicite d’une organisation internationale», 
et le titre de l’ancienne deuxième partie est devenu celui 

partie, un nouveau chapitre premier intitulé «Principes 

ont été regroupées dans la sixième et dernière partie.

du projet d’articles. La proposition du Rapporteur spé-

l’insérer dans le projet d’article 2 a été accueillie favora-
blement par la Commission en séance plénière. Il faut en 

il a aussi été proposé de déplacer le paragraphe 2 du pro-
jet d’article 4 relatif au terme «agent» pour l’insérer dans 
le projet d’article 2, de façon à proposer dans la partie 

employés.

-
ticle 4 pour l’insérer dans le projet d’article 2 n’ayant sou-
levé aucune objection, le Comité de rédaction a remanié 

le sens d’un terme dans ce contexte. Il a en outre estimé 
inutile de conserver, dans la version anglaise, les mots the 
term

8. Outre ces propositions d’ordre rédactionnel, le 
* Reprise des débats de la 3009e séance.
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s’il était possible d’améliorer la rédaction du nouvel ali-
néa b
distinction entre les règles à caractère purement interne 

-
nationale avec d’autres personnes et entités. Il a égale-

leur caractère contraignant. Certains ont en outre craint 

-
b du projet d’ar-

ticle 2 est très proche de la rédaction du paragraphe 1 j de 
l’article 2 de la Convention de Vienne de 1986, d’«autres 

peut adopter une organisation. L’adverbe «notamment» 

apporte la souplesse nécessaire et devrait être conservé 
car les règles de l’organisation recouvrent également, 
par exemple, les accords avec l’État hôte conclus par 
l’organisation.

-
graphe 1 de l’article premier de la Convention de Vienne 
de 1975 sur la représentation des États dans leurs relations 
avec les organisations internationales de caractère univer-

«décisions et résolutions pertinentes». Cette formulation, 

-

d’ordre rédactionnel, remplaçant «pris» par «adoptés» à 
l’alinéa b du projet d’article 2 et changeant la ponctuation.

11. La deuxième proposition concernant le projet d’ar-
ticle 2 tendait à déplacer, pour l’insérer dans un nouvel 
alinéa c -
rait au paragraphe 2 du projet d’article 4. La Commis-

-
ticle 2. Le Comité de rédaction a opté pour cette solution 
après avoir examiné les autres possibilités: s’il est vrai 

le chapitre traitant de l’attribution d’un comportement à 
une organisation internationale, il a été jugé préférable de 

dans un seul article de la partie introductive. En consé-

devenir l’alinéa c du projet d’article 2, car il était plus 

peut entendre par «agent» de l’organisation.

12. Le Comité de rédaction a ensuite examiné la 
rédaction de la disposition. Dans son septième rapport, 
le Rapporteur spécial avait proposé d’ajouter après «les 
fonctionnaires et les autres personnes ou entités par l’in-

de phrase «s’ils ont été chargés par un organe de l’orga-
nisation d’exercer, ou d’aider à exercer, une des fonc-
tions de celle-ci», tiré de l’avis consultatif de la Cour 

internationale de Justice intitulé Réparation des dom-
mages subis au service des Nations Unies. Si cette pro-
position a été assez bien accueillie en séance plénière, 
certains membres souhaitaient conserver la précédente 
formulation ou supprimer le membre de phrase «par 

-
veau texte était adopté.

13. Les membres du Comité de rédaction se sont 

Rapporteur spécial et comme en sont convenus certains 
membres du Comité, des organisations internationales se 

l’externalisation de l’exercice des fonctions d’une orga-
nisation. La proposition d’ajouter ledit membre de phrase 
était destinée à tenir compte de cette préoccupation. Pour 
d’autres membres du Comité de rédaction, cependant, le 

l’agent devait être mandaté par l’organisation, condition 
susceptible d’être contraire au projet d’article 6. Plusieurs 

-
ganisation agit» et d’ajouter le membre de phrase proposé 
pouvait être interprété comme une restriction inutile de la 

14. Au terme d’un débat approfondi, le Comité de 
rédaction a décidé de conserver le membre de phrase 

-
part des cas l’agent aurait été chargé par l’organisation 
d’exercer une de ses fonctions. Cette condition essentielle 
ne serait pas contradictoire avec le cas, envisagé dans le 
projet d’article 6, de l’attribution à une organisation inter-
nationale du comportement de l’un de ses agents, même 
si celui-ci outrepassait sa compétence.

15. L’emploi du verbe «comprend» a également été 
contesté. Certains membres du Comité de rédaction ont 

c visait toutes les 

des agents de l’organisation, le verbe «s’entend de» serait 
plus approprié. En dernière analyse, le verbe «com-

-
bution d’un comportement, surtout en l’absence dans le 
projet d’articles d’une disposition comparable à l’article 8 
du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite158

d’une personne ou d’un groupe de personnes agissant sur 
les directives ou sous le contrôle d’un État. Le commen-
taire fournirait les explications nécessaires, en renvoyant 
aux dispositions pertinentes du projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État.

16. Le projet d’article 4, intitulé «Règle générale en 
matière d’attribution d’un comportement à une organisa-

A/CN.4/L.743, même s’il n’a pas donné lieu à un débat 
particulier au sein du Comité de rédaction. Il a été jugé 

158 Annuaire… 2001, vol. II (2e

sect. E, p. 49.
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nécessaire de soumettre aux membres de la Commission 

-
nisation» et «agent» aux alinéas b et c du projet d’article 2. 
Les commentaires des projets d’articles 2 et 4 devront être 

-
tence de la violation d’une obligation internationale», le 
Rapporteur spécial avait proposé, dans son septième rap-

-
tion pouvaient créer des obligations internationales, dont 
la violation relèverait du projet d’articles. Si elle a reçu un 
certain soutien en séance plénière, cette proposition a éga-

l’emploi de l’expression «en principe», d’autres deman-
dant la suppression du paragraphe 2 ou l’insertion de cer-
tains termes appropriés dans le paragraphe 1.

la nécessité de mentionner expressément le cas de la 
violation d’une obligation internationale découlant des 
règles d’une organisation. Il a cherché la manière la plus 
appropriée d’exprimer cette possibilité sans donner l’im-

organisation auraient nécessairement un caractère inter-

il a décidé de combiner le libellé actuel du paragraphe 2 
du projet d’article 8 et celui proposé par le Rapporteur 
spécial. Il n’a pas retenu l’expression «en principe», mais 
l’emploi du verbe «comprend» a été jugé approprié pour 

-
position. Plus important encore, le Comité de rédaction 

les mots «une obligation internationale» et «des règles de 
-

tive la création d’obligations internationales au moyen 

libellé «obligation internationale» a été préféré à «obli-

cohérence de la rédaction du texte.

19. Le Rapporteur spécial avait proposé, à l’alinéa b du 
paragraphe 2 du projet d’article 15, de remplacer «en s’ap-

jouerait dans la commission du fait illicite. Plusieurs sug-

de rédaction pour rendre compte au mieux de ce lien. On 

à l’autorisation ou à la recommandation. En revanche, on 

été commis sans cette autorisation ou recommandation, 

-

faisait état les mots «en s’appuyant sur» et la nécessité de 

20. Le projet d’article 15 bis a été présenté par le Rap-
porteur spécial en vue de combler une lacune et de traiter, 

sont membres d’autres organisations sont concernées, 
une situation comparable à celle envisagée dans les pro-

d’une organisation internationale. Cette proposition 
ayant été bien accueillie en séance plénière, le Comité 
de rédaction a simplement examiné le meilleur moyen de 
rendre compte du caractère exceptionnel de cette situa-

étaient réunies, l’organisation pourrait se soustraire à sa 
responsabilité.

21. Certains membres du Comité de rédaction ont 
exprimé leur préférence pour le texte proposé par le Rap-

-
nisation internationale «peut être engagée» aux conditions 
prévues aux articles 28 et 29. Selon eux, cette rédaction 
rendait mieux compte du caractère peu probable de cette 

la responsabilité internationale était nécessairement enga-

étaient réunies. L’adverbe «également» a été ajouté avant 
le mot «engagée». Rapproché de la locution «Sans préju-

responsabilité envisagé dans ce projet d’article s’ajoute à 

membre d’une autre organisation internationale» serait 
approprié pour le projet d’article 15 bis.

22. Contrairement à la disposition précédente, le projet 
d’article 18 a donné lieu à un débat approfondi au sein du 

de la légitime défense. Au terme de cette discussion, le 
Rapporteur spécial avait retiré sa proposition initiale de 

de rédaction en revoie le texte.

23. Plusieurs points de vue ont été exprimés par les 
membres du Comité de rédaction. Pour certains, les termes 
«légitime défense» étaient inappropriés car ils étendaient à 
d’autres acteurs un droit réservé aux États, et le projet d’ar-
ticle devait soit se référer à la notion d’«autoprotection» 

-
ter pour les organisations internationales, l’illicéité du fait 
accompli en état de légitime défense serait exclue. D’autres 

pas nécessaire de détailler la teneur et la portée de ce droit 

fait d’une organisation internationale.

24. Le Comité de rédaction a étudié diverses options 

l’insertion d’une clause «sans préjudice», par exemple, 
serait un moyen de préserver la possibilité pour une orga-
nisation internationale d’exercer la légitime défense, 
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d’un fait d’une organisation internationale serait exclue 
si ce fait avait été commis dans l’exercice de la légi-
time défense. À ce sujet, le Comité de rédaction a exa-
miné de manière approfondie la proposition, présentée 
en séance plénière, d’établir une correspondance entre le 
fait d’une organisation internationale et une mesure licite 
de légitime défense prise par un État conformément à 

légitime défense ait été prévu pour les États en réaction 

les organisations internationales avaient également le 
droit à la légitime défense. Cependant, comme il était 

-
nales étaient concernées, le Comité de rédaction a pro-

mutatis mutandis 
aux conditions d’exercice de la légitime défense prévues 
par la Charte. Cette proposition a été bien accueillie par 

-
vues à l’article 51 pouvaient être considérées comme fai-

donc, le cas échéant, aux organisations internationales. 
D’autres membres du Comité de rédaction ont cepen-

le droit des organisations internationales et celui des États 
en vertu de la Charte créerait inutilement des problèmes 
d’interprétation.

25. Plus généralement, le Comité de rédaction n’a 
pas souhaité mentionner expressément la Charte dans 
le projet d’article 18 pour deux raisons essentielles. 
D’une part, certains membres ne tenaient pas à établir 

-

la légitime défense. Selon eux, les droits induits étaient 
sensiblement différents, et s’il était nécessaire de per-
mettre l’exercice de la légitime défense par les agents 
de l’organisation, ce droit avait une portée restreinte et 

D’autre part, la plupart des membres du Comité de 
rédaction jugeaient inutile de préciser, dans le texte du 
projet d’article 18, les conditions d’exercice de la légi-
time défense par les organisations internationales, cette 

du fait d’une organisation internationale.

-
ment décidé de mentionner, dans le projet d’article 18, 

-
tion internationale peut prendre «en vertu du droit inter-
national». L’adjectif «licite», s’il peut sembler redondant, 

légitime défense par une organisation internationale. 

aussi le droit à la légitime défense, mais certainement pas 

27. Passant au projet d’article 19 («Contre-mesures»), 

en plénière plusieurs membres s’étaient demandé s’il 

mesures «licites» de la part des organisations internatio-
nales. Le Rapporteur spécial a donc soumis au Comité 

tient compte des suggestions formulées à cette occa-

des contre-mesures visant une autre organisation inter-

-
ticle 19 couvre aussi celles prises par une organisation 
internationale contre un État. Le Comité de rédaction a 

-

dans le cas des contre-mesures prises par une organi-
sation internationale contre un État, les articles sur la 
responsabilité de l’État sont applicables par analogie.

28. Le paragraphe 2 du projet d’article 19 porte sur une 
-

nisation internationale, à des contre-mesures à l’égard 
d’un de ses membres. Dans son septième rapport, le 
Rapporteur spécial proposait de subordonner ce recours 
à l’inexistence, au titre des règles de l’organisation, de 
moyens raisonnables permettant d’assurer le respect des 
obligations de cessation de la violation et de réparation. 
Le Comité de rédaction a examiné avec attention les 

-
nables». Certains préféraient parler de «procédures», 

«moyens», dont le sens plus large est mieux adapté à 

une organisation internationale de prendre des contre-
mesures contre ses membres.

29. La limitation de ces moyens a également fait l’ob-

les moyens employés soient «raisonnables», «appro-

de toujours trouver la possibilité de légitimer le recours 

moyens étaient disponibles, les contre-mesures étaient 
interdites. Mais d’autres membres du Comité estimaient 

règles de l’organisation devait disparaître de la dispo-
sition. Selon eux, un élément de comparaison entre les 
moyens et les contre-mesures était nécessaire, ne fût-ce 

pourrait légitimement prendre des mesures plus sévères 

pas été retenu car il mettait la barre trop haut, rendant 
le recours aux contre-mesures trop tentant. De même, 
l’adjectif «licite» a été jugé trop restrictif. En revanche, 
l’expression «moyens appropriés» semblait exprimer cet 

-
rait dans le commentaire, tout en laissant une certaine 

pour faire cesser la violation et obtenir réparation. C’est 
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30. Par ailleurs, s’inspirant d’une version révisée pro-
posée par le Rapporteur spécial, le Comité de rédaction a 
décidé d’introduire une double négation au paragraphe 2  

par une organisation internationale à des contre-mesures 
contre ses membres. À l’alinéa a, le membre de phrase 
«pas incompatibles avec les règles de l’organisation» a été 

pas de ses règles en prenant des contre-mesures. À l’ali-
néa b, le Comité de rédaction a retenu la formule «moyens 
appropriés pour amener autrement l’État ou l’organisation 

moyens, mais sans créer d’élément de comparaison avec 
-

par des membres d’une organisation internationale) a été 
harmonisé avec le paragraphe 2 du projet d’article 19. 

mesures», à l’alinéa a commun, font référence à la fois à la 
prise de contre-mesures en général et aux contre-mesures 
effectivement prises dans une situation donnée. Le Comité 

32. Le PRÉSIDENT remercie le Président du Comité 
de rédaction pour sa présentation et invite les membres 
de la Commission à procéder à l’adoption des projets 

 
A/CN.4/L.743.

Projet d’article 2 ( )

Le projet d’article 2 est adopté.

Projet d’article 4 (Règle générale en matière d’attribution d’un compor-
tement à une organisation internationale)

Le projet d’article 4 est adopté.

Projet d’article 8 (Existence de la violation d’une obligation 
internationale)

Le projet d’article 8 est adopté.

Projet d’article 15, paragraphe 2 b (Décisions, recommandations et 
autorisations adressées aux États membres et organisations inter-
nationales membres)

Le projet d’article 15, paragraphe 2 b, est adopté.

Projet d’article 15 bis (Responsabilité d’une organisation internationale 
membre d’une autre organisation internationale)

Le projet d’article 15 bis est adopté.

Projet d’article 18 (Légitime défense)

Le projet d’article 18 est adopté.

Projet d’article 19 (Contre-mesures)

Le projet d’article 19 est adopté.

Projet d’article 55 (Contre-mesures prises par des membres d’une orga-
nisation internationale)

Le projet d’article 55 est adopté.

-
ment publié sous la cote A/CN.4/L.743 est adopté.

33. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-

dans le document publié sous la cote A/CN.4/L.725/
Add.1159

-
sion précédente, la Commission avait pris note de ces pro-
jets d’article mais sans les adopter formellement160, car le 
Rapporteur spécial n’avait pas eu le temps d’élaborer les 
commentaires y relatifs.

Projet d’article 54 [52] (Objet et limites des contre-mesures)

Le projet d’article 54 [52] est adopté.

Projet d’article 56 [53] (Obligations ne pouvant être affectées par des 
contre-mesures)

Le projet d’article 56 [53] est adopté.

Projet d’article 57 [54] (Proportionnalité)

Le projet d’article 57 [54] est adopté.

Projet d’article 58 [55] (Conditions du recours à des contre-mesures)

Le projet d’article 58 [55] est adopté.

Projet d’article 59 [56] (Cessation des contre-mesures)

Le projet d’article 59 [56] est adopté.

Projet d’article 60 [57] (Mesures prises par une entité autre que l’État 
lésé ou l’organisation internationale lésée)

Le projet d’article 60 [57] est adopté.

-
ment publié sous la cote A/CN.4/L.725/Add.1, à l’excep-
tion du projet d’article 55 [52 bis], est adopté.

Les réserves aux traités (suite*) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. C, A/CN.4/614 et Add.1 et 2, A/CN.4/616,  
A/CN.4/L.744 et Corr. 1 et Add.1]

[Point 3 de l’ordre du jour]

RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

34. Le PRÉSIDENT invite le Président du Comité de 
rédaction à présenter le rapport du Comité de rédaction sur 
les réserves aux traités, publié sous la cote A/CN.4/L.744.

35. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ (Président du 
e séance, le 

11 juillet 2006, la Commission a renvoyé au Comité de 

* Reprise des débats de la 3012e séance.
159 Reprographié, disponible sur le site de la Commission, docu-

ments de la soixantième session.
160 Annuaire… 2008, vol. I, 2989e séance, p. 264 à 266, par. 2 à 20.
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rédaction les projets de directives 3.2, 3.2.1 à 3.2.4, 3.3 
et 3.3.1. À sa 2978e séance, le 15 juillet 2008, elle lui a 

3012e séance, le 29 mai 2009, elle lui a renvoyé les projets 
de directives 2.4.0 et 2.4.3 bis. Le Comité a pu parachever 
18 projets de directive, dont un nouveau projet de direc-
tive 3.2.5, et adopter à titre provisoire les intitulés des sec-
tions 2.8 (Formulation des acceptations des réserves) et 
2.9 (Formulation des réactions aux déclarations interpré-
tatives). En revanche, il n’a pu achever l’examen du pro-
jet de directive 3.3, et doit encore se pencher également 
sur le projet de directive 3.3.1. Sur les 18 projets de direc-
tive dont la Commission est saisie à la séance en cours, 
les deux premiers portent sur la forme et la communica-
tion des déclarations interprétatives, 10 autres traitent des 
réactions à ces déclarations, et les six restants concernent 
l’appréciation de la validité des réserves.

36. Conformément à une suggestion faite en séance 
plénière, le projet de directive 2.4.0 est désormais intitulé 
«Forme des déclarations interprétatives» et cet intitulé ne 

pas obligatoire dans le cas des déclarations interprétatives. 

interprétatives faites oralement peuvent également pro-

exemple dans le cadre d’une conférence internationale, 
il peut être inopportun pour un État ou une organisation 
internationale de faire une déclaration interprétative par 
écrit.

37. Le projet de directive 2.4.3 bis (Communication des 
déclarations interprétatives) prévoit l’application muta-
tis mutandis de plusieurs projets de directive relatifs aux 

-
mée et le champ d’application de cette directive est désor-
mais limité aux déclarations interprétatives faites par écrit. 
Après un examen approfondi, le Comité de rédaction a 

interprétative peut se poser dans les rares cas où un traité 
interdit ou restreint la formulation de déclarations inter-
prétatives en général, ou de certains types de déclarations 

procédure prévue pour les réserves manifestement non 
-

situation pourrait même encourager la formulation de 

-
-

ser aux déclarations interprétatives le contenu d’un projet 

du développement progressif du droit international. Des 
explications détaillées sur ces différentes positions seront 

la Commission s’était prononcée à la session en cours 
contre l’élaboration d’un projet de directive portant sur 
la motivation des déclarations interprétatives, le Comité 

de rédaction a décidé de ne pas retenir une autre proposi-
-

rence au projet de directive 2.1.9 relatif à la motivation 
des réserves. Les projets de directives 2.4.0 et 2.4.3 bis 

(Procédure relative aux déclarations interprétatives), dont 

-
jets de directive traitant des réactions aux déclarations 
interprétatives. Le projet de directive 2.9.1 (Approbation 
d’une déclaration interprétative) ayant été bien accueilli 
en plénière, le Comité de rédaction a conservé la formula-
tion proposée par le Rapporteur spécial, à l’exception de 

le remplacement, dans la version anglaise, de l’expression 
in response to par l’expression in reaction to

-
posée» par le mot «formulée», jugé plus neutre. Plusieurs 

présentaient souvent un caractère mixte, dans la mesure 
où elles pouvaient contenir à la fois des éléments d’appro-
bation et des éléments d’opposition. Toutefois, après mûre 

-

le commentaire relatif à ce projet de directive, et dans 

l’«opposition» à une déclaration interprétative. Par ail-
leurs, ce projet de directive revêtant le caractère d’une 

d’une déclaration interprétative.

39. Le projet de directive 2.9.2 (Opposition à une décla-
ration interprétative) ayant également été bien accueilli en 
plénière, la formulation retenue par le Comité de rédaction 
se fonde largement sur le texte proposé par le Rapporteur 

y ont été apportées: dans la version anglaise l’expression 
in response to a été remplacée par l’expression in reaction 
to -
mulée» comme dans le projet de directive 2.9.1. Mais le 

de ce projet de directive. À la suite d’une proposition faite 
par un certain nombre de membres en plénière, il a décidé 

proposé par le Rapporteur spécial. La principale raison en 
-

tative et d’une opposition à une telle déclaration étaient 

la notion d’«opposition» à une déclaration interprétative. 

-

d’une opposition était trop subjective pour constituer un 

déclaration interprétative peut également se produire au 
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travers de la formulation d’une interprétation alterna-
tive. Le Comité de rédaction s’est interrogé sur l’oppor-

opter pour ce dernier mot, considéré comme plus neutre. 

-
patible» avec celle contenue dans la déclaration interpré-

-

terme recharacterization
. L’intitulé du projet de directive demeure 

toutefois inchangé dans la version française. Durant le 
débat en plénière en 2008, certains membres ont estimé 

-
ration interprétative en réserve devait être considérée 
comme une forme d’opposition à cette déclaration, il était 
préférable de fusionner les projets de directives 2.9.2 et 

-
cation d’une déclaration interprétative». Le Comité de 
rédaction a décidé de suivre l’avis majoritaire et il a donc 

-

méritait d’être traitée séparément, même si dans la plupart 

une opposition à la déclaration interprétative.

41. Le Comité de rédaction a apporté un certain nombre 
-

moniser celui-ci avec le texte et la structure des projets 
de directives 2.9.1 et 2.9.2, et pour rendre compte du fait 

-

«d’une déclaration interprétative» ont été ajoutés après 
-

«déclaration» à la troisième ligne. Le Comité de rédac-

cette dernière déclaration comme étant une réserve et à la 

dernière déclaration comme étant une réserve».

le deuxième alinéa de ce projet de directive, le Comité de 

retenu pour la même raison. Le Comité de rédaction a 

déclaration interprétative en réserve est sans préjudice du 

fondée en droit.

43. Le projet de directive 2.9.4 (Faculté de formuler une 

été bien accueilli en plénière, le Comité de rédaction a 
conservé le texte proposé par le Rapporteur spécial, en 

anglaise du terme  par recharacterization 
et, d’autre part, le remplacement du mot protestation par 
le mot opposition dans l’intitulé.

44. Le projet de directive 2.9.5, désormais intitulé 
«Forme écrite de l’approbation, de l’opposition et de la 

-
nière, est le pendant du projet de directive 2.4.0, selon 

-
férence être faites par écrit. Le Comité de rédaction a 
adopté le texte proposé par le Rapporteur spécial en lui 

le mot shall a été remplacé par should

de directive a un caractère de recommandation. Dans le 

l’État ou de l’organisation internationale concerné, et non 

45. Le projet de directive 2.9.6, désormais intitulé 
«Motivation de l’approbation, de l’opposition et de la 

Comité de rédaction a adopté le texte proposé par le Rap-

rédactionnelles mineures. Ainsi, dans la version anglaise, 
l’expression whenever possible a été remplacée par to the 
extent possible
les organisations internationales sont encouragés à moti-

-
should 

pour reprendre la structure du projet de directive 2.9.5. Le 
Comité de rédaction s’est demandé si ce projet d’article 

-
ration interprétative. Selon certains membres, il pourrait 

une organisation internationale souhaitant approuver une 
déclaration interprétative devrait motiver une telle appro-

l’appui d’une approbation pouvaient eux-mêmes soulever 
-

champ d’application du projet de directive, en gardant à 
-

dation, comme en atteste la rédaction vague adoptée.

outre, les explications suivantes seraient apportées au 
sujet de l’approbation d’une déclaration interprétative: 
a

b) la 
motivation d’une approbation peut représenter un intérêt 
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dans le cadre d’un dialogue portant sur l’interprétation 
c) dans les rares cas où une déclaration 

de cette approbation ont été mentionnées.

47. Le projet de directive 2.9.7, désormais intitulé «For-
mulation et communication de l’approbation, de l’oppo-

de formulation et de communication de l’approbation, 

interprétative, énonce l’applicabilité mutatis mutandis 
de certains projets de directive relatifs aux réserves. Ce 
projet de directive ayant été bien accueilli en plénière, 
le Comité de rédaction a adopté le texte proposé par le 
Rapporteur spécial, en remplaçant simplement, dans la 
version anglaise, le terme  par recharac-
terization

examine si une réserve est en bonne et due forme, est 

interdire ou limiter la formulation de certaines déclara-
tions interprétatives.

48. Le Comité de rédaction a examiné le projet de 
directive 2.9.8 (Absence de présomption d’approbation 
ou d’opposition) conjointement avec le projet de direc-
tive 2.9.9. Il a conservé le texte et l’intitulé proposés par 

-
tionnelles mineures, en les faisant suivre d’un deuxième 

-

interprétative ou l’opposition à celle-ci peuvent être 
déduites du comportement des États ou des organisa-
tions internationales concernées, compte tenu de toutes 
les circonstances pertinentes. La référence aux projets de 

alinéa du projet de directive 2.9.8 traite des cas excep-

unilatérale, conformément aux dispositions des projets 
de directives 2.9.1 et 2.9.2, peuvent être déduites d’un 
certain comportement. Dans les projets de directive ini-

du comportement en réaction à une déclaration interpré-
-

tive 2.9.9, relatif au silence à l’égard d’une déclaration 
-

tion d’une telle déclaration. Le Comité de rédaction a tou-

un examen plus général, touchant tant l’approbation d’une 

49. Quant au projet de directive 2.9.9, désormais inti-
tulé «Le silence à l’égard d’une déclaration interpréta-
tive», il a été proposé de le supprimer lors du débat en 

être en contradiction avec l’absence de toute présomption 
d’approbation ou d’opposition énoncée dans le projet de 
directive 2.9.8. Toutefois, la majorité des membres était 
favorable au maintien de cette disposition. Après mûre 

-

-

par le Comité de rédaction, est une version plus concise 
du texte proposé par le Rapporteur spécial. L’expression 
«Le consentement» a été remplacée par «L’approbation», 

directive.

50. Le Comité de rédaction a apporté plusieurs modi-

texte sur celui d’autres projets de directives et d’évi-

phrase «dans certaines circonstances particulières» a été 
remplacé par «dans des cas exceptionnels». Ce change-

-

si une déclaration interprétative a été approuvée sont peu 

de rendre compte de ce lien dans le texte du deuxième 

-
miner si l’État ou l’organisation internationale concerné a 
approuvé une déclaration interprétative, «compte tenu des 
circonstances». Cette restriction a été jugée plus précise 

texte initialement proposé par le Rapporteur spécial.

(Réactions aux déclarations interprétatives condition-
nelles), le Comité de rédaction a décidé de le conserver 

des déclarations interprétatives conditionnelles. La réfé-
rence au projet de directive 2.6 a été remplacée par un 
renvoi au projet de directive 2.6.1, dans la mesure où 2.6 
est le numéro du titre de la section correspondante.

de directives traitant de l’appréciation de la validité des 

de directives 3.2 à 3.2.4 ont été renvoyés au Comité de 
rédaction en 2006161. Le projet de directive 3.2 est désor-
mais intitulé «Appréciation de la validité des réserves». 
Le Comité de rédaction a eu une longue discussion sur 

-

apportées au texte initial. Dans le chapeau, le verbe «se 
prononce sur» a été remplacé par le verbe «apprécier», 
jugé plus approprié dans la mesure où les déclarations 
pouvant être faites au sujet de la validité d’une réserve 
par les entités et les organes énumérés dans le projet de 
directive ne sont pas nécessairement contraignantes. Dans 
la version anglaise, le libellé du chapeau a été aligné sur 

projet de directive où le terme «appréciation» est utilisé. 

161 Annuaire… 2006, vol. II (2e

pour la présentation de ces projets de directive par le Rapporteur spécial 
et le résumé des débats, par. 109 à 113 et par. 130 à 136, respectivement.
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-

par les organes mentionnés dans ce projet de directive 
ont un fondement institutionnel, ce mot ne préjuge pas 

remplacement du membre de phrase «Ont compétence 
pour se prononcer sur» par «Dans le cadre de leurs com-
pétences respectives, peuvent apprécier» vise à rendre 

-
ticulier les organes de règlement des différends et les 
organes de suivi des traités, d’apprécier la validité d’une 

l’étendue des compétences attribuées à ces organes.

53. Au premier alinéa, le mot «autres» a été supprimé 

les autorités judiciaires de l’État auteur d’une réserve 
peuvent être compétentes pour apprécier la validité de la 
réserve. Cependant, compte tenu des vues exprimées par 
la majorité des membres lors du débat en séance plénière 
de 2006, le Comité de rédaction a également supprimé 

cas prévus par le droit interne, être compétentes pour 

le commentaire. Au deuxième alinéa, où l’on mentionne 
les organes de règlement des différends, les mots «éven-

tenu de l’ajout, dans le chapeau, des mots «Dans le cadre 
de leurs compétences respectives». Le commentaire 

-
ciaires dans l’appréciation de la validité des réserves, et 

-
férends habilités à adopter des décisions obligatoires 
est expressément traité dans le projet de directive 3.2.5. 
Au troisième alinéa, où l’on se réfère aux organes de 
contrôle de l’application du traité, le membre de phrase 

peuvent être établis après l’adoption d’un traité mais en 
application de celui-ci, comme le Comité des droits éco-

organes de contrôle de l’application du traité sont abor-
dées dans les projets de directives 3.2.1 à 3.2.4.

54. Le projet de directive 3.2.1, désormais intitulé 
«Compétence des organes de contrôle de l’application 
de traités en matière d’appréciation de la validité d’une 
réserve», avait suscité très peu de commentaires lors du 
débat tenu en séance plénière en 2006. Pour les raisons 

-

chargé un organe de contrôle de l’application d’un traité 
peut apprécier la validité des réserves, est une version 

-

organe de contrôle à propos de la validité d’une réserve, 

s’appuie également sur le texte proposé par le Rappor-

préliminaires concernant les réserves aux traités multila-
téraux normatifs, y compris les traités relatifs aux droits 

 
neuvième session, en 1997162. Dans la version anglaise, 
les mots  ont été remplacés par conclusions 
formulated

-
-

de contrôle concernant la validité des réserves. Dans le 
texte anglais, l’expression legal force a été remplacée 
par legal effect

de renvoyer à l’exercice, par les organes de contrôle, de 
toutes les fonctions liées à leur rôle de contrôle, y compris 
l’examen des communications individuelles.

55. Le projet de directive 3.2.2 (désormais intitulé 
«Détermination de la compétence des organes de contrôle 
de l’application de traités en matière d’appréciation de 
la validité des réserves») est inspiré du paragraphe 7 des 
Conclusions préliminaires adoptées par la Commission en 

compétence de contrôler l’application d’un traité, les États 
sont encouragés à préciser, le cas échéant, la nature et les 
limites des compétences de ces organes en matière d’ap-
préciation de la validité des réserves. La première phrase 

-
-

der l’établissement d’organes de contrôle de l’application 

le projet de directive a strictement valeur de recomman-
dation, l’emplacement des mots «le cas échéant» a été 

recommandation dans son ensemble. La seconde phrase de 

existent déjà. Le texte proposé à l’origine par le Rappor-
teur spécial envisageait l’adoption de protocoles en vue de 
préciser la compétence des organes de contrôle en matière 
d’appréciation de la validité des réserves. Le Comité de 
rédaction a préféré une formulation plus générale, laissant 

56. Le projet de directive 3.2.3 a conservé son titre 
initial (Coopération des États et des organisations inter-
nationales avec les organes de contrôle de l’application 
de traités). Il s’inspire du paragraphe 9 des Conclusions 
préliminaires adoptées par la Commission en 1997. Le 
Comité de rédaction a eu une discussion approfondie 
sur la portée et la formulation de ce projet de directive, 

sont pas habilités à adopter des décisions obligatoires, et 

ont un tel pouvoir, comme les tribunaux régionaux des 

texte proposé par le Rapporteur spécial a été supprimée. 

162 Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), chap. V, sect. C, p. 57, 
par. 157.
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été adopté par le Comité de rédaction est fondé sur la 
première phrase du projet de directive initial, dont la for-

-

l’appréciation de la validité des réserves par un organe de 

compte de» ont été remplacés par le membre de phrase 
«devraient tenir pleinement compte de» (l’appréciation de 

États et des organisations internationales de coopérer avec 

été proposée par le Rapporteur spécial. Pour faire écho 
à ce projet de directive, le Rapporteur spécial présentera 

organes de contrôle de l’application de traités devraient 
tenir compte des positions des États ou des organisations 
internationales.

57. Le projet de directive 3.2.4 (désormais intitulé «Ins-
tances compétentes pour apprécier la validité des réserves 
en cas de création d’un organe de contrôle de l’application 

-
taires lors du débat en séance plénière de 2006, s’inspire 
en partie du paragraphe 6 des Conclusions préliminaires 
adoptées par la Commission en 1997. Le titre en a été 

-
tive se réfère à la création d’un organe de contrôle de 
l’application d’un traité au sens des projets de directive 
précédents, par opposition à un organe de règlement des 

-

de ce projet de directive une clause «sans préjudice» indi-
-

plication d’un traité pour apprécier la validité des réserves 
est sans préjudice de la compétence des États contractants 
et des organisations internationales contractantes, et de 
celle des organes de règlements des différends, en la 
matière.

58. Le projet de directive 3.2.5 (Compétence des 
organes de règlement des différends pour apprécier 
la validité des réserves) est nouveau. Il reprend, en la 
remaniant, la seconde phrase du projet de directive 3.2.3 

aux organes de règlement des différends compétents 
pour adopter des décisions obligatoires pour les parties. 
Il reconnaît le caractère contraignant, pour les parties, 
d’une appréciation par ces organes de la validité d’une 

-
-

même de la décision, mais aussi les situations dans les-

à apprécier, y compris à titre accessoire, par un organe 
de règlement des différends pour adopter une décision 
obligatoire dans un cas donné. Le commentaire contien-
dra une explication à ce sujet.

Commission réunie en formation plénière sera en mesure 
d’adopter les projets de directive présentés.

60. Le PRÉSIDENT remercie le président du Comité 
de rédaction pour sa présentation et invite les membres 
de la Commission à procéder à l’adoption des projets de 

A/CN.4/L.744.

Projet de directive 2.4.0 (Forme des déclarations interprétatives)

Le projet de directive 2.4.0 est adopté.

Projet de directive 2.4.3 bis (Communication des déclarations 
interprétatives)

Le projet de directive 2.4.3 bis est adopté.

Projet de directive 2.9.1 (Approbation d’une déclaration interprétative)

Le projet de directive 2.9.1 est adopté.

Projet de directive 2.9.2 (Opposition à une déclaration interprétative)

Le projet de directive 2.9.2 est adopté.

Projet de directive 2.9.3 (
interprétative)

Le projet de directive 2.9.3 est adopté.

Projet de directive 2.9.4 (Faculté de formuler une approbation, une 
)

être une incohérence dans les titres des projets de direc-
tives 2.9.4, 2.9.5 et 2.9.6, où sont employés tantôt l’article 

-
-

an) devrait être supprimé, ce dans les trois projets de 
directives.

-

Avec cette réserve de forme, le projet de directive 2.9.4 
est adopté.

Projet de directive 2.9.5 (Forme écrite de l’approbation, de l’opposi-
)

-

le projet de directive 2.4.0, «de préférence». Il rappelle 

projets de directives 2.9.5 et 2.9.6 puis est passé au projet 
de directive 2.4.0. À l’issue des discussions, l’expression 

dans le projet de directive 2.4.0 mais maintenue dans les 

rendre une intention différente. Il propose donc d’écrire 
«de préférence» dans les trois textes.

64. M. NOLTE, appuyé par M. McRAE et M. CAN-
-

mêmes choses de l’auteur d’une déclaration interprétative 
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et de l’auteur de l’approbation, de l’opposition ou de la 

projet de directive 2.9.6, mais pas pour le projet de direc-
tive 2.9.5. L’intention était bien la même dans les projets 
de directives 2.9.5 et 2.4.0. Il propose d’écrire «de pré-
férence» dans le projet de directive 2.9.5 et de conserver 

-
tion proposée par M. Pellet.

Projet de directive 2.9.6 (Motivation de l’approbation, de l’opposition 
)

Le projet de directive 2.9.6 est adopté.

Projet de directive 2.9.7 (Formulation et communication de l’approba-
)

Le projet de directive 2.9.7 est adopté.

Projet de directive 2.9.8 (Absence de présomption, d’approbation ou 
d’opposition)

Le projet de directive 2.9.8 est adopté.

Projet de directive 2.9.9 (Le silence à l’égard d’une déclaration 
interprétative)

Le projet de directive 2.9.9 est adopté.

Projet de directive 2.9.10 (Réactions aux déclarations interprétatives 
conditionnelles)

Le projet de directive 2.9.10 est adopté.

Projet de directive 3.2 (Appréciation de la validité des réserves)

Le projet de directive 3.2 est adopté.

Projet de directive 3.2.1 (Compétence des organes de contrôle de l’ap-
plication de traités en matière d’appréciation de la validité d’une 
réserve)

Le projet de directive 3.2.1 est adopté.

Projet de directive 3.2.2 (Détermination de la compétence des organes 
de contrôle de l’application de traités en matière d’appréciation de 
la validité des réserves)

Le projet de directive 3.2.2 est adopté.

Projet de directive 3.2.3 (Coopération des États et des organisations 
internationales avec les organes de contrôle de l’application de 
traités)

Le projet de directive 3.2.3 est adopté.

Projet de directive 3.2.4 (Instances compétentes pour apprécier la vali-
dité des réserves en cas de création d’un organe de contrôle de 
l’application d’un traité)

Le projet de directive 3.2.4 est adopté.

Projet de directive 3.2.5 (Compétence des organes de règlement des 
différends pour apprécier la validité des réserves)

Le projet de directive 3.2.5 est adopté.

La séance est levée à 12 h 30.
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Sir Michael Wood, Mme Xue.

Protection des personnes en cas de catastrophe163  
(A/CN.4/606 et Add.1, sect. F, A/CN.4/615164 et  
A/CN.4/L.758165)

[Point 8 de l’ordre du jour]

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL

1. Le PRÉSIDENT déclare ouverte la seconde partie de 
la soixante et unième session de la Commission du droit 
international et souhaite la bienvenue aux participants au 

la Commission. Il invite le Rapporteur spécial, M. Valen-
cia-Ospina, à présenter son deuxième rapport sur la pro-
tection des personnes en cas de catastrophe (A/CN.4/615).

2. M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial), présen-

dans sa résolution 63/123 du 11 décembre 2008, l’Assem-
blée générale a recommandé à la Commission de prendre 
en compte les commentaires et observations des gouverne-
ments et d’engager des consultations avec des intervenants 

163 Pour l’examen du rapport préliminaire du Rapporteur spécial 
[Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/598] par la 
Commission, voir Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. IX, p. 139 
à 145.

164 Reproduit dans l’Annuaire… 2009, vol. II (1re partie).
165 Reprographié, disponible sur le site de la Commission. Voir aussi 

infra, la 3029e séance.

l’introduction de son deuxième rapport, il a mis l’accent 
sur les commentaires et observations formulés oralement 
par les États à la Sixième Commission et sur les contacts 
pris avec d’autres entités du système des Nations Unies. Il 
voudrait en outre attirer l’attention de la Commission sur 
deux documents informels166 -

humanitaires (OCHA) et la Fédération internationale des 
sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (FICR) 

167 sur la 
manière dont le système des Nations Unies et la FICR ont 
institutionnalisé les rôles et les responsabilités en matière 
d’assistance aux populations et aux États touchés par des 
catastrophes. M. Valencia-Ospina apprécie vivement leur 

-
tions exprimées par plusieurs membres de la Commission.

3. Concernant les autres développements récents, trois 
documents utiles pour le sujet, publiés après la clôture de 
la soixantième session de la Commission, sont mention-
nés dans le paragraphe 14 du rapport du Rapporteur spé-
cial. Il convient d’y ajouter le rapport intitulé «Réduction 

168, pre-
mière évaluation globale bisannuelle de la réduction des 

internationale pour la prévention des catastrophes, adop-
tée par l’Assemblée générale dans sa résolution 54/219 

deuxième session du Dispositif mondial pour la réduction 

-
taire général169 sur les progrès accomplis dans le renforce-
ment de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence 
fournie par l’Organisation des Nations Unies vient d’être 

166 Distribution limitée aux membres de la Commission [ILC (LXI) 
POPD/INFORMAL/1 et 2].

167 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. III, p. 18, par. 32.
168 Risques et pauvreté dans un climat en évolution. Investir 

aujourd’hui pour des lendemains plus sûrs, Nations Unies, Stratégie 
internationale pour la prévention des catastrophes, 2009 (disponible à 
l’adresse suivante: www.preventionweb.net).

169 «Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence 
fournie par les organismes des Nations Unies» (A/64/84-E/2009/87).
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-
-

teurs de l’aide humanitaire au niveau opérationnel d’une 

mondiales actuelles sur la fourniture de l’aide humanitaire 

4. L’Assemblée générale a examiné en particulier, et 
sous différents angles, les catastrophes survenues au cours 
des deux dernières décennies et leurs multiples consé-

manière générale, aux différents aspects du cycle de la 
catastrophe dans toutes ses phases170 -
tions concernaient des cas concrets de catastrophe dans le 
monde171. Le thème des catastrophes est également abordé 

ainsi, la résolution 63/90 du 5 décembre 2008 sur la coo-

de l’espace met l’accent sur la nécessité de perfectionner 

catastrophes et de coopérer à l’échelle internationale pour 
réduire les débris spatiaux.

5. L’objet du deuxième rapport du Rapporteur spécial est 
-

un débat fructueux à la Commission du droit international 
et à la Sixième Commission de l’Assemblée générale, en 

-
-

la Commission devraient être limités aux droits et obliga-
tions des États ou s’il faut élaborer un cadre applicable au 

-

de la catastrophe. Les membres de la Commission et les 
représentants des gouvernements à la Sixième Commission 

particulièrement intéressés par l’incidence du nouveau 
principe de la responsabilité de protéger172. Les projets 
d’article proposés dans le deuxième rapport constituent une 

-

170 Résolution 63/139 sur le renforcement de la coordination de 
l’aide humanitaire fournie par les organismes des Nations Unies et 
63/141 sur la coopération internationale en matière d’aide humanitaire 
à la suite de catastrophes naturelles, de la phase des secours à celle 

63/216, intitulée «Stratégie internationale de prévention des catas-
trophes», et 63/217, intitulée «Catastrophes naturelles et vulnérabilité», 
en date du 19 décembre 2008.

171 Notamment les résolutions 63/136 («Aide humanitaire et recons-
truction au Libéria») et 63/137 («Renforcement des secours d’urgence 
et des activités de relèvement, de reconstruction et de prévention à la 

et 63/215 («Coopération internationale pour l’atténuation des effets du 
phénomène El Niño»), en date du 19 décembre 2008.

172 Voir à ce sujet la résolution 63/308 du 14 septembre 2009 et le 

de protéger (A/63/677), en particulier les paragraphes 1 à 10.

6. Pour délimiter convenablement le sujet, il faut 
-

provisoire par le comité de rédaction du deuxième ate-
lier sur la protection organisé par le Comité international 
de la Croix-Rouge (CICR) en mars 1998 est peut-être 

-

comprend toutes les activités visant à aider les autori-

survenance ou la récurrence de violations des droits de 
l’homme internationaux, du droit humanitaire et du droit 

mesures appropriées»173 -

les personnes contre des violations de leurs droits de 
l’homme inaliénables et universels.

7. Pour préciser la notion de protection des personnes 
-

nés dans le deuxième rapport du Rapporteur spécial. Aux 
paragraphes 16 à 18, la proposition d’approche fondée sur 

être précisés à la fois dans le cadre des relations entre 
États et dans celui des relations des États vis-à-vis des 

de nombreuses délégations à la Sixième Commission se 
sont déclarées favorables à une approche du sujet fondée 
sur les droits. Cette approche a également été appuyée 
à la Commission du droit international174, où certains 

clef était de savoir comment renforcer les droits indivi-
duels, il fallait mettre l’accent sur les obligations des États 

8. L’approche fondée sur les droits ne vise pas à établir 
un régime rivalisant ou faisant double emploi avec celui 
des droits de l’homme ou d’autres régimes connexes. Elle 

-
cès d’une action de secours en cas de catastrophe pour-
raient être évalués en fonction de la manière dont les droits 
des parties touchées ont été respectés, protégés et mis en 

droits résulte d’une évolution conceptuelle dans l’étude du 
développement international, les États ayant progressive-

cruciales pour évaluer les programmes de développement 

9. Certaines des principales conclusions et recomman-
dations formulées dans le rapport intitulé «Réduction des 

175 sont parti-
-

dial de catastrophe est fortement concentré dans les pays 
les plus pauvres dont les systèmes de gouvernance sont 
les plus faibles. C’est en particulier dans les pays à faible 

173 «Protection. Toward professional standards», rapport de l’atelier 
(17-19 mars 1998), CICR, 1998, p. 22 et annexe 2, «Document de syn-
thèse préparé par le Comité de rédaction», p. 82.

174 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. IX, p. 141, par. 227 à 
229 et 231.

175 Op. cit. (voir supra la note 168).
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-

et des biens aux catastrophes naturelles augmente plus vite 
-

de catastrophe. Les pays dont les économies sont de petite 
envergure et fragiles, comme les petits États insulaires en 
développement et les pays en développement sans littoral, 

une part excessive des dommages liés aux catastrophes.

10. L’approche fondée sur les droits n’est pas exclu-
sive et doit être étayée par d’autres considérations le cas 
échéant. La FICR a notamment suggéré à la Commission 
de se concentrer sur les besoins des victimes de catas-
trophes (par. 17 du rapport). Dans les études menées à 

-
nationales concernées, l’approche fondée sur les droits et 
l’approche fondée sur les besoins sont présentées comme 

pourtant les deux faces d’une même médaille, et l’on peut 

d’accentuation. Vue sous cet angle, la suggestion de la 
FICR pourrait compléter utilement l’approche du sujet 
fondée sur les droits.

examine deux relations fondamentalement différentes: 
celle des États entre eux et celle des États vis-à-vis des 

à 27 du rapport, la différence conceptuelle entre ces deux 

du droit international, a récemment été explicitée par la 
Cour internationale de Justice dans des arrêts portant sur 

octobre 2008 dans son ordonnance relative à une demande 
en indication de mesures conservatoires soumise par 
la Géorgie dans l’affaire relative à l’Application de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale (Géorgie c. Fédération 
de Russie)
mesure conservatoire contraignante suivante: «Les deux 
Parties faciliteront, et s’abstiendront d’entraver d’une 

des droits dont peut se prévaloir la population locale en 
vertu de la Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale» (par. 149 B 
de l’ordonnance). La distinction conceptuelle ainsi mise 
en évidence suggère une approche de l’examen du sujet 
en deux étapes, la première étant axée sur les droits et les 

précisée, il devrait être plus facile pour la Commission 
d’appréhender et d’énoncer les droits et obligations des 
États envers les personnes touchées.

12. Un grand nombre d’acteurs participent aux interven-
tions en cas de catastrophe: organismes gouvernementaux 
nationaux et étrangers, armées, Nations Unies, organisa-
tions intergouvernementales et non gouvernementales, 
FICR et entités privées. Mettre en place un cadre général 
visant à guider l’ensemble de ces acteurs serait non seule-
ment une tâche colossale et de longue haleine, mais revien-
drait aussi à reproduire dans une large mesure les Lignes 

directrices relatives à la facilitation et à la réglementation 
nationales des opérations internationales de secours et 
d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe176, 
adoptées par la FICR en 2007. Pour cette raison, et pour 
d’autres motifs énoncés au paragraphe 28 du rapport, la 
Commission aurait tout intérêt à se concentrer sur les droits 
et obligations des États dans un premier temps, sans préju-

doit les travaux de la Commission, et si elle estimait ensuite 
utile d’examiner plus avant les droits et les obligations des 

constitueraient un bon point de départ.

13. Axer le sujet sur la protection suppose également un 
champ d’application temporel étendu, susceptible d’en-
glober la préparation et l’atténuation, l’intervention et le 

terme. L’absence de frontière précise entre ces différentes 
étapes, en particulier en cas de catastrophe dite «larvée» ou 

interprétation. Des membres de la Commission du droit 
international et des délégations à la Sixième Commission 
ont toutefois fermement mis en garde contre tout élargis-

travaux de la Commission soient limités à la catastrophe 
proprement dite et aux opérations de secours immédiate-
ment consécutives à celle-ci (par. 7 et 29 du rapport). La 
Commission devrait en outre éviter de reproduire inuti-
lement les travaux accomplis par d’autres organes dans 
les domaines de la préparation aux catastrophes et de la 

cadre de la Stratégie internationale pour la prévention des 

-
ciale pour protéger ultérieurement les personnes touchées. 
Le Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015: pour des 
nations et des collectivités résilientes face aux catas-
trophes177 (ci-après «Cadre d’action de Hyogo») souligne 

vitale pour renforcer la capacité de résilience des com-
munautés. Quant à la résolution 63/141 de l’Assemblée 
générale, intitulée «Coopération internationale en matière 
d’aide humanitaire à la suite de catastrophes naturelles: de 
la phase des secours à celle de l’aide au développement», 
en date du 11 décembre 2008, elle souligne l’importance 

efforts des pays dont les capacités sont limitées. La prépa-
ration étant décisive pour réduire la vulnérabilité et pro-
téger les personnes touchées, la Commission ne peut pas 
complètement exclure la possibilité d’examiner la phase 
antérieure à la catastrophe. Au contraire, il serait plus sage 
de suivre la proposition formulée par un grand nombre de 
ses membres et de représentants des États à la Sixième 
Commission et de se concentrer sur l’intervention et les 
phases initiales du relèvement, sans préjudice d’un exa-
men ultérieur de la phase antérieure à la catastrophe (A/
CN.4/606, par. 80).

176 Présentation des Lignes directrices relatives à la facilitation et à 
la réglementation nationales des opérations internationales de secours 
et d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe, FICR, 
Genève, 2008, p. 8.

177 Rapport de la Conférence mondiale sur la prévention des catas-
trophes, Kobe (Hyogo, Japon), 18-22 janvier 2005 (A/CONF.206/6), 
chap. I, résolution 2.
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proposé pour le projet d’article 1, contenu dans le para-

du sujet ratione materiae, ratione temporis et ratione per-
sonae. Ce projet d’article se lit comme suit:

Article 1. Champ d’application

15. En cherchant à délimiter le champ d’application 
du projet d’articles en le liant à son objectif, le texte met 
principalement l’accent sur les actions des États et sur 
leur capacité à réaliser les droits des personnes en cas de 
catastrophe en répondant à leurs besoins. Il tient compte 

de leurs obligations vis-à-vis des victimes de catastrophes.

16. Concernant les personnes touchées, le projet d’ar-
ticle 1 adopte une approche fondée sur les droits mais 

besoins des victimes de catastrophes. Il part du principe 

-
gés au moyen d’une intervention en cas de catastrophe 
si rien n’est fait pour répondre à leurs besoins face à un 
tel événement. Le membre de phrase «lors de toutes les 

-
cipalement mis sur l’intervention en cas de catastrophe, 
le relèvement initial et le redressement, sans exclure un 
effort en matière de préparation et d’atténuation pendant 
la phase antérieure à la catastrophe.

-
ter les travaux de la Commission sur le sujet. Pour mener 
à bien cette tâche, les paragraphes 31 à 49 du rapport sont 

-
trophe». Certains instruments internationaux ont certes 

celle-ci est indispensable dans le cadre du projet d’articles 

d’être protégées et préciser les circonstances dans les-

-
tion de la «catastrophe» contenue dans la Convention 
de Tampere sur la mise à disposition de ressources de 
télécommunication pour l’atténuation des effets des 
catastrophes et pour les opérations de secours en cas de 

-
tionnelle de la «catastrophe», à savoir une «perturbation 

action complexe de facteurs au cours d’une période 
prolongée.

-
graphe 45 du rapport, se lit comme suit:

On entend par «catastrophe», une perturbation grave du fonctionne-

en vies humaines, matérielles, ou environnementales importantes et 
généralisées.

prend pour point de départ le libellé de la Convention de 

-

droit international humanitaire sont déjà applicables dans 

projet d’article 2 exige des pertes effectives. Elle reste 

de pertes matérielles ou environnementales généralisées, 

sont touchées.

-

-

effets. Cela est particulièrement vrai en cas de cause 

-
-

nomène naturel se conjugue à une activité humaine et se 
trouve aggravé par celle-ci. En outre, comme nombre de 
représentants à la Sixième Commission l’ont souligné, il 
ne servirait à rien d’établir une telle distinction pour pro-
téger les victimes de catastrophes, les catastrophes d’ori-
gine naturelle et humaine produisant des effets similaires. 

cause dans le projet d’article 2.

telle, doit dépasser la capacité de réaction d’une société. 
Prévoir un tel critère reviendrait effectivement à éloigner 
l’axe du sujet des victimes d’une catastrophe, c’est-à-dire 

23. Une fois les travaux de la Commission sur le sujet 
délimités dans les projets d’articles 1 et 2, l’étape sui-

reste du projet d’articles. La responsabilité de protéger a 

développements récents178 et le débat en Commission et 

-
ponsabilité de protéger est un principe récemment apparu 

178 Voir le rapport du Secrétaire général (A/63/677) et les débats y 
afférents des 21, 23, 24 et 28 juillet 2009 dans 
l’Assemblée générale, soixante-troisième session, séances plénières, 
96e à 101e
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à prendre en considération, nombre d’autres membres de 
la Commission et de représentants à la Sixième Commis-
sion ont douté de sa pertinence dans le cadre du sujet (A/

de catastrophe.

-
sabilité de protéger, publié en janvier 2009179, le Secré-

de catastrophe. Sa conclusion, reproduite à l’alinéa c du 
paragraphe 14 du deuxième rapport du Rapporteur spé-

l’étendre à d’autres calamités comme les catastrophes 
naturelles «compromettrait le consensus réalisé en 
2005[180] et solliciterait le concept au-delà de sa reconnais-
sance ou de son utilité opérationnelle». Une déclaration 
aussi tranchée du plus haut responsable de l’Organisa-

récent et le plus complet exclusivement consacré au sujet, 

peut pas être considérée comme le principe fondamental 
-

-

Commission n’a pas besoin de fonder son projet d’articles 

-
haitera peut-être tout au plus délimiter ses travaux de 
façon à ne pas empêcher un accord ultérieur des États ten-
dant à étendre l’application de ce principe aux situations 
de catastrophe.

25. En exposant leurs arguments contre le recours à 
la responsabilité de protéger, certains membres de la 

à l’État touché de fournir une assistance et une protec-

de solidarité et de coopération internationales, la commu-
nauté internationale devait jouer un rôle supplétif. Bien 

-
-

nationale découle directement de l’obligation de l’État de 
respecter, de protéger et de réaliser les droits de l’homme 

-

-
nationale et ancrée dans les principes de responsabilité 

-

179 A/63/677, par. 10, al. b.
180

de l’Assemblée générale, en date du 16 septembre 2005, par. 138 et 
139.

de solidarité et de coopération internationales forment à 
-

catastrophe peut être bien compris.

dans le mémoire du Secrétariat sur la protection des per-
sonnes en cas de catastrophe181, notamment ceux de sou-
veraineté, de neutralité, d’impartialité, d’humanité et de 

fondamental de coopération est proposé dans le deuxième 
rapport du Rapporteur spécial à titre de première étape, 

extrêmement localisée, produit un certain nombre d’effets 

de coopérer. D’autres principes utiles méritent également 

-
tance et l’accès en cas de catastrophe. Le projet d’article 
proposé se lit commet suit:

Article 3. Obligation de coopérer

et, le cas échéant, avec:

a) les organisations internationales compétentes, en particulier 

b) la Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du 

c) la société civile.

27. La coopération est un principe fondamental du droit 
international consacré par la Charte des Nations Unies 
et par la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coo-
pération entre les États conformément à la Charte des 
Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale dans 
sa résolution 2625/XXV du 24 octobre 1970. Dans son 

«une condition indispensable au succès des opérations» 
de secours en cas de catastrophe182. La prolifération des 
acteurs internationaux intervenant en cas de catastrophe 

-
sées ou contradictoires. L’État touché est tenu de coopérer 

-

des acteurs de l’aide extérieure. L’Assemblée générale a 

matière d’intervention en cas de catastrophe, soulignant 

premier chef à l’État sinistré, tout en reconnaissant éga-
lement l’importance de la coopération internationale au 
cours de toutes les phases de la catastrophe, y compris la 
préparation, l’intervention et le relèvement. De nombreux 
instruments internationaux reconnaissent l’importance de 
la coopération régionale et mondiale, et l’importance de 

secours, nombre de ces instruments mettant particulière-
ment l’accent sur le renforcement des capacités des pays 

181 A/CN.4/590 et Add.1 à 3, reprographié, disponible sur le site 
Internet de la Commission.

182 Ibid., par. 18.
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en développement. Ainsi, la coopération internationale 

les parties. On trouve l’expression la plus claire de ces 
principes dans les instruments internationaux relatifs au 
droit de l’environnement, comme le Protocole de Mon-

-

développement, ceux-ci étant tenus de respecter certaines 
mesures en matière de contrôle de la pollution. Dans des 

pays en développement, adoptée par l’Assemblée géné-
rale à sa dix-huitième session extraordinaire, dans sa réso-
lution S-18/3 du 1er mai 1990, il est dit, au paragraphe 21, 

en développement exigera des efforts concertés de la part 
de tous les pays. Dans ces cas, la coopération suppose des 

-

manière responsable.

29. Le principe de coopération n’est en rien nouveau 
pour la Commission. Dans ses travaux sur les ressources 
naturelles partagées183 et sur la prévention des dommages 
transfrontières résultant d’activités dangereuses184, elle 

des États une obligation générale de coopérer entre eux. 
Quant au commentaire du projet d’articles sur le droit 
relatif aux utilisations des cours d’eaux internationaux à 

185

l’obligation des États de coopérer dans la protection et 
la mise en valeur d’un système de cours d’eau peut être 

accord international. L’obligation de coopérer peut par 

-
sance à une obligation de partager l’information, d’élabo-
rer conjointement des plans d’intervention d’urgence et 
de mettre les lois ou les règlements internes en conformité 
avec les obligations internationales.

30. Le principe de coopération a joué un rôle important 
dans les projets adoptés par la Commission sur un grand 
nombre de sujets. Le Statut de Rome de la Cour pénale 

Commission186, prévoit à l’article 86 l’obligation générale 
de coopérer avec la Cour. Les travaux de la Commission 
sur le droit de la haute mer ont abouti à l’obligation des 

183 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. IV, sect. E, p. 21 à 48, 

et les commentaires y relatifs.
184 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), chap. V, sect. E, par. 97 et 98, 

projet d’articles sur la prévention des dommages transfrontières résul-
tant d’activités dangereuses et les commentaires y relatifs.

185 Annuaire… 1994, vol. II (2e partie), chap. III, sect. D, par. 222, 
notamment le commentaire des projets d’articles 8 et 9.

186 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), chap. II, sect. D, par. 50, pro-
jet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité.

États de coopérer dans la répression de la piraterie et dans 
la prévention de la pollution des mers par les déchets 
radioactifs187. Ses travaux sur la clause de la nation la plus 
favorisée ont abouti à la reconnaissance de la nécessité 
pour les pays industrialisés et les pays en développement 

188

sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite189

-
national. En résumé, dans les domaines où la commu-
nauté internationale a besoin de conjuguer ses efforts 

l’examen renvoie à des notions de solidarité et d’interdé-

directive élaboré par la Commission sur le sujet ne pré-

l’esprit de coopération internationale.

-

compte tenu de leur rôle important et souvent crucial pour 

Le projet d’article 3 délimite ainsi la portée du sujet 
ratione personae. Le texte est présenté de façon à souli-
gner le statut distinct accordé par le droit international aux 

des Nations Unies et autres organisations intergouverne-
mentales, la FICR et la société civile, dans le cadre du 
sujet.

32. Les trois projets d’article proposés visent à fournir 
des orientations pour les travaux futurs sur le sujet en déli-
mitant la portée de celui-ci, mais ils ont été rédigés de 

pourrait souhaiter prendre à la lumière de faits nouveaux.

33. M. MURASE, félicitant le Rapporteur spécial pour 

sous-tendent le deuxième rapport du Rapporteur spécial. 
Tout d’abord, il ne comprend pas bien l’approche du 

compte «à la fois des droits et des besoins, le cas échéant 
sous l’angle de la complémentarité entre les uns et les 
autres». Pour M. Murase, le mot «droits» est un terme juri-

ces deux notions ne se situent donc pas sur le même plan. 
Les besoins sont pris en compte pour déterminer la teneur 
des droits et obligations pertinents. On ne voit pas bien 
si l’expression «droits des personnes», employée dans le 
projet d’article 1, renvoie à des droits reconnus par le droit 
international ou la législation interne de l’État touché, ou 

187 Annuaire… 1956, vol. II, document A/3159, chap. II, par. 33, 
articles relatifs au droit de la mer et commentaires y relatifs, en particu-
lier les articles 38 et 48, respectivement.

188 Annuaire… 1978, vol. II (2e partie), chap. II, sect. D, projet 
d’articles sur les clauses de la nation la plus favorisée, notamment les 
projets d’articles 23 et 24. Pour un résumé de la suite donnée à ce sujet, 
voir Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), annexe 2, p. 175 à 181.

189 Annuaire… 2001, vol. II (2e

sect. E, par. 76 et 77, notamment article 41.
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distinct du droit positif international ou interne.

34. La deuxième observation de M. Murase concerne 

d’article 2. Son importance est cruciale car elle détermi-
nera l’application du projet d’articles dans son ensemble, 
établissant le seuil de déclenchement de la participation 
ou de l’intervention d’autres États ou d’organisations 
intergouvernementales ou non gouvernementales dans un 
État touché. Le projet d’article 2 parle de «perturbation 
grave» et de pertes «importantes et généralisées», mais il 
est essentiel de préciser le sens de ces termes. Un État tou-

catastrophe n’était pas vraiment grave dans la mesure où 

du projet d’articles, certains enseignements peuvent 

-

Selon l’un des accords interprétatifs de la Conférence du 
Comité du désarmement190, «étendus» s’entend «d’effets 

-

36. En revanche, le Protocole additionnel de 1977 aux 
Conventions de Genève du 12 août 1949, relatif à la pro-

-

d’utiliser des méthodes ou moyens de guerre causant des 
«dommages étendus, durables et graves à l’environne-
ment naturel». Dans le Protocole, le terme «durables» 

mois, et de la même manière les termes «étendus» et 
«graves» renvoient à des dommages dont l’ampleur est 

outre, ces trois conditions sont reliées par le mot «et» plu-

Or dans la version anglaise du projet d’article 2, ni le mot 
and ni le mot or  et 
widespread

d’articles.

190 
session, Supplément no 27 (A/31/27), Rapport de la Conférence du 
Comité du désarmement, vol. I, annexe I, accord relatif à l’article pre-
mier, p. 101.

37. Le projet d’article 3 laisse également M. Murase 
perplexe. Premièrement, il se demande si le mot «obliga-

limitée par les mots «le cas échéant» dans la phrase intro-
ductive, cette notion reste très large et ambiguë. Alors 

d’autres ne le sont pas et un groupe peut même servir de 
façade à des terroristes. M. Murase n’a rien contre les 
ONG: lui-même est membre d’une organisation de secours 

opérations après une catastrophe, non seulement au Japon 

société civile visée par le Rapporteur spécial est «locale», 
la Commission doit être prudente en imposant à un État 
touché l’obligation de coopérer avec ses propres groupes 
et organisations internes, dans la mesure où une telle obli-
gation peut être perçue comme une ingérence directe dans 
les affaires intérieures d’un État. Dans la plupart des pays, 
les groupes privés sont encouragés à participer aux activi-
tés de secours en cas de catastrophe, mais certains gouver-

incapacité à faire face à la situation. M. Murase n’est pas 

aux groupes internes soit utile ou appropriée.

39. D’un autre côté, la dimension transnationale des 
activités menées par les ONG devrait être présentée sous 
un meilleur jour dans le projet d’articles. Une organisation 
internationale compétente pourrait peut-être, pendant la 
phase antérieure à la catastrophe, établir une liste d’ONG 

mener des activités de secours. Ces ONG devraient satis-
faire aux normes internationales en vigueur en matière de 

-
trophe, les États touchés pourraient alors sélectionner 

40. La suggestion de M. Murase s’inspire notamment 
de l’expérience de son propre pays. En cas de problème, 
même s’il s’agit d’une catastrophe naturelle, les Japonais 

-
tendent pouvoir le surmonter sans aide extérieure. Ainsi, 

plus de 6 000 personnes, le Gouvernement aurait été peu 
disposé à recevoir une aide étrangère. Par exemple, les 
chiens de secours fournis par une ONG suisse ont été sou-

-

les secours sous les décombres d’immeubles détruits. 
-
-

utile d’insister sur la nécessité de promouvoir une culture 
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d’entraide et de prédisposition à accepter l’aide extérieure 
en cas de catastrophe ou, comme l’a formulé le Rappor-
teur spécial, une culture de solidarité et de coopération. 
Dans son préambule, la Convention sur la sûreté nucléaire 

manière, il conviendrait peut-être de parler de «culture 
d’entraide en cas de catastrophe» dans le préambule du 
projet d’articles.

-
-

la présentation orale faite par le Rapporteur spécial est si 

alors déclaré, il appuie l’idée d’une approche fondée sur 

incompatible avec une approche fondée sur les problèmes. 
Une telle approche permettrait de prendre en compte toutes 
les catégories de droits, mais en mettant particulièrement 

d’être plus gravement affectés par les catastrophes. Les 
-

ment leur importance, car des groupes comme les réfugiés, 

plus vulnérables en cas de catastrophe.

43. Dans sa présentation orale, le Rapporteur spécial 
a opportunément souligné l’avis exprimé par le Secré-

serait une erreur191.

44. Dans ses travaux, le Rapporteur spécial devrait 
insister davantage sur la relation entre pauvreté, sous-
développement et exposition aux catastrophes. Aux para-
graphes 16 et 17 de son rapport, il montre comment la 
notion de développement en est venue à englober des 
aspects liés à la fois aux droits et aux besoins. Même 

doubles emplois avec les travaux menés dans le cadre 
de la Stratégie internationale des Nations Unies pour la 
prévention des catastrophes, il devrait tenir compte des 

catastrophe entre les différents groupes de pays en fonc-
tion de leur niveau de développement, de leur situation 

45. Lors d’une réunion tenue à Bahreïn, le 17 mai 2009, 

de catastrophe: Bilan mondial 2009»192, où le Secrétaire 

dépendaient non seulement de la gravité de la catastrophe 
elle-même, mais aussi de facteurs liés au développement 

191 A/63/677, par. 10, al. b.
192 Op. cit. (voir supra la note 168).

-

concentrés dans trois pays, et les cyclones tropicaux ont 

aux besoins des pays en développement, en particulier les 
-

46. M. Saboia appuie la proposition tendant à limiter la 
portée du sujet ratione temporis aux phases de la catas-
trophe proprement dite et de la situation existant après 
la catastrophe, sans préjudice d’un examen ultérieur des 

préparation aux catastrophes.

47. Il partage l’avis exprimé au paragraphe 28 du rap-
-

mais aussi sur les droits et les obligations des États vis-
à-vis des personnes ayant besoin d’une protection. Les 

la capacité de l’État touché de fournir une aide et de pro-
téger certains droits. La Commission ne devra pas l’ou-

de leurs obligations par les États. M. Saboia approuve les 
propositions du Rapporteur spécial concernant le traite-

priorité, sans préjudice d’un examen ultérieur du rôle des 
-

jet d’article 1.

48. Les éléments de documentation présentés aux para-

étant, M. Saboia n’est pas convaincu par le recours priori-
taire à la notion de «perturbation grave du fonctionnement 

être perturbé par des facteurs étrangers à une catastrophe 
-

rale. D’un autre côté, une catastrophe importante peut 

la Commission devrait retenir la formulation suivante: 
«affectant gravement le fonctionnement de la société». 
Il n’est pas nécessaire d’insister trop lourdement sur le 

d’événements dont l’origine est complexe. M. Saboia 
pencherait toutefois pour l’utilisation de certains éléments 

de l’Organisme caraïbe d’intervention rapide en cas de 
catastrophe, suivis d’une référence à un «bouleversement 
à grande échelle des services publics» (art. 1, al. d).

-
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dommage important» relève également du champ d’appli-
cation pourrait être ajoutée, dans la mesure où les per-
sonnes gravement menacées par une catastrophe peuvent 
avoir besoin d’une aide urgente pour atténuer l’ampleur 

-
ment les récoltes, comme les sécheresses graves ou les 
maladies parasitaires ou végétales à l’origine de famines. 

l’environnement, ou les dommages y relatifs, M. Saboia 

appelle des améliorations, le projet d’article 2 est un bon 

être renvoyé au Comité de rédaction.

51. M. Saboia salue l’analyse approfondie de l’obliga-
tion de solidarité et de coopération contenue dans le rap-
port. Cette obligation est fermement ancrée dans des règles 

Nations Unies et la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la 
coopération entre les États conformément à la Charte des 
Nations Unies (résolution 2625/XXV de l’Assemblée géné-
rale). La Déclaration de la Conférence des Nations Unies 
sur l’environnement (Déclaration de Stockholm)193, la 
Déclaration de Rio sur l’environnement et le développe-
ment194, et la Convention de Vienne pour la protection de 
la couche d’ozone ont précisé plus avant cette notion. Tous 
ces textes soulignent la nécessité d’accorder une attention 
appropriée à la situation et aux besoins particuliers des pays 

l’important principe des responsabilités «partagées mais 

droit international de l’environnement, soit expressément 
mentionné s’agissant des dommages à l’environnement 
résultant d’une catastrophe.

52. M. Saboia approuve les garanties énoncées aux para-
graphes 63 et 64 du rapport concernant la nécessité de ne 
pas étendre l’obligation de solidarité et de coopération 
au point de limiter les prérogatives des États souverains, 
premiers responsables de la protection de leur population 
en cas de catastrophe. Cela étant, la communauté inter-
nationale ne doit pas être réduite à observer passivement 

les catastrophes ne peuvent satisfaire leurs besoins essen-
tiels et sont privées de leurs droits élémentaires. Il convient 
de concilier les prérogatives de l’État et les préoccupations 

donner lieu à des liens d’interdépendance et de coopération 
entre les États et, le cas échéant, à un rôle légitime pour 

-
tante sur le terrain. Le projet d’article 3 est un bon point de 
départ pour les travaux et peut être renvoyé au Comité de 

193 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environne-
ment, Stockholm, 5-16 juin 1972 (A/CONF.48/14/Rev.1), première 
partie, chap. I.

194 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 
et le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication des 

Résolu-
tions adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe I.

rédaction. Toutefois, M. Saboia est favorable à l’ajout d’un 
nouvel alinéa soulignant la nécessité d’accorder l’attention 

en particulier les pays les moins avancés et les pays les plus 
vulnérables aux catastrophes.

Responsabilité des organisations internationales 
( ) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. D, A/CN.4/609,  
A/CN.4/610, A/CN.4/L.743 et Add.1]

[Point 4 de l’ordre du jour]

RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION ( )

53. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ (Président du Comité 
de rédaction) présente les intitulés et textes des projets 
d’articles 3, 3 bis, 28 (paragraphe 1), 61, 62, 63 et 64 

-

comme suit:

Article 3. Responsabilité d’une organisation internationale pour fait 
internationalement illicite

Tout fait internationalement illicite d’une organisation internatio-
nale engage sa responsabilité internationale.

Article 3 bis. Éléments du fait internationalement illicite  
d’une organisation internationale

Il y a fait internationalement illicite d’une organisation internationale 

a) est attribuable à l’organisation internationale en vertu du droit 

b) constitue une violation d’une obligation internationale de cette 
organisation internationale.

Article 28. Responsabilité d’un État membre qui cherche  
à se soustraire à ses obligations

Un État membre d’une organisation internationale engage sa respon-
sabilité internationale s’il vise à se soustraire à une de ses obligations 

relativement à l’objet de cette obligation, incitant par là l’organisation à 

une violation de cette obligation.

Article 61. Lex specialis

mesure où les conditions d’existence d’un fait internationalement 
-

nationale d’une organisation internationale ou d’un État à raison d’un 
fait internationalement illicite d’une organisation internationale sont 
régis par des règles spéciales du droit international, y compris les règles 

-
tion internationale et ses membres.

Article 62. Questions concernant la responsabilité internationale  
non régies par les présents articles

Les règles du droit international applicables continuent de régir les 

ou d’un État pour un fait internationalement illicite dans la mesure où 

Article 63. Responsabilité individuelle

à la responsabilité individuelle au regard du droit international de toute 
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Article 64. Charte des Nations Unies

Les présents articles sont sans préjudice de la Charte des 
Nations Unies.

e séance, 
le 22 mai 2009, la Commission a renvoyé au Comité de 
rédaction six nouveaux projets d’article proposés par 
le Rapporteur spécial dans son septième rapport (A/

des projets d’article déjà adoptés à titre provisoire par 
la Commission. Dans son précédent rapport sur le sujet 
«Responsabilité des organisations internationales» (A/
CN.4/L.743), présenté le 5 juin 2009, le Comité de rédac-
tion a présenté la nouvelle structure du projet d’articles, 

(paragraphe 2 b), 15 bis
a adoptés (voir supra la 3014e -

-
men par le Comité de rédaction, le 2 juin 2009, des autres 

55. Il tient à rendre hommage au Rapporteur spécial, 
dont les compétences précieuses ont permis à la Commis-
sion d’adopter à titre provisoire un ensemble complet de 
projets d’article sur la responsabilité des organisations 
internationales195.

56. Venant aux projets d’articles 3 et 3 bis  
-

l’article 3 soit le seul article du chapitre premier de la 
deuxième partie du projet d’articles, intitulé «Principes 
généraux», a été approuvée par le Comité de rédaction. 

-

de l’État pour fait internationalement illicite196, à savoir 
les articles 1 et 2.

57. Dans la mesure où le projet d’article sera incorporé 
dans un chapitre distinct du texte, le Comité de rédaction 

projet d’articles sur la responsabilité de l’État. Le Comité 

-
ticle 3 (Responsabilité d’une organisation internationale 

paragraphe 2 deviendrait le nouveau projet d’article 3 
bis, intitulé «Éléments du fait internationalement illicite 
d’une organisation internationale». Les textes des deux 

-
sion, restent inchangés.

-
tième rapport, le Rapporteur spécial a envisagé plusieurs 
moyens de limiter la responsabilité des États membres 

compétence relativement à une obligation internationale 

195 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, sect. C, p. 119 à 
133.

196 Annuaire… 2001, vol. II (2e

sect. E, par. 76 et 77.

d’article 28, paragraphe 1, pour préciser les conditions de 
la responsabilité dans un tel cas et éviter la référence au 
contournement de l’obligation. Un certain nombre de sug-
gestions ont été faites au Comité de rédaction pour amé-
liorer le texte proposé dans le septième rapport. Dans la 
version anglaise, le membre de phrase proposé par le Rap-
porteur spécial, à savoir purports to avoid compliance, a 
été remplacé par seeks to avoid complying -
mis de gagner en clarté tout en retenant l’élément subjec-
tif nécessaire de l’intention de la part d’un État membre. 

la version anglaise, d’un État membre taking advantage 
availing itself d’une situation.

59. Le Comité de rédaction s’est également demandé s’il 
fallait conserver une référence expresse à l’attribution de 
compétences à une organisation internationale. Certains 

était nécessaire pour renforcer le lien entre le fait commis 
par l’organisation et l’intention de l’État membre. Il a tou-

«en attribuant compétence à l’organisation» soulignerait 
de manière excessive l’élément temporel, à savoir l’attri-
bution de compétences avant la commission d’un fait. En 

l’attribution de cette compétence.

60. Le Comité de rédaction a également examiné la 
nécessité d’établir un lien de causalité entre l’avantage 
tiré par un État membre de la compétence d’une organi-
sation et la commission d’un acte donné par cette orga-

tel lien était inutile et pouvait même induire en erreur 
dans la mesure où il privilégierait l’élément subjectif de 
l’intention de l’État par rapport à la description d’une 

-
lisant la compétence lui ayant été attribuée par un État 

preuve de l’intention. Il a également été suggéré d’éta-
blir une distinction entre la compétence exclusive et la 

une compétence partagée, il fallait insister sur le lien entre 
l’exercice de cette compétence et l’impulsion émanant de 
l’État membre.

61. D’autres membres du Comité de rédaction ont 
appuyé le maintien d’un lien entre l’avantage tiré de la 
compétence d’une organisation et la commission d’un fait 

devait être engagée s’il avait cherché à tirer illicitement 

l’intention, un large consensus s’est dégagé sur la néces-
sité d’établir un lien entre le fait d’une organisation et 
le comportement de l’État membre ayant encouragé la 
commission de ce fait. Plusieurs solutions ont été envi-
sagées pour rendre compte du degré de corrélation appro-
prié: «à cause de», «en raison de», ou l’évocation d’une 
organisation «amenée» à commettre le fait par un État. 
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-
graphe 1, le Comité de rédaction a dû examiner une 

-
-

sition et le nouveau libellé proposé par le Rapporteur 

aux obligations respectives de l’État et de l’organisa-
tion internationale. Le Comité de rédaction s’est efforcé 
de régler ce problème en se référant à la compétence de 
l’organisation «en relation avec l’objet» de l’obligation de 

-

obligations».

constitueront une sixième partie (Dispositions géné-
-

jet d’article 61 (Lex specialis) adopté par le Comité est 
très proche de celui proposé par le Rapporteur spécial 
dans son septième rapport. Les différentes propositions 
relatives à ce projet d’article ont donné lieu à un débat 

du débat tenu en plénière.

d’article 61 proposé par le Rapporteur spécial a été le 
remplacement, dans la dernière phrase, du membre de 

applicables» par «y compris les règles de l’organisation 

projet d’article 61, même s’il existe d’autres types de 
-

tions particulières intéressant une organisation inter-
nationale. Certains membres du Comité de rédaction ont 

-

préoccupations.

la nécessité de tenir compte de considérations liées à la 

grande variété. Des propositions de libellé ont été faites 

répondrait à cette préoccupation. Une version révisée 
de cette disposition, présentée au Comité de rédaction, 

opportunément l’accent sur la diversité des organisations 
internationales existantes et sur la nécessité correspon-

de distinguer entre organisations internationales dans 
l’application des projets d’article.

66. Plusieurs membres du Comité de rédaction, sans 
nécessairement contester l’idée sous-jacente à cette 

l’ambiguïté de son libellé, l’article supplémentaire pro-
posé pouvait être interprété comme énonçant une évi-

fonction du contexte, ou pouvait être utilisé par certaines 
organisations internationales pour se soustraire à leurs 
obligations. En d’autres termes, des membres du Comité 

-

grande variété d’organisations internationales ne devait 
-

tion dans son ensemble.

pas inclure une disposition formulée selon le modèle pro-
posé, mais d’ajouter une phrase dans le commentaire de 

-

à une organisation internationale donnée pouvaient être 
prises en compte dans l’application des projets d’article. 

-

obtenir l’application du principe de «deux poids, deux 

concernant la responsabilité internationale non régies par 

La première concernait les mots «continuent de», suscep-
tibles d’être interprétés comme gelant la situation dans le 

régies par les règles du droit international applicables au 
moment où les articles ont été adoptés. L’on a toutefois 

-

-

les règles en vigueur au moment où les projets d’article 

-

libellé comme suit: «comme l’invocation par une orga-
nisation internationale de la responsabilité internationale 
d’un État». L’intérêt d’un tel ajout aurait été d’attirer l’at-

le projet d’articles sur la responsabilité des organisations 
internationales des problèmes traités par les articles sur la 
responsabilité de l’État. Le Comité de rédaction a toute-

-
bilité des organisations internationales n’avait pas pour 

d’un État vis-à-vis d’une organisation internationale, déjà 
traitées par analogie, il est vrai, dans les articles sur la res-
ponsabilité de l’État. Cette lacune et la possibilité d’appli-

d’article 1 (Champ d’application du projet d’articles). Le 
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-
ter les mots «d’une organisation internationale» après 

du fait d’une organisation internationale étaient couvertes 
dans le texte.

projets d’articles 63 (Responsabilité individuelle) et 64 
(Charte des Nations Unies) restent inchangés. Concer-
nant cette dernière disposition, le Comité de rédaction 

les obligations découlant de la Charte peuvent avoir 

instrument. Le commentaire établirait en outre clai-

l’application du projet d’articles aux États Membres des 
Nations Unies.

71. Le Comité de rédaction recommande à la Commis-

présentés.

72. Le Président invite la Commission à procéder à 
l’adoption des projets d’article contenus dans le docu-
ment A/CN.4/L.743/Add.1.

Projet d’article 3 (Responsabilité d’une organisation internationale 
pour fait internationalement illicite)

Le projet d’article 3 est adopté.

Projet d’article 3 bis (Éléments du fait internationalement illicite d’une 
organisation internationale)

Le projet d’article 3 bis est adopté.

Projet d’article 28 (Responsabilité d’un État membre qui cherche à se 
soustraire à ses obligations)

Le projet d’article 28 est adopté.

Projet d’article 61 (Lex specialis)

Le projet d’article 61 est adopté.

Projet d’article 62 (Questions concernant la responsabilité inter-
nationale non régies par les présents articles)

Le projet d’article 62 est adopté.

Projet d’article 63 (Responsabilité individuelle)

Le projet d’article 63 est adopté.

Projet d’article 64 (Charte des Nations Unies)

Le projet d’article 64 est adopté.

-
ment A/CN.4/L.743/Add.1 est adopté.

La séance est levée à 17 h 30.

3016e SÉANCE

Mardi 7 juillet 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, Mme Jacobsson, M. McRae, M. Melescanu, 
M. Murase, M. Niehaus, M. Nolte, M. Ojo, M. Perera, 
M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Var-
gas Carreño, M. Vasciannie, M. Wako, M. Wisnumurti, 
Sir Michael Wood, Mme Xue.

Coopération avec d’autres organismes

[Point 14 de l’ordre du jour]

DÉCLARATION DU PRÉSIDENT DE LA COUR 
INTERNATIONALE DE JUSTICE

1. Le PRÉSIDENT souhaite la bienvenue à M. Hisashi 
Owada, Président de la Cour internationale de Justice, et 
l’invite à prendre la parole.

2. M. OWADA (Président de la Cour internationale de 

de nouveau Président de la Cour internationale de Justice 
à la Commission du droit international et de procéder à un 
échange de vues avec ses membres, conformément à une 
tradition établie depuis dix ans.

3. Comme de coutume, M. Owada rendra compte en pre-
mier lieu des activités judiciaires de la Cour pendant l’an-
née écoulée en appelant l’attention, le cas échéant, sur les 
aspects susceptibles d’avoir un rapport avec les travaux en 
cours de la Commission, et il souhaite avoir ensuite avec 
les membres de la Commission une discussion informelle 

années à venir et éventuellement sur la relation entre la 

prédécesseur, Mme Rosalyn Higgins, devant la Commission 

sur le fond, une dans une demande en interprétation, une 
sur les exceptions préliminaires et deux ordonnances sur 
des demandes en indication de mesures conservatoires. 

-

-
tions de droit international pénal.

l’ordonnance sur la demande en indication de mesures 
conservatoires rendue par la Cour le 15 octobre 2008 en 
l’affaire relative à l’Application de la Convention inter-
nationale sur l’élimination de toutes les formes de discri-
mination raciale (Géorgie c. Fédération de Russie).

en se fondant sur la violation alléguée de la Convention 
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internationale sur l’élimination de toutes les formes de 

La Fédération de Russie, par l’intermédiaire de ses organes et 
-

vernementale, et par l’intermédiaire des forces séparatistes d’Ossétie du 

encouragé et appuyé la discrimination raciale dans les régions géor-

en se livrant à des expulsions massives de ces populations. (Par. 3 de 
l’ordonnance.)

Fédération de Russie avait violé plusieurs dispositions de 

fondement de la compétence de la Cour.

7. Deux jours plus tard, le 14 août 2008, la Géorgie a 
déposé une demande en indication de mesures conserva-
toires devant la Cour, dans l’attente de sa décision sur le 

tenait de la Convention «s’agissant de protéger ses ressor-

discriminatoire, les forces armées russes opérant de 
conserve avec des milices séparatistes et des mercenaires 
étrangers» (par. 24). Elle a prié en particulier la Cour 
d’ordonner à la Fédération de Russie de s’abstenir de tout 
acte de discrimination raciale, d’empêcher des groupes ou 
des individus de se livrer à de tels actes à l’encontre de 
personnes de souche géorgienne, de s’abstenir de prendre 

les personnes de souche géorgienne de l’exercice de leur 
droit de retourner en Ossétie du Sud, en Abkhazie et dans 
les régions adjacentes et de faciliter l’apport d’aide huma-
nitaire à toutes les personnes se trouvant sur le territoire 
placé sous son contrôle.

de telles violations s’étaient produites, elles ne sauraient 
-

durales énoncées à l’article 22 de la Convention n’étaient 
pas remplies. Sur la demande en indication de mesures 

imminent de dommage irréparable ni aucune urgence 
n’appelait l’indication de telles mesures.

9. Dans son ordonnance relative à la demande en indi-
cation de mesures conservatoires, la Cour a fait observer 

-
rale de son champ d’application territorial. Elle a conclu 

-

procédurales prévues par l’article 22 de la Convention 

ces motifs, la Cour a estimé prima facie avoir compétence 
pour connaître de l’affaire. Sur cette base, elle a estimé 

-

l’aide humanitaire apportée à la population locale et de 

droits de l’autre partie ou d’aggraver le différend.

10. Le 18 novembre 2008, la Cour a rendu un arrêt sur 
les exceptions préliminaires en l’affaire relative à l’Appli-
cation de la Convention pour la prévention et la répres-
sion du crime de génocide (Croatie c. Serbie). L’affaire 

commis des violations de la Convention pour la préven-
tion et la répression du crime de génocide (la Conven-

-

où la Croatie avait déposé sa demande, et, deuxièmement, 

clause compromissoire de la Convention sur le génocide 
(art. IX), la Serbie n’ayant pas donné son consentement à 
la juridiction de la Cour en vertu de l’article IX.

la Cour a conclu dans ses arrêts de 2004 en les affaires rela-
tives à la Licéité de l’emploi de la force

-
tive à l’Application de la Convention pour la prévention 
et la répression du crime de génocide (Bosnie-Herzé- 
govine c. Serbie-et-Monténégro), et la Cour a distingué 

déjà décidé en 1996, dans son arrêt sur les exceptions pré-

-

-

de la chose jugée attachée à cet arrêt s’étend[ait] donc à cette 
conclusion particulière» (par. 136 de l’arrêt de 2007). En 
revanche, dans l’affaire de l’Application de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
(Croatie c. Serbie)

pas, contrairement à l’affaire de 2007 relative à la Bosnie.

n’était pas Membre de l’Organisation des Nations Unies 

elle était Membre de l’Organisation des Nations Unies et, 

1er -
tence devait normalement s’apprécier à la date du dépôt 

de réalisme et de souplesse dans certaines hypothèses où 
les conditions de la compétence de la Cour n’étaient pas 
toutes remplies à la date de l’introduction de l’instance 

décide sur sa compétence» (par. 81 de l’arrêt de 2008).
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13. À cet égard, la Cour a renvoyé à la jurisprudence 

avait, en l’affaire des Concessions Mavrommatis en 
Palestine
internationale, n’[était] pas tenue d’attacher à des considé-

avoir dans le droit interne» (p. 34 de l’arrêt). En l’espèce, 

compétence en vertu de l’article IX de la Convention sur 

du 27 avril 1992197

de Yougoslavie (RFY) avait accepté de «respecter stricte-

socialiste de Yougoslavie [RFSY] a[vait] pris à l’éche-
lon international» (par. 44 de l’arrêt) et de «continuer à 

dernière dans les relations internationales, y compris en 
-

elle a[vait] adhéré» (par. 99), «ont eu l’effet d’une noti-

«avait, à la date d’introduction de [l’]instance, compé-
tence pour connaître de l’affaire sur la base de l’article IX 
de la Convention sur le génocide» (ibid.).

-
tie était recevable. L’affaire va à présent passer à la phase 
du fond. La Cour, dans son ordonnance de janvier 2009, 

en interprétation du point 9 du paragraphe 153 de l’arrêt 
du 31 mars 2004 en l’affaire Avena et autres ressortissants 
mexicains (Mexique c. États-Unis d’Amérique). Dans sa 

l’arrêt Avena -

[étaient] tenus d’assurer, par les moyens de leur choix, le 
réexamen et la révision des verdicts de culpabilité rendus 
et des peines prononcées contre les ressortissants mexi-
cains» visés dans l’arrêt, en tenant compte à la fois de la 
violation des droits prévus par l’article 36 de la Conven-
tion de Vienne sur les relations consulaires («la Conven-
tion de Vienne») et des paragraphes 138 à 141 de l’arrêt 
(cité dans le paragraphe 1 de l’ordonnance de 2008).

demande en indication de mesures conservatoires, priant 
la Cour d’ordonner, en attendant son arrêt sur la demande 

-
tente de l’issue de la procédure engagée, M. José Ernesto 

197 Lettre datée du 6 mai 1992, adressée au Secrétaire général par le 
chargé d’affaires par intérim de la Mission permanente de la Yougosla-
vie auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/46/915), annexe I.

-

-
rait donner du point 9 du paragraphe 153 de son arrêt en 
l’affaire Avena
d’exécution de M. Medellín Rojas au 5 août 2008.

l’arrêt Avena -

et à la portée de la conclusion énoncée par la Cour au 
point 9 du paragraphe 153 de l’arrêt. Elle a fait obser-

dont le sens et la portée étaient en cause, si elle avait lieu 

interprétation, «rendrait impossible l’adoption de la solu-
tion demandée par [son État national] et porterait ainsi un 

-
dice irréparable à tout droit dont l’interprétation du sens 

la Cour n’ait rendu son arrêt sur la demande en interpré-

-

l’Article 41 de son Statut.

20. Le 19 janvier 2009, la Cour a rendu son arrêt dans 

sur le sens ou la portée du point 9 du paragraphe 153 de 
l’arrêt Avena. Les États-Unis ont continué à soutenir à ce 

-

au paragraphe visé créait une obligation de résultat. Le 

partageaient pas sa position sur l’arrêt Avena – à savoir 
Avena] énonce une obliga-

tion de résultat visant tous les organes des États-Unis, y 
compris les autorités judiciaires à l’échelon fédéral et à 
celui des États» (par. 24 de l’arrêt).

Aucun passage de l’arrêt Avena
tribunaux des États-Unis seraient tenus de faire une application directe 
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un comportement internationalement illicite. Cependant, l’arrêt laisse 
aux États-Unis le choix des moyens d’exécution, sans exclure l’adop-
tion, dans un délai raisonnable, d’une législation appropriée, si cela est 
jugé nécessaire en vertu du droit constitutionnel national. L’arrêt Avena 
n’empêcherait pas davantage une exécution directe de l’obligation en 
cause, si un tel effet était permis par le droit interne. En somme, la 

lors lui être soumise dans le cadre d’une demande en interprétation en 
vertu de l’article 60 du Statut. (Par. 44.)

-

Avena, 
comme l’exige l’Article 60 du Statut de la Cour, mais 

-

-
-

sur l’interprétation de l’arrêt Avena, et en particulier du 

23. Cependant, M. Medellín Rojas ayant été exécuté 

la demande en interprétation, la Cour a donc ajouté dans 

l’obligation dont ils étaient tenus en vertu de l’ordon-

de M. José Ernesto Medellín Rojas.

24. Le 3 février 2009, la Cour a rendu son arrêt au 
fond dans l’affaire relative à la Délimitation mari-
time en mer Noire (Roumanie c. Ukraine). Dans cette 
affaire, la Cour avait été priée de tracer une frontière 

maritime, en particulier celle de la délimitation du pla-

fait l’objet de nombreux différends dont la Cour a été 
saisie, la première étant l’affaire de 1969 relative au Pla-
teau continental de la mer du Nord. Les membres de la 

de la Cour a connu depuis l’arrêt de 1969 une évolution 
considérable en raison de l’évolution de la doctrine et de 

la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 

-

droit aux circonstances particulières de l’affaire, offrant 
ainsi une ligne de délimitation concrète énoncée dans 
l’arrêt. Sur ce point de l’état actuel de la législation, la 
Cour a déclaré:

Conformément à la jurisprudence constante de la Cour en matière 
de délimitation maritime, la première étape consiste à établir la ligne 

aux éventuelles circonstances pertinentes, et la ligne est tracée selon des 

et 83 de la CNUDM). La Cour examinera donc, lors de la deuxième phase, 
s’il existe des facteurs appelant un ajustement ou un déplacement de la 

-

-
tion des circonstances pertinentes) ne donne pas lieu, en l’état, à un 

des longueurs respectives des côtes et le rapport des zones maritimes 
-

ne ressort de la comparaison avec le rapport des longueurs des côtes.

délimitation et non l’inverse». (Par. 118 à 122.)

-
tion maritime conformément aux articles 74 et 83 de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, et les 

-

-

point de base pour procéder à la délimitation. À cet égard, 
la Cour a examiné en détail l’article 11 de la Convention, 

s’avancent le plus vers le large sont considérées comme faisant partie 
-

cielles ne sont pas considérées comme des installations portuaires per-
manentes. [Par. 132.]

27. Pour déterminer si la digue de Sulina pouvait être 

système portuaire», la Cour est remontée assez loin dans 

de l’article 8 de la Convention de Genève de 1958 sur la 
mer territoriale et la zone contiguë, réalisés par la Commis-
sion au début des années 1950. Elle a rappelé ceci:

[198]. 
-

tion de «jetées, d’ouvrages servant à la protection des côtes contre la 
mer»[199]. La première phrase de l’article 11 de la CNUDM correspond, 

198 Yearbook of the International Law Commission 1954, vol I, 
259e séance, p. 88, par. 23.

199 Annuaire… 1956, vol. II, document A/3159, chap. II, commen-
taire du projet d’article 8, par. 2, p. 269.
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200. 
(Par. 134.)

précisé, dans les commentaires associés à son rapport à 

Au cas où ces constructions atteindraient une longueur excessive 
(par exemple une jetée se prolongeant en mer sur plusieurs kilomètres), 
on [pouvait] se demander si l’article [en cause] (art. 8) pourrait encore 

tout en désirant y appeler l’attention, n’a pas cru nécessaire de prendre 
position à cet égard201. (Ibid.)

-
tion ne ferait plus partie intégrante d’un système portuaire» 

les travaux préparatoires ne l’empêch[aient] de procéder à 
une interprétation restrictive de la notion d’installation por-

à éviter ou à atténuer le problème de longueur excessive 

[valait] tout particulièrement dans les cas où, comme en 
l’espèce, il s’agi[ssait] de délimiter des zones situées au-
delà de la mer territoriale» (ibid.). Elle a conclu, compte 

le point de jonction de la digue de Sulina avec la masse 
continentale, et non la pointe de la digue, devrait être utilisé 
comme point de base pour la délimitation.

a dû examiner la pertinence de certaines dispositions de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer a 
été celle de l’île des Serpents, une petite formation mari-
time ukrainienne située directement au large de la côte 

des Serpents était une «île» au sens du paragraphe 1 de 
l’article 121 de la Convention, ou seulement un «rocher» 

île et un rocher génèrent tous deux une mer territoriale, 
seule une île génère un plateau continental et une zone 

-
graphe 3 de l’article 121, le Président de la Cour inter-

d’aucune manière la délimitation des espaces maritimes 
-

rains» (par. 35). Elle faisait valoir, en citant les travaux 

déclaration constituait une déclaration interprétant le 
paragraphe 3 de l’article 121 de la Convention, autorisée 
par l’article 310 de cette dernière, et non une réserve à cet 

la Cour a fait observer:

200 
droit de la mer. Volume III: Première Commission (mer territoriale 
et zone contiguë), A/CONF.13/39 (numéro de vente: 58.V.4, vol. III), 
46e séance, p. 158, par. 11.

201 Ibid., par. 3.

[L]’article 310 de la CNUDM n’interdit pas à un État de formuler 

la Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969. La 

l’interprétation de la Cour. [Par. 42.]

fait une déclaration et non une réserve. Elle ne s’est pas 
prononcée expressément sur le rôle éventuel du silence 

celle-ci n’avait aucune incidence sur son interprétation du 
paragraphe 3 de l’article 121.

savoir si l’île des Serpents était une île au sens du para-
graphe 1 de l’article 121 ou un simple rocher au sens du 
paragraphe 3 du même article était dénuée de pertinence 
en l’espèce. Elle a déclaré:

-
mitation avec la Roumanie, aucun droit à un plateau continental et à 

Serpents ne saurait, compte tenu de la limite méridionale de la zone 

espaces maritimes engendrés par la côte continentale de l’Ukraine. 
Par ailleurs, tout droit éventuellement généré par l’île des Serpents 
en direction de l’est est intégralement couvert par ceux générés par 
les côtes continentales occidentale et orientale de l’Ukraine. La Cour 

pertinente s’étend, en raison de la présence de l’île des Serpents dans 
la zone de délimitation, au-delà de la limite générée par sa côte conti-

-

ordonnance sur une demande en indication de mesures 

Sénégal, Questions concernant l’obligation de poursuivre 
ou d’extrader
19 février 2009 concerne M. Hissène Habré, l’ancien Pré-

M. Habré ou en ne l’extradant pas pour certains actes 

des crimes de torture et des crimes contre l’humanité, le 
Sénégal avait violé l’obligation aut dedere aut judicare, 
énoncée à l’article 7 de la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants et établie en droit international coutumier.

sous le contrôle et la surveillance des autorités judiciaires 

-

Sénégal ne disposait pas des fonds nécessaires pour orga-

surveillance ou le transférer vers un autre État» (par. 24).
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-
tait juger M. Habré devant les tribunaux sénégalais et 

-
ment l’introduction des infractions liées aux crimes inter-
nationaux dans sa législation pénale, l’élargissement de la 
compétence des juridictions sénégalaises et la recherche 

-

pourraient subir en l’absence d’indication de mesures 

par un membre de la Cour lors des audiences, le Sénégal 

devant la Cour.

de mesures conservatoires. La Cour n’a donc pas exercé 

l’Article 41.

37. S’agissant des nouvelles affaires, les audiences ont 
été menées à bien dans l’affaire du Différend relatif à des 
droits de navigation et des droits connexes (Costa Rica 
c. Nicaragua) et la Cour doit rendre son arrêt en audience 

-
dra les parties sur le fond dans une affaire opposant l’Ar-
gentine et l’Uruguay, 
Uruguay.

38. Quatre nouvelles affaires contentieuses ont été 
introduites devant la Cour durant l’année écoulée. Pre-
mièrement, en août 2008, selon la demande géorgienne 
en indication de mesures conservatoires, la Géorgie a 
introduit une instance contre la Fédération de Russie. 
Ayant statué sur la demande en indication de mesures 
conservatoires, la Cour va maintenant examiner la 

-

droits établis dans un accord intérimaire conclu entre 
les deux États en s’opposant à sa demande d’admis-
sion à l’OTAN (Application de l’Accord intérimaire du 
13 septembre 1995). Troisièmement, en décembre 2008, 
l’Allemagne a introduit une instance contre l’Italie, fai-

souveraine en permettant à plusieurs instances civiles 
concernant des violations du droit international huma-
nitaire par le Reich allemand durant la Seconde Guerre 
mondiale de prospérer devant ses tribunaux (Immuni-
tés juridictionnelles de l’État). Quatrièmement, comme 

d’extrader ou de poursuivre l’ancien Président tchadien, 
M. Hissène Habré.

39. Outre ces nouvelles affaires contentieuses, la Cour 

consultatif sur la Conformité au droit international de la 

déclaration unilatérale d’indépendance des institutions 
provisoires d’administration autonome du Kosovo. Dans 
sa résolution 63/3 du 8 octobre 2008, l’Assemblée géné-
rale a décidé, en application de l’Article 96 de la Charte, 
de demander à la Cour de rendre un avis consultatif sur 

-
pendance des institutions provisoires d’administration 
autonome du Kosovo est-elle conforme au droit inter-
national?» Trente-six États Membres de l’Organisation 
des Nations Unies ont déposé des exposés écrits sur la 

la date limite pour déposer des observations écrites sur les 
autres exposés écrits des États et sur la contribution écrite 
des auteurs de la déclaration.

40. Avec ces nouvelles affaires, le rôle de la Cour com-

international public d’une très grande diversité. Les tra-

réellement la vaste portée du droit international contem-

travaux de la Commission continuent d’être très utiles à 

sur les relations entre la Cour et la Commission.

42. En premier lieu, en raison de l’augmentation du 
nombre des affaires portées devant la Cour, il serait 

-

rapidité des travaux de la Cour car actuellement les juges 
doivent eux-mêmes procéder à toutes les recherches, ras-

prend beaucoup de temps.

43. Avec l’augmentation du nombre de ses affaires, la 
Cour s’est demandé comment accélérer ses travaux. Elle 

en fassent aussi. Or on constate une tendance à l’augmen-
tation du nombre des exceptions préliminaires. Sur la cen-

près de la moitié ont été précédés de procédures sur des 
exceptions préliminaires à la recevabilité et à la compé-
tence. Il est bien sûr légitime pour les parties de formuler 
des exceptions préliminaires, mais cela se traduit par un 

conservatoires sont demandées de plus en plus souvent: 

présentées, contre sept durant la décennie 1988-1998. Là 

ayant le plus souvent de bonnes raisons de demander de 
-

cation de mesures conservatoires était utilisée pour une 
raison étrangère à l’instance, à savoir pour appeler l’atten-

telles demandes sont examinées en priorité en vertu du 

demandes.
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44. Pour accélérer les procédures et faire face à l’aug-
mentation du nombre des affaires, la Cour a récemment 
révisé ses instructions de procédure III (relative à la lon-
gueur des écritures), VI (relative à la procédure orale et 
notamment à la longueur des plaidoiries des parties) et 

procédure).

est celle du fondement juridictionnel des affaires dont la 
Cour est saisie. Ces six dernières années, sur les 27 affaires 
portées devant la Cour, 2 l’ont été par un compromis, 
5 en vertu de la clause facultative, 15 au moyen d’une 

du forum prorogatum et 5 sur la base de dispositions du 
Statut de la Cour concernant la procédure consultative 
ou l’interprétation des arrêts. On peut ainsi constater un 

clauses compromissoires. À cet égard, peut-être pourrait-
on envisager, pour accroître l’étendue de la compétence 
obligatoire de la Cour, d’encourager les États certes à 
faire la déclaration prévue au paragraphe 2 de l’Article 36 

-
tifs à l’interprétation ou l’application du traité à la Cour 
internationale de Justice.

-
cinctement abordée, concerne la multiplication des 
juridictions internationales et la fragmentation de la juris-
prudence. Pour le Président de la Cour, les craintes expri-
mées à cet égard sont exagérées et ne sont pas validées 

tribunaux internationaux examinent avec soin leurs déci-
sions respectives pour aboutir à une interprétation du droit 

des domaines comme les droits de l’homme et le droit 
-

lité de principal organe judiciaire de l’ONU, occupe une 

juridiction internationale universelle dotée d’une compé-
-

de la responsabilité de l’État et non sous l’angle d’une 
responsabilité civile ou pénale des individus en cause. 

jurisprudence. Pour le Président de la Cour, il n’est ni 
nécessaire ni souhaitable de créer une hiérarchie entre les 
diverses juridictions internationales.

Commission sont extrêmement utiles à la Cour dans son 

a jugées ces six dernières années, la Cour a cité la position 
prise par la Commission dans son rapport annuel ou dans 

sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite202. De même, la Commission utilise ou cite les 

202 Annuaire… 2001, vol. II (2e

sect. E, par. 76 et 77.

entre les deux organes se poursuivra et se renforcera.

48. Le PRÉSIDENT, après avoir remercié le Président 

Commission peuvent vouloir lui poser.

49. Mme

poser. La première concerne les déclarations interpréta-
Déli-

mitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine) 

déclaration interprétative de la Roumanie n’avait aucun 
effet pour l’Ukraine. La Commission étudie les décla-

me  

50. Deuxièmement, y a-t-il un sujet dont l’étude par la 
Commission pourrait aider la Cour dans ses activités?

arrêts de manière plus consensuelle, moins de divisions 
-

n’envisage-t-elle pas, par souci de célérité, de revenir à la 

52. M. OWADA (Président de la Cour internationale de 
me Esca-

aucune incidence sur l’interprétation» (par. 42) faite par 
la Cour du paragraphe 3 de l’article 121 de la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer. S’expri-

réserve et donc n’était pas contraire à l’article 310 de 
la Convention, mais faisait valoir dans le même temps 

ci avait implicitement accepté cette position. La Cour 

d’objection.

Mme

-

sujet étudier.

les juges essaient de plus en plus, lors du délibéré, de se 
persuader les uns les autres et, dans une certaine mesure, 
ils parviennent à une convergence de vues en l’absence 

choses plus clairement et peut-être de rendre de meilleurs 
arrêts.
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55. M. MELESCANU salue la très importante décision 
de la Cour sur la manière de traiter les affaires de délimi-

-
tés. L’arrêt Délimitation maritime en mer Noire

type de différend. Cela étant, les déclarations du Président 

portent un coup sévère aux travaux de la Commission du 

traités, en particulier à ses efforts pour opérer un rappro-
chement entre réserves et déclarations interprétatives, et 

pour la Cour, à savoir l’utilisation des clauses compro-

56. M. OWADA (Président de la Cour internationale 
Délimitation maritime 

en mer Noire ne remet pas en cause les travaux engagés 

-
prétative de la Roumanie, indépendamment de ses effets 

du paragraphe 3 de l’article 121 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer par la Cour. Pour ce 

-

internationale de Justice par l’élargissement de sa compé-
tence obligatoire. Si ce sujet mérite d’être examiné en 

croissant à l’heure actuelle.

57. Sir Michael WOOD partage pleinement l’avis selon 

et plus ciblées. La Cour pourrait progresser dans cette 

voir aborder de manière exhaustive. Elle pourrait même 

des droits de l’homme.

58. M. OWADA (Président de la Cour internationale 
-

ment débattue par la Cour par l’intermédiaire du Comité 
du Règlement, dont le rapport est d’ailleurs examiné en 
formation plénière. De manière générale, la Cour s’ef-

précises dans le cadre de leurs plaidoiries. Ainsi, l’instruc-

-

d’elles au stade de la procédure écrite mais n’ont pas encore été traités 

à mettre l’accent pour conclure leur argumentation203.

nature strictement internationale. Elle s’efforce néan-

nécessité de faire preuve de discipline dans la procédure 
et le respect de la souveraineté des parties concernées. 

parties de se concentrer sur certains points en leur posant 

-

mais certains juges tiennent à garder leur indépendance 

-
mitation maritime a été réglée de manière satisfaisante 
par la Cour dans son arrêt du 3 février 2009. Comme 

à prendre en considération la longueur des côtes. Or il lui 

n’avait pas d’effet sur la délimitation maritime, y compris 

-
tère de la longueur des côtes. M. Owada pourrait égale-

en se référant à la longueur des côtes, a voulu établir un 
précédent en matière de délimitation maritime.

61. M. OWADA (Président de la Cour internationale 

méthode de délimitation maritime en s’appuyant sur 
l’évolution de sa jurisprudence et sur les articles 74 et 83 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 

1969, c’est-à-dire après les affaires relatives au Plateau 
continental de la mer du Nord dont elle avait été saisie, 
la Cour a examiné de nombreux cas de délimitation mari-

de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 
en 1982. Depuis lors, le droit de la mer a progressive-
ment évolué sur la base de la jurisprudence de la Cour 
et des sentences arbitrales internationales rendues en la 
matière et il s’est consolidé. On a assisté à une évolution 
notable dans un sens général, sur la base d’un consen-

Dans l’affaire relative à la Délimitation maritime en mer 
Noire, la Cour s’est efforcée de regrouper de manière 
claire et intelligible les différents éléments résultant de 
sa jurisprudence antérieure et des sentences arbitrales 

203 
session, Supplément no 4 (A/64/4), Rapport de la Cour internationale de 
Justice (1er août 2008-31 juillet 2009), par. 234.
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internationales pertinentes sans s’écarter de la tendance 
générale de l’évolution du droit de la mer. Elle a établi 
trois phases pour régler les cas de délimitation maritime, 
la première consistant à construire la ligne de délimitation 

-

éventuelles circonstances pertinentes, et la ligne est tracée 

cette phase. Lors de la deuxième phase, des circonstances 

-
dération mais, en l’espèce, la longueur des côtes jouait un 
rôle important. La Cour en a donc tenu compte et, dans 

des circonstances particulières de l’espèce il n’était pas 

une troisième étape, la Cour doit s’assurer

ajustée en fonction des circonstances pertinentes) ne donne pas lieu, 

entre le rapport des longueurs respectives des côtes et le rapport des 

maritimes ne ressort de la comparaison avec le rapport des longueurs 
des côtes. [Par. 122.]

-
sus de délimitation établit une condition négative, et non 

-
soire établie au terme de la première puis de la deuxième 

de la prolifération des institutions juridictionnelles inter-
nationales et de la fragmentation du droit international. 
L’année 2009 est une année particulièrement faste pour 

doter de deux institutions extrêmement importantes: d’une 
part, la Cour africaine de justice et des droits de l’homme, 
fusion de la Cour africaine des droits de l’homme et des 

la Commission du droit international de l’Union africaine, 
dont les 11 membres ont récemment été élus. Il serait inté-
ressant d’avoir le point de vue du Président de la Cour 
internationale de Justice sur ces faits nouveaux, notamment 
sur la compétence de cette nouvelle Commission du droit 

le droit international à l’échelle du continent africain.

64. M. OWADA (Président de la Cour internationale de 
-
-

-

suscité des avis divergents. Personnellement, M. Owada 

a précédemment énoncées. L’idée d’établir une hiérarchie 
entre les différents tribunaux, y compris sur la base de 
résolutions de l’Assemblée générale ou d’autres organes 
de l’ONU, n’est pas réaliste. L’objectif est d’aboutir à 
l’application générale de principes universels par l’en-

-

-
tiels. En effet, les tribunaux ont pour fonction d’interpré-

inévitablement les règles de droit. Mais ils ne peuvent pas 
s’engager dans un processus législatif proprement dit, 

-

-
tentiaires sur des sujets donnés. Des signes encourageants 

le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
s’appuie sur la jurisprudence de la Cour internationale 
de Justice et, inversement, la Cour internationale de Jus-
tice s’est beaucoup appuyée sur la jurisprudence du Tri-
bunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie dans les 
affaires relatives à l’Application de la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide. Il existe 

-

davantage susceptible de prêter à controverse en raison de 
la diversité culturelle et de ses répercussions sur le fond 

de Justice ne peut pas faire grand-chose pour lutter contre 
-

incombent aux organes de la communauté internationale 
investis de fonctions législatives.

-
ration, le Président de la Cour a fait état de l’utilisation 

-
cace d’étendre la compétence obligatoire de la Cour. À 
cet égard, et dans le cadre de l’interaction entre la Cour et 
la Commission, il se demande si cette dernière ne devrait 

recommande à l’Assemblée générale d’adopter, des pro-
-

tence obligatoire de la Cour. Concernant les méthodes 

son terme, elle soit parvenue à organiser ou à program-

travail. Dans ces conditions, on peut se demander dans 
-

cation des méthodes de travail une priorité, même si leur 
examen fait l’objet d’un processus continu. La Cour a rac-
courci les délais impartis pour les délibérations et le pro-

accordé ou de supprimer les plaidoiries, comme certains 
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application de ses méthodes de travail actuelles elle était 
-

du nombre de demandes d’ordonnances en indication de 
mesures conservatoires, M. Valencia-Ospina se demande 
si l’on ne peut pas établir un lien de cause à effet entre 

-
toires avaient un effet contraignant. On peut en effet aisé-

à un stade précoce de la procédure des ordonnances en 

tenus autrefois d’attendre pendant des années le prononcé 
de la décision sur le fond de l’affaire pour se voir accorder 
une décision contraignante.

66. M. OWADA (Président de la Cour internationale 
de Justice) juge intéressante la proposition de M. Valen-
cia-Ospina d’incorporer des clauses compromissoires 

-
sion du droit international à l’Assemblée générale. Sans 
toutefois recommander à la Commission d’agir en ce 

appeler l’attention de la Commission sur l’avis consul-
tatif rendu par la Cour le 28 mai 1951 sur les Réserves 
à la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide, avis intéressant mais selon lui 

réserves à l’article IX de la Convention n’affectaient pas 
-

peut l’admettre. Mais s’il s’agit d’écarter des obligations 
relatives à la compétence obligatoire de la Cour sur des 

-

compromissoires sont susceptibles d’affecter l’objet et 
-

nécessairement le cas, M. Owada invite la Commission 

67. À propos des méthodes de travail de la Cour, 

utile, même si les demandes d’ordonnances en indica-
-

de travailler en parallèle sur deux affaires différentes 
a également permis d’accélérer les travaux et de faire 
face à l’augmentation considérable du nombre d’affaires 
mises au rôle. Cela étant, comme l’a noté à juste titre 

délais accordés aux parties pour produire leurs mémoires 
et contre-mémoires. La Cour s’est efforcée d’en réduire 

s’engager dans des négociations à ce sujet avec les États 

Quant au fait de savoir s’il existe un lien de causalité 
-

nance en indication de mesure conservatoire revêt un 
caractère contraignant (une position adoptée par la Cour 
dans l’arrêt LaGrand) et l’augmentation du nombre de 

demandes de mesures conservatoires, M. Owada n’est 

l’augmentation du nombre de demandes n’est pas néces-
-

à l’origine d’un fardeau supplémentaire pour la Cour, 
dont elle doit tenir compte dans l’établissement de son 
programme de travail.

68. M. VASCIANNIE demande, à propos de l’arrêt 
Délimitation maritime en mer Noire
les affaires relatives au Plateau continental de la mer 
du Nord, la Cour en est revenue au stade où se trouvait 
le droit en 1969, c’est-à-dire à la méthode consistant à 

des circonstances particulières, et si cette méthode dif-

ensuite. Concernant l’affaire Avena, il souhaiterait savoir 
si M. Owada en juge l’issue satisfaisante compte tenu du 

69. M. OWADA (Président de la Cour internationale 

-

83 de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer, le principal objectif de la délimitation est désormais 

d’une circonstance particulière de l’espèce doit être 

facteur n’est pas pertinent. L’arrêt de la Cour exprime 
l’intention de celle-ci de se conformer aux dispositions 
des articles 74 et 83 de la Convention, mais elle a bien 
suivi les trois étapes de la méthode de délimitation en 

Avena, la demande 
en interprétation de l’arrêt du 31 mars 2004 adressée à la 
Cour portait strictement sur le point 9 du paragraphe 153 
de l’arrêt rendu par elle le 31 mars 2004. Or, la Cour 

une telle interprétation en vertu de l’Article 60 de son 

mais celui-ci n’était pas en lien avec le point précité. 
La conclusion de la Cour peut paraître insatisfaisante, 

mais la Cour ne pouvait rien faire à ce sujet.

70. Le PRÉSIDENT remercie M. Owada d’être venu 
dialoguer avec les membres de la Commission.

Protection des personnes en cas de catastrophe 
(suite) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. F, A/CN.4/615 et  
A/CN.4/L.758]

[Point 8 de l’ordre du jour]

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

71. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à poursuivre l’examen du deuxième rapport sur 
la protection des personnes en cas de catastrophe (A/
CN.4/615).
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72. Mme

approuve l’approche «fondée sur les droits» adoptée par 
le Rapporteur spécial car le point de départ du projet, ce 
sont les personnes victimes de catastrophe et son objec-
tif, d’alléger leurs souffrances. Deuxièmement, elle est 

-

désaccord avec les délégations à la Sixième Commission 
-

cer par aborder la première catégorie puis de passer à 
la seconde. Troisièmement, Mme Escarameia n’approuve 

-

son deuxième rapport, consacré aux travaux futurs sur le 

après le projet d’article 3 sur l’obligation de coopérer, 

d’articles, puis de se référer aux droits et obligations des 

spécial a examinée aspect par aspect, à savoir ratione 
materiae, puis ratione personae et ratione temporis, les 
droits et les besoins des personnes à protéger ne sont pas 
des éléments différents mais les mêmes éléments vus 
sous un angle différent. Quant au double caractère de la 
protection des personnes en cas de catastrophe, le Rap-

-
dant aux relations entre États et le second aux relations 
entre les États et les personnes ayant besoin d’une pro-
tection, mais cette vision est un peu réductrice car elle 
ne tient pas compte des relations entre États affectés et 
organisations humanitaires, ou entre autres États et orga-
nisations humanitaires, ou encore entre personnes affec-

rende compte de la complexité de ces interactions. Par 

personnes», le Rapporteur spécial se réfère largement à la 
jurisprudence de la Cour internationale de Justice, mais 
beaucoup d’autres exemples pourraient être cités, vu 

le droit international des droits de l’homme et, dans une 
certaine mesure, le droit international humanitaire et le 
droit international de l’environnement, reposent sur cette 
relation «États/personnes».

74. Concernant l’aspect ratione personae de la portée 

ratione temporis, il est 

catastrophe serait laissée de côté pour le moment. On 
peut se demander si cela a un lien avec l’argument avancé 

souhaitable au stade actuel d’éviter les doubles emplois, 
compte tenu notamment de la Stratégie internationale 
de prévention des catastrophes de l’ONU et des travaux 
menés dans ce cadre. De tels travaux ont probablement 

des précisions à ce sujet. L’importance de la prévention 
des catastrophes est attestée, entre autres, dans la réso-
lution 63/141 de l’Assemblée générale (Coopération 
internationale en matière d’aide humanitaire à la suite de 
catastrophes naturelles: de la phase des secours à celle 

-

des activités de préparation aux catastrophes. De plus, 

à la Sixième Commission de l’Assemblée générale à sa 
soixante-troisième session, plusieurs délégations se sont 
exprimées en faveur d’une approche du sujet axée sur les 

et le relèvement (A/CN.4/606, par. 80).

me Escarameia approuve pour l’essentiel le 
libellé du projet d’article 1 (Champ d’application), mais 

-

Plus important, il faudrait remplacer les mots «toutes les 
phases d’une catastrophe» par «toutes les phases en lien 

apporter des précisions en ce sens dans le commentaire.

terme «catastrophe»), il serait bon, comme l’a fait observer 
-

tout état de cause, le seuil de «perturbation grave» est trop 

78. Pour Mme

à cet égard ne soit largement minoritaire au sein de la 
Commission, le raisonnement et la conclusion du Rap-

-

cause de la situation de catastrophe et seulement dans 
la mesure où les principes, recours, droits et obliga-
tions pertinents ne sont pas déjà couverts par un autre 
domaine du droit international, le droit international 
humanitaire. Les situations de catastrophe dont l’un des 

Dans sa résolution de 2003 relative à l’assistance huma-
nitaire, l’Institut de droit international inclut expressé-
ment les catastrophes «causées par la violence ou les 

204

autres corps de règles du droit international ne couvrent 

-
tions à la Sixième Commission «ont appuyé l’exclusion 

traitées dans d’autres domaines du droit international, 
y compris le droit international humanitaire et le droit 

204 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 70, t. 2 (session 
de Bruges, 2003), p. 262 et suiv., en particulier par. 2, p. 266.
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international de l’environnement, devraient être exclues 

pas tout à fait la même chose.

79. Pour toutes ces raisons, Mme Escarameia préfère 

1998, mais elle comprend le souhait du Rapporteur spé-

-

-
sion sont sans préjudice des dispositions pertinentes du 
droit international humanitaire ou d’autres domaines du 
droit international.

-
-

trophe sont la solidarité et la coopération, et l’on peut donc 

second principe mais pas sur le premier. D’ailleurs, outre 
la solidarité, il serait bon de consacrer des projets d’article 

droits de l’homme des personnes à protéger et la non- 
discrimination dans la protection.

81. Dans le projet d’article 3 (Obligation de coopérer), 
l’expression «le cas échéant» ne devrait pas s’appli-

a -
jours l’obligation de coopérer avec l’Organisation des 
Nations Unies, conformément à l’Article 56 de la Charte 

-
placées par une sorte d’euphémisme, à savoir «la société 
civile», à l’alinéa c. Il faudrait donc ajouter, entre les 
alinéas b et c actuels, un alinéa désignant, non pas l’en-
semble de ces organisations, mais «les organisations non 
gouvernementales compétentes», expression employée 
dans nombre de documents de référence comme la 
résolution 63/139 de l’Assemblée générale (Renforce-
ment de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence 
fournie par les organismes des Nations Unies), en date 
du 11 décembre 2008. De même, il serait bon de men-
tionner la coopération avec les pays les moins avancés, 
comme l’a suggéré M. Saboia.

États «et autres entités territoriales», à l’instar de l’Ins-
titut de droit international dans sa résolution de 2003. À 
propos des travaux futurs de la Commission sur le sujet, 

des débats tenus à la Sixième Commission, «plusieurs 

la notion de responsabilité de protéger» (A/CN.4/606, 
par. 87).

me Escarameia approuve le renvoi des pro-
jets d’articles 1 à 3 au Comité de rédaction, sous réserve 

La séance est levée à 13 heures.
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Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. McRae, 
M. Melescanu, M. Murase, M. Niehaus, M. Nolte, M. Ojo, 
M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vargas  
Carreño, M. Vasciannie, M. Wisnumurti, Sir Michael 
Wood, Mme Xue.

Protection des personnes en cas de catastrophe 
(suite) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. F, A/CN.4/615 et  
A/CN.4/L.758]

[Point 8 de l’ordre du jour]

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT souhaite la bienvenue à Mme Mar-
gareta Wahlström, Sous-Secrétaire générale à la réduc-

d’observatrice. Il invite la Commission à reprendre l’exa-
men du deuxième rapport sur la protection des personnes 
en cas de catastrophe (A/CN.4/615).

2. M. GAJA félicite le Rapporteur spécial pour son 
deuxième rapport sur la protection des personnes en cas 

principaux acteurs institutionnels, la Commission dispose 
d’un grand nombre d’informations à examiner. Comme 

principes et de règles elle entend établir, les vues expri-
-

sairement un caractère provisoire.

3. L’approche fondée sur les droits, préconisée par plu-
sieurs membres de la Commission en 2008 et appuyée par 
certains États à la Sixième Commission, nécessiterait a 
priori de formuler un certain nombre d’obligations pour 
les États et autres entités, en particulier l’État sur le ter-

une certaine mesure, la résolution sur l’assistance huma-
nitaire adoptée par l’Institut de droit international205 en 
2003 pourrait servir de modèle.

les États et autres entités doivent coopérer lors des opé-
rations de secours en cas de catastrophe, on ne voit pas 

-

205 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 70, t. 2 (session 
de Bruges, 2003), p. 262 et suiv.
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les États, en particulier l’État touché, de leur obligation de 
protéger, elles sont loin d’être évidentes.

-

la Commission. Un certain nombre d’États et d’ONG 
peuvent être disposés à apporter leur concours, sans 

obligation de le faire. En réalité, les bonnes volontés ne 
-

égard, le rôle de l’État touché est fondamental. Après 

de leur droit de la recevoir. L’État touché est certaine-
ment en droit de veiller à la coordination des opérations 
de secours, et il peut avoir de bonnes raisons de refuser 
certaines formes d’assistance, mais, pour reprendre les 
termes de la résolution de Bruges: «Les États affectés 
ont l’obligation de ne pas refuser de façon arbitraire et 

-
née à fournir une assistance humanitaire, ou l’accès aux 
victimes.»206 Ainsi, l’État touché ne serait pas entière-
ment libre de faire obstacle à l’acheminement de l’aide 
internationale. Si la Commission souscrit à ce point de 

ne respecte pas cette obligation. La résolution susmen-

-
taine forme d’intervention de la part des États autres 

ou d’autres instances parviennent à un consensus sur 
cette conception de l’assistance humanitaire. À ce sujet, 
M. Gaja rappelle l’ardent appel lancé par M. Vasciannie 
en 2008207.

-
tection des personnes en cas de catastrophe en énonçant 

de savoir comment favoriser l’acheminement de l’aide 
internationale avec l’accord de l’État touché. Elle devrait 

-
cence des États touchés à accepter l’aide internationale. 
Dans certains cas, cette réticence est exacerbée par la 

celles de l’État touché.

7. Pour la Commission, une solution serait de recher-

inhabituelle pour elle, tout examen de ce point devrait 

Commission pourrait par exemple proposer de renforcer 
le rôle de l’ONU, ou d’un organisme des Nations Unies, 
pour appuyer et coordonner l’ensemble de l’aide 

206 Ibid., p. 274.
207 Annuaire… 2008, vol. I, 2980e séance, p. 156 et 157, par. 26 à 31.

touché. L’idée serait de promouvoir le dialogue entre 
l’État touché et l’ONU ou l’une des institutions spécia-

à traiter avec un grand nombre d’entités ou d’États. En 
dépit de tous les travaux déjà réalisés au sein de l’Or-

208, l’aide 
apportée à un État touché serait facilitée si une seule 
organisation internationale était chargée de recueillir 
des informations, de dresser une liste des besoins et de 
négocier les moyens d’apporter une aide acceptable par 

-
blement aucun effet positif, comme celles exprimées par 
l’Institut de droit international.

entreprenne l’élaboration de principes relatifs à la pro-
tection des personnes avant d’avoir examiné en profon-

pas aller trop loin dans son analyse pendant l’année en 
cours. Rien n’oblige à saisir le Comité de rédaction de 

principe de coopération.

9. Il serait donc préférable de renvoyer au Comité de 
rédaction les seules dispositions relatives au champ d’ap-
plication du projet d’articles, à savoir les projets d’ar-

-

point de départ utile pour le Comité de rédaction. Per-
sonnellement, M. Gaja pencherait plutôt pour une version 

-
nition connexe de la catastrophe pourrait effectivement 
englober les pertes matérielles et environnementales 
affectant les personnes, indépendamment de leurs causes. 
À cet égard, M. Gaja convient avec Mme

n’y a pas lieu de s’attarder sur les causes, étant donné 

projet d’articles. M. Gaja n’est toutefois pas en mesure 
de proposer une version resserrée du projet d’article 2 et 
tendrait même à ajouter les mots «un événement ou une 

pertes importantes ou généralisées et la perturbation du 

la catastrophe et non des éléments constitutifs de celle-
ci. M. Gaja tend à approuver la suggestion de M. Murase 

société serait peut-être inutile.

208 Distribution limitée aux membres de la Commission (ILC(LXI)
POPD/INFORMAL/1).
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11. M. McRAE remercie le Rapporteur spécial pour la 
présentation détaillée de son deuxième rapport et lui sait 

la meilleure manière de procéder serait de s’intéresser 
d’abord à la catastrophe, à la situation existant après la 

également de s’intéresser aux besoins. Dans le cadre de 
ses propres échanges informels avec les responsables des 
secours en cas de catastrophe au Canada, M. McRae a 

les uns des autres.

13. Les observations concernant l’approche fondée sur 

-

de ces obligations, à savoir les personnes victimes de la 
-

citée par le Rapporteur spécial étaie sa conception d’une 
telle distinction. Dans l’affaire LaGrand, la Cour inter-
nationale de Justice a distingué entre les droits et obli-

des États, d’une part, et les obligations d’un État envers 
-

l’OMC dans l’affaire 
de la loi de 1974 sur le commerce extérieur, au sujet de 

-

accords de l’OMC était de mettre en place des conditions 

15. Or ces deux affaires sont sensiblement différentes. 
Dans l’affaire LaGrand

l’individu s’agissant de ces droits. Dans l’affaire États-Unis 

extérieur

accords de l’OMC. S’ils avaient la possibilité d’accéder 
au marché en vertu des règles prévues par ces accords, ils 

la personne détenue visés dans l’affaire LaGrand.

ces deux modèles est vraiment suivi par le Rapporteur 

dans le projet d’article 1, il s’inspire à n’en pas douter du 

modèle LaGrand

un instrument énonçant les droits des personnes touchées 
par une catastrophe ne constitue pas forcément l’approche 

ces derniers peuvent, devraient ou doivent faire en cas de 
catastrophe, serait un résultat très utile. Le sujet devrait 
donc être principalement axé sur les droits et les obliga-

rapport est peut-être un moyen de se concentrer en pre-

alors la référence aux droits des personnes dans le projet 
d’article 1 pose problème, car toute mention éventuelle 
des droits des personnes et des obligations des États 
envers celles-ci, autre face de la médaille des droits des 

-
-

18. Mais il n’est peut-être pas nécessaire d’aborder la 

-

-

il associe des termes relevant d’un préambule, ou d’un 
article consacré aux objectifs, et d’autres concernant le 

confusion.

19. Le projet d’article 1 devrait être scindé en deux 

égard, M. McRae penche pour le libellé succinct proposé 

objective aux catastrophes. Il faudrait donc repenser dans 
une certaine mesure le libellé du projet d’article 1 pour 

-
trophe». L’examen par le Rapporteur spécial des diffé-

en convenant avec Mme

pas double emploi avec les dispositions du droit inter-

pour atteindre cet objectif. On peut notamment se deman-
-
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d’articles 1 et 2 ont tous les deux trait au champ d’appli-

l’absence de toute référence à la cause la portée du projet 

-
duire un facteur limitatif, lié par exemple à la cause.

21. Les considérations du Rapporteur spécial sur la 
-

obligation de coopérer dans de nombreux domaines mais, 
s’agissant de la protection des personnes en cas de catas-
trophe, la nature de cette obligation ne va pas de soi. Si les 
États ont l’obligation de coopérer, M. McRae se demande 
si l’on peut en dire autant des organisations internatio-
nales et des ONG, même si l’on ajoute la clause restric-

pas distinguer d’une certaine manière les situations dans 
-

ration, par exemple entre les États et l’État touché, des 

plus appropriée, par exemple dans le cas de la coopéra-
tion avec les organisations internationales et les ONG, 
où l’expression «devraient coopérer» conviendrait mieux 

-

du présent projet d’articles». S’il existe une obligation 
de coopérer en cas de catastrophe, la première phrase 
devrait se lire comme suit: «En cas de catastrophe, les 

large pour pouvoir être employée dans le projet d’ar-
-

voie effectivement aux ONG locales ou internationales, 
il serait peut-être plus judicieux d’employer l’adjectif 
suggéré par Mme Escarameia et de viser les «organisa-

Commission préconise l’élaboration d’une liste accep-
table d’ONG, comme l’a suggéré M. Murase, elle devra 

-

pertinentes.

-
tions devraient être apportées aux projets d’article avant 
leur renvoi au Comité de rédaction. Le Rapporteur spécial 

-
tion et objectifs dans le projet d’article 1, à l’introduc-
tion d’un facteur limitatif dans le projet d’article 2, à la 
portée des termes «grave», «importantes» et «générali-

-

ne devraient pas être laissées à l’appréciation du Comité 
de rédaction.

24. La protection des personnes en cas de catastrophe 
constitue un sujet particulièrement délicat et un domaine 
nouveau pour la Commission. M. McRae sait gré au Rap-

-
tement concernées par les secours et les interventions 
en cas de catastrophe, comme le CICR et OCHA. Il est 

Commission ait une idée plus précise des mesures prises 
par les États en réaction à une catastrophe. À la lecture des 

pour comprendre l’ensemble du processus la Commission 

25. Mme XUE remercie le Rapporteur spécial pour son 
deuxième rapport sur la protection des personnes en cas 

pour entrer en contact avec les organisations internatio-
nales pertinentes et obtenir des renseignements sur leurs 
expériences en matière d’activités de secours en cas de 
catastrophe.

26. Le Rapporteur spécial a choisi pour base du projet 
d’articles une approche fondée sur les droits, approche 

le sujet209 -
-

tion optimale: en d’autres termes, la raison d’être de cet 

internationales pour la protection des personnes. Rete-

sont les droits individuels à protéger en cas de catas-

comment peut-on assurer la protection de ces droits au 
plan international.

les catastrophes au regard du fonctionnement normal de 
la société et de la continuité de l’ordre public. Une catas-

dans le chaos. Dans des circonstances aussi particulières, 
les libertés et droits individuels sont évidemment affec-
tés. Si l’objet du projet d’articles est de protéger les droits 

droits doivent être protégés. On ne peut pas partir du prin-
-

cas de catastrophe, et toute revendication inconsidérée de 
droits rendrait vain l’ensemble du projet.

209 Le sujet a été inscrit au programme de travail à long terme de la 
Annuaire… 2006, 

vol. II (2e partie), par. 261, sur la base d’une proposition du Secrétariat, 
ibid., annexe III.
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28. Le droit des droits de l’homme prévoit la possibilité 
de déroger à certains droits individuels dans des situa-

nécessairement applicables à tous points de vue en cas de 

libertés et droits individuels ne peuvent alors être pleine-
ment garantis. Au paragraphe 17 de son rapport, le Rap-

et des besoins, le cas échéant sous l’angle de leur complé-

gouvernement et les personnes ou entre le pays sinistré et 
les acteurs extérieurs.

29. Si le but d’une approche fondée sur les droits est de 
locus standi) 

de solliciter l’aide internationale d’une manière contraire 
au principe de non-ingérence, cette approche ne répondra 
probablement pas aux besoins individuels des personnes 

catastrophe. Dans une telle situation, les intérêts indivi-
duels et collectifs et les préoccupations relatives à l’ordre 
public sont souvent étroitement liés. Vu l’existence de 
moyens limités, aux niveaux interne et international, 
ces intérêts doivent souvent être évalués et pondérés. Il 

aucune solution à ces problèmes importants.

30. Aux paragraphes 20 à 25 de son deuxième rapport, 
le Rapporteur spécial se réfère à plusieurs affaires exa-
minées par la Cour internationale de Justice pour illus-
trer la jurisprudence de la Cour en matière de protection 
des droits de l’homme en droit international. Mme Xue 
souscrit pleinement aux observations du Rapporteur 
spécial, mais elle ne comprend pas bien la notion des 
deux axes exposée aux paragraphes 19 à 27 du rapport. 
Les cas concrets de réaction aux catastrophes naturelles 

et l’obligation de protéger les personnes relevant de sa 
juridiction et de son contrôle. Le principe de souverai-
neté est le principe essentiel, et c’est la responsabilité 

lignes directrices et les manuels relatifs aux secours en 
cas de catastrophe élaborés par des organisations inter-

obligations de l’État.

31. En bref, la réalisation des droits individuels des per-
sonnes en cas de catastrophe dépend en premier lieu de 

avec les moyens et ressources dont il dispose, ne peut y 
faire face lui-même, la solidarité internationale devrait 
entrer en jeu. Par essence, la solidarité n’est contraignante 
ni pour l’État destinataire ni pour les acteurs de l’aide. Or 

-
tinataire accepte l’aide internationale pour répondre aux 

des droits est un devoir absolu, alors l’aide internationale 

-

32. À propos des trois projets d’article, Mme Xue note 

du projet d’articles est d’assurer la réalisation des droits 

répondre aux besoins des personnes pendant toutes les 

essentiel de protéger en cas de catastrophe et les «besoins» 
-

tions de secours en cas de catastrophe ne sont pas précisés, 
-

pour les États, petits ou grands, faibles ou forts. Malgré 

de sauver des vies humaines, apporter de la nourriture et 
de l’eau potable, dispenser des soins médicaux, aménager 
des abris temporaires et assurer la réouverture rapide des 
écoles à la suite du tremblement de terre de Wenchuan 
survenu en 2008, dans la province du Sichuan, il a fallu 
restreindre un certain nombre de libertés et droits indivi-
duels au nom de la sécurité, du maintien de l’ordre public 
et de la prévention des épidémies. Le projet d’article 1 

protection est envisagé, s’il est le seul objectif prioritaire 
en cas de catastrophe, ni comment il s’articule avec toute 
la gamme des opérations de secours en cas de catastrophe.

me

n’est pas nécessaire de distinguer strictement les catas-
trophes naturelles des catastrophes d’origine humaine, 

-

catastrophes naturelles. Comme l’a relevé M. Saboia, la 
-

pation, mais le Rapporteur spécial a bien fait de ne pas la 
traiter à ce stade.

-
nition, mais ignore nombre d’autres facteurs susceptibles 
d’entrer en jeu. Le premier élément est «une perturbation 

la nécessité de pertes «importantes et généralisées». Si la 
protection des personnes et l’aide internationale ne sont 

-
trophes et non aux catastrophes en général. Il peut arriver 

-
ment perturbé. Parfois, les dommages peuvent être géné-
ralisés, mais dans d’autres cas ils peuvent rester localisés. 

droits soient précisés.

35. Mme

la solidarité et de la coopération internationales. En met-
tant à la charge des États une obligation de coopérer entre 
eux, d’une part, et avec les organisations internationales 
et la société civile, d’autre part, le projet d’article suppose 

Or si le sujet est traité sous l’angle des droits de l’homme, 
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l’État en matière de protection des personnes doit être 
abordée, tout comme celle des principes internationaux 

et obligations. Dans son rapport préliminaire210, le Rap-
-

partialité, de non-discrimination, de souveraineté et de 

le projet d’articles. L’assistance internationale, certes 
précieuse et importante en cas de catastrophe, devrait 
compléter les propres efforts de l’État touché et non s’y 
substituer. À cet égard, les besoins et intérêts particuliers 
des pays en développement touchés par une catastrophe 
méritent d’être pris en compte dans le projet d’articles. Le 
fait d’imposer indûment l’aide internationale peut consti-
tuer dans certains cas une forme d’ingérence.

36. Pour conclure, Mme

Comité de rédaction.

37. M. MELESCANU rend hommage au Rapporteur 

l’examen d’un sujet donné, à savoir: la nécessité d’une 

le rôle de l’ONU et d’autres institutions internationales 
dans le domaine considéré.

-
mentation dans ce domaine est véritablement nécessaire. 
D’un point de vue formel, si la Commission a décidé 
d’inscrire le sujet à son programme de travail, c’est 

-
tions envers ses citoyens et à son obligation de coopérer 
avec les autres États.

39. À propos des observations de Mme Xue concernant 
l’approche fondée sur les droits, M. Melescanu pense 

pour donner une base à l’obligation de coopérer de l’État 

fondée sur les droits est un moyen de contourner cette dif-

-

posées par Mme Xue sur les droits individuels concernés 

pertinentes, mais la Commission ne peut pas abandonner 
l’approche fondée sur les droits car elle doit trouver une 
solution au problème clef de la réglementation, faute de 

210 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/598, 
par. 52.

être traité, M. Melescanu convient avec Mme Xue et 

est responsable au premier chef en cas de catastrophe. 
Il est tenu de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour protéger ses citoyens: adopter des lois, créer des 

organisations de secours ou aux structures nationales. 
Au niveau européen, il existe des organismes particu-

Peut-être pourrait-on envisager, à un stade ultérieur, 
d’élaborer des lignes directrices à l’intention des États 
sur la manière de réagir à des catastrophes. Il pourrait 

régional. Les catastrophes naturelles ont un impact spé-
-

ment ou les pays les moins avancés, et la mise en place 
de mécanismes au niveau régional pourrait par consé-

déterminer les principes fondamentaux sur la base des-
-

jet d’article 3 ne pourra pas être renvoyé au Comité de 

étant, les projets d’articles 1 et 2 peuvent être renvoyés au 

42. L’approche adoptée dans le projet d’article 1, avec 
le membre de phrase «lors de toutes les phases d’une 

Commission devrait se concentrer sur la catastrophe pro-
prement dite et la situation existant après la catastrophe, 

cruciale dans certains cas. S’agissant par exemple des 
tremblements de terre, toute information préalable sur 
les mesures à prendre serait particulièrement utile pour 
les pays concernés. Il est donc prudent d’utiliser une for-
mule générale visant toutes les phases de la catastrophe, 

des points de vue exprimés.

-
sion s’est gardée de limiter la notion de catastrophe aux 

-

d’activités humaines et de conditions naturelles. Par 
me Escara-

préjudice» concernant l’application du droit international 
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-
canu accueille favorablement la référence à l’obligation 
de coopérer et aux organisations internationales compé-
tentes, en particulier l’ONU et la FICR. La Commission 

-
sées et compétentes sont non seulement capables d’ache-
miner l’aide en cas de catastrophe, mais parfois plus 

-

et l’obligation de coopérer au plan bilatéral ou par l’in-
termédiaire d’organisations internationales compétentes 
ne devrait pas être restreinte. La référence à la société 

la société civile internationale ou nationale. M. Meles-
canu n’est pas non plus favorable à l’idée de singulariser 
certaines ONG en dressant une liste des «bonnes» et des 
«mauvaises». La Commission devrait simplement préci-
ser le contenu de l’obligation de coopérer par rapport aux 
États et aux organisations internationales spécialisées ou 
compétentes.

45. M. DUGARD félicite le Rapporteur spécial pour 
son approche judicieuse d’un sujet particulièrement 
complexe, supposant l’évaluation et l’intégration de plu-

-
nement, droit des droits de l’homme, droit humanitaire et 
droit institutionnel.

-
sion devrait effectivement adopter une approche fondée 

droits des personnes.

concerne le projet d’article 2, dont la concision nuit à la 
-

trophe énoncée dans la Convention de Tampere et pen-
cherait pour l’inclusion dans le projet d’article 2 de la 

soudain ou du résultat de processus complexes se dérou-
lant sur une longue période» (art. 1, par. 6).

48. Le principal problème posé par le projet d’article 2 a 
-

la Commission a l’intention d’inclure dans son ensemble 

Rapporteur spécial tiendra compte de la décision  et 
des décisions rendues par les diverses juridictions pénales 

49. Pour illustrer le problème, il serait utile d’examiner la 

de situations concrètes, comme celles existant à Gaza, à Sri 

constituent toutes des catastrophes. Ces situations seraient 
certainement considérées comme telles au regard de la 

-
ticle 2, dans la mesure où celui-ci exclut expressément un 

-
tion de savoir si elles constituent ou non des catastrophes 

consiste à savoir comment la Commission traiterait le cas 

dans son projet d’articles, même si elle exclut les catas-

la Commission devra aborder directement, à savoir com-
ment concilier les droits des personnes victimes d’une 
catastrophe avec le principe de non-intervention. Pour 
toutes ces raisons, M. Dugard n’est pas convaincu par la 

Rapporteur spécial.

-
ticles, mais il s’interroge sur les institutions visées dans 
le projet d’article. Par exemple, on ne voit pas bien dans 

-
néa b. Reste la catégorie des «organisations internatio-
nales compétentes» mentionnées à l’alinéa a, à moins 

intergouvernementales et n’englobe pas des institutions 
hybrides comme le CICR. La référence à la «société 
civile» à l’alinéa c pose également un problème dans 

-
nisations de la société civile visées. Pour ces raisons, il 
serait peut-être préférable de supprimer tout simplement 
les alinéas b et c
coopérer, le cas échéant, avec les organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales compé-
tentes, en mettant l’accent sur le mot «compétentes». 
Pour M. Dugard, le champ d’application et le contenu 
du projet d’article 3 doivent être examinés plus avant. 

-
-

celui-ci serait chargé d’étoffer, si nécessaire, le projet 
d’article 2 et de restructurer le projet d’article 3.

-

la souveraineté, les droits de l’homme, la coopération, 
la solidarité et l’intervention. Dans ses futurs travaux, 
la Commission sera donc confrontée à un grand nombre 

déjà proposé trois projets d’article. S’il reste nécessaire 

d’ores et déjà être renvoyés au Comité de rédaction.
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-
ment, il exhorte les membres de la Commission à ne pas 
perdre du vue le principal point de départ de leurs travaux, 
à savoir la protection des victimes en cas de catastrophe. 

et les États ont leur rôle à jouer dans cette perspective, 
y compris par le biais de la coopération et de la solida-
rité internationales. La protection des personnes en cas de 

-
-

singularisés comme ayant davantage besoin d’être aidés 
-

cas pour la phase de prévention des catastrophes, pendant 

pays moins organisés et moins à même de faire face à une 
catastrophe éventuelle.

au premier chef à l’État touché de réagir en cas de catas-

nombreux cas, des États touchés ne réagissent pas. Que 
-

mauvaise gestion, à la corruption, voire à un comportement 
abusif des fournisseurs d’assistance, l’aide ne parvient 
pas toujours à ses destinataires. Ce fait était aussi l’un des 

exhorte les membres de la Commission à ne pas l’oublier.

-
talement tenu de venir en aide aux victimes. Ce devoir 

un droit mais également une obligation. La souveraineté 
de l’État emporte l’obligation de protéger le bien-être et 

et d’assurer sa survie. Dès lors, en cas de catastrophe, le 
rôle de l’État touché est d’intervenir, de coordonner et de 
guider, mais la coopération est également nécessaire dans 

principe bien établi du droit international.

pleinement l’approche fondée sur les droits. Il est exact 
-

cice des droits de l’homme peut être limité dans des cir-
constances exceptionnelles, pour des motifs de sécurité 

vrai en cas de catastrophe. À l’exception du droit à la 

mais le point de départ devrait être le respect des droits de 
l’homme en général. Dans ses futurs travaux, la Commis-

de l’homme sont pertinents ou non.

d’exclure cette notion du projet d’articles. La responsabi-
lité de l’État touché de réagir en cas de catastrophe ne doit 
pas être confondue avec la notion de responsabilité de pro-

Commission et poserait des problèmes insurmontables.

-

sur ce sujet sensible. Il se félicite des efforts déployés 
par le Rapporteur spécial pour entrer en contact avec les 
représentants des organismes pertinents du système des 
Nations Unies et d’autres organisations intergouverne-

de l’homme sont un aspect fondamental de l’interven-
tion en cas de catastrophe, développée dans le manuel 
International Law and Standards Applicable in Natu-
ral Disaster Situations211

paragraphe 14 du rapport, pourra utilement guider la 

à protéger dans le projet d’articles.

adoptée par le Rapporteur spécial pour délimiter le champ 
du sujet ratione materiae, car c’est la meilleure solution 

droits et des besoins car les droits sont les concepts juri-

aux considérations énoncées aux paragraphes 17 et 18 du 
-

sion devrait attendre pour utiliser un paradigme incluant 

la protection des personnes en cas de catastrophe, pré-

plus important est celui des relations entre les États. Le 
deuxième axe, à savoir la relation entre les États et les per-

aura été précisée. La participation de la société civile à 
la protection des personnes en cas de catastrophe relève 
également du sujet mais, pour la Commission, la princi-

des États en cas de catastrophe: celles de l’État touché en 
premier lieu, puis celles des autres États.

Commission devrait s’en tenir tout d’abord à la phase de 
la catastrophe proprement dite et à la phase consécutive 
à celle-ci, et traiter ultérieurement la phase antérieure, en 
gardant à l’esprit la nécessité d’aider tous les États à ren-
forcer leur préparation aux catastrophes.

nature des «droits des personnes» ne soit pas précisée lui 

peuvent être réglés par le Comité de rédaction.

211 E. Harper, International Law and Standards Applicable in Natu-
ral Disaster Situations, Rome, Organisation internationale de droit du 
développement, 2009.
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particulier des télécommunications. Or la Commission 

Il approuve l’approche consistant à placer la protection 
des personnes au centre des travaux de la Commission sur 
le sujet, au moins au stade actuel, sans préjudice des tra-
vaux ultérieurs. Dans un premier temps, les pertes maté-

dans le cadre de la protection des personnes. L’on pourrait 
-

de catastrophe.

le projet d’article 2 dans ses grandes lignes, mais il lui 
-

s’agit de l’inverse: la catastrophe vient avant la perturba-
tion. En outre, le degré de dysfonctionnement de la société 
devrait s’entendre d’une perturbation profonde, dépassant 

tenus de coopérer en cas de catastrophe, ils sont d’autant 
-
-

lement, le cas échéant, ouvrir leurs frontières et accepter 
l’aide offerte par les autres pays, dans le respect de cer-
taines règles dont ils gardent le contrôle. En revanche, il 

-

rapport.

si l’on assortit cette obligation de la clause restrictive «le 

entre eux et avec les organisations internationales, et peut-
-

ger en principe la coopération des États avec les ONG 
serait aller trop loin.

La séance est levée à 11 h 45.

3018e SÉANCE

Jeudi 9 juillet 2009, à 10 heures

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. McRae, 
M. Melescanu, M. Murase, M. Niehaus, M. Nolte, M. Ojo, 

M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vargas 
-

numurti, Sir Michael Wood, Mme Xue.

Protection des personnes en cas de catastrophe 
(suite) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. F, A/CN.4/615 et  
A/CN.4/L.758]

[Point 8 de l’ordre du jour]

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à poursuivre l’examen du deuxième rapport du Rap-
porteur spécial sur la protection des personnes en cas de 
catastrophe.

2. M. WISNUMURTI sait gré au Rapporteur spécial 

ratione materiae et ratione temporis -
 

(A/CN.4/615).

-
tion de la portée du sujet, le Rapporteur spécial envisage 
trois aspects, à savoir sa portée ratione materiae, sa portée 
ratione personae et sa portée ratione temporis. S’agissant 
de la portée ratione materiae

-

les droits doit être complétée par une prise en considéra-
tion des besoins. Cette approche holiste du sujet est en 

tout, en cas de catastrophe, l’objectif ultime du droit des 
personnes à être protégées est bien la satisfaction de leurs 
besoins.

4. Au paragraphe 19 de son rapport, le Rapporteur 

personnes en cas de catastrophe, à savoir les droits et obli-

obligations des États à l’égard des personnes ayant besoin 
d’être protégées, d’autre part. Il est effectivement essen-
tiel de comprendre le double caractère de la protection 

concernées. Mais, en dernière analyse, M. Wisnumurti 

au premier chef de protéger les personnes se trouvant sur 
leur territoire, ou sous leur juridiction ou leur contrôle, 

-
crit notamment la résolution 46/182 de l’Assemblée 
générale, intitulée «Renforcement de la coordination 
de l’aide humanitaire d’urgence de l’Organisation des 
Nations Unies», en date du 19 décembre 1991, l’aide 
humanitaire devrait être fournie «avec le consentement 
du pays touché et en principe sur la base d’un appel du 
pays touché» (par. 3). Toutefois, les principes de la sou-
veraineté et de la non-intervention ne doivent pas être 
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dépens de la coopération internationale visant à proté-

d’urgence. Ces facteurs doivent guider la compréhension 

donc des droits des personnes affectées. C’est pour cette 

exprimé par le Rapporteur spécial au paragraphe 27 de 

les droits et obligations des États vis-à-vis des personnes 

ratione personae, le Rap-
porteur spécial fait observer au paragraphe 28 de son rap-

-
-

-
-

portée ratione temporis
la proposition du Rapporteur spécial, à savoir limiter cette 
portée, dans la phase actuelle des travaux, à la catastrophe 

préjudice d’un traitement ultérieur de la préparation aux 
-

cédant la catastrophe est moins importante: la préparation 
aux catastrophes fait en effet intervenir une large gamme 

toutes envisager, au moins au stade actuel de ses travaux.

-
cial propose au paragraphe 30 de son rapport, M. Wis-

catastrophe, objet même de l’étude, l’obligation incom-
bant aux États d’assurer la réalisation des droits des per-

toutes les phases d’une catastrophe. Peut-être n’était-il 
pas judicieux de regrouper ces trois éléments dans un seul 

-

des personnes affectées par une catastrophe, et non des 
droits des États affectés. Pour remédier à ce problème, 
on pourrait retenir la proposition de M. Gaja, à savoir 

protection des personnes en cas de catastrophe.» Des dis-

-
tés en relation avec les personnes devant être protégées 

-

-

un bon point de départ. M. Wisnumurti sait à cet égard 
gré au Rapporteur spécial d’exclure les causes de la 

-

province de Sidoarjo à Java-Est, en Indonésie. Les scien-

cause probable de la catastrophe, un phénomène natu-

parties de Java, ou une catastrophe due à l’activité de 
l’homme résultant d’un dispositif de forage défectueux 
et engageant la responsabilité d’une société privée.

7. Après un examen et une analyse approfondis des 
-

teur spécial propose un projet d’article 2 au paragraphe 45 

le critère permettant de déterminer l’existence d’une 
catastrophe doit être le degré de perturbation du fonction-

-

d’une catastrophe: la catastrophe est en fait l’événement 

donc établir un lien de causalité entre l’événement et 
-

pose de remanier comme suit le projet d’article 2: «On 
entend par “catastrophe” un événement [ou un événement 

société et cause des pertes en vies humaines, des dégâts 
matériels ou des dommages à l’environnement importants 
et généralisés.»

8. Il faut savoir gré au Rapporteur spécial de citer le 
paragraphe 10 b du rapport du Secrétaire général sur la 

212, aux 

du Sommet mondial de 2005213, à savoir le génocide, les 

l’humanité. Cette responsabilité ne doit pas être étendue 
aux catastrophes et ne relève donc pas de l’étude du sujet.

si l’obligation de coopérer est un principe bien établi du 
droit international, par contre, comme l’ont dit d’autres 

-
darité soit reconnue comme telle. Cela étant, il convient 
de souligner l’importance du paragraphe 63 du rapport, 

-
rogatives de l’État souverain dans les limites du droit 
international.

10. Ayant achevé l’examen du principe de coopération, 
le Rapporteur spécial propose un projet d’article 3. Ce 
texte est acceptable, y compris les mots «le cas échéant», à 

à l’alinéa c. L’expression «société civile» est une notion 
-

férable de la remplacer par «les organisations non gou-
vernementales compétentes», comme l’ont proposé des 
membres de la Commission, dont M. Dugard. La propo-
sition de M. Murase tendant à dresser une liste des ONG 

212 A/63/677.
213 Résolution 60/1 de l’Assemblée générale, par. 138 et 139.
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-
jets d’article proposés ne sont pas prêts à être envoyés au 

-
porteur spécial les revoie compte tenu des observations et 
propositions des membres de la Commission.

12. Mme -
-

du champ d’application est directement liée au débat sur 
l’approche fondée sur les droits et l’approche fondée sur 
les besoins, et le Rapporteur spécial ouvre la porte à une 
combinaison des deux. À cet égard, Mme Jacobsson regrette 

saisissant pas pleinement le sens de cette notion, il lui est 

de départ une approche fondée sur les droits, elle pense, 

s’effectuer dans le cadre des droits de l’homme, y compris 
le cas échéant les dispositions relatives aux dérogations. 

-

sujet des droits fondamentaux (voir supra les 3002e à 
3006e séances), et il serait souhaitable, pour la cohérence, 

comme dans l’autre.

-

-

me Jacobsson 

ou non, voire de se mettre d’accord sur ce point, en particu-
-

temps, ne devait pas totalement fermer la porte à l’examen 

me Escarameia d’une 
clause «sans préjudice» est excellente.

14. S’agissant de la méthode de travail, il est pos-

-

La Commission peut se contenter pour le moment d’une 

-

champ d’application temporel du sujet, et les exemples 

-

très clairement de la résolution 63/141 de l’Assemblée 
générale, intitulée «Coopération internationale en matière 
d’aide humanitaire à la suite de catastrophes naturelles: de 
la phase des secours à celle de l’aide au développement».

15. L’article 3 proposé par le Rapporteur spécial est 
-

-

-
tains l’ont dit, l’obligation de coopérer est si clairement 

-

Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les 
Etats conformément à la Charte des Nations Unies [réso-
lution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale], doit être 
explicitée, précisée et étoffée. Il appartient à la Commis-
sion de contribuer à la promotion et au renforcement de la 
coopération internationale, même si c’est à l’État affecté 

-
pération on envisage dans le contexte de la protection des 
personnes. Le projet d’article 3 prévoit trois niveaux de 

transparente. Le premier, celui de la coopération inter- 

Au deuxième niveau, il existe déjà une obligation de coo-

les États de coopérer avec le CICR s’étend aux situations 

également dans les situations de catastrophe. Cela montre 

entre les différentes phases d’une catastrophe. Le troi-
sième niveau est celui de la coopération avec les ONG.

16. Mme Jacobsson propose donc de remanier comme 
suit le projet d’article 3 (Obligation de coopérer):

«Pour protéger au mieux les personnes en cas de catas-
trophe, les États coopèrent entre eux.

«1. Les États ont une obligation de coopérer avec:

«a) les organisations internationales compétentes, en 

«b) la Fédération internationale des sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et le Comité inter-
national de la Croix-Rouge.

«2. De plus, le cas échéant, les États coopèrent avec 
les organisations non gouvernementales à caractère huma-
nitaire compétentes et facilitent leurs activités.»
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17. En conclusion, Mme -
jets d’articles 1 et 3 peuvent être renvoyés au Comité 

d’article 2.

-
-

tion de savoir si le projet repose sur une approche fondée 
sur les droits ou sur une approche fondée sur les besoins. 

du champ d’application en devient moins précise et est 
susceptible d’interprétations contradictoires. Il propose 

protection des personnes en cas de catastrophe», et pense 

dans un préambule, soit dans un article distinct.

-
ment formuler l’esprit ou l’objet du projet d’articles. 

-
-

-
leure manière de réaliser cet objectif est d’adopter une 
approche fondée sur les droits. M. Nolte estime, comme 

-

prévalu dans les années 1980 lors de l’adoption d’une 
-

ment. Pour M. Nolte, cette analogie n’est pas évidente. 
Peut-être était-il nécessaire, en effet, de souligner dans 

dernière analyse la réalisation des droits de l’homme de 
l’individu et pas seulement le développement de l’État 

-
loppement fondée sur les droits visait à mettre l’accent sur 

de développement. Or, dans le domaine des secours en 

l’objectif. Une approche fondée sur les droits renforce 
effectivement l’accent mis sur l’individu et a l’avantage 

relèveraient de la charité. Mais une telle approche présente 
un sérieux inconvénient: elle est limitée par l’étendue des 
droits eux-mêmes et est donc exposée aux contestations 

de l’homme peuvent faire l’objet de sérieuses limitations 
-

mais essentiellement le seul État affecté. M. Nolte précise 

de l’homme ne sont pas pertinents, ils sont importants 
s’agissant de renforcer la position des individus victimes 

projet devrait avoir un fondement plus large, à savoir les 
besoins des personnes concernées. Ces besoins peuvent 
aller bien au-delà de leurs droits, et les secours en cas de 
catastrophe ne devraient pas pouvoir être entravés par des 

parle généralement pas en termes de droits mais en termes 
de besoins. Pour cette raison et pour d’autres, M. Nolte 

-

de catastrophe, y compris assurer la réalisation de leurs 
droits». Ce libellé n’éliminerait pas les droits de l’homme 

mais il les placerait dans un contexte plus large, celui des 
besoins de l’individu. Une telle approche, fondée sur deux 
piliers, mais privilégiant la satisfaction des besoins, loin 
d’affaiblir l’esprit ou le but des activités de secours en cas 
de catastrophe, le renforcerait.

-
leurs une certaine prudence. S’il est incontestable et évident 

entre catastrophe naturelle et catastrophe due à l’activité de 
-

dividu et de ses droits, cela ne fait aucune différence. Mais 
cela ne doit pas amener la Commission à des conclusions 
trop larges. Toute crise grave n’est pas une catastrophe. 

-

dans certaines régions. M. Nolte se dit aussi moins certain 

-

-

violations des droits de l’homme constituent une catas-

victimes de certaines violations des droits de l’homme, et 

propose le Rapporteur spécial, à savoir une «perturbation 
grave» du fonctionnement de la société. Un tel critère est 
particulièrement important si l’on ne peut limiter les causes 
possibles d’une catastrophe.

21. Que la Commission opte pour une approche fondée 
sur les droits, une approche fondée sur les besoins ou une 

de déterminer les obligations et les compétences de l’État 

traiter dans les futurs rapports et à l’occasion des ses-
sions à venir, même si l’on peut d’ores et déjà examiner, 
comme l’a proposé M. Gaja, les causes possibles de refus 
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des États de coopérer en mettant l’accent sur les aspects 
institutionnels, en particulier le rôle de l’Organisation des 
Nations Unies et le devoir des États de lui «donner assis-
tance» (Art. 2, par. 5, de la Charte des Nations Unies). 
Mme

assistance à l’ONU. D’un autre côté, compte tenu de la 
déclaration très claire du Secrétaire général, la Commis-

n’existe pas d’autres sources de droits et d’obligations 

d’un grand nombre de personnes, son indifférence n’est 
peut-être pas constitutive d’un génocide au sens tech-

une violation d’une norme impérative du droit des droits 

États tiers à engager la responsabilité de l’État concerné 
ou ferait à tout le moins obligation à cet État d’accepter 
l’aide proposée. M. Nolte convient avec Mme Escarameia 

plutôt formuler une clause sans préjudice concernant les 

Rapporteur spécial de distinguer deux principaux axes, 
même s’il y en a certainement davantage: la relation entre 
États, d’une part, et, d’autre part, la relation entre les États 

les personnes et les ONG, et d’en préciser le cadre au fur 
et à mesure des travaux de la Commission sur le sujet. 

-

M. Nolte ne conteste pas l’existence de l’obligation des 

élémentaires dont ils sont tenus. Contrairement aux pro-
jets d’articles 1 et 2, il est encore trop tôt pour renvoyer le 
projet d’article 3 au Comité de rédaction.

à des personnes particulièrement démunies est érigé en 
infraction par nombre de constitutions et de codes pénaux 

principe général du droit.

-
dée sur les droits pour traiter le sujet de la protection des 
personnes en cas de catastrophe, en vue de sa probable 

Rapporteur spécial présente les deux aspects du sujet, à 

États, d’une part, et celle des droits et obligations des États 
vis-à-vis des personnes ayant besoin d’une protection, 
d’autre part. Il examine aussi de manière approfondie la 

dans le domaine de la double protection des États et des 
personnes en droit international, en balayant des sujets aussi 

général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) 
de l’OMC (par. 19 à 27 du rapport). Il analyse également, 
comme il se doit, les sources de droit international relatives 
à la protection des personnes en cas de catastrophe, à savoir 
notamment le droit international humanitaire, le droit inter-
national des droits de l’homme et les règles de droit inter-
national concernant les réfugiés, les personnes déplacées et 

protection dans la portée du sujet.

-
-

cial ait passé au crible les instruments internationaux et 

premiers paragraphes ou dans la conclusion de la partie 
-
-

Il appelle toutefois l’attention sur plusieurs limites de la 
-

trophe» dans «une menace réelle et généralisée à la vie 
ou à la santé humaine, aux biens ou à l’environnement» 

-

met bien en évidence la particularité principale du sujet 
examiné, dont l’intitulé suppose l’existence réelle d’une 

«en cas» de catastrophe.

25. Le Rapporteur spécial prend ensuite ses distances 

Convention de Tampere en évitant toute référence à 

-
cile d’établir une relation causale claire et, de l’autre, un 

puiser très largement dans d’autres instruments inter-
nationaux et décisions judiciaires et, ce faisant, n’inclut 
pas dans le projet d’article 2 des éléments saillants de la 
notion de catastrophe. La nécessité d’assurer la protec-
tion des victimes en vertu du droit international découle 

-

d’y faire face sont dépassés. Cet élément est crucial dans 
au moins trois instruments examinés par le Rapporteur 
spécial. Une catastrophe ne devrait appeler l’attention de 

d’une obligation de demander une intervention inter-

mémoire sur la protection des personnes en cas de catas-
trophe, il y a une «reconnaissance accrue de l’obligation 
pour l’État touché de demander de l’aide, à tout le moins 

face à la catastrophe214».

214 A/CN.4/590, par. 57 (reprographié, disponible sur le site Internet 
de la Commission, documents de la soixantième session).
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-
rait se lire comme suit: «On entend par “catastrophe” une 
perturbation grave du fonctionnement d’une communauté 
ou d’une société causant des pertes en vies humaines, 
matérielles ou environnementales importantes excédant 

de son analyse approfondie des principes fondamentaux 
de la coopération et de la solidarité dans les relations 

-
gences irréductibles dans un monde de plus en plus inter-
dépendant, en particulier en matière d’intervention et de 
gestion des opérations en cas de catastrophe. En consé-

-
lement rédigé par le Rapporteur spécial.

posé les termes du débat en effectuant des recherches 

-

de la conception générale du sujet, il importe de se pen-

humanitaire et de ses implications d’un double point de 

étudiée en mettant l’accent sur les obligations de l’État, 
-

tiers de porter assistance à l’État affecté doit être abordée 
en mettant l’accent sur les conditions de la licéité et les 

de l’obligation générale de coopérer avec l’État affecté 
dans les différentes phases du processus opérationnel de 
l’assistance doit aussi être traitée en mettant un accent 
particulier sur le cas de l’assistance aux États en déve-

de l’obligation pour l’État affecté de prendre les mesures 

refuser l’assistance dans certains cas et celle des voies 
et moyens idoines permettant d’en garantir le respect, 
doivent également être traitées.

M. Fomba dit à propos du projet d’article 1 (Champ d’ap-

actuel associe deux éléments à la fois liés et différents, à 
savoir la portée, d’une part, et les buts ou objectifs opéra-

-

peut souscrire. Cela étant, l’on pourrait adopter un autre 

à la protection des droits humains fondamentaux et à la 
réalisation des besoins essentiels des personnes en cas de 
catastrophe.» Une telle formulation présente l’avantage de 

existent et, dans le lot, le Rapporteur spécial a cru bon de 

-

de la résolution de l’Institut de droit international de 2003 
relative à l’assistance humanitaire215, on pourrait, plutôt 

une clause sans préjudice, une idée soutenue, semble-t-il, 
par un certain nombre de membres de la Commission. 

il s’agit d’une disposition fondamentale, mais dont le 
-

cela est acceptable car c’est plus clair et direct. Pour cer-
tains membres de la Commission, comme Mme Escara-
meia, l’expression «le cas échéant» occulte ou contrarie 

moins à première vue. D’autre part, les catégories d’ac-
teurs mentionnées aux alinéas a et b du projet d’article 3 ne 

-
lable. En conclusion, M. Fomba est favorable au renvoi 
des projets d’articles 1 et 2 au Comité de rédaction. Pour 

le renvoyer au Comité de rédaction pour deux raisons au 

et la nécessité de savoir si d’autres dispositions complé-

comme c’est par exemple le cas dans la résolution de l’Ins-
titut de droit international de 2003.

pays, s’est dotée d’un corps permanent d’aide en cas de 
-

l’État concerné dans le but de servir celui-ci et, surtout, sa 

surgissent et fassent obstacle au bon déroulement des opé-
rations. Dans le cadre de ses travaux, un des principaux 

-
ner les conditions de l’action internationale humanitaire 
en cas de catastrophe et, tout particulièrement, les condi-
tions de l’action internationale humanitaire entre les États 

seront, concrètement, ces conditions.

30. Le Rapporteur spécial invite la Commission à se 
concentrer, du moins pour le moment, sur les catastrophes 

il a sans doute raison. Cela dit, il ne faut pas perdre de 
vue l’aspect préventif. Comme l’enseigne l’actualité, des 

215 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 70, t. 2 (session 
de Bruges, 2003), p. 262 et suiv.
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-

n’ont pas toujours été prises ou n’ont pas pu l’être. C’est 

le Rapporteur spécial le rappelle au paragraphe 18 de 
son rapport, la Stratégie internationale de prévention des 
catastrophes des Nations Unies s’efforce déjà de sensibi-
liser l’opinion à l’importance de la prévention.

«catastrophe», ce terme devrait renfermer deux éléments, 
à savoir, premièrement, un événement soudain et non 
prévu (mais pas nécessairement imprévisible) d’origine 
naturelle ou humaine et, deuxièmement, un événement 

bien-être et les biens de la population ou d’un segment 

armés, comme le fait également, et à juste titre, le texte 

autre élément, celui d’«une perturbation grave du fonc-
tionnement de la société», mais on peut se demander si 

les formules citées aux paragraphes 39 à 41 du rapport. 
Concernant l’article 3, relatif à l’obligation de coopéra-
tion des États entre eux et avec divers organismes, il fau-
drait peut-être inclure le CICR, comme l’a suggéré à juste 
titre Mme Jacobsson. Le CICR agit certes principalement 

une abstention totale dans l’aide en cas de catastrophe 
ou dans des situations «mixtes». Comme l’ont fait valoir 
d’autres membres de la Commission, on ne devrait pas 
parler dans cette disposition de «société civile» sans la 
moindre précision.

32. Sir Michael WOOD appelle l’attention sur la 
complexité du sujet à l’examen et dit ne pas voir claire-

pour éclaircir le sujet et ont effectué un travail admirable. 
La documentation relative à la protection des personnes 
en cas de catastrophe est abondante, et les expériences 
et compétences en la matière sont multiples. Le sujet 

-
boré avec les agents en poste sur le terrain, et il doit être 

à l’utilité des travaux de la Commission. À cet égard, le 

a été inscrit à l’ordre du jour de la Commission avec la 
bénédiction de la Sixième Commission, et il faut donc 
agir au mieux pour aboutir à un résultat utile.

-

-

par le Rapporteur spécial dans son deuxième rapport, 

-
bilité de protéger». C’est une notion encore fragile dont 
l’éventuel champ d’application est actuellement limité. Il 
ne serait pas utile aux futurs débats sur la responsabilité 

tente à présent d’étendre cette notion aux catastrophes de 
manière générale.

34. L’expression «approche fondée sur les droits» n’est 

sur les droits «prend en considération non seulement les 
besoins humains mais aussi l’obligation de la société de 
respecter les droits inaliénables de la personne humaine» 

elles peuvent demander une assistance internationale si 
nécessaire»216. Cela ressemble plutôt à une approche phi-

abordé du point de vue des droits des victimes d’une catas-

États concernés. Le Rapporteur spécial revient sur cette 
approche dans son deuxième rapport, où il écrit notam-

cela est très important, une terminologie également fon-

approche pour le traitement du sujet.

35. Dans l’attente de ces précisions, Sir Michael pro-
pose, au moins dans un premier temps, de se concentrer 

d’un point de vue abstrait, il juge préférable d’encoura-

en particulier les États affectés, devraient prendre pour 

des personnes, selon les termes du projet d’article 1. 
Transformer cet exercice en un nouvel énoncé des droits 
fondamentaux d’un groupe particulier de personnes 

besoins des intéressés. Pour ces raisons, il faudrait sup-
primer, au projet d’article 1, les mots «la réalisation des 
droits des personnes dans un tel cas». Par ailleurs, étant 

216 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/598, 
par. 12.
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de distinguer, à savoir, d’une part, la portée du projet 
d’articles et, d’autre part, le but de celui-ci, il serait pré-
férable de recentrer le projet d’article 1 sur la portée, 
comme l’a suggéré M. Gaja. On pourrait simplement 

-
sonnes en cas de catastrophe.

36. Sir Michael approuve la plupart des observations 
-

nition du terme «catastrophe»). Il ne voit pas comment 
il serait possible de se passer d’une formulation plus 

la Commission peut s’appuyer. Quant à l’exclusion des 

doit être examinée plus avant. Une clause «sans préju-

de la teneur du projet d’articles. Peut-être faudrait-il y 
consacrer un article distinct. En fonction de la teneur du 

international humanitaire.

37. Concernant le projet d’article 3 (Obligation de coo-

manière abstraite, comme c’est le cas en l’occurrence.

traite de la solidarité et de la coopération (par. 50 à 70), 
il est fait référence à la solidarité comme s’il s’agissait 
d’un principe, distinct de celui de coopération. Elle y est 

Ailleurs dans le rapport, les termes «solidarité» et «coo-
pération» semblent être employés indifféremment. Or le 

pas d’une notion de droit international mais plutôt d’une 

ajouter, sur le plan du droit, à la coopération, en tout cas 
dans le contexte du sujet à l’examen. Dans le passage du 
rapport du Secrétaire général de l’ONU de 1990, sur l’as-
sistance humanitaire aux victimes de catastrophes natu-
relles et situations d’urgence du même ordre, cité dans le 

les principes moraux de la Charte»217. Cela ne donne pas à 

39. Deuxièmement, il est dit dans le deuxième rap-

L’«obligation de coopérer» est effectivement «bien éta-

toutefois, dans l’état actuel du droit international ou dans 
-

217 A/45/587, par. 5.

manière dont l’obligation de coopérer est énoncée dans la 
Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre 
les États conformément à la Charte des Nations Unies218, 
citée dans le deuxième rapport, est tellement générale 

ceux mentionnés au paragraphe 55 du deuxième rapport, 
il en va peut-être autrement mais, même dans le cas de ces 

l’Assemblée générale énonce dans une résolution ne 

40. Bien entendu, la coopération internationale est très 
importante s’agissant des secours en cas de catastrophe. 

-
-

encourager et faciliter une telle coopération. Mais le 

l’échelon international.

41. Avant de renvoyer le projet d’article 3 au Comité 
de rédaction, il faudrait éclaircir certains points. S’agit-il 
de proposer un texte contenant une obligation de lege 
ferenda

des secours en cas de catastrophe? Dans un cas comme 
dans l’autre, la teneur de cette obligation doit être claire. 

-

-

42. Comme d’autres membres de la Commission, 

trois projets d’article au Comité de rédaction, en tout 
-

mer une certaine rigidité aux travaux futurs. Les projets 
d’articles 1 et 2 pourraient l’être à la condition de parve-

la substance même du sujet: il serait prématuré de choisir 

43. M. VASCIANNIE n’est pas certain non plus de 

-

prêter une attention particulière aux besoins et préoccu-
pations des personnes affectées. Vus sous cet angle, les 

il s’agit de placer la personne au centre de l’analyse. Si 
telle est bien l’intention, elle est pour l’essentiel accep-

218 Résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale, en date du 
24 octobre 1970, annexe, par. 1.
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traduire tout cela dans les faits. Il reste à examiner si, en 
fonction de règles établies précises, on peut considérer 
telle mesure comme acceptable ou non, en tenant compte 
également d’autres considérations comme les ressources 

-

en cas de catastrophe, cela est également acceptable. Dans 
une situation de catastrophe, le droit international exige le 
respect des principes d’humanité, de neutralité et d’im-
partialité dans le traitement des victimes. Il exige égale-

à la vie, continuent d’être respectés même si des déroga-
tions concernant certains droits de l’homme peuvent être 
autorisées.

ne se limite pas à cela. L’accent placé sur les droits des 
personnes en cas de catastrophe suppose de cerner les 

aux autres personnes, à l’État affecté ou à d’autres États? 
Si les droits des personnes touchées par la catastrophe ne 

-
national? Ces points ont été soulevés par M. Gaja avec 

intervention.

-
tions de l’approche fondée sur les droits, on se rende 

besoins des personnes touchées par une catastrophe, 

examinée à la session précédente mais peut-être pas 

autres États avaient le droit de fournir une assistance 
-

affecté refuse cette assistance). Premièrement, le fait de 
contraindre un État affecté à accepter une assistance est 
contraire aux principes de souveraineté et de non-inter-

la Charte des Nations Unies et du droit international en 
général. Deuxièmement, la résolution 46/182 de l’As-
semblée générale (Renforcement de la coordination 
de l’aide humanitaire d’urgence de l’Organisation des 

fournie avec le consentement du pays touché et en prin-
cipe sur la base d’un appel de celui-ci. Troisièmement, 
la position de la majorité des États est sans ambiguïté: la 
plupart n’acceptent pas l’idée d’une intervention huma-
nitaire en cas de catastrophe. On peut le constater, par 
exemple, dans le mémorandum du Secrétariat de 2008219. 

deuxième rapport du Rapporteur spécial, certaines délé-
gations à la Sixième Commission, notamment celles de 

219 A/CN.4/590 et Add.1 à 3, par. 20 à 23.

la Chine, de l’Inde et du Japon, semblent douter de la 
pertinence d’un «devoir de protéger» dans ce domaine 

droit présumé de recourir à la force militaire pour proté-

droits de l’homme, on peut déduire un droit de recou-
rir à la force militaire pour obliger un État à accepter 
de l’aide lors d’une épidémie de choléra ou d’une autre 

à considérer l’intervention humanitaire forcée avec 

-

l’être. Il n’y a donc pas d’opinio juris
des États, et ce n’est pas une bonne proposition de lege 
ferenda.

-
porteur spécial à accorder davantage d’attention à la 
notion de l’approche fondée sur les droits et à préciser la 

contexte des secours en cas de catastrophe. De manière 

des façons d’y parvenir est de distribuer l’assistance en 
cas de catastrophe par les canaux prévus dans le système 
des Nations Unies, sur la base du consentement de l’État 

ratione temporis du 
sujet, M. Vasciannie juge acceptable la proposition du 

proprement dite et aux phases postérieures à celle-ci, sans 
préjudice de la possibilité d’examiner à un stade ultérieur 
la préparation aux catastrophes.

49. Concernant le projet d’article 1 (Champ d’appli-

fait observer M. Gaja, M. Wisnumurti et M. Nolte, entre 

des personnes en cas de catastrophe. Le reste de la phrase 
(«assurer la réalisation des droits des personnes dans un 

expose la raison d’être du futur instrument et les moyens 

terme «catastrophe»), le Rapporteur spécial, après avoir 

Convention de Tampere, dont il reprend les principaux 
aspects. M. Vasciannie approuve cette démarche, en parti-

sans préjudice formulée par Mme Escarameia soit exami-
-

catastrophe soit en elle-même une grave perturbation du 
fonctionnement de la société: elle est plutôt la cause d’une 
telle perturbation. Deuxièmement, il se demande si, dans 
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une perturbation grave du fonctionnement de la société 
n’est pas nécessairement une catastrophe. Plus important 

-
tantes, il serait préférable d’avoir pleinement exploré ces 

les organisations internationales compétentes, la FICR 
(mais non le CICR) et la société civile. Cela est trop 
vague. De plus, comme M. McRae et d’autres membres 

d’autres États, il commettra une violation de l’article 3. Or 
il s’agit d’une obligation de coopérer avec une catégorie 

-
tion n’est laissée à l’État affecté, pas même une clause de 
sauvegarde du type «le cas échéant». Par ailleurs, comme 

-

52. M. Vasciannie encourage le Rapporteur spécial 
à envisager de soumettre les projets d’articles 1 à 3 au 
Comité de rédaction ultérieurement, dans son prochain 
rapport. À défaut, il approuverait le renvoi des projets 
d’articles 1 et 2 au Comité de rédaction et prierait le Rap-
porteur spécial de dégager les incidences de l’approche 

catastrophe.

53. M. NOLTE souhaiterait dissiper un malentendu à 

Lors d’une de ses interventions à la session précédente 

l’assistance humanitaire comme existant implicitement 

comme un droit individuel exercé collectivement220. Cela 
étant, ce droit doit selon lui être applicable de la même 

sans usage illicite de la force. Conçu de la sorte, on voit 
mal comment un tel droit peut aller à l’encontre des prin-
cipes légitimes de souveraineté et de non-intervention. La 
notion de responsabilité de protéger doit être comprise à 

changement à cet égard.

M. Nolte n’approuve pas l’idée de fournir une assistance 

220 Annuaire… 2008, vol. I, 2980e séance, p. 155, par. 18.

l’idée d’une intervention militaire en cas de catastrophe 
-

palement à deux éléments. D’une part, l’objectif du projet 
est de protéger les victimes de catastrophe et, pour cela, 
l’acteur principal, le principal responsable, c’est l’État 
affecté. D’autre part, si l’État affecté ne protège pas les 
personnes ou n’est pas en mesure de le faire, l’assistance 
internationale est utile et bienvenue, mais il faudra veiller, 

et des limites concernant cette coopération.

56. Mme -
ment intéressant du débat. Il importe de bien distinguer 
entre assistance humanitaire et intervention humanitaire, 

responsabilité exclusive. Il importe donc de bien souli-

-
cepte pas l’assistance internationale. Or celle-ci ne peut 

notion de consentement est essentielle.

-

d’autres possibilités dont la Commission a traité dans son 
projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite221.

-

référence. Le problème est de savoir où se trouve la limite 
entre la capacité d’un État de faire face à une catastrophe 
et le moment où il a réellement besoin d’une assistance. 
Si un État n’a pas besoin d’assistance, aucun État tiers ne 
peut intervenir. Mais si un État décide, au nom de sa sou-
veraineté et du principe de non-intervention, de refuser 

À l’évidence, il est indispensable de déterminer le point à 

-

en est, comme l’a dit M. Ojo. Il partage nombre des points 
de vue exprimés par M. Vasciannie et d’autres membres 

-
neté des États et d’interdire le recours à la force et s’op-
pose pour sa part à l’application du principe émergent de 

large de l’assistance humanitaire sans le consentement de 

221 Annuaire… 2001, vol. II (2e

sect. E, p. 26, par. 76.



 3018e séance – 9 juillet 2009 157

l’État. Cependant, il existe des situations limites dans les-
-

le Conseil de sécurité pour obliger cet État à accepter l’as-
-

peut pas se contenter de ne pas intervenir.

-

Il faut donc mettre un terme à ce débat et se concentrer 

décision.

63. Mme

-

d’accepter une assistance humanitaire prétendent systé-

militaire serait autorisée. Or, encore une fois, personne 
-

d’un autre État d’intervenir militairement pour imposer 

-
ponsabilité ou celle de ses dirigeants peut être engagée. 

existe de nombreux degrés de responsabilité et des tribu-

moins l’État est-il, en théorie, responsable, y compris 
-

lité font défaut? En outre, les États ne peuvent pas inter-
venir militairement dans d’autres États, seul le Conseil de 

menace la paix et la sécurité. Le même argument vaut pour 
-

sité d’une intervention militaire. S’il importe d’analyser 

certaines situations de catastrophe peuvent donner lieu à 
-

64. M. NIEHAUS félicite le Rapporteur spécial pour 

traiter le sujet à l’examen du point de vue des droits de la 
personne. Comme l’a noté le Rapporteur spécial dans son 

«l’approche fondée sur les droits prend en considération 
non seulement les besoins humains mais aussi l’obliga-
tion de la société de respecter les droits inaliénables de la 
personne humaine. Elle permet aux individus de deman-

-
rité, et confère aux collectivités une base morale à partir 

-
nationale, si nécessaire». Il a mis en évidence l’obligation 

-
sité de la coopération internationale dans les situations de 

-

spécial s’est abstenu à juste titre d’établir des distinctions 
inutiles.

ratione materiae, 
ratione personae et ratione temporis
faciliter l’étude, le traitement et la compréhension du 

ratione temporis, il est 

Sixième Commission, plusieurs délégations ont proposé 
de limiter le sujet à la catastrophe proprement dite et aux 

forment un tout et ont chacune une grande importance.

66. Les trois projets d’article proposés sont clairs et 
peuvent être renvoyés au Comité de rédaction, même si 
comme beaucoup d’autres membres de la Commission 
M. Niehaus est gêné par la mention de la société civile 
à l’alinéa c du projet d’article 3. Par souci de clarté, il 
faudrait remplacer ce terme par un autre terme plus appro-
prié, ce dont le Comité de rédaction peut se charger. Cer-

le projet d’articles semblent porter en réalité sur un pro-
blème de méthode, plus précisément de présentation des 
rapports élaborés au sein de la Commission. En général, 
compte tenu de la complexité des sujets examinés, les 

ne peuvent à l’évidence traiter l’ensemble des problèmes. 
Une analyse trop rapide verra donc des lacunes là où, en 

-
jets d’article ultérieurs consacrés aux différents aspects en 

le Rapporteur spécial exposer dans des articles ultérieurs 
le fruit de ses analyses.

67. M. HMOUD remercie le Rapporteur spécial pour 

d’une catastrophe et l’obligation de coopérer. Le Rappor-

pour faire progresser son approche du sujet et pour jus-

-
-

national et s’est gardé de promouvoir certains principes 

-
mettant de faire face aux catastrophes naturelles.
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dans le cadre des travaux en cours ou des futurs travaux 
sur le sujet. L’approche fondée sur les droits et le double 

réglées au sein de la Commission et seront largement 
débattues par les États et les parties prenantes aux inter-
ventions de secours en cas de catastrophe.

-
trophe» énoncée dans le projet d’article 2, il serait bon de 

élaborés par la Commission contiennent en général un 

d’article 2 relève de cette catégorie. Si tel est le cas, il 

«protection», notamment. Comme M. Hmoud l’a fait 
observer à la session précédente dans son intervention sur 

dans le régime relatif aux catastrophes n’est pas claire, et 
on ne peut pas l’employer par analogie avec le droit des 
droits de l’homme, le droit international humanitaire ou le 
droit des réfugiés car, à l’évidence, il a des acceptions dif-

dans le contexte des situations de catastrophe.

-
-

tion a été débattue en 2008 par la CDI et par la Sixième 
Commission à la soixante-troisième session de l’As-
semblée générale. Il semble inutile de continuer à se 
demander s’il faut étendre ce principe aux situations de 
catastrophe, compte tenu de la différence entre le prin-

internationaux et celui créant des droits et des obliga-
tions en matière d’assistance en cas de catastrophe. À 
cet égard, dans son rapport à l’Assemblée générale222, 

ce droit au-delà de l’utilité opérationnelle.

-
nions au sein de la Sixième Commission au sujet de la 

le paragraphe 5 du rapport). Il serait souhaitable, comme 
l’a proposé le Rapporteur spécial, de reporter la décision 

le cadre du projet d’articles, son contenu et ses objectifs 

les travaux de la Commission devraient compléter les 

-
-

cipes généraux de droit applicables à toutes les situations 

seront pas complémentaires des autres régimes, mais les 

existants.

222 A/63/677, par. 10 b.

ratione materiae, le 

le cadre du traitement du sujet, l’approche sera «fondée 

-
-

tion fondamentale, cependant, est celle de savoir s’il faut 

-
sistance et créer des normes permettant de traiter ces 

la précédente session de la Commission. À ce sujet, c’est 
-

position de la FICR visant à compléter l’approche fon-
dée sur les droits en examinant la pertinence des besoins 
dans le domaine de la protection des personnes. L’accent 
serait ainsi mis sur le renforcement des moyens de faire 

devra être prise en considération dans les travaux de la 
Commission.

n’y a aucune raison de ne pas inclure dans le projet d’ar-

décisions judiciaires relatives à la protection consulaire, 

examine seulement les droits et obligations des États les 
uns envers les autres. On pourra ultérieurement déter-
miner si les avantages directs pour la personne proté-
gée découleraient du régime des droits individuels ou 
des obligations de l’État où se produit la catastrophe 

-
tion de ses citoyens) ou des obligations d’autres États. 

États peut constituer la base des avantages pour la per-
sonne protégée, si la liste de ces droits et obligations est 
exhaustive. Le Rapporteur spécial n’a pas précisé, dans 
la partie sur la compétence ratione materiae, les droits 

l’égard des autres. Dans la partie sur la compétence 
ratione personae -
trera sur la relation entre les États, sans préjudice des 

Or, dans le projet d’article 3, il traite de la coopération 
-
-

être mentionnée dans le cadre de la compétence ratione 
materiae et ratione personae.

ratione temporis, pour 
-

férable de se concentrer, à ce stade, sur la catastrophe 
proprement dite et sur les phases postérieures de celle-ci 
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de la préparation en vue de leur examen ultérieur. Il est 
important d’avoir un ensemble de règles applicables étant 

-

une règle relative à la prévention.

champ d’application vise à assurer la réalisation des 
droits des personnes en cas de catastrophe. Première-
ment, la réalisation des droits individuels ne peut jamais 
être assurée: un État peut viser à protéger ces droits 
ou s’efforcer de le faire mais ne peut pas les garantir.  
Deuxièmement, on ne traite pas encore des droits de la 

-

des droits de la personne. Troisièmement, on traite bel et 

devraient permettre d’aboutir à une meilleure protection 
de l’individu dans les situations de catastrophe, de sorte 

aux seuls droits de la personne. M. Hmoud propose donc 

-
tection des personnes en cas de catastrophe, répondant 

toutes les phases de la catastrophe.»

-

humanitaire est la lex specialis
-

ticle 2 permet l’application du régime du projet d’articles 

relatifs aux relations avec les autres principes de droit 
pourront traiter de la relation avec le droit international 
humanitaire dans le cas où celui-ci ne régit pas les autres 

-
trophe non pas à partir de ses origines mais au contraire 

souci de précision, il faudrait insérer une référence aux 
origines de la catastrophe, sinon dans le projet d’article, 
du moins dans son commentaire. En tout état de cause, il 
faudrait également préciser dans le commentaire le lien 
de causalité entre l’origine de la catastrophe et les dom-

traiter de la protection de l’environnement, soumise à 

humaine, les biens et l’environnement indépendamment 

ces pertes réelles.

-
tion, M. Hmoud est entièrement favorable à l’insertion 
du principe de coopération dans le projet d’articles. Le 

-
tion est solidement ancrée dans le droit international. 
Cependant, le fait de mettre l’accent sur le principe de 

de prêter à controverse et d’entraîner un rejet de la 

pas les droits de solidarité ou droits de l’homme de la 

le paragraphe 3 de l’Article premier de la Charte des 
Nations Unies et les résolutions de l’Assemblée géné-

-

se produit coopère avec d’autres États, sous réserve du 
respect de certaines conditions, notamment le principe 

à la coopération avec d’autres organisations inter- 
gouvernementales dont le rôle dans les catastrophes a 
été reconnu par la communauté internationale. Là aussi, 

où se produit la catastrophe ne fasse pas l’objet d’une 

Cependant, la coopération avec d’autres États et des 
organisations intergouvernementales ne devrait pas être 

et d’organisations intergouvernementales sous certaines 
conditions, notamment la capacité de ces entités de coo-

la coopération avec les organes de la société civile, on 
ne saurait sous-estimer le rôle joué par les sociétés de 
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge dans les situa-
tions de catastrophe, et ce rôle doit être reconnu. Cela 
étant, c’est une chose de reconnaître ce rôle, et une autre 
d’obliger un État à coopérer avec ses sociétés nationales 

non plus en passe de recueillir le soutien général néces-
saire pour devenir une règle. Il en va de même pour 
les ONG humanitaires, et certains États refuseraient 
même d’être soumis à une obligation de coopérer avec 

faut mentionner la coopération avec les ONG.

78. En conclusion, M. Hmoud souhaite renvoyer les 
-

le champ d’application et la coopération. Quant à la 

lien de causalité et de sa proposition d’insérer une liste 

du terme «protection» dans le projet d’article 2.

La séance est levée à 13 h 5.
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Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, M. Niehaus, 
M. Nolte, M. Ojo, M. Perera, M. Saboia, M. Singh, 
M. Valencia-Ospina, M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, 

Wood, Mme Xue.

Protection des personnes en cas de catastrophe 
(suite) [A/CN.4/606 et Add.1, sect. F, A/CN.4/615 et  
A/CN.4/L.758]

[Point 8 de l’ordre du jour]

DEUXIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL ( )

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre 
l’examen du deuxième rapport sur le sujet de la protection 
des personnes en cas de catastrophe (A/CN.4/615).

2. M. VARGAS CARREÑO
les derniers à prendre la parole facilite le recensement 

moyens possibles de surmonter celles-ci, en particulier 

riches en substance et convaincantes. Il y a eu accord 
général sur un certain nombre de points, l’un d’eux étant 

la complexité du sujet abordé. Il y a également eu accord 

en aborde l’examen. Personnellement, M. Vargas Carreño 
-

rale des Nations Unies adopte formellement une décla-

représenterait une contribution essentielle de la Commis-
sion au corpus actuel du droit international.

3. Le rapport préliminaire223 et le deuxième rapport 

aborder, il y a certainement encore beaucoup à faire, et 
la Commission va progressivement limiter la portée de 

il ressort des deux rapports présentés par le Rapporteur 

Commission pourrait commencer à abréger ou éliminer 

223 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/598.

l’État affecté ne constitue pas un principe accepté en vertu 
du droit international actuel.

4. Malgré l’existence de vues divergentes sur cer-
tains points, la plupart des membres de la Commission 

devraient traiter du champ d’application du sujet, de la 

respectivement.

-

la protection des personnes en cas de catastrophe. Cepen-

une protection les États doivent assurer la réalisation des 

la protection des personnes doit être assurée lors de toutes 
les phases d’une catastrophe, y compris avant, pendant et 
après la catastrophe, la dernière phase étant, de manière 
générale, la plus importante.

-

À ce propos, il juge raisonnables les arguments avancés 
par Mme Escarameia et d’autres membres à l’appui de 

laissé derrière eux des situations de terribles catastrophes. 

principalement les règles du droit international humani-
taire, en particulier les Conventions de Genève de 1949 et 

-

ne couvrent pas d’autres aspects des catastrophes, pré-

règles du droit international humanitaire sont clairement 

-
mant l’obligation des États de coopérer entre eux, sans 

développer encore cette obligation. Parmi les propositions 

-
reño préfère celle de Mme

une référence précise au CICR à l’alinéa b et à remplacer 
les mots «la société civile» par une référence aux ONG 
compétentes, à l’alinéa c.
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approuvé le renvoi des trois projets d’article au Comité de 
rédaction. Si le Comité de rédaction ne parvient pas à un 
accord, les projets d’article devraient être renvoyés pour 

adresser de nouvelles instructions au Rapporteur spécial 

un nouveau texte.

rapport et son introduction détaillée mettant en lumière 
les développements récents. Le rapport constitue une base 
excellente pour les débats de la Commission.

10. Comme l’ont fait observer plusieurs membres, une 

-
mentaux peuvent être suspendus et ne plus être applicables 
dans une situation d’urgence ou immédiatement après une 
catastrophe, et le fait de mettre l’accent sur les droits indi-

danger et soigner les blessés. Dans de telles situations, les 
droits individuels devraient être subordonnés aux intérêts 

être préférable de se référer aux droits et obligations des 
États et de souligner la nécessité d’apporter une réponse 

11. Quant à la pertinence de la responsabilité de pro-
téger dans le contexte d’une catastrophe, on pourrait 

Commission du droit international à la session précédente, 

son rapport, le Rapporteur spécial appelle l’attention sur 
-

contre l’humanité224

naturelles, solliciterait le concept au-delà de sa reconnais-
sance ou de son utilité opérationnelle. Vu sous cet angle, 

champ d’application et sur l’objectif du projet d’articles, 

champ d’application.

-

donnée dans la Convention de Tampere. À son avis, les 
critères de «grave perturbation du fonctionnement de la 
société» et de pertes «généralisées» établissent un seuil 
trop élevé et devraient être supprimés. Comme l’a fait 

-
graphes 39 à 41 du rapport seraient plus appropriées pour 

224 Voir A/63/677, par. 10 b.

catastrophe, à savoir: «une situation de grande détresse 
entraînant la perte de vies humaines ou des dommages 

-
-

graves souffrances humaines et une détresse aiguë, ainsi 

coopérer entre eux et, le cas échéant, avec les organisa-
tions internationales compétentes, en particulier l’ONU, 
la FICR et la société civile. Au paragraphe 64 de son 
deuxième rapport, le Rapporteur spécial rappelle la réso-

de prendre soin des victimes de catastrophes naturelles 
se produisant sur son territoire. Il convient de rappeler 

à l’État affecté de déclencher, d’organiser, de coordonner 
-

ritoire. Le projet d’article 3 devrait aussi attribuer ce rôle 
principal à l’État affecté.

15. L’expression «société civile» mérite d’être exami-
née plus avant. Comme l’ont suggéré certains membres, 

-

dresser la liste, car aucune liste ne peut être exhaustive et 

de la compétence ou de l’acceptabilité de certaines orga-

de décider s’il a besoin d’une assistance extérieure et, 

approcher pour la solliciter.

16. En conclusion, M. Vargas Carreño approuve le ren-
voi des trois projets d’article au Comité de rédaction.

17. M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial), 

part au débat sur le deuxième rapport pour leur approche 
constructive et leurs nombreuses contributions riches en 

visait à délimiter le sujet et à donner des orientations pour 
les travaux futurs de la Commission, a généré une discus-

-

traitées dans les futurs rapports. À cet égard, il est vrai 
-

gressif d’un sujet de droit international par la Commission 
ne peut pas être entrepris comme s’il s’agissait d’un pro-
cessus instantané exigeant d’emblée un exposé détaillé 

sous-tendant l’ensemble des projets d’article à élaborer. Il 
s’agit plutôt d’un exercice laborieux et de longue haleine 

constituer le point de départ mais plutôt l’aboutissement. 
Vu sous cet angle, le débat fournira à M. Valencia-Ospina 
des indications précieuses pour ses prochaines recherches 
sur un sujet dont les membres de la Commission s’ac-
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-
fet combiné des deux rapports sur le sujet a permis de 
parvenir à un degré appréciable de compréhension com-

la Commission pourrait s’appuyer. Si certains aspects 
deviendront plus clairs à la lumière des futurs rapports, 

-

une large mesure, être donnée grâce à la formulation par 
le Comité de rédaction de projets d’article basés sur les 
trois projets d’article proposés dans le second rapport.

19. De nombreux membres ont approuvé le renvoi des 
trois projets d’article au Comité de rédaction, et M. Valen-
cia-Ospina est résolument de leur avis. Si l’on fait preuve 

débat semblent pouvoir être réglés avec, tout au plus, des 

garde prudentes concernant des éléments à développer 
dans les projets d’article suivants, rien dans le débat ne 

et doivent être renvoyés pour examen au Comité de 
rédaction.

20. Ce point est illustré de manière particulièrement 

l’approche fondée sur les droits, principalement au sujet 
du projet d’article 1. M. Valencia-Ospina va aborder de 
façon relativement détaillée, et en les regroupant article 

Commission, elle mérite d’être mise en avant d’emblée. 

les droits des personnes constituent la plus solide, voire 

et de développement progressif du droit se rapportant au 
sujet. La protection des victimes étant l’objectif central 
du sujet, le respect des droits de l’homme représente le 
meilleur point de départ pour la suite de l’analyse juri-

-
supra la 3018e séance, M. Vascian-

nie, par. 43 à 52): une telle approche est pour l’essentiel 
-

-

dans le contexte d’une catastrophe.

-

obligations des États n’était guère susceptible d’accroître 
la protection des personnes, surtout si la Commission 

affecté pouvait ne pas être disposé à accepter l’assistance 

lui fournissant cette assistance s’ingère dans ses affaires 

doit tenir compte de la capacité limitée de certains États 
affectés à garantir certains droits.

approche fondée sur les droits et une approche fondée sur 
les besoins, le fait d’utiliser principalement le langage des 

-
sion approuve la position de ces militants des droits de 

-
national si l’État affecté ne répondait pas aux besoins 

trouver leur réponse dans les travaux de la Commission 
-

cée est illégale au regard du droit international, sauf en 
cas de légitime défense avérée ou de décision du Conseil 

de protéger, élément dont, en tout état de cause, la plu-

relève pas du sujet à l’examen.

vu rappeler le débat tenu pendant la première partie de 
la session en cours dans le cadre du sujet de l’expulsion 
des étrangers. Avant de s’aventurer sur un terrain simi-

d’attendre la réaction de la Commission aux propositions 
-

sion des étrangers.

l’approche fondée sur les droits ne vise pas à apporter des 

d’accepter l’aide humanitaire. Elle crée simplement un 

droit international et de son obligation d’assurer les droits 
des personnes sur son territoire. Dans le même temps, elle 
permet de se pencher sur la non-ingérence et le droit de 
l’État de contrôler toute activité étrangère dans le cadre 

-

disposé à accepter l’aide humanitaire.

25. Le deuxième rapport a également suscité un débat 
fructueux sur le double caractère de la protection des per-
sonnes. De nombreux membres approuvent la manière 
dont cette notion est exposée dans le rapport et sont d’avis 

les droits et obligations des États vis-à-vis des personnes 
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ayant besoin d’une protection. Certains membres ont sou-
-

mier chef d’assurer la protection des personnes en vertu 

Commission a été encouragée à garder à l’esprit d’autres 

l’État affecté et les organisations internationales ou entre 
les organismes humanitaires et les personnes affectées.

26. Le débat a également révélé un large accord sur 
d’autres aspects du champ d’application du sujet. Les 
membres ont généralement approuvé la proposition de se 
limiter tout d’abord à la catastrophe proprement dite et à 
la situation existant immédiatement après la catastrophe, 

catastrophes. Certains membres étaient toutefois d’avis 

assurer une protection effective des victimes. Par ailleurs, 

ses travaux sur les droits et obligations des États, sans 
préjudice des dispositions applicables aux acteurs non 

27. Comme le montre ce résumé des débats, il y a eu 
un large accord au sein de la Commission à propos des 

-

28. Avant d’examiner, article par article, les sugges-
tions concrètes tendant à améliorer la présentation ou le 
texte des trois projets d’article, il convient de souligner 

ses trois dimensions: ratione materiae, ratione temporis 
et ratione personae. En particulier, le projet d’article 3 

-
ratione personae. De plus, les trois 

projets d’article ont été rédigés de manière à ne préjuger 
-

rieurement nécessaire ou approprié de prendre au vu de la 
suite des travaux sur le sujet, concernant par exemple la 
place à accorder à la prévention dans la phase d’avant la 
catastrophe.

manière à regrouper des positions fermement défendues 

matière d’assistance humanitaire: les Nations Unies, agis-
sant par l’entremise de divers organes et organismes, et le 
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Crois-
sant-Rouge comprenant la FICR, les sociétés nationales et 

-

fondée sur les droits et une approche fondée sur les 
besoins, ne sont pas inconciliables mais représentent des 

les rendre complémentaires. Pour M. Valencia-Ospina, 
comme pour plusieurs autres membres de la Commis-
sion, une approche fondée sur les droits, complétée par 
la prise en compte des besoins des personnes affectées, 
est fondamentale pour orienter les travaux futurs sur le 

sujet. Certains membres et certains acteurs humanitaires 
-

drait mieux à l’exercice mais, comme cela a été relevé 
pendant le débat, les droits individuels peuvent être envi-
sagés comme solution conceptuelle aux besoins indivi-

est la mieux armée consiste à partir de ce niveau concep-

en considération.

-
plication), plusieurs membres ont fait des suggestions utiles, 

Certains membres ont cherché à ramener le libellé à un 
-

le débat et comme M. Valencia-Ospina l’a déjà souligné 
dans son introduction, le projet d’article 1 relie le champ 
d’application proprement dit du projet d’articles, couvert 
par la première partie de l’article, à son but ou ses objectifs, 

-
sonnes relève, non pas du champ d’application, mais des 

d’article distinct, voire dans le préambule. Il a également 
été suggéré d’inverser l’ordre des mots dans la seconde 

Il a aussi été suggéré de consacrer un article distinct aux 
objectifs en conservant l’ordre initial. M. Valencia-Ospina 

au champ d’application devrait être divisé en deux projets 
d’article, l’un traitant du champ d’application en lui-même 
et l’autre des objectifs.

31. Toujours à propos du projet d’article 1, il a été sug-

catastrophe» et «droits des personnes», peut-être dans le 
 

Ospina est favorable, est d’accorder une attention parti-

soit dans le projet d’article 1, dans le projet d’article 3 ou 
ailleurs. Toutes ces suggestions peuvent être examinées 
plus en détail par le Comité de rédaction.

les catastrophes naturelles et celles dues à l’activité de 
l’homme. On s’est également entendu dans une large 

pertes matérielles et environnementales, dans la mesure 

-
nants, la notion de préjudice imminent devait être consi-

33. Le débat sur le projet d’article s’est cristallisé 
-



164 Comptes rendus analytiques des séances de la soixante et unième session

déterminer si les adjectifs «importantes» et «généralisées» 
-

sait. Pour certains, il fallait introduire un facteur limitatif 

être en lien avec les causes, dans une certaine mesure, 
mais de nombreux membres préféraient éviter cela. Une 
solution pouvait être d’inclure une expression de cet ordre 

-
lait la formuler autrement pour éviter tout chevauchement 
avec le droit international humanitaire tout en englobant 

-
trophes. Il a ainsi été suggéré de remplacer les mots «à 

-
dice» relative au droit humanitaire.

34. En réponse à ces suggestions, M. Valencia-Ospina 
-

ticle 2 reprend la formulation de la Convention de Tam-

exposées dans son rapport. Les mêmes termes avaient été 
-

lement deux ans auparavant dans les Lignes directrices 
relatives à la facilitation et à la réglementation nationales 
des opérations internationales de secours et d’assistance 
au relèvement initial en cas de catastrophe225 par la FICR, 

dans le Glossaire international multilingue agréé de 
termes relatifs à la gestion des catastrophes226 établi par le 
Département des affaires humanitaires en 1992.

35. Quant à la suggestion tendant à inclure une réfé-

-
tion des personnes, c’est la perturbation, et non l’évé-

nécessaire la prévention. Dans son commentaire du prin-
cipe 2 du projet de Principes sur la répartition des pertes 
en cas de dommages transfrontières découlant d’activi-
tés dangereuses227 adopté en 2006, la Commission avait 

arbitrales rendues dans l’affaire de la Fonderie de Trail et 
dans l’affaire du Lac Lanoux et avait énuméré un certain 
nombre de conventions internationales et d’autres instru-

225 Présentation des Lignes directrices relatives à la facilitation et à 
la réglementation nationales des opérations internationales de secours 
et d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe, FICR, 
Genève, 2008.

226 Département des affaires humanitaires, Gestion des catastrophes 
(ESF), Genève, 1992 (DHA/93/36).

227 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. V, sect. E, par. 67, à 
la page 66.

36. M. Valencia-Ospina juge intéressante la suggestion 

-
pirerait de l’article X, intitulé «Rapport avec d’autres 
règles du droit international», de la résolution relative à 
l’assistance humanitaire adoptée par l’Institut de droit 
international228

l’article 1 des Lignes directrices de la FICR, entre autres. 
D’autres suggestions d’ordre rédactionnel pourraient être 
utilement examinées dans un esprit d’ouverture et plus en 

-
tion de la catastrophe, indispensable à la délimitation du 
champ d’application du sujet, est sans préjudice de la pos-
sibilité d’élaborer ultérieurement une disposition distincte 

-
jets adoptés par la Commission.

37. Concernant le projet d’article 3, tous les intervenants 

de coopération énoncé dans la Charte des Nations Unies. 

le principe de solidarité est présenté comme un prin-

Cependant, pour un certain nombre de membres, le statut 

inutile d’étudier davantage la notion de solidarité au stade 

proposé pour le projet d’article 3.

38. De l’avis général, le principe de coopération, 

même du sujet. Au paragraphe 18 de son mémoire229, le 
Secrétariat en fait une condition indispensable du succès 

-
titut de droit international. Selon un avis toutefois, avant 
de pouvoir prendre une décision concernant le renvoi du 
texte proposé au Comité de rédaction, la Commission 

examiner la manière dont ils seront formulés. Il a été sug-

consacré au traitement de ces principes supplémentaires. 
-

constituent pas un processus instantané. D’autres prin-
cipes feront l’objet de projets d’article dans les rapports 

l’accès en cas de catastrophe. Au paragraphe 52 du rap-
port préliminaire sur le sujet230, ces principes sont identi-

non-intervention. Le principe de souveraineté et son 

en premier lieu à l’État affecté.

228 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 70, t. 2 (session 
de Bruges, 2003), p. 262 et suiv.

229 A/CN.4/590 et Add.1 à 3, reprographié, disponible sur le site 
Internet de la Commission.

230 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/590.
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39. Le deuxième rapport sur le sujet utilise l’image de 
deux axes pour illustrer le double caractère de la protec-
tion des personnes en cas de catastrophe. On pourrait utili-

différents principes en jeu peuvent être abordés. Le prin-

concernent le stade de l’assistance et de l’accès une fois la 
catastrophe survenue, fonctionnent sur le plan horizontal. 

-
ration doit être traité séparément au tout début des travaux 

place dans le projet au moment où les trois phases dis-
tinctes de la catastrophe seront abordées. Si cette analyse 

les autres principes soient examinés.

40. Il a également été suggéré de suspendre les travaux 
-

 
Ospina renvoie une nouvelle fois à ses observations pré-

consacrés aux aspects opérationnels de l’assistance. Or, 
ceux-ci sont tout simplement les expressions concrètes 

-
rer. Pour employer une image bien connue, si elle était 

vue d’améliorer le libellé du projet d’article 3 pour ce 

-
rence à la société civile à l’alinéa c. M. Valencia-Ospina 

référence soit remplacée, à un endroit approprié, par 
une référence précise aux ONG. Certains membres ont 

b, il n’était pas fait réfé-

-
tifs en cas de catastrophe, il est tout à fait possible d’in-

de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Une référence 
-

-
mentales ni non gouvernementales. L’inclusion d’une 
clause «sans préjudice» relative au droit humanitaire 

-

l’Organisation des Nations Unies soit distinguée de la 

coopération avec les autres organisations internationales 
compétentes compte tenu de l’obligation de coopérer ins-

il a été suggéré d’utiliser l’indicatif, à savoir «coopèrent», 
pour exprimer le devoir des États de coopérer entre eux 
et avec l’Organisation des Nations Unies, et d’utiliser le 
conditionnel, c’est-à-dire «devraient coopérer», à la place 

-
nisations intergouvernementales et non gouvernementales 

à accepter cette suggestion, même si, de son avis, l’ex-

degré d’engagement de l’Organisation des Nations Unies 
dans une situation de catastrophe donnée doivent être 
déterminés en vertu d’un régime général établi par l’Or-
ganisation avec l’accord de ses États Membres confor-
mément aux règles de l’Organisation ou en application 
d’accords bilatéraux entre l’Organisation et l’État affecté 
ou les autres États concernés. Le régime général comme 
les accords bilatéraux pourraient tout à fait prévoir l’ache-

-
ment ou principalement, de l’assistance à fournir en cas 
de catastrophe.

du présent projet d’articles», soient remplacés par «en cas 
-

de coopérer aux différentes phases de la catastrophe, tandis 

donc plus vaste et plus proche de la raison d’être du sujet. 

-
pération a une place centrale dans le sujet et mérite un trai-

à même de les apporter, compte tenu du débat lui-même et 

son but était, non pas de transformer la Commission plé-
nière en comité de rédaction, mais de faire preuve de sou-

rapprochés par des solutions d’ordre rédactionnel. En 

trois projets d’article contenus dans son deuxième rapport 
au Comité de rédaction pour amélioration et adoption à la 
lumière du débat.

faire preuve à la fois de stabilité et de souplesse en restant 
sur ses positions à propos de certains points mais en tenant 
compte des suggestions de membres de la Commission à 

étaient réservés à l’idée de renvoyer le projet d’article 3 
au Comité de rédaction. Pour répondre à ces préoccupa-
tions, il souhaiterait faire une suggestion. Le Rapporteur 
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de substance: il énonce l’obligation de coopérer mais 

exprimé dans le projet d’article 1 était exposé au projet 

pour but d’assurer la réalisation des droits des victimes et 

précisé par l’inclusion de principes supplémentaires. Si 
cette approche est adoptée, M. Nolte, en tout cas, aura 

d’article au Comité de rédaction.

46. M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial) dit 

présent projet d’articles», visaient à exposer cet objectif. 
-

tincte consacrée aux buts ou objectifs du projet d’articles, 
en les séparant du champ d’application, et si les projets 
d’articles 1 à 3 sont considérés comme étant étroitement 
liés et devant être lus conjointement, alors les premiers 
mots du projet d’article 3 peuvent être interprétés comme 
se référant à l’objectif du sujet, c’est-à-dire la protection 
des personnes dans la double perspective des droits et des 
besoins. Si, au lieu d’élaborer une disposition distincte, on 
place la référence à l’objectif dans le projet d’article 3, cela 

semble avoir surestimé le degré de consensus au sein de 
-

céder. Concernant le fond, l’avis a été clairement exprimé 

le projet d’article 1, l’accent doit être mis sur la réalisa-
tion des droits des personnes par opposition à une réponse 

Commission décide de renvoyer les projets d’articles 1 et 

Le Comité de rédaction aborderait le fond et les fonde-

-
-

au Comité de rédaction, en particulier le projet d’article 3, 

la Commission poursuive l’examen des textes en séance 
plénière après avoir examiné d’autres rapports du Rappor-
teur spécial.

d’article la Commission compte renvoyer au Comité de 
rédaction: la version initiale ou celle décrite par le Rap-

-
sée, lui-même ne serait peut-être plus opposé au renvoi 
des projets d’article au Comité de rédaction. Il serait cer-

les projets d’article, non sous leur forme actuelle, mais 

débat tenu à la Commission.

49. M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial) dit 

était fait au Comité de rédaction et non en séance plé-
nière. Il a déjà accepté certaines des suggestions faites 

choisir les termes précis. Comme à l’accoutumée, le 
secrétariat a préparé une liste des suggestions d’ordre 

de rédaction, et M. Valencia-Ospina est tout disposé à 
-

posé à préparer un document intégrant ces éléments à 
l’intention du Comité de rédaction. Sur cette base, il lui 

celui-ci pourrait approuver rapidement, par exemple, 
un article relatif au champ d’application, limité de la 
manière proposée par M. Gaja.

rapports et à proposer des projets d’article sans indica-

l’approche fondée sur les droits ni le principe de coopéra-
tion ne doivent être considérés comme constituant la base 
des travaux de la Commission sur le sujet, il a besoin de 

-

coopération et une approche fondée sur les droits sont au 

être tout simplement cesser l’examen du sujet.

51. Mme XUE félicite le Rapporteur spécial pour son 
résumé du débat et pour la souplesse dont il a fait preuve. 

actuellement à la Commission concerne la manière de 

52. Mme Xue apprécie les éclaircissements du Rappor-

de la coopération dans le projet d’article 3. Cependant, 
si le point de départ des travaux de la Commission doit 
être la solidarité au regard du droit international, alors il 

plus «Protection des personnes en cas de catastrophe» 
mais «Solidarité, solidarité et coopération internatio-

personnes» ou «Intervention humanitaire internationale 
-

sonnes». La Commission doit se garder d’être trop ambi-

engendrent des besoins humains.

au-delà des secours en cas de catastrophe. S’il n’y a pas de 
mal à se référer à une «culture des droits», la Commission 

les États soient plus responsables en cas de catastrophe, 
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les causes en soient liées à l’activité de l’homme ou non. 
me Xue partage l’avis du Rapporteur spécial 

et de la coopération internationales. Cependant, le fait de 
prendre pour point de départ la solidarité et la coopération 
internationales au lieu des droits et obligations de l’État 
affecté aboutit à un déplacement de l’axe du sujet. La 

de fond et déterminer l’axe du sujet avant de renvoyer des 
projets d’article au Comité de rédaction.

deux aspects: les droits et obligations de l’État affecté et 
la coopération et la solidarité internationales. Cependant, 
l’accent particulier sur la solidarité et les organisations 
internationales immédiatement placé par le Rapporteur 

-
férente et déplace l’axe du sujet depuis l’État affecté vers 
la communauté internationale. Il s’agit là d’une décision 

55. Que l’approche retenue soit celle fondée sur les droits 
ou celle fondée sur les besoins, l’objectif est d’assurer la 
protection des personnes. L’assistance humanitaire inter-
nationale en cas de catastrophe est d’une grande impor-

doit être renforcée. Les États demeurent toutefois les prin-
cipaux acteurs dans tout le processus, et ils doivent être 
tenus pour responsables au premier chef de l’organisation 
des opérations de secours en cas de catastrophe. C’est 

des travaux de la Commission sur le sujet.

-

contribution supplémentaire au Comité de rédaction. De 

Comité de rédaction renverra le résultat de ses travaux à 
la Commission plénière.

au renvoi immédiat des projets d’article au Comité de 
rédaction car il juge nécessaire de parvenir d’abord 

du sujet, à savoir la protection des personnes, il existe 

l’on entend en fait par «approche fondée sur les droits». 
Cette notion englobe-t-elle tous les droits de l’homme 

De l’avis de M. Wisnumurti, l’aspect le plus important 

plénière aura poussé plus loin le débat, le Rapporteur 

-

de rédaction.

60. Mme

savoir s’il convient de renvoyer les projets d’article au 
Comité de rédaction. Parmi les nombreux membres de la 

une très petite minorité a déclaré ne pas être favorable 
au renvoi des projets d’article au Comité de rédaction, ou 

2. Pour Mme Escarameia, il ne faut pas rouvrir le débat de 
fond sur le sujet. Conformément à l’avis majoritaire, les 
trois projets d’article devraient être renvoyés au Comité 

La Commission n’a jamais eu pour habitude de parvenir 

appel à lui.

-

d’application au sens étroit, soit renvoyée immédiate-
ment au Comité de rédaction, avec le projet d’article 2, 

discussion informelle sur le projet d’article 3 rela-
tif à la coopération et sur la deuxième partie du projet 
d’article 1 relative aux objectifs. Ce groupe de travail 
pourrait être présidé par le Rapporteur spécial, ou par 

à un accord, il fera rapport à la Commission plénière en 

au Comité de rédaction.

62. M. NOLTE dit, en réponse aux observations de 

Comité de rédaction est fonction de la nature du sujet. Les 
projets d’article renvoyés récemment au Comité de rédac-
tion concernant les réserves aux traités étaient beaucoup 

des discussions plutôt avancées sur le fond.

63. M. Nolte est sensible à la préoccupation expri-
mée par Mme

une obligation de coopérer sans aucune mention du rôle 
de l’État affecté. D’autres membres ont partagé cette 
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est de la marche à suivre, il faudrait laisser au Rappor-
teur spécial le soin de décider s’il convient de renvoyer 
le projet d’article relatif à la coopération au Comité de 
rédaction en premier lieu, en n’établissant un groupe de 

-
blir d’abord un groupe de travail et d’examiner simulta-
nément le rôle de l’État affecté.

64. Tout en reconnaissant l’intérêt de la proposition 

renvoi des trois projets d’article au Comité de rédac-

la rédaction d’un article ultérieur concernant le rôle de 
l’État affecté.

-

celui-ci soit «fondé sur les droits» ou pas. De son avis, 
la Commission devrait tenter d’élaborer des dispositions 

couvertes dans la première partie du projet d’article 1, 
-

voyer le texte correspondant pour examen au Comité de 
rédaction, comme l’a proposé M. Gaja. En revanche, la 
deuxième partie du projet d’article 1 et le projet d’article 3 

approuve la proposition de M. Gaja tendant à poursuivre 

67. Mme JACOBSSON remercie le Rapporteur spécial 
pour son excellent résumé et la souplesse dont il a fait 

Commission. Elle approuve également les commentaires 

de fond au Comité de rédaction, en fonction de la nature 
du sujet concerné. Elle est donc favorable au renvoi des 
trois projets d’article au Comité de rédaction, à la lumière 

souhaiterait connaître l’avis de celui-ci à propos de la 

trois projets d’article au Comité de rédaction, elle ne sau-
rait être opposée à un renvoi partiel.

68. Mme -
port de la Commission sur les travaux de sa soixantième 
session231

231 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. IX, p. 139 à 145.

renvoi des projets d’article au Comité de rédaction était 
l’étape suivante. Il y a dans le rapport de la Commission 
une référence intéressante à la recherche d’informations 
auprès des organisations internationales à propos des 
besoins réels232 -
conisée par Sir Michael, la Commission pourrait peut-
être examiner de nouveau l’idée de solliciter les vues des 

accomplir.

-

constituer une manière acceptable de sortir du dilemme. 
Le renvoi des projets d’article au Comité de rédaction ne 

-
-

vail avant de les débattre, comme elle l’a déjà fait dans le 

de trouver la meilleure manière d’aider les victimes d’une 
catastrophe et d’aider les États eux-mêmes à le faire, tant 

assistance, compte dûment tenu du principe de souverai-

peut apporter.

ne ferait pas progresser les travaux de la Commission.

71. M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial) dit 

de projets d’article relatifs au sujet à l’examen. À la 

a traités, la protection des personnes en cas de catas-
trophe est une nouveauté, et il n’y a pas abondance de 

s’appuyer, mais simplement un mélange de jus cogens, 
de jus dispositivum -

débat à sa session précédente, et M. Valencia-Ospina 

«culture des droits» à un stade plutôt avancé de sa car-
rière, mais la notion d’approche fondée sur les droits est 
largement répandue, et la Commission doit tenir compte 
de la pensée actuelle. Cela étant, une telle approche ne 

d’articles aucune référence expresse à une approche fon-
dée sur les droits ou à la solidarité. M. Valencia-Ospina 

232 Ibid., p. 141, par. 225.
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rapports, il abordera les principes de souveraineté et de 
non-intervention, soit isolément, soit dans le contexte de 
la primauté de l’État affecté.

meilleure manière de progresser est de renvoyer les trois 
projets d’article au Comité de rédaction, et il souscrit à 
la vision des fonctions du Comité de rédaction exprimée 
par d’autres membres. Comme le Président, il ne pense 

compromis proposée par M. Gaja serait peut-être plus 
acceptable pour la Commission. Si les autres membres le 
souhaitent, M. Valencia-Ospina pourrait reformuler rapi-
dement les trois projets d’article à la lumière du débat. La 

plénière.

73. Le PRÉSIDENT demande si, compte tenu du débat 
-

vailler les projets d’article à la lumière de ce débat, les 
membres pourraient parvenir à un consensus sur la pro-
position tendant à renvoyer les trois projets d’article au 

-

de parvenir à un consensus avant de renvoyer les pro-

groupe de travail, en tenant compte des points soulevés 
lors du débat, trouve une sorte de compromis général et le 

est disposé à retravailler les projets d’article pour rendre 
compte du débat, la procédure exposée par le Président 
est la meilleure solution. Cela n’empêchera pas de créer 
un groupe de travail si les problèmes persistent, mais 

par le Rapporteur spécial, soulèvent moins de problèmes 

76. M. WISNUMURTI remercie le Rapporteur spécial 

groupe de travail soit constitué avant le renvoi des pro-

créé ensuite si cela se révèle nécessaire.

77. Sir Michael WOOD remercie aussi le Rapporteur 

groupe de travail soit créé d’abord, comme M. Gaja l’a 

celle suggérée par le Président aboutiraient peut-être au 
même résultat.

78. M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial) dit 

de parvenir à un consensus, il est disposé à accepter la 

a suggérée sur la base de la proposition de M. Nolte est 

mais si un groupe de travail doit être créé en premier lieu, 
il sollicitera le privilège de le présider.

79. Mme

-

-
lement retardés.

-
niés par le Rapporteur spécial pourraient contribuer à 

nécessaire de créer un groupe de travail. Il est favorable 
au renvoi des trois projets d’article sous cette forme au 
Comité de rédaction et à la création d’un groupe de travail 
si nécessaire.

81. Mme -

simplement être renvoyés au Comité de rédaction mais 
comme c’est impossible, et compte tenu de la souplesse 
digne d’éloges dont fait preuve le Rapporteur spécial, elle 
approuve la suggestion du Président.

82. Le PRÉSIDENT demande si tous les membres 
peuvent accepter la proposition tendant à renvoyer au 
Comité de rédaction les trois projets d’article une fois 
ceux-ci reformulés par le Rapporteur spécial de manière à 

serait chargé d’étudier le projet d’article 3.

du projet d’article 1 concernant l’objectif soit également, 
si cela est jugé nécessaire, renvoyée à un groupe de travail 

proposition.

cette manière.

Il en est ainsi décidé.

86. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ (Président du Comité 

sujet «Protection des personnes en cas de catastrophe» 
est composé des membres suivants: Mme Escarameia, 
M. Fomba, M. McRae, M. Meslescanu, M. Murase, 

M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, M. Wisnumurti, 
Sir Michael Wood et Mme

Ospina (Rapporteur spécial) et Mme Jacobsson (Rappor-
teuse, membre de droit).

La séance est levée à 13 h 5.
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3020e SÉANCE

Mardi 14 juillet 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, M. Has-
souna, M. Hmoud, M. Kemicha, M. McRae, M. Meles-
canu, M. Murase, M. Niehaus, M. Nolte, M. Pellet, 
M. Perera, M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, 

-
dez, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood, Mme Xue.

Ressources naturelles partagées233 (A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. A, A/CN.4/607 et Add.1234 et A/CN.4/ 608235)

[Point 5 de l’ordre du jour]

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL

1. Le PRÉSIDENT invite le Président du Groupe de tra-
vail sur les ressources naturelles partagées, M. Candioti, à 
présenter le rapport du Groupe de travail.

2. M. CANDIOTI (Président du Groupe de travail 

3013e séance, le 2 juin 2009, la Commission a décidé 
de créer un groupe de travail sur les ressources natu-
relles partagées. Le Groupe de travail a tenu une séance 

procédé à un échange de vues sur la possibilité pour 

ressources transfrontières en pétrole et en gaz. Il était 

-
ments236

par M. Yamada, ancien Rapporteur spécial sur les res-

rapport sur les ressources naturelles partagées, présenté 
par M. Yamada237

rapport de M. Yamada sur les ressources naturelles 
partagées238

233 -

infra la note 237) et a chargé 

-
sion a décidé de procéder à la deuxième lecture du projet d’articles sur 

deux ressources seraient examinées conjointement [Annuaire… 2007, 
vol. II (2e partie), chap. V, par. 158, 159 et 178 à 183]. À sa soixantième 
session, en 2008, la Commission a adopté en seconde lecture un pré-

transfrontières [Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. IV, sect. E, 

234 Reproduit dans Annuaire… 2009, vol. II (1re partie).
235 Idem.
236 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. V, par. 159.
237 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/480.
238 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/591.

de la Sixième Commission de l’Assemblée générale à sa 
soixante-troisième session (A/CN.4/606 et Add.1), dans 

par les délégations à la Sixième Commission en 2008 
-

tions établies par M. Yamada contenant des extraits des 

Commission en 2007 et 2008.

3. Le Groupe de travail a abordé plusieurs points au 

fallait vraiment examiner la possibilité pour la Commission 
d’entreprendre à l’avenir des travaux sur le pétrole et le 

gaz et celle des délimitations de frontières, notamment des 
-

-
tion touchant l’exploration ou l’exploitation de ressources 
transfrontières en pétrole et en gaz, certains membres ont 

4. Plusieurs membres ont insisté sur la nécessité pour la 
Commission de faire preuve de prudence dans le domaine 
du pétrole et du gaz et de tenir compte des avis expri-

la Commission sur le pétrole et le gaz ou avaient formulé 
-

Commission décide si elle devait ou non entreprendre des 
travaux sur ce sujet.

-
lité d’éventuels travaux futurs sur le pétrole et le gaz, le 

soixante-deuxième session de la Commission, en 2010. 

analysera les réponses écrites reçues des gouvernements 
au sujet du pétrole et du gaz, leurs commentaires et obser-

éléments pertinents.

6. Sur la base de ces débats, le Groupe de travail a décidé de 
présenter les recommandations suivantes à la Commission: 
a) reporter à la soixante-deuxième session de la Commis-
sion la prise d’une décision concernant d’éventuels travaux 

le pétrole et le gaz, tout en les encourageant également à 
faire des commentaires et à fournir des informations sur 

devrait ou non examiner ce sujet. La Commission est invi-
tée à prendre note du rapport du Groupe de travail et à en 
adopter les recommandations.



 3020e séance – 14 juillet 2009 171

-
port du Groupe de travail sur les ressources naturelles par-
tagées, en approuve les recommandations.

Il en est ainsi décidé.

Les réserves aux traités (suite*) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. C, A/CN.4/614 et Add.1 et 2, A/CN.4/616,  
A/CN.4/L.744 et Corr. 1 et Add.1]

[Point 3 de l’ordre du jour]

QUATORZIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite**)

8. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial, M. Pel-

sur les réserves aux traités (A/CN.4/614 et Add.1 et 2).

-
-

et des déclarations interprétatives. Ce rapport constitue la 
suite du dixième rapport239, présenté à la Commission en 

permettre d’achever la troisième partie du Guide de la 

unilatérales connexes.

les projets de directives 3.3 et 3.3.1, concernant les consé-

son dixième rapport et adoptés par le Comité de rédac-
tion, seraient mieux à leur place dans le chapitre IV du 

-
leurs, les projets de directives 3.3.2 à 3.3.4, sur la nullité 
des réserves non valides, seront examinés à la prochaine 

-
port consacrée aux effets des réserves (par. 179 à 290).

-
port sur les réserves aux traités est la validité des réactions 
aux réserves (par. 94 à 127), c’est-à-dire des objections 
d’une part, et des acceptations de l’autre. Le Rapporteur 
spécial a choisi cet ordre car il lui semble plus facile de 

-

-

objections et les acceptations sont ou non susceptibles 

spécial conjure les membres de la Commission de ne pas 

-
sion a retenu le terme de «validité», et il serait tout à fait 

* Reprise des débats de la 3014e séance.
** Reprise des débats de la 3012e séance.
239 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/558 et 

Add. 1 et 2.

inapproprié de rouvrir le débat. En outre, il considère 
-

et des acceptations sans s’être préalablement prononcé sur 

-
chaine session.

le Rapporteur spécial serait heureux de connaître l’avis 

l’effet des objections et de l’effet des acceptations.

-
tive 2.6.1, adopté par la Commission à sa soixantième 
session: «L’expression “objection” s’entend d’une 

désignation, faite par un État ou par une organisation 
internationale, en réaction à une réserve à un traité for-
mulée par un autre État ou une autre organisation inter-

à exclure l’application du traité dans son ensemble, dans 
ses relations avec l’auteur de la réserve240.» Dans un pre-
mier temps, la Cour internationale de Justice, dans son 
avis consultatif de 1951 sur les Réserves à la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide, 

règles applicables à la validité des objections devaient 
être alignées sur celles relatives à la validité des réserves. 
En d’autres termes, la Cour internationale de Justice et la 

d’une objection était la compatibilité de la réserve avec 
l’objet et le but du traité. Une telle position, si l’on avait 
une vision raisonnable du but et de l’objet du traité, limi-
tait considérablement la faculté de faire objection à une 

pas compatible avec le principe du consensualisme dans 
la mesure où, si une réserve n’était pas incompatible avec 
l’objet et le but du traité, il était impossible d’y objecter. 
Avec le projet d’articles sur le droit des traités de 1966241, 

de 1986, la Commission a dissocié les conditions de vali-
dité de l’objection des conditions de validité de la réserve. 
En somme, elle a purement et simplement renoncé à 
imposer des conditions à la validité des objections.

-

objection est toujours valable. Après tout, une objection 

ne peut en aucune manière être obligé d’accepter par un 

240 Pour le commentaire de ce projet de directive, voir 
Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), chap. X, sect. C, p. 78.

241 Annuaire… 1966, vol. II, document A/6309/Rev.1, chap. II, 
sect. C, p. 193.
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-
tion au paragraphe 3 de l’article 21 de la Convention de 

-
mum, comme il ressort du paragraphe 4 b de l’article 20 
de ladite Convention. À cet égard, le Rapporteur spécial 

maximum ne peuvent jamais être non valides.

en général les objections à effet intermédiaire, c’est-à-

relations entre les deux États concernés, non seulement 

d’autres dispositions du traité. Selon le Rapporteur spé-
cial, de telles objections doivent toujours être considérées 
comme valides, même si elles avaient pour objet de priver 
le traité de son objet et de son but dans les relations entre 

on ne peut pas parler d’invalidité de l’objection, et ce pour 

objection, exclure complètement l’application du traité, 
il peut donc aussi exclure une partie des dispositions du 
traité tout en maintenant des relations conventionnelles 
avec l’État réservataire. D’autre part, l’objection à effet 
intermédiaire a pour effet de permettre au traité de s’ap-

-
lues par l’auteur de la réserve.

d’une «contre-réserve». Selon le Rapporteur spécial, 
cette proposition est séduisante mais n’est pas tout à 
fait convaincante. Une réserve est une déclaration uni-

«contre-réserve». En tout état de cause, une objection à 
une telle «contre-réserve» serait tardive au regard de la 

d 

Certes, les objections tardives ne sont pas complètement 

Selon le Rapporteur spécial, il est préférable d’écarter 
cette construction intellectuelle séduisante mais hasar-

et de prendre les objections à effet intermédiaire pour ce 

-
pectent les dispositions de l’article 20 des Conventions 
de Vienne. Dans une perspective de développement pro-
gressif du droit international, le Rapporteur spécial consi-

telles objections à effet intermédiaire peuvent produire.

17. À cet égard, il attire l’attention de la Commission 
-

graphes 108 et 109 d’une part, et 117 et 118 de l’autre, 
-

sée se rapporte aux objections aux réserves relatives à 
l’article 66 des Conventions de Vienne elles-mêmes. Au 

États objectants n’ont, dans ce cadre, jamais agi arbitraire-
ment mais ont pris soin de limiter l’exclusion de certaines 

articles 53 et 64 des Conventions de Vienne. Il faudrait 
la consacrer de lege ferenda

la validité de ces objections à effet intermédiaire, il s’agit 

concerne les prétentions «super maximum», c’est-à-dire 

-
lité, sans les réserves. La tentation première de M. Pellet 

pas valides dans la mesure où vouloir imposer un effet 
«super maximum» à une objection, c’est faire violence 

particulièrement attaché. Toutefois, après les discussions 
des membres de la Commission avec les organes de droits 
de l’homme de l’ONU, et pour tenir compte de la juris-
prudence de la Cour européenne des droits de l’homme, 

encore, il ne s’agissait pas essentiellement d’un problème 
de validité des objections à effet «super maximum» mais 

de telles objections pouvaient produire leurs effets.

-
tion entre invalidité et absence d’effets est ténue, elle 

-
tème des Conventions de Vienne. Dans cette perspective, 
M. Pellet n’a proposé à la Commission aucun projet de 

problèmes éventuels se posent en termes d’effet et non 
pas en termes de validité. Il appartiendra à la Commis-

et des déclarations interprétatives.

la Commission a adopté pendant la première partie de la 
session en cours (3007e séance supra, par. 1), traite de 

revenir.

-
242

réserve non valide serait elle-même invalide. Toutefois, 
comme M. Pellet l’a déjà relevé au paragraphe 203 de son 
dixième rapport243

en termes de validité mais en termes d’effet, et il n’est pas 

non valide ne produise aucun effet.

242 Reservations and Interpretative Declarations to Multilateral 
Treaties, La Haye, T.M.C. Asser Instituut, 1988, p. 121.

243 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/558 et 
Add.1 et 2.
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22. Bien entendu, une telle acceptation ne rend pas la 

l’État réservataire d’être lié par le traité. En tout état de 

pourrait être acceptée à l’unanimité des autres parties au 
traité. De plus, considérer comme non valide l’accepta-

23. Pour toutes ces raisons, M. Pellet a décidé de présen-
ter à la Commission un seul projet de directive, consacré 
à la validité matérielle des objections et des acceptations, 

-
tation d’une réserve et l’objection à une réserve ne sont 
soumises à aucune condition de validité matérielle.» Mais 

certaines objections feront l’objet de projets de directive 

aux effets des réserves, des acceptations et des objections.

24. Le PRÉSIDENT remercie le Rapporteur spécial 
et invite les membres de la Commission à formuler des 
observations.

-
-

directive 2.6.1 présenté en 2005 par le Rapporteur spé-

-
tiel d’une réserve, même si ce genre d’objection est rare. 
En faisant une telle objection partielle, l’État objectant 

-
son entre la réserve et l’objection non valide, pour des 

réserve. En effet, la réserve pourrait être valide mais si, 
par exemple, l’État objectant l’accepte tout en introdui-

la combinaison entre la réserve et l’objection n’est pas 

-
dité matérielle d’une acceptation ou d’une objection). En 
effet, une objection partielle à une réserve valide pourrait 
poser des problèmes de validité.

validité (ou la non-validité) d’une réserve doit être appré-
ciée indépendamment des acceptations ou des objections 

par un État contractant ou par une organisation inter-
nationale contractante n’a pas pour effet de remédier à 
la nullité de la réserve». En même temps, le Rapporteur 

-
ticle 20, paragraphe 5, des Conventions de Vienne, les États 

une réserve, valide ou pas, sont considérés comme ayant 

les États ne pourraient pas autrement revenir sur l’accepta-

-
tants acceptent par leur silence les réserves non valides, 

réserves, même si l’on ne donne pas à l’acceptation une 

mais les États ne peuvent plus la soulever. Donc, la réserve 
aura produit un résultat même si elle n’est pas valide. Il 
peut y avoir entre les parties au traité un accord unanime 

-

-
graphe 5 de l’article 20 des Conventions de Vienne.

-

de Vienne de 1986, relatif au règlement des différends: ces 

à l’égard des États réservataires toute la partie V de la 
Convention. M. Gaja ne se souvient pas d’avoir utilisé le 

-

réserve. Elle entraîne une réécriture des relations contrac-
tuelles entre l’État réservataire et l’État objectant. Comme 
le fait observer le Rapporteur spécial, il reste à savoir si 
l’objection à effet intermédiaire peut produire l’effet visé 

-
nir, et le Rapporteur spécial dira alors si, à son avis, l’État 
objectant peut unilatéralement exclure l’application de 
toute une partie d’un traité à l’égard d’un État réservataire 

-

au moins tacite de la part de l’État réservataire.

la troisième objections de M. Gaja mais pas la deuxième. 

-

et il ne lui semble pas avoir dit le contraire.

-

faite par le Rapporteur spécial au début de la séance, était 

autrement, ne serait pas valide. Cela étant, son objection 
de fond portait surtout sur l’application de l’article 20, 
paragraphe 5, des Conventions de Vienne.

La séance est levée à 11 h 5.
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3021e SÉANCE

Mercredi 15 juillet 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, 
M. Gaja, M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, M. Kemi-
cha, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, M. Niehaus, 
M. Nolte, M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, M. Singh, 
M. Valencia-Ospina, M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, 

Wood, Mme Xue.

Les réserves aux traités (suite) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. C, A/CN.4/614 et Add.1 et 2, A/CN.4/616,  
A/CN.4/L.744 et Corr. 1 et Add.1]

[Point 3 de l’ordre du jour]

QUATORZIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial à 
reprendre sa présentation de la deuxième partie de 

 
(A/CN.4/614/Add.1).

-
tion de la validité des déclarations interprétatives se pose 
différemment de celle des réserves. D’une part, parce 

mentionnent à aucun moment et cela est une des graves 
lacunes des Conventions de Vienne. D’autre part, parce 

-
tives, ou plutôt elle renvoie très nettement à la distinc-
tion entre une réserve et une déclaration interprétative. 
Comme cela est rappelé au paragraphe 129 de son rapport, 

-
cation d’une déclaration interprétative en réserve, en fai-
sant application de la méthode énoncée dans les projets de 

-

-

3.5.1 Conditions de validité applicables aux déclarations unilaté-
rales constituant des réserves

La validité d’une déclaration unilatérale se présentant comme une 
déclaration interprétative mais constituant une réserve doit être appré-
ciée conformément aux dispositions des directives 3.1 à 3.1.13.

si l’on est en présence d’une réserve, les critères à appli-

s’agit pas de raisonnements abstraits en direction des pro-
fesseurs de droit et concrètement le problème se pose fré-

Délimitation 
du plateau continental entre Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord et République française 
(Mer d’Iroise), mentionnée au paragraphe 135 du rapport, 

réserve, s’est interrogé sur les effets de celle-ci sans mettre 

contraire, dans l’affaire Belilos c. Suisse mentionnée au 
paragraphe 137 du rapport, la Cour européenne des droits 

Suisse en réserve, a constaté l’invalidité de celle-ci. Au 
paragraphe 136 du rapport, et dans la note de bas de page 
afférente aux réactions des États à des déclarations inter-
prétatives, le Rapporteur spécial donne d’autres exemples 

«fausses» déclarations interprétatives, dans des cadres 
non contentieux.

peuvent être non valides. Mais, et ceci est très important, 

des traités n’est pas une science exacte: la vérité de 
l’un n’est pas forcément celle de l’autre. Même Kelsen 

-
tions peuvent être également valables au point de vue 

244. Une déclaration interprétative est un point 

-
ties. Mais la fausseté d’une déclaration interprétative est 

-
tions interprétatives des parties peuvent ne pas coïncider, 
et peuvent se heurter à l’opposition d’autres parties. Mais 

est valide et l’autre pas. On peut simplement en déduire 

voit pas très bien comment il serait possible de transposer 
en la matière le principe de l’article 19 c des Conventions 

-
patibles avec l’objet et le but du traité. D’abord, l’inter-
prétation elle-même est fonction de l’objet et du but du 
traité, comme cela ressort de l’article 31, paragraphe 1, 
des Conventions de Vienne. Ensuite, les divergences d’in-

même de l’objet et du but, et il n’y a pas moyen de dépar-
-

objectivement contraire à l’objet et au but du traité, il ne 
s’agit plus d’une véritable déclaration interprétative, mais 

remettre en cause l’objet et le but du traité cherche en réa-

244 H. Kelsen, Pure Theory of Law, traduction de l’allemand par 
Max Knight de la deuxième édition (révisée et mise à jour), Clark (New 
Jersey), The Lawbook Exchange, 2005, p. 251.
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-
rer comme non valides des déclarations interprétatives 
formulées en dépit de telles interdictions ou limitations. 

dont résulte l’invalidité des réserves interdites expressé-
ment ou implicitement par un traité. Il paraît assez clair 

-
mulation de déclarations interprétatives ou restreint leur 

-
ser intellectuellement aux alinéas a et b de l’article 19 
des Conventions de Vienne. Il y a cependant une légère 
nuance, comme cela est signalé au paragraphe 148 du 

-
poser aux déclarations interprétatives l’idée de réserve 
«déterminée». On ne voit pas très bien, de toute façon, ce 

-

concernant la validité des déclarations interprétatives. En 
outre, comme une déclaration interprétative peut être for-
mulée à tout moment, il n’y a pas lieu d’introduire dans le 

-

3.5 Validité matérielle d’une déclaration interprétative

Un État ou une organisation internationale peut formuler une décla-

interdite expressément ou implicitement par le traité.

Les membres de la Commission peuvent reconnaître 
a et b, 

des Conventions de Vienne, transposée aux déclarations 
interprétatives.

7. Comme la Commission l’a vu lors de la discussion 
du treizième rapport sur les réserves aux traités245, il n’est 

donner lieu à trois types de réaction: une approbation 

-

de savoir si ces différentes déclarations unilatérales sont 
soumises à des conditions substantielles de validité. Le 

spécial ne s’y est pas appesanti dans le rapport.

8. S’agissant des approbations, elles suivent forcément 

interprétative non valide, sa déclaration serait elle-même 
non valide. Mais en réalité il s’agit là de déclarations inter-
prétatives concordantes et le Rapporteur spécial ne croit 

S’agissant des oppositions aux déclarations interpréta-
tives, elles traduisent un point de vue différent des décla-

245 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/600.

-

simplement à d’autres règles de validité applicables aux 

3.6 Validité matérielle d’une approbation, d’une opposition ou 

L’approbation d’une déclaration interprétative, l’opposition à une 
-

prétative ne sont soumises à aucune condition de validité matérielle.

-
-

nant la validité matérielle de l’acceptation d’une réserve 
et de l’objection à une réserve. Le Rapporteur spécial est 

-

Commission rédige, non pas une convention, mais un 

aux déclarations interprétatives sont valides ou non. De 
l’avis du Rapporteur spécial, c’est rendre un service aux 

non pas sous l’angle de la validité mais plutôt des effets. 

-
mettre au Rapporteur spécial, et ensuite à la Commission, 

la validité de ces déclarations unilatérales connexes aux 
réserves et aux déclarations interprétatives. Le Guide de 

doit prendre appui sur le texte d’un projet de directive.

-
tionnelles, la doctrine de la Commission consiste à pen-

effets des déclarations interprétatives conditionnelles sont 

-

de la première lecture et remplacées par une directive 

à celui des réserves.

10. Toutefois, en rédigeant la partie pertinente du 

nouveau à rendre hommage, le Rapporteur spécial s’est 
demandé si le régime de ces déclarations interprétatives 

ces déclarations se présentent comme visant à la simple 

clauses. Mais si les déclarations interprétatives condition-
nelles se présentent comme des instruments «chauves-
souris» ou «androgynes», cette indétermination n’a 
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l’interprétation donnée dans une déclaration interpré-
tative conditionnelle n’est pas contestée, ou bien elle se 
révèle correcte dans l’hypothèse où un tiers compétent le 
décide, et dans ce cas l’État est lié par son interprétation, 
l’ensemble des États doivent s’y plier et aucun problème 
de validité ne se pose. Soit l’interprétation donnée dans 
la déclaration interprétative conditionnelle est contestée, 

-
-

née à la contestation de l’interprétation proposée.

11. L’interchangeabilité des règles applicables aux 
réserves et aux déclarations interprétatives condition-
nelles est illustrée par un exemple intéressant donné au 
paragraphe 171 du rapport, celui des réserves des Pays-
Bas au Pacte international relatif aux droits civils et poli-

-

le texte du Pacte permette les interprétations proposées. 
En utilisant la formule des réserves, le Royaume des 

les obligations visées découlant du Pacte ne lui soient 
pas applicables, ou le soient seulement de la manière 

246.

12. De l’avis du Rapporteur spécial, c’est là un exemple 

déclarations interprétatives. Au fond, le Royaume des 

réserves mais, comme les règles applicables sont les 
-

tions sont des réserves, et non des déclarations interpréta-

le régime des unes et des autres, y compris en matière de 
validité. Dès lors, il paraît judicieux, conformément à la 

mutatis mutandis, 
alignent les règles applicables aux déclarations interpré-
tatives conditionnelles sur celles relatives aux réserves, 

-

se lisent ainsi:

3.5.2 Conditions de validité matérielle d’une déclaration inter-
prétative conditionnelle

La validité d’une déclaration interprétative conditionnelle doit être 
appréciée conformément aux dispositions des directives 3.1 à 3.1.15.

3.5.3 Compétence pour l’appréciation de la validité des déclara-
tions interprétatives conditionnelles

Les directives 3.2, 3.2.1, 3.2.2, 3.2.3 et 3.2.4 sont applicables, muta-
tis mutandis, aux déclarations interprétatives conditionnelles.

acceptera de renvoyer les projets de directives 3.4, 3.5, 
3.5.1, 3.5.2, 3.5.3 et 3.6 au Comité de rédaction. La troi-

246 Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (ST/
LEG/SER.E), vol. I, chap. IV.4 (la version en ligne de la présente publi-
cation est mise à jour régulièrement sur: http://treaties.un.org).

des réserves et des déclarations connexes, devrait être 

présenter.

14. M. GAJA
il est dit, à propos de l’approbation de déclarations inter-

cette réaction pourrait être soumise à des conditions de 

l’acte initial. Or en général les déclarations interpréta-
tives simples ne sont pas soumises à des conditions de 
validité, et il en va donc de même pour les approbations 
desdites déclarations. Il arrive toutefois, selon le Rap-

-
disent aux États contractants, en tout ou en partie, de 
faire même des déclarations interprétatives simples, bien 

comprises différemment. Mais si tel est le cas, l’interdic-
tion devrait porter aussi sur les déclarations d’approba-

sont formulées en dépit de l’interdiction, et la même 

reviendrait à faire une déclaration interprétative. Natu-

de faire une déclaration interprétative, une telle opposi-
tion n’est pas frappée d’invalidité.

15. Le libellé du projet de directive 3.5 (Validité maté-

État ou une organisation internationale peut formuler 
-

ration interprétative ne soit interdite expressément ou 

de directive 3.6 (Validité matérielle d’une approbation, 

-
ment par le traité».

-

l’interprétation proposée correspond ou non à l’interpréta-

de règlement des différends la considère exacte, une telle 
interprétation serait valide même si les déclarations inter-

l’État avance est une interprétation correcte, et il aurait pu 
tout aussi bien s’épargner de faire une déclaration. Il est 

donnée est correcte et donc si la déclaration interprétative 
conditionnelle est valide ou non, on le verra par la suite. 

si une déclaration interprétative conditionnelle retient 
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déclaration puisse ne pas être assimilée à une réserve. En 
-

tation du traité à une certaine interprétation d’une disposi-
tion ou de plusieurs dispositions du traité, il exclut par-là 

fausse, et ne permet pas à un organisme de règlement des 

de la déclaration. Il ne doit pas se poser le problème du 

l’État s’est lié seulement dans la mesure où la déclaration 
interprétative donne un certain sens à la disposition du 
traité. La validité des déclarations interprétatives condi-
tionnelles devrait s’apprécier d’après les mêmes critères 

par une majorité des autres États parties, ne semble 
pas changer la nature de la déclaration interprétative 
conditionnelle.

18. Quand, par exemple, l’article 309 de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer interdit toute 
réserve, il interdit aussi toute déclaration interprétative 

une île est en réalité un rocher, il peut le faire seulement 

cette interprétation mais pas subordonner son consente-

accepte cette interprétation.

19. Remerciant le Rapporteur spécial pour le travail 

-

le domaine des réserves et des déclarations interprétatives 
va bien au-delà des contributions doctrinales. Il tient aussi 
à le remercier pour avoir même injecté de la passion dans 

soulèvent guère.

20. M. NOLTE
à la Commission et à la Sixième Commission sur le rôle 

-

l’approche générale de la Commission, n’excluent pas 

une déclaration interprétative ne peuvent être appréciées 
seulement à la lumière de la règle générale énoncée à l’ar-
ticle 31, paragraphe 3 a de la Convention de Vienne sur le 

un caractère unilatéral et sont formulées dans un contexte 

préserver le sens donné aux termes du traité, les États ne 
peuvent pas activement défendre une position différente. 
L’arrêt de la Cour internationale de Justice dans l’affaire 
relative à la Délimitation maritime en mer Noire étaye ce 
point de vue.

21. Il souhaite faire deux observations à propos des 

Groupe de travail sur les réserves des organes créés en 
vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme247 et reproduites au paragraphe 53 du rapport du 
Rapporteur spécial. S’agissant tout d’abord de la recom-
mandation 3, la reconnaissance par le Groupe de travail 
de l’applicabilité du régime des Conventions de Vienne 
aux réserves aux traités de droits de l’homme est relative-

soulignée.

22. Ensuite, dans la recommandation 7, le Groupe 

contraire «ne soit irréfutablement établie», il restera par-
-

teur spécial a certainement soigneusement pesé ses mots 

pourrait conduire les organes conventionnels des droits 
de l’homme à contraindre un État réservataire à rester 

droits de l’homme, il est peut-être utile de postuler cer-

de l’État concerné, à la nature du traité considéré et aux 
circonstances.

23. À propos de la référence à une décision rendue par 
la Cour interaméricaine des droits de l’homme dans l’af-
faire Boyce et al. c. la Barbade, aux paragraphes 56 à 60 
du rapport, M. Nolte pense comme le Rapporteur spécial 

-
prétation des réserves. À son avis, la décision rendue dans 
l’affaire Boyce 
rappeler aux États, aux tribunaux et aux organes de sur-

l’avenir de développer plus amplement la formulation de 

pas correctement prises en considération.

-
port du Rapporteur spécial, M. Nolte tient d’emblée à dire 

-
cial concernant la validité des acceptations, la validité 
des déclarations interprétatives et la validité des réac-
tions aux déclarations interprétatives. Son principal pro-
blème concerne la validité des objections. À cet égard il 
approuve l’idée de départ du Rapporteur spécial, à savoir 

-
pendamment de celle de la validité d’une réserve. Il pense 

-
tions conventionnelles, aucun État ne peut imposer une 

247 HRI/MC/2007/5 et Add.1, par. 18.
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disposition conventionnelle particulière à une autre partie 

-

effet «super maximum» concerne non pas la validité de 
telles objections mais plutôt leurs effets potentiels.

25. À l’instar de M. Gaja, toutefois, il se demande si cela 
vaut également pour les objections censées avoir un effet 
intermédiaire. Au paragraphe 105 de son rapport, le Rap-

conventionnelles bilatérales entre son auteur et l’auteur de 

impérative du droit international (jus cogens), un tel résul-
tat ne serait pas acceptable. Une telle éventualité semble 

-
-

sible, à vrai dire, dans ces circonstances, d’imaginer une 

juristes, en particulier aux professeurs de droit. M. Nolte 
veut donc tenter de démontrer, en s’appuyant sur une 

conventionnelles pouvant conduire à la violation d’une 
norme impérative du droit international. L’hypothèse 
de départ est la conclusion par un groupe d’États d’une 

partie extradera une personne soupçonnée de terrorisme 

concernant des personnes soupçonnées de terrorisme par 

clause de la convention l’obligation d’extrader ne s’appli-

à la torture.

-

-

-
tion pourrait alors être la suivante: si l’État B demande 
ultérieurement l’extradition d’une personne de l’État A et 

-
risme sont régulièrement torturées dans l’État B, l’État A 
sera tenu, en vertu du traité, d’extrader la personne sans 

exclue par l’objection à effet intermédiaire formulée par 
l’État B. Pourtant, l’obligation de coopérer dans la perpé-
tration d’actes de torture viole une norme de jus cogens. 

Une telle obligation absolue d’extrader est en partie non 

torture.

par le Rapporteur spécial au paragraphe 103: «Qui peut le 

formuler son objection de manière à exclure toute relation 
conventionnelle, il ne devrait pas pouvoir exclure certaines 
dispositions du traité si cela revient à élargir la portée des 
obligations conventionnelles et aboutit à une violation du 
jus cogens. Peut-être le Rapporteur spécial pourrait-il rétor-

jamais avoir pour effet d’élargir la portée des obligations 
-

cile. Les obligations conventionnelles constituent générale-
ment un ensemble interdépendant: la suppression de l’une 

30. En second lieu, le problème ne concerne pas les 
effets possibles d’une objection. Aux paragraphes 117 et 

objections peuvent avoir un effet intermédiaire si elles 
package deal

-

compromis global entre un groupe d’États ayant le plus 
souvent intérêt à recevoir des personnes soupçonnées de 
terrorisme et un autre groupe d’États ayant plutôt intérêt à 
recevoir des informations. Dans cet exemple, le lien entre 
les deux types d’obligations n’est certes pas aussi étroit 

les procédures de règlement des différends du régime de 
jus cogens
le Rapporteur spécial aux paragraphes 116 à 118 de son 
rapport. Mais, en dépit du caractère plus lâche de ce lien, 

-

exister doit être sérieusement pris en considération, et l’on 

jamais être invalides. Il estime donc nécessaire de for-

de non-validité d’une objection à effet intermédiaire, soit 
exclura les objections à effet intermédiaire.

norme de jus cogens, M. Nolte tend à partager l’avis de 

le contenu d’un traité dans les relations avec l’État réserva-

en d’autres termes toute objection à effet intermédiaire au 
-
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obligation conventionnelle ne peut être imposée à un État 

de devoir faire face à des objections ayant pour effet de 
créer un ensemble d’obligations conventionnelles diffé-

réserve pourrait dissuader un État de formuler une réserve. 
-

lui-même a autant insisté.

Commission doive attribuer à la simple formulation d’une 
réserve l’effet peu satisfaisant de permettre à une objec-
tion d’exclure l’application d’une disposition essentielle 

violation du jus cogens comme moyen d’inciter un État à 
retirer une réserve.

lors de son intervention à la séance précédente (par. 28), 

-

-
ture limitée de la possibilité, pour un État objectant, de 

35. Hormis ce point particulier, M. Nolte souscrit à 

des projets de directive sur la validité des réactions aux 

aux réserves. Il appuie aussi la proposition de renvoyer 
les projets de directive au Comité de rédaction, en tenant 
dûment compte des observations de M. Gaja.

36. M. PELLET -

-
médiaire ouvrirait la porte à des actes contraires au jus 
cogens
étroite du jus cogens

-

laisser la personne extradée être torturée dans l’État B, 

la clause conventionnelle par l’État B ne change rien à la 
situation: l’État A demeure obligé de ne pas extrader la 

contraire à la norme de jus cogens

faire une réserve à une règle de jus cogens

la règle, mais on est toujours tenu par la norme de jus 
cogens

l’État A, du simple fait du jeu des réserves, va pouvoir 
violer une norme de jus cogens
toujours derrière la convention. Il ne voit donc pas où 

est le problème de validité et il n’est pas convaincu par 
l’exemple de M. Nolte.

37. M. NOLTE jus cogens 

jus 
cogens

de même d’une objection ayant pour effet de produire un 
jus cogens. Il ne com-

prend donc pas l’objection du Rapporteur spécial.

38. M. PELLET
réserve viole le jus cogens. Une réserve «déconventionna-
lise» seulement la règle de jus cogens

-
tion de respecter les règles de jus cogens persiste.

39. M. NOLTE
à titre provisoire un projet de directive 3.1.9 (Réserves 
contraires à une règle de jus cogens

-

intermédiaire.

40. M. HMOUD -

distinct de la norme impérative, elle a néanmoins adopté 
le projet de directive.

41. Mme ESCARAMEIA, après avoir remercié le Rap-

pas la distinction tranchée établie dans le rapport entre la 

base de plusieurs des propositions du Rapporteur spécial. 
Cela semble être en contradiction avec l’idée de validité 

dans le rapport de la Commission sur les travaux de sa cin-

du commentaire général concernant la validité des réserves 

retenir l’expression «validité des réserves» pour désigner l’opération 
intellectuelle consistant à déterminer si une déclaration unilatérale faite 
par un État ou une organisation internationale et visant à exclure ou 

application à cet État ou à cette organisation, est susceptible de produire 
248

suit:

Toutefois, le mot permissibility a été conservé pour désigner la vali-
dité substantielle des réserves conformes aux exigences de l’article 19 

248 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. VIII, sect. C, p. 151, 
par. 159.
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au non-respect de ces conditions. Ce terme est rendu en français par 
l’expression «validité substantielle»249.

42. Mme Escarameia se demande si, en anglais, la 
Commission devrait employer pour les déclarations inter-

pour les réserves. Pour des raisons de cohérence, peut-être 
la Commission devrait-elle utiliser en anglais le mot per-
missibility -

-
tion de la validité des déclarations interprétatives se posait 
différemment de celle de la validité des réserves.

-
cipe du consensualisme ne pouvait aller à l’encontre du jus 
cogens
les déclarations interprétatives et les réactions à des 
déclarations interprétatives ne pouvaient, par leur nature 
même, violer le jus cogens. Mme Escarameia pense néan-

au jus cogens

-

elle peut employer l’expression – seraient applicables aux 
réactions aux réserves, aux déclarations interprétatives et 
aux réactions à celles-ci.

44. D’une manière plus radicale, même si les effets, 
d’une part, et la validité substantielle, de l’autre, semblent 
constituer, au moins dans un certain nombre de cas, des 

me

tirera d’une analyse de la validité et non simplement 

-

à controverse et pourrait être source de confusion pour les 

au-delà de celles de la production ou la non-production 
d’effets et, si ce n’est pas le cas, s’il ne vaut pas mieux se 

45. S’agissant de certains points précis soulevés dans le 
rapport, elle souscrit au point de vue exprimé au para-

-
tations ne constituent pas des critères de validité d’une 

-
rale d’une réserve ne la rend pas valide.

-

-
tif de 1951 de la Cour internationale de Justice sur les 
Réserves à la Convention pour la prévention et la répres-
sion du crime de génocide. Or cet avis est extrêmement 
ambigu et pourrait servir à défendre exactement la thèse 

249 Ibid., p. 152.

objection contraire au jus cogens ne serait pas acceptable, 
-
-

tions pourraient être contraires au jus cogens. M. Nolte a 
présenté un exemple relativement complexe, M. Gaja un 

exemples. À titre d’objection à de telles réserves, l’État 
objectant pourrait par exemple déclarer accepter l’exclu-
sion régionale, mais pas à l’égard d’un certain groupe ou 
d’une certaine population. Dans ce cas, l’objection elle-
même introduit un élément de discrimination: il n’est pas 

d’autres peuvent y être soumises. Une telle objection est 
contraire au jus cogens et ne devrait donc pas être accep-
tée. Mme

possible de rédiger pour les objections une disposition 
analogue au projet de directive 3.1.9.

47. Elle a du mal à comprendre l’idée du Rapporteur 

réserve non valide et ainsi être contraires au jus cogens. 
Elle ne peut donc approuver le projet de directive 3.4, aux 

une réserve ne sont soumises à aucune condition de vali-
dité matérielle.

-

diffère de celle de savoir si une déclaration constitue une 
réserve ou une déclaration interprétative. Elle approuve 

incompatible avec l’objet et le but du traité, elle constitue 
une réserve et non une déclaration interprétative, comme 
il a été jugé dans l’affaire Belilos c. Suisse. Elle approuve 

-

-
-

tion s’apprécie non pas par rapport à son contenu, mais 

donnée par toutes les parties au traité ou de celle résultant 
de la décision d’un organe compétent. Néanmoins, le droit 
d’interpréter une disposition n’autorise pas une partie à 

me

-

expressément ou implicitement par le traité, par analogie 
avec l’article 19, alinéas a et b, des Conventions de Vienne. 
Cette formulation n’exclurait pas la possibilité de déclara-
tions interprétatives incompatibles avec l’objet et le but du 

-
porteur spécial. Il faudrait donc prévoir une directive dis-
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avec l’objet et le but du traité doit être traitée comme une 

des réserves, mais sous l’angle de la validité.

50. S’agissant de la validité d’une approbation, d’une 

déclarations interprétatives peuvent être «correctes» ou 

«valides» ou «non valides». Le projet de directive 3.6 
est fondé sur cette idée. Or, de l’avis de Mme Escarameia, 

valides ou non valides, les réactions d’approbation ou 
d’opposition peuvent elles aussi être valides ou non. Elle 

-
tielle applicables aux autres actes unilatéraux ne devraient 

51. À propos de la validité des déclarations interpréta-
-

tions de validité des réserves sont applicables (comme 
il est dit dans le projet de directive 3.5.2), tout comme 
les dispositions relatives à la compétence pour l’appré-
ciation de cette validité (projet de directive 3.5.3). Cela 
étant, si des déclarations interprétatives conditionnelles 

de leur formulation peut poser problème. En vertu des 
Conventions de Vienne, l’élément temporel fait partie de 

-
nées à un certain nombre de conditions formelles et à la 
procédure ultérieure des objections ou des acceptations. 

déclaration interprétative conditionnelle était faite après 

-
ment aux déclarations interprétatives conditionnelles, ces 
points devraient être précisés.

-
cial, Mme

elle lui serait reconnaissante de bien vouloir apporter 

La séance est levée à 11 h 25.

3022e SÉANCE

Jeudi 16 juillet 2009, à 10 h 20

Président:

Présents:
Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, 
M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kemicha, 
M. Kolodkin, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, 
M. Niehaus, M. Nolte, M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, 
M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vargas Carreño, 
M. Vasciannie, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Les réserves aux traités (suite) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. C, A/CN.4/614 et Add.1 et 2, A/CN.4/616,  
A/CN.4/L.744 et Corr. 1 et Add.1]

[Point 3 de l’ordre du jour]

QUATORZIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-

réserves aux traités (A/CN.4/614 et Add.1 et 2).

-
vations d’ordre général avant de donner son avis sur les 
projets de directive proposés par le Rapporteur spécial.

-

avis exprimés au paragraphe 81 sont pertinents et méritent 
d’être partagés. Quant à la démarche préconisée au para-

vue exposés aux paragraphes 83 et 84. Concernant la vali-

-

-

des différents projets de directive à travers leur rôle et leur 
fonction.

réserves (par. 94 à 127), après avoir rappelé les lacunes 
des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, le Rap-
porteur spécial prend soin de préciser la nature, le rôle 

parler de validité matérielle d’une objection ou d’une 

l’objection ou l’acceptation sont susceptibles de produire 
leurs pleins effets. M. Fomba n’est pas certain d’avoir très 

prima facie il a tendance 
à y voir une certaine confusion entre le problème de la 
validité matérielle et celui des effets.

5. Concernant la validité des objections, à propos du 
sort du projet de directive 2.6.3 et, plus précisément, de 

être tranchée par le Comité de rédaction. Sans préjuger 

abonde à première vue dans le sens de l’existence d’un 
droit dont le fondement premier résiderait dans le droit 
souverain de l’État. Au paragraphe 98, il appuie le cri-
tère de l’attitude de l’État fondée sur la compatibilité de 
la réserve avec l’objet et le but du traité, retenu par la 
Cour internationale de Justice dans son avis consultatif 
de 1951 concernant les Réserves à la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide. Au 
paragraphe 100, il appuie surtout la position très claire de 
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n’a pas donné son assentiment» (p. 10 de l’avis). Il appuie 
également la façon dont le Rapporteur spécial traduit la 

6. L’interprétation faite par le Rapporteur spécial de l’ob-
jectif et du résultat éventuel de toute objection, au para-
graphe 102, est correcte. Au paragraphe 103, il développe 
un certain nombre d’idées intéressantes, mais il n’est pas 
toujours limpide, et M. Fomba croit relever une certaine 

-

objection pourrait avoir pour résultat de porter atteinte à 
-

cation d’une disposition essentielle du traité.

-
çaise et italienne à la déclaration américaine formulée250 
à l’Accord relatif aux transports internationaux de den-
rées périssables et aux engins spéciaux à utiliser pour ces 

-

-

-
rait traduire une certaine réserve ou prudence de sa part. 
M. Fomba partage l’idée, exprimée au paragraphe 105, 

contredire une norme de jus cogens serait inacceptable. 
-

dente entre M. Pellet et M. Nolte est très éclairant sur ce 
point. Quant à l’explication donnée de l’exclusion d’une 

-

bonnes raisons de douter de la pertinence des objections 
dites à effet «super maximum» et, partant, de leur validité. 

avance des arguments valables. Mais la Commission a eu 
-
-

nition du terme «objection» les objections à effet «super 
maximum».

États de prévoir à l’avance toutes les réserves possibles 
et d’en évaluer les effets potentiels est pertinente. Au 
paragraphe 115, s’agissant des objections à effet inter-

de Vienne ne les autorisent pas expressément, elles ne 
s’y opposent en rien est correcte et acceptable. Au para-
graphe 116, le Rapporteur spécial dénonce à juste titre le 

250 Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (ST/
LEG/SER.E), vol. I, chap. XI.17 (la version en ligne de la présente 
publication est mise à jour régulièrement sur: http://treaties.un.org).

dans la dernière phrase du paragraphe, le mot «réserves» 
par le mot «objections». Au paragraphe 117, le rappel 

-
médiaire est très utile. Par ailleurs, M. Fomba souscrit 
pleinement à l’analyse faite par le Rapporteur spécial aux 
paragraphes 118 à 120.

-
porteur spécial a raison de distinguer, au paragraphe 122, 
entre le cas où une réserve est valide et celui où elle ne l’est 
pas. Or, à propos de cette dernière hypothèse, il emploie 

du moins à ce stade. Au paragraphe 123, s’agissant de la 
-

dité d’une réserve, M. Fomba peut accepter la position de 

par le Rapporteur spécial. Quant à la position de la doc-
trine citée, il partage cette analyse dans la mesure où elle 
contient des idées importantes du point de vue de la sécu-

l’acceptation d’une réserve non valide n’est pas ipso facto 
non valide et l’argumentation sous-jacente lui semblent 
acceptables.

11. Dans les conclusions concernant les réactions aux 
réserves, après avoir souligné le mutisme des Conven-

pas judicieux de parler de validité matérielle à propos de 
ces réactions. Cette conclusion est pertinente et accep-
table. Parmi les arguments avancés, il faut effectivement 
mettre l’accent sur le principe du consensualisme, même 

si la Commission voudrait en décider autrement. Or, deux 
-

mer ainsi le silence du régime de Vienne, soit rompre le 

une évidence. Pour M. Fomba, le Rapporteur spécial a été 
bien inspiré de choisir la seconde.

-
prétatives, le rappel du silence des Conventions de Vienne 
est fort utile. M. Fomba souscrit à l’idée exprimée au para-

ne peuvent être assimilées purement et simplement à des 
réserves. Au paragraphe 129, l’approche positive et pru-

des déclarations interprétatives) est sage et légitime. La 

être maintenue. Au paragraphe 130, la distinction entre 

déclaration unilatérale est fondamentale et les exemples 
cités au paragraphe 131, pertinents. Au paragraphe 133, 

conventionnelles de déclarations interprétatives unilaté-
rales il ne paraît pas possible de dégager un autre critère 
de validité matérielle d’une déclaration interprétative 

véritable déclaration interprétative peut être valide ou 
non dans le silence du traité, l’argumentation dévelop-
pée aux paragraphes 140 à 146 est solide, pertinente et 
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éclairante. La distinction faite au paragraphe 149 entre les 
réserves et les déclarations interprétatives du point de vue 
des limitations temporelles applicables à leur formulation 
est également pertinente. S’agissant de la détermination 
de la validité des déclarations interprétatives, le Rappor-

considérables d’appréciation. Pour M. Fomba, compte 
tenu de la nature même du rôle et de la fonction des décla-
rations interprétatives, on pourrait, du moins prima facie, 
abonder dans son sens.

déclarations interprétatives, la méthode consistant à rai-
sonner à partir de l’examen de la validité des déclarations 

de l’analyse réside dans le droit souverain des États d’in-

incontestable. On peut également appuyer l’argument de 

déclaration interprétative n’est pas en principe subor-
donné à une appréciation de la validité de ces réactions.

14. Concernant la validité des approbations, il est vrai ici 

interprétative sont logés à la même enseigne. Par ailleurs, 
-

trie entre d’éventuelles conditions de validité applicables 
dans les deux cas. Aux paragraphes 153 et 154, le rappel 
de la position adoptée dans les Conventions de Vienne 

interprétative n’est pas valide et celle de l’interprétation 
-

contraire? M. Fomba partage par ailleurs l’avis exprimé 

de subordonner la validité de l’opposition au respect de 

entre deux interprétations, la solution proposée au para-
-

et celle de ses effets éventuels.

pertinente et éclairante. Le rappel du modus operandi de 

Rapporteur spécial a raison de faire une distinction entre 

ou non fondé, ne sont pas soumises à des critères de vali-
dité matérielle.

17. Les conclusions concernant les réactions aux décla-

paragraphes 164 et 165 sont tout à fait défendables.

18. À propos de la validité des déclarations interpré-
tatives conditionnelles, le rappel, au paragraphe 166, de 

-
graphe 167, le Rapporteur spécial semble pourtant, et 
a priori, établir un parallélisme avec le cas des décla-

même des déclarations interprétatives conditionnelles. 

déclaration interprétative constitue potentiellement une 

par l’auteur de la réserve», il faille lire «la condition for-
mulée par l’auteur de la déclaration interprétative condi-
tionnelle». Au paragraphe 172, le parallèle établi entre les 
déclarations interprétatives conditionnelles et les réserves, 

-

-
prétatives conditionnelles sont soumises aux mêmes 

de validité des réserves. Or cette conclusion contredit la 

le Rapporteur spécial fournisse une explication à ce sujet.

19. Abordant à présent les projets de directive proposés 
-

jet de directive 3.4 (Validité matérielle d’une acceptation 
et d’une objection) n’est pas vraiment indispensable, il 

20. Le projet de directive 3.5 (Validité matérielle d’une 

arguments exposés aux paragraphes 147 et 148 du rapport. 
Du point de vue de la forme, on pourrait peut-être éviter la 

21. Le projet de directive 3.5.1 (Conditions de validité 
applicables aux déclarations unilatérales constituant des 
réserves) porte sur un aspect particulièrement important 

22. M. Fomba approuve le projet de directive 3.5.2 
(Conditions de validité matérielle d’une déclaration 
interprétative conditionnelle) sous réserve d’être éclairé 

paragraphe 177.

-
tence pour l’appréciation de la validité des déclarations 

-
tionnelles, le Rapporteur spécial a été bien inspiré de ne le 
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-
dité matérielle d’une approbation, d’une opposition ou 

la Commission deux options, la première étant de faire 
une présentation détaillée dans le commentaire de la 

M. Fomba pencherait plutôt pour la seconde.

25. En conclusion, M. Fomba est favorable au renvoi 
des projets de directive proposés par le Rapporteur spécial 
au Comité de rédaction.

26. M. HMOUD félicite le Rapporteur spécial pour 

trait à la validité des réserves, des déclarations interpré-
tatives et des réactions à ces réserves et déclarations. La 
Commission doit, à la lumière des choix proposés par 
le Rapporteur spécial, décider de la manière d’aller de 

rapport251 et adopté des projets de directive sur la vali-
dité des réserves252

la Commission a décidé d’opérer une distinction entre la 
-

consacrer à la prochaine session.

Rapporteur spécial est de savoir si celles-ci peuvent 
elles-mêmes être soumises à des conditions de validité 

Conventions de Vienne ne prévoient aucune condition de 

État n’avait pas préalablement formulé une réserve. Les 
réactions n’existent pas indépendamment des réserves et 

à aucune condition de validité substantielle. Cette hypo-

par leur auteur, ou n’en avoir aucun, même si elles ne sont 
pas soumises à des conditions de validité substantielle.

-

une objection pouvait avoir pour résultat de porter atteinte 
à l’objet et au but du traité, son auteur a le droit d’exclure 
toute relation conventionnelle avec l’auteur de la réserve 

d’une organisation internationale –, un traité privé de son 
objet et de son but. Les choix de l’auteur de la réserve 
seront extrêmement limités, surtout si le délai prévu pour 
faire une autre réserve visant à exclure toute relation 

251 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/558 et 
Add.1 et 2.

252 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. VII, sect. C, par. 158 
et 159.

cas le principe du consentement serait considérable-

pour effet d’exclure une norme impérative du droit inter-
national dans l’application de la relation conventionnelle 
avec l’entité réservataire, ce dont on a débattu à la séance 
précédente à partir de l’exemple donné par M. Nolte. Nul 

jus cogens 
ont un caractère contraignant indépendamment des rela-

si l’État A (l’État réservataire) insiste avant de remettre 

il obliger l’État B à se soumettre à cette exigence sur la 
base des règles de jus cogens existant par ailleurs en droit 
international en dehors de la relation conventionnelle? La 
réponse est négative: les règles de jus cogens interdisent 
à l’État B de commettre des actes de torture, mais, parce 

avec l’État A, celui-ci ne peut l’obliger à donner une telle 
garantie. Il ne s’agit pas d’une situation inenvisageable et, 
s’il n’en traite pas dans la partie consacrée à la validité, le 

-

des règles de jus cogens en droit international.

30. L’exemple donné est celui d’une objection à effet 

et, partant, non soumis à des conditions de validité. 
-

tion conventionnelle à l’égard de l’État réservataire 

l’État objectant, cela revient à «mettre le pied dans la 
-

en mesure d’y répondre utilement. Cela pourrait porter à 

consentement de l’État objectant, et pas de celui de l’État 

des objections, et l’on ne saurait s’en dispenser au motif 

Rapporteur spécial semble préférer la seconde solution, 
c’est-à-dire traiter les objections à effets intermédiaires 

l’acceptation d’une réserve non valide, la distinction entre 

véritables enjeux concrets. Que la réserve soit invalide ou 

-

le traité de certaines déclarations interprétatives sont inva-
lides, et le rapport donne de bons exemples d’interdictions 

traités. Il faut donc traiter de l’invalidité des déclarations 
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interdites par le traité dans un projet de directive. Reste à 

-
prétation d’une disposition du traité dont des États parties 

-

-
prétation n’est pas interdite par le traité, même si c’est 

-

le traité, rien dans le droit international n’interdit à un 
État partie de faire une certaine interprétation. Au para-
graphe 143 du rapport, les articles 31 à 33 des Conven-

moyens permettant de trouver la bonne interprétation». 
Si l’article 32 sur les moyens complémentaires d’inter-
prétation est rédigé en termes non contraignants, tel n’est 

méthode d’interprétation, en l’absence de dispositions 

un État interprète un traité de mauvaise foi, cela serait 
incompatible avec le paragraphe 1 de l’article 31 et l’on 

international (découlant des dispositions de l’article 31 

ces dispositions aient force obligatoire à son égard).

32. Abstraction faite de la doctrine, si un tribunal, par 

la décision du tribunal, elle l’est donc à partir du moment 

n’est pas celui de l’invalidité mais celui des effets juri-

-

organes judiciaires une orientation sur la façon de traiter 

par eux mauvaise, c’est-à-dire une interprétation valide 
mais mauvaise.

les déclarations interprétatives est le cas où une déclara-

cet État attribue à un traité. Ce type de déclarations a 
fait l’objet d’un débat approfondi, en particulier dans le 
contexte des instruments relatifs aux droits de l’homme 

-
taine manière. Les États parties s’opposant à cette inter-
prétation du champ d’application arguent généralement 

l’objet du traité et la considèrent donc comme invalide. 
-
-

cation du traité sont interprétatives et, partant, valides en 

vertu du nouveau projet de directive 3.5. Cependant, elles 
peuvent également être considérées comme des réserves 
«déguisées» limitant la portée du traité, et donc être inva-
lides en vertu du nouveau projet de directive 3.5.1. Il faut 

du traité.

-
rations interprétatives, il faut examiner deux points ayant 
trait à l’opposition à une déclaration interprétative. Premiè-

contiennent une interprétation interdite par le traité diffé-
remment des déclarations interprétatives interdites par le 
traité. Ainsi, si un État s’oppose à une déclaration interpré-

-
dite, cette opposition devrait elle aussi être invalide, et le 

-
mement, faut-il considérer comme invalides les oppositions 

des effets entre le moment de leur formulation et celui où 

mauvaise interprétation.

-

auteur à être lié par le traité soit soumis à une certaine 
interprétation la rapproche de la réserve – mais cela signi-

compétent acceptent l’interprétation de l’auteur, celle-ci 
-

tion interprétative. Mais si cette déclaration est contestée 
par une ou plusieurs parties ou par un organe compétent, 

interprétative conditionnelle sans déterminer si celle-ci est 
-

par un ou plusieurs États parties ou déclarée erronée par 
un organe compétent – serait évaluée comme celle d’une 
réserve conformément aux dispositions des directives 3.1 
à 3.1.15. Dans le cas contraire, cette déclaration devrait 

interprétative.

36. En conclusion, M. Hmoud recommande de renvoyer 

le Rapporteur spécial aura donné de plus amples explica-

à propos du problème du jus cogens. La seule chose inté-
-

comportement contraire à une norme impérative du droit 
international général, elle n’aurait pas d’effet – mais 

objection pouvait entraîner la violation d’une obligation 
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impérative, elle ne pourrait en effet être acceptée, mais 
à son avis le problème ne se situe pas au niveau de la 
validité.

-

Rapporteur spécial a procédé avec méthode et ses raison-

la matière. Il a examiné d’abord les conditions de validité 
-

entre les conditions de validité des réserves et des objec-
tions aux réserves et les conditions de validité des décla-
rations et des objections aux déclarations.

-
dité matérielle d’une acceptation et d’une objection), la 
situation est assez claire. Le Rapporteur spécial a cité les 

-
tions de validité matérielle des acceptations, et a estimé 

-
canu partage ce point de vue et propose de renvoyer ce 
projet de directive au Comité de rédaction.

M. Melescanu partage dans une large mesure les obser-
vations faites par MM. Fomba et Hmoud. Il recommande 
de renvoyer le projet de directive 3.5 (Validité matérielle 
des déclarations interprétatives) au Comité de rédaction, 
avec cependant une réserve au sujet du membre de phrase 

expressément ou implicitement par le traité». En effet, la 

conditionnelle par le traité ne lui semble pas réglée. Alors 
 

États en la matière, l’un concernant un traité bilaté-
ral entre le Canada et le Costa Rica, et l’autre un traité 

-

ou implicitement la formulation d’une déclaration. D’un 

déclarations interprétatives, même conditionnelles, ont le 

ces dernières, comme l’a fait observer le Gouvernement 
néerlandais (3021e séance supra, par. 11)253

253 Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (ST/
LEG/SER.E), vol. I, chap. IV.4 (la version en ligne de la présente publi-
cation est mise à jour régulièrement sur: http://treaties.un.org).

devrait donc être traitée dans le chapitre concernant les 

Hmoud. Les projets de directive ne devraient pas conte-
nir de dispositions rigides susceptibles de préjuger de ce 

réservataire.

de procéder à un alignement rigide des projets de direc-
tives 3.5.2 et 3.5.3 sur le régime des réserves, même si 
l’on peut trouver une certaine pertinence dans le projet 

la déclaration interprétative ne soit interdite expressément 
ou implicitement par le traité» est conservé dans le pro-
jet de directive 3.5, il faudra également l’ajouter dans la 
disposition concernant l’objection à la déclaration inter-

la matière.

42. M. NOLTE déclare, en réponse aux dernières 

-
jus cogens viole déjà celui-ci et 

-

jus 
cogens doit être considérée comme invalide, il doit en 

une obligation conventionnelle contraire au jus cogens 
sont en elles-mêmes réputées invalides et ne produisent 
aucun effet.

-

44. Premièrement, il semble y avoir un malentendu. 
-

trouve pas d’exemples concrets sur un point donné n’est 

-

dans le Guide.

45. Deuxièmement, les observations faites par 
-

rations interprétatives conditionnelles ne laissent pas de 
troubler le Rapporteur spécial. En effet, si l’on considère 

-
-

de les assimiler aux réserves. Concrètement, cela est très 

va devoir conserver toutes les dispositions relatives aux 



 3022e séance – 16 juillet 2009 187

déclarations interprétatives conditionnelles actuellement 
placées entre crochets. Le Rapporteur spécial saurait donc 
gré aux membres de la Commission de donner leur avis 
à cet égard.

46. M. DUGARD accueille avec satisfaction les projets 
-

porteur spécial et ne pense pas comme certains membres 

Le débat sur les réserves et les déclarations interprétatives 
s’est en effet déroulé sous l’angle de l’admissibilité, de la 
validité et des effets, et ces projets de directive sont donc 
particulièrement bienvenus.

47. La section du rapport à l’examen traitant des décla-

intéressantes. Le Rapporteur spécial examine les règles 
relatives à l’interprétation et fait observer à juste titre 

-

un contrat ou les individus affectés par une loi aient un 
droit d’interprétation à cet égard. La complexité du droit 

-

-
cice de cette faculté d’interprétation. Le Rapporteur 

-

dispositions de la Convention de Vienne de 1969 rela-
tives à l’interprétation, mais pour M. Dugard ces règles 

la bonne solution.

-

but d’un traité constitue en fait une réserve et ne saurait 

à cet égard les objections formulées par l’Espagne à la 
déclaration du Pakistan254 relative au Pacte international 

M. Dugard souscrit aux conclusions du Rapporteur spé-
cial sur ce point et approuve le projet de directive 3.5.1.

jus cogens
déclaration interprétative peut violer une norme impé-
rative du droit international. M. Nolte en a donné un 
exemple, et l’on pourrait aussi prendre celui d’une décla-

la Convention contre la torture mais ne pas considérer 
-

lule d’isolement comme relevant de la torture. On pour-

du jus cogens
spécial devrait envisager sérieusement de mentionner le 
jus cogens dans le projet de directive 3.5, par exemple en 
ajoutant les mots «ou ne soit contraire à une norme impé-
rative du droit international». En conclusion, il déclare 

l’examen devraient être renvoyés au Comité de rédaction.

254 Ibid., vol. I, chap. IV.3 (http://treaties.un.org).

-

les paramètres du débat: il ne faut pas revenir sur les pro-
jets de directive déjà examinés par le Comité de rédaction, 
même s’ils sont cités dans le rapport, et il ne faut pas se 

-

-

Lors d’une séance précédente, M. Gaja a néanmoins fait 

-
médiaire (3020e séance supra, par. 25), et M. Nolte comme 
Mme Escarameia ont souscrit à cette opinion (3021e séance 
supra, par. 25 et 44 à 46, respectivement). Au moins dans 

une réserve à effet intermédiaire a un impact sur les rela-
tions conventionnelles entre la partie réservataire et la par-
tie objectante, on devrait pouvoir, au moins en principe, la 

51. M. McRae se demande toutefois si le débat a un sens. 
-

M. Gaja, M. Nolte et Mme Escarameia appellent «invalidité» 
-

let appelle «les effets». Mais, bien entendu, on ne peut en 

a donc un côté «surréaliste». Cela étant, M. McRae pense 
comme Mme

validité du tout, mais seulement des effets, et M. Hmoud a 
fait des observations pertinentes à cet égard. Mais peut-être 

sur les effets pour se prononcer.

et aux déclarations interprétatives, le Rapporteur spécial 
demande s’il doit y avoir un projet de directive sur ce 
point. Les projets de directive sont déjà fort nombreux, 
mais si M. Pellet a besoin de plusieurs pages solidement 

a pas de problème de validité, peut-être les lecteurs du 
-

cations pour parvenir à la même conclusion. Un projet de 
directive sur le sujet, accompagné de son commentaire, 

suivante sur les effets, d’abandonner toute mention de la 

à l’évidence la directive 3.4, relative à la validité maté-

matérielle d’une approbation, d’une opposition ou d’une 

à une séance précédente et par M. Hmoud à la séance en 
cours. En effet, si la validité d’une déclaration interpréta-
tive dépend des termes du traité, il doit en être de même 
de la validité de l’approbation éventuelle d’une déclara-

-

termes du traité» ou une formule comparable.
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-

spécial sollicite l’avis des membres de la Commission, 

ou plusieurs de ses dispositions d’une certaine façon.» 
Sans vouloir offenser le Rapporteur spécial, il s’agit 
d’une distinction n’entraînant aucune différence: en effet, 
si un État subordonne son acceptation d’un traité à une 

Bien entendu, si l’interprétation se révèle correcte, il n’y a 
pas de problème, la situation est comparable à celle d’une 
réserve acceptée par toutes les autres parties au traité. 
Peut-être y a-t-il une différence dans la manière de for-
muler une déclaration interprétative conditionnelle, d’une 
part, et une réserve, d’autre part, mais en substance rien 
ne distingue l’une de l’autre. De ce fait, la teneur du projet 
de directive 3.5.2 est déjà dans le projet de directive 3.5.1. 
M. McRae encourage donc le Rapporteur spécial, comme 

-

effets des déclarations interprétatives conditionnelles sont 

déclarations ne constituent pas une catégorie hybride entre 
les déclarations interprétatives simples et les réserves.

54. En conclusion, M. McRae est favorable au renvoi au 

La séance est levée à 12 h 25.

3023e SÉANCE

Vendredi 17 juillet 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, 
M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kemicha, 
M. Kolodkin, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, 
M. Niehaus, M. Nolte, M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, 
M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vargas Carreño, 
M. Vasciannie, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Les réserves aux traités (suite) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. C, A/CN.4/614 et Add.1 et 2, A/CN.4/616,  
A/CN.4/L.744 et Corr. 1 et Add.1]

[Point 3 de l’ordre du jour]

QUATORZIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Sir Michael WOOD accueille avec satisfaction la 

traitant de la validité des réserves et déclarations inter-
prétatives (A/CN.4/614 et Add.1 et 2, par. 80 à 178) et 

-
ment central du projet, à savoir les effets des réserves et 

avant sa prochaine session, pour pouvoir l’examiner de 

d’ensemble, les liens entre les différentes parties du Guide 

-

et des arbitres très sollicités, il doit être facile à utiliser. 
À un certain stade, le nombre de directives pourrait être 
réduit et les plus importantes, mises en avant.

une indication de la manière dont le projet de directives 
pourrait être raccourci. Si le Rapporteur spécial a raison, 

réactions aux réserves, des déclarations interprétatives 
(sauf dans le cas des restrictions conventionnelles ou des 
déclarations interprétatives conditionnelles) et des réac-
tions aux déclarations interprétatives ne se pose pas, et 

alors la référence à la validité matérielle ne correspond 

3. Les commentaires constitueront un élément essentiel 

travaux de la Commission. Le Rapporteur spécial voudra 
peut-être déterminer s’ils doivent être complets, c’est- 

-
tions les plus importantes.

 
torzième rapport, si la distinction entre validité matérielle 
et effets est acceptée, Sir Michael approuve pour l’essen-
tiel l’analyse et les conclusions du Rapporteur spécial et 
il serait heureux de voir les projets de directive renvoyés 
au Comité de rédaction. Il approuve plus particulièrement 

-
tion de savoir si une objection à une réserve peut être non 

au jus cogens
à effet intermédiaire ne peuvent être assimilées à des 

rapport. L’exemple des réserves et objections aux dispo-
sitions de la partie V de la Convention de Vienne de 1969 

-
férente dans certains cas particuliers. Cela dit, comme 
d’autres objections à effet intermédiaire, l’exemple donné 

-
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a de l’ar-

5. Le Rapporteur spécial a sollicité des avis sur le trai-
tement des déclarations interprétatives conditionnelles. Il 

traiter de tels actes comme des réserves conditionnelles, 

soit disponible.

des travaux de la Commission sur le sujet, en première 
lecture et en deuxième lecture.

-
teur spécial a présenté à la Commission un document 

des réserves et des déclarations interprétatives était sim-

à la prochaine session de la Commission. La Commission 

une charge de travail très lourde sur la dernière partie du 

du tunnel approche.

8. M. Hassouna tient à commenter la première partie du 

directive relatifs à la compétence pour l’appréciation de la 

suivent l’application des instruments relatifs aux droits 

instruments, ils devraient aussi examiner les réserves, en 
-

cacité des conventions relatives aux droits de l’homme. 

-
tion de savoir si les États doivent se conformer à cette opi-
nion et le point de savoir si les réserves invalides peuvent 
être dissociées.

du rapport est celle du silence en réponse à une décla-

la Commission devrait préciser les circonstances dans 

consentement à une déclaration interprétative. Cela pour-
rait être fait, soit dans le commentaire soit en remaniant 
le projet de directive 2.9.9. Il est nécessaire d’être précis 
pour assurer la cohérence entre les paragraphes 1 et 2 du 

-
tives 2.9.9 et 2.9.8.

10. M. Hassouna approuve l’inclusion des projets de 
directive contenus dans la deuxième partie du rapport, 

et des déclarations interprétatives. Concernant la validité 

le droit, et pas simplement la liberté, d’objecter à une 
réserve. Le pouvoir d’élaborer des traités est l’une des 
prérogatives des États les plus importantes en vertu du 
droit international, et le droit d’objecter à une réserve en 
est un corollaire. M. Hassouna est, pour l’essentiel, d’ac-
cord avec l’analyse de la validité des objections et avec la 

la validité matérielle des objections. Il a toutefois un cer-
tain doute au sujet des objections contraires à l’objet et au 

de telles objections diffèrent-elles des réserves invalides 
en vertu de l’alinéa c de l’article 19 de la Convention de 

11. Concernant la validité de l’acceptation d’une 
réserve, le Rapporteur spécial a souligné deux points 
essentiels: l’acceptation d’une réserve non valide n’est 
pas, à son tour et ipso facto, non valide, mais les effets 

restreints par l’invalidité de la réserve concernée. Or le 

faudrait peut-être ajouter un deuxième paragraphe indi-

être apportée dans le projet de directive 3.4. Elle rappelle-

plus attentivement les réserves.

12. À propos de la validité des déclarations interpréta-
tives, il convient de déterminer si elles sont recevables 

ne traite pas des déclarations interprétatives. Il pourrait 
être nécessaire d’élaborer un projet de directive sur cette 

pourrait aussi analyser ce point de droit en détail et four-

implicitement les déclarations interprétatives.

aux déclarations interprétatives (approbation, opposition 

-
vaux de la Commission soient approfondis et exhaustifs 

déclarations interprétatives. Le commentaire du projet de 
directive pourrait reprendre toutes les observations faites 
par le Rapporteur spécial dans ce contexte. Il pourrait 

n’établit pas de critère permettant d’évaluer la validité des 
réactions aux déclarations interprétatives (approbation, 

des méthodes en vue de leur interprétation.
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14. M. Hassouna pense, comme d’autres membres de la 
-

voyés au Comité de rédaction en vue de la présentation de 

session de la Commission.

La séance est levée à 10 h 30.

3024e SÉANCE

Mardi 21 juillet 2009, à 10 h 10

Président:

Présents:
M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. Kemicha, M. Kolodkin, M. McRae, M. Melescanu, 
M. Murase, M. Niehaus, M. Nolte, M. Ojo, M. Pellet, 
M. Perera, M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, 
M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, M. Wisnumurti, 
Sir Michael Wood.

Les réserves aux traités (suite) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. C, A/CN.4/614 et Add.1 et 2, A/CN.4/616,  
A/CN.4/L.744 et Corr. 1 et Add.1]

[Point 3 de l’ordre du jour]

QUATORZIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur spécial sur les 
réserves aux traités à présenter une synthèse du débat 
mené sur ce sujet.

-
ment les projets de directive visés. Avant d’analyser ces 

-
dure d’inégale importance. Premièrement, il ne répondra 

car il lui semble peu opportun de commenter des projets 

Comité de rédaction puis adoptés formellement en séance 
plénière. Deuxièmement, plusieurs orateurs ayant souli-
gné l’importance du chapitre sur les effets des réserves 
(par. 179 à 290) et prié le Rapporteur spécial de leur indi-

-

session, d’achever pendant l’été la version préliminaire 

priera le Secrétariat de faire distribuer. À ce propos, il 

dans le contexte de la succession d’États (A/CN.4/616), 

date limite de mars 2010. Troisièmement, il déposera en 
temps utile les deux annexes concernant le dialogue réser-
vataire et le règlement des différends, respectivement, 

-
minées pour la session en cours. Peut-être fera-t-il égale-

sur ce point, des propositions en vue de réviser formel-
lement les conclusions préliminaires de la Commission 
concernant les réserves aux traités multilatéraux norma-
tifs, y compris les traités relatifs aux droits de l’homme255.

3. Si la Commission et le Comité de rédaction suivent 
ce rythme, l’adoption en première lecture du Guide de 

En principe, deux ans s’écoulent entre la première et la 
deuxième lecture, mais peut-être pourrait-on, compte tenu 

une procédure en deux temps et demander aux États de 
-

mières parties du Guide puis d’adresser à la Commission 
entre ses soixante-deuxième et soixante-troisième ses-
sions leurs observations sur les trois parties suivantes 
– validité, effets et succession. La Commission pourrait 

-

entorse aux usages permettrait d’éviter de charger un nou-
veau rapporteur spécial d’achever les travaux sur ce sujet. 
En tout état de cause, le Rapporteur spécial a terminé les 
projets de commentaires de la deuxième partie du Guide 

son rapport sur sa session en cours, avec les projets de 
directives 3.1, 3.2 et peut-être 3.3.

à 178, le projet de directive 2.6.3 mentionné au para-
graphe 96 du rapport a déjà été discuté en séance plénière 

pas lieu d’en débattre de nouveau. Le Comité de rédaction 

juge peu convaincants, de remettre à plus tard l’examen 

faculté de faire une objection et sur la faculté de s’opposer 
à l’entrée en vigueur du traité vis-à-vis de l’auteur de la 
réserve, respectivement, la Commission en plénière n’en 
est pas saisie et la deuxième partie du Guide ne peut pas 

saisisse à nouveau de ces deux dispositions.

validité matérielle d’une acceptation et d’une objection, 

maximal ne posent pas de problème de validité semble 
acceptée à l’unanimité. Tous les intervenants sont conve-

ayant la prétention de produire un effet «super maximal» 

posés par ce type d’objection ne sont pas des problèmes 

255 Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), chap. V, sect. C, p. 57, par. 157.
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-

de la validité des objections à effet intermédiaire, c’est- 

le traité avec l’État réservataire mais entend exclure de 
leur relation conventionnelle l’application de certaines 

cette occasion introduire des conditions pour être lié avec 

du droit international. Un intervenant a donné l’exemple 

discriminatoire. Un autre a donné l’exemple de l’expul-

d’une objection limitant l’application territoriale du traité, 
un État pourrait créer une discrimination intolérable au 
regard du jus cogens. Autant le Rapporteur spécial par-

en droit. Tous ces problèmes se posent peut-être pour 
les réserves elles-mêmes, mais pas pour les objections. 

-
timer ou rendre licite un acte contraire au jus cogens, car 

deux États concernés. La règle impérative reprise dans 
le traité se trouve de nouveau «déconventionnalisée»  
– exclue du traité – mais elle demeure totalement et abso-
lument applicable entre les deux États. D’une part, il est 

conventionnels puissent être isolés de l’ensemble des rap-

ce mode de raisonnement abaisse le jus cogens bien bas, 

une réserve pourrait permettre à l’État objectant d’échap-

selon la directive 3.1.9, «une réserve ne peut pas exclure 

contraire à une norme impérative du droit international 
général»256

-

pose de la même manière pour les réserves, d’une part, 

réserve exclut l’application de certaines dispositions du 
traité, une objection exclut l’application intégrale de la 
réserve dans les relations entre les deux États. Or, comme 

objections ne sont pas des «contre-réserves». Le Rappor-
teur spécial ne voit toujours pas – et d’autres membres de 
la Commission semblent partager son aveuglement sur ce 
point – comment un État pourrait, en faisant une objec-

manière contraire à une norme impérative du droit inter-
national général. Le fait de viser dans une objection à effet 
intermédiaire, pour l’exclure, une disposition interdisant 

256 Annuaire… 2007, vol. II (2e

pour le commentaire y relatif, voir p. 47 à 49.

avoir pour effet d’autoriser une telle expulsion si l’on 

-
rait dans une objection à effet intermédiaire une disposi-
tion interdisant tel ou tel type de discrimination ne serait 

impérative du droit international général. Aucun de ces 
-

tive 3.1.9 à l’hypothèse des objections.

6. Plusieurs intervenants se sont toutefois placés sur un 
-

dité de ces objections inconditionnellement porte atteinte 
au principe même du consensualisme. L’un d’eux a estimé 

étaient acceptées par l’État réservataire. Si l’on accepte 
-

ceptation de l’État réservataire, on crée une espèce de vice 
-

cation de l’article 3 et si l’État B réagit en faisant une 
-

clusion de l’article 5, l’État A pourrait à son tour répondre 
à l’exclusion de l’État B en excluant l’article 8 de la rela-
tion conventionnelle, et ainsi de suite. Cette position est 
intenable intellectuellement pour plusieurs raisons. Pre-
mièrement, les deux États ne sont pas dans la même situa-

-
mement, si le dialogue réservataire est toujours possible 
sans limitation de durée, le droit du jeu des réserves et des 
objections est enfermé par les Conventions de Vienne de 

-
sièmement, en tout état de cause, si un problème de vali-

mais d’ajouter une condition procédurale à l’applicabi-

faisant ainsi tomber l’objection, comme le prévoit le pro-
jet de directive 2.5.7 sur l’effet du retrait d’une réserve. 
Ce dernier point a été dûment noté par un intervenant 

-
vataire et pas seulement de l’État objectant et a estimé 

-
diaire. Telle est également l’opinion du Rapporteur spé-

frontière entre validité et effet est souvent indécise. Cela 
étant, la faculté ouverte à l’auteur de l’objection de faire 
porter à celle-ci des effets intermédiaires n’est pas sans 

-
graphes 116 à 118 de son rapport et comme il s’est efforcé 

-
tée – fût-ce à la Convention de Vienne de 1969 – montre 

ces objections, leur permettent seules de porter des effets.
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7. Pour autant, le Rapporteur spécial a été sensible à une 

paragraphe 103 de son rapport soit entièrement convain-

-
térales entre l’auteur de la réserve et celui de l’objection, 

effet intermédiaire, un État pourrait priver le traité de son 
objet et de son but dans ses relations avec l’État réserva-
taire. Les dispositions dont l’application peut être exclue 
au moyen d’une objection à effet intermédiaire doivent 
avoir un lien avec la réserve elle-même. Or, la réserve 
n’est pas valide si elle est incompatible avec l’objet et 

peut priver le traité de son objet et de son but au moyen 

nécessaire entre l’exclusion de certaines dispositions par 
la réserve et l’exclusion d’autres dispositions par l’objec-
tion à effet intermédiaire remet en cause la validité de ce 
raisonnement. En outre, force est de reconnaître, comme 

reprises à l’article 21 commun aux conventions de Vienne 
peut aider à encadrer la portée acceptable des objections à 
effet intermédiaire.

8. Le Rapporteur spécial se trouve donc dans une posi-

par l’alinéa c de l’article 19 des Conventions de Vienne. 

objection à effet intermédiaire ne peut produire d’effet 

l’on pourrait sans doute traiter assez indifféremment dans 

le traité de son objet et de son but dans les relations entre 

pure validité. Dans ce cas, même s’il propose un projet de 
-

-

reviendra .

-
cédente l’a amené à changer d’avis sur un point certes 

-
cédurales. Selon le projet de directive 3.4, l’acceptation 
n’est soumise à aucune condition de validité matérielle. 

de faire la différence entre acceptations tacites et accep-

concerne les acceptations expresses, certains intervenants 

-
cord des parties sur la validité d’une réserve pourrait être 
déduit du silence unanime gardé pendant douze mois sur 

acceptations expresses exclusivement, le Rapporteur spé-
cial a été convaincu par les arguments donnés la semaine 

-
tation expresse ne produit aucun effet sur la validité ou 

être prise en considération par l’interprète pour apprécier 
cette validité ou cette invalidité. Le Rapporteur spécial a 

-

la Commission est d’accord, il faudrait également revoir 
le projet de directive 3.4 de ce point de vue, et admettre ce 
cas d’invalidité des acceptations expresses.

les «croisés des normes impératives» ont de nouveau 

jus cogens n’étaient pas valides. Sur ce point aussi le 
Rapporteur spécial a changé d’avis, au moins en partie, 

-
prétation, certaines formes de torture. Il s’agit sans aucun 
doute d’une interprétation, et non pas d’une réserve, en ce 

l’application de certaines dispositions du traité mais bien, 
pour reprendre les termes du projet de directive 1.2, à 

de ses dispositions». Le Rapporteur spécial pense, pour 

11. Par contre, le Rapporteur spécial n’a pas été 

directive 3.5. Ainsi, il ne lui paraît vraiment pas possible 

des Conventions de Vienne. Cela reviendrait en effet à 
réinventer une sorte de droit de la responsabilité propre 
aux réserves aux traités. Certes, si un tiers impartial ayant 

-
cée par un État est fausse, cette fausseté sera avérée, mais 

-
muler cette interprétation et, dans la très grande majorité 

de la Commission commentant les paragraphes 139 et 140 
du rapport à l’examen, le droit et la société internationaux 

reposent en ce domaine sur l’auto-interprétation. Un État 
peut se tromper en avançant telle ou telle interprétation, 
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n’est pas valide. Le Rapporteur spécial n’a pas très bien 
-

peut être invalide pour cause de contrariété avec l’objet et 
le but du traité. Cela revient à confondre la cause et l’ef-
fet: l’interprétation doit être faite en fonction de l’objet et 
du but du traité, et si elle repose sur une mauvaise appré-
ciation de cet objet et de ce but, elle est erronée, inexacte 

problème précédent.

12. Par ailleurs, lors du débat, deux membres de la 

n’avait pas donné d’exemples concrets d’interdiction 
conventionnelle de formuler des déclarations interpréta-
tives et ils lui ont demandé d’en fournir dans les commen-
taires. Le Rapporteur spécial n’a pas d’exemple de telles 

donne de traités bilatéraux et d’une convention multilaté-

la rédaction du projet de directive 3.5, et il l’approuve, 
laissant au Comité de rédaction et au Secrétariat le soin 
d’y donner la suite voulue.

13. S’agissant du projet de directive 3.5.1, dont le titre 
devrait de toute façon être revu par le Comité de rédac-

doivent être traitées comme telles. Pour le Rapporteur spé-
cial, il s’agit d’un pur problème de rédaction, et le Comité 
de rédaction peut y pourvoir, mais il n’est pas convaincu 

-
dues déclarations interprétatives comme des réserves.

conditionnelles, aucun membre ne s’est opposé au prin-
cipe du renvoi au Comité de rédaction des projets de 

déclarations interprétatives conditionnelles sont soumises 

point de vue d’un membre, il faudrait distinguer le cas où 
l’interprétation conditionnelle s’avère correcte de celui où 
elle se révèle inexacte, par exemple si un tiers impartial 

troublante au Rapporteur spécial.

déclaration interprétative de la Roumanie faite au moment 

l’article 121 soit interprété comme incluant l’île des Ser-
pents parmi les «rochers» visés au paragraphe 3, de deux 
choses l’une: ou la Cour internationale de Justice saisie 
plus tard d’un différend avec, par exemple, l’Ukraine 
accepte cette interprétation, ou elle la rejette. Dans les 
deux cas, la Cour se sera prononcée sur le bien-fondé 
ou non de la déclaration, mais si les déclarations inter-
prétatives conditionnelles doivent être assimilables à des 

la Commission l’a dit, si l’interprétation se révèle correcte, 
le problème de la validité de la déclaration interprétative 
conditionnelle ne se pose pas. Si elle se révèle incorrecte, 

Rapporteur spécial, les projets de directives 3.5.2 et 3.5.3.

16. Le Rapporteur spécial n’est cependant arrivé à 

se trouvait à la Commission une majorité pour penser 

de validité des déclarations interprétatives condition-
nelles diffèrent, même sur un point de détail, de celles 
des réserves, il s’y rallierait, mais il faudrait alors sup-
primer les crochets dont sont entourés tous les projets de 
directive relatives aux déclarations interprétatives condi-
tionnelles. En d’autres termes, si la Commission décide 
de renvoyer les projets de directives 3.5.2 et 3.5.3 au 
Comité de rédaction sans autre précision, cela voudra dire 

déclarations interprétatives conditionnelles sont soumises 

-
sion plénière donne des instructions précises au Comité 

a trouvé trop rigide.

-
tif à la validité matérielle des réactions aux déclarations 
interprétatives, deux suggestions ont été faites. En pre-

-
-

tive ne soit interdite expressément ou implicitement par le 

comme les déclarations interprétatives elles-mêmes, à 
une interdiction énoncée dans le traité. Pour le Rappor-

pour les approbations et les oppositions, car on voit mal 

sous le coup d’une interdiction. Cela étant, le Rapporteur 

rédaction pourrait y donner effet. La seconde suggestion 
concernant le projet de directive 3.6 paraît assez proche de 
la première, au moins dans son esprit, car elle vise à faire 
commencer le projet de directive par l’expression «Sous 
réserve des termes du traité». Cela paraît plus ambigu et 
pour le Rapporteur spécial toutes les directives du Guide 

Comité de rédaction examine cette proposition.

-
-

-
tives sont souvent complexes, les commentaires aussi, 
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pour mener l’entreprise à bien: cela est simplement dû au 

Commission ne rédige pas un manuel d’initiation au droit 

-

spécial se demande si  la Commission ne pourrait 
digest

-
rait le maniement de ce guide, tout en étant conscient des 

prenne position dans l’immédiat à cet égard, mais il faut 
-

jets de directive proposés dans les paragraphes 80 à 178 

19. Comme, à une petite exception près, les membres 
-

rés favorables au renvoi de ces projets de directive au 
Comité de rédaction, la solution la plus confortable pour 
le Rapporteur spécial serait d’appuyer cette proposition. 
Il répugne toutefois à cette solution de facilité car sur trois 

fausse route. En effet, après avoir écouté les interventions 
-
-

ner l’exclusion de l’application de dispositions du traité 

ni priver le traité de son objet et de son but dans les rela-
tions entre l’auteur de la réserve et celui de l’objection. 

-
ment remanié, et sans doute scindé en deux directives dis-
tinctes. Deuxièmement, et cela concerne toujours le projet 
de directive 3.4, l’acceptation expresse d’une réserve elle-
même non valide n’est pas valide. Troisièmement, les 

-
ration interprétative soit contraire à une norme impérative 
du droit international général ont raison et, si tel est le cas, 

valide et de revoir en ce sens le projet de directive 3.5. 
Quatrièmement, et à cet égard le Rapporteur spécial se 
dit plus hésitant, on peut se demander si l’on peut vrai-

-
tionnelle est soumise aux mêmes conditions de validité 

également les projets de directives 3.5.2 et 3.5.3.

le Rapporteur spécial renonce à demander à la Commis-
sion de renvoyer en l’état au Comité de rédaction les pro-

la Commission. Soit, premièrement, elle renvoie à l’année 
suivante l’examen de ces projets de directive par le Comité 

de rédaction, dont le programme de travail en matière de 

majeur. Soit, deuxième solution, le Rapporteur spécial pré-
pare de nouveaux projets de directive sur la base des prin-

projets de directive au Comité de rédaction à la séance en 
cours mais elle devrait alors prendre formellement position 

-

objections à effet intermédiaire, la validité des acceptations 
expresses des réserves non valides, la validité des déclara-
tions interprétatives contraires à une norme impérative du 
droit international général, et l’alignement des conditions 
de validité des déclarations interprétatives conditionnelles 
sur le régime des réserves.

-
sion souhaite retenir la deuxième solution proposée par 
le Rapporteur spécial, à savoir ajourner sa décision sur 

-
veaux textes pour les projets de directives 3.4, 3.5, 3.5.2, 
3.5.3 et 3.6.

Il en est ainsi décidé.

Coopération avec d’autres organismes (suite*)

[Point 14 de l’ordre du jour]

DÉCLARATION DU REPRÉSENTANT DU CONSEIL DE L’EUROPE

22. Le PRÉSIDENT invite le Directeur du Conseil 

l’Europe, Jurisconsulte, M. Manuel Lezertua, à prendre 
la parole.

et du droit international public du Conseil de l’Europe, 
Jurisconsulte) salue le Président et les membres de la 

-

cours des douze derniers mois.

24. La présidence du Comité des ministres a été exercée 
par la Suède de mai à novembre 2008, puis par l’Espagne 

l’exerce depuis le mois de mai. La présidence suédoise a 

dans le Caucase, entre la Fédération de Russie et la Géor-
gie. Elle est rapidement intervenue pour appeler les auto-

armé. Elle s’est associée aux efforts du Secrétaire géné-
ral et du Commissaire aux droits de l’homme du Conseil 

de la crise, conformément aux engagements de ces deux 
États membres du Conseil de l’Europe et aux obligations 
découlant de leur appartenance à cette organisation. Ce 

-

* Reprise des débats de la 3016e séance.
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25. La Suède a également attaché une grande impor-
tance au potentiel du Conseil de l’Europe pour renforcer 
l’état de droit. Le secrétariat du Conseil a établi une étude 

notion d’état de droit et à établir une typologie des activi-
tés engagées par le Conseil de l’Europe dans ce domaine.

26. En vue de promouvoir la justice internationale, le 
Conseil de l’Europe a organisé à Londres, en octobre 
2008, une conférence internationale intitulée «Cours et 

-

présidence suédoise a permis l’adoption par consensus 
à l’Assemblée générale d’une résolution sur la coopé-
ration entre l’ONU et le Conseil de l’Europe257, coopé-

plusieurs domaines, notamment la protection des droits 

la promotion de l’abolition de la peine de mort et la lutte 
contre le terrorisme.

28. La présidence espagnole (de novembre 2008 à 
-

plication provisoire de certaines dispositions du Protocole 
no 14 à la Convention européenne des droits de l’homme, 

pendantes devant la Cour européenne des droits de 
l’homme. En attendant son entrée en vigueur, retardée en 

en application certaines de ses dispositions. La présidence 
espagnole a également considérablement mis l’accent sur 
la lutte contre le terrorisme.

volonté de poursuivre le processus de réforme de la Cour 
européenne des droits de l’homme en participant acti-
vement à la recherche de solutions permettant de juger 

no 14, d’imaginer des solutions susceptibles de faciliter le 

souffrance.

30. La Slovénie s’emploie également à promouvoir 
et à développer l’état de droit sur les plans national et 
international. Elle prévoit en particulier d’organiser une 
conférence d’experts sur les décisions des tribunaux inter-
nationaux et leur contribution au renforcement de l’état de 
droit sur les plans national et international.

Conseil de l’Europe a organisées depuis un an, M. Lezer-

257 Résolution 63/14 de l’Assemblée générale, en date du 
3 novembre 2008.

à Madrid en mai 2009. Outre l’adoption de décisions 
importantes relatives à l’avenir de la Cour européenne 
des droits de l’homme, la Conférence ministérielle a été 

troisième Sommet des chefs d’État et de gouvernement, 

les ministres ont également adopté une importante décla-
ration intitulée «Faire de l’égalité entre les femmes et les 
hommes une réalité dans les faits». La session ministé-

du prochain Secrétaire général du Conseil de l’Europe, 
avant de se constituer pour la première fois en Confé-
rence des Hautes Parties contractantes à la Convention 
européenne des droits de l’homme, en vue de traiter les 

o 14.

32. Les conférences suivantes ont été organisées au 
niveau ministériel: la huitième Conférence du Conseil 
de l’Europe des ministres responsables de la jeunesse, 

sur la justice constitutionnelle, consacrée au thème de 

première Conférence du Conseil de l’Europe des ministres 
responsables pour la cohésion sociale, tenue à Moscou en 

sociaux: investir dans la stabilité et le bien-être de la 

des ministres responsables des médias et des nouveaux 
-

des affaires familiales des États membres du Conseil de 

la vingt-neuvième Conférence des ministres de la justice, 

thème principal était la lutte contre la violence intrafami-
liale, en particulier la lutte contre le silence et l’impunité 

-
ment été ouverte à la signature la Convention du Conseil 

déroulée à Bordeaux, en France, le 30 juin et le 1er juil-

et des procureurs, sur le thème des relations entre juges 
et procureurs, conférence organisée conjointement par 
le Conseil consultatif des juges européens et le Conseil 
consultatif des procureurs européens, en coopération avec 
l’École nationale de la magistrature française.

33. Abordant les relations entre le Conseil de l’Europe 
et d’autres organisations régionales ou internationales, 

-
rope et l’Union européenne, multiples et très actives, sont 
régies depuis 2001 par une déclaration conjointe sur la 
coopération et le partenariat entre les deux organisations, 

-
tions à donner à l’action commune. Les relations entre les 

-

ministres du Conseil de l’Europe, la présidence du Conseil 
de l’Union européenne et les secrétariats respectifs des 
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-
tite, tenue en novembre 2008 à Bruxelles, a été l’occasion 
de passer en revue les activités menées conjointement 

l’homme, la démocratie et l’état de droit. L’application 
du mémorandum entre les deux organisations a également 

elle s’est déroulée à Madrid en mai 2009. Il y a notam-

et des perspectives de coopération, dans ce cadre, entre 
les deux organisations.

34. Les relations entre le Conseil de l’Europe et l’Or-
ganisation pour la sécurité et la coopération en Europe 
(OSCE) sont organisées autour de réunions de coor-

neuvième réunion de coordination, tenue à Vienne en 

organisations, à savoir en particulier la lutte contre le ter-

d’êtres humains.

l’adoption de conventions très importantes.

36. Tout d’abord, la Convention européenne en matière 

de 1967, a été ouverte à la signature des États membres du 
Conseil de l’Europe et des États non membres ayant par-
ticipé à son élaboration, le 25 novembre 2008. L’objectif 
de cette convention est de répondre aux évolutions de la 
société et du droit, en respectant les droits de l’homme 

doit toujours primer toute autre considération. La conven-

l’exigence de consentement du père dans tous les cas, 

37. Le 27 novembre 2008, le Protocole additionnel à la 
Convention sur les droits de l’homme et la biomédecine 

-
ment été ouvert à la signature. Il entrera en vigueur après 

d’États membres du Conseil de l’Europe. Ce nouveau 

et il établit des règles générales pour la conduite des tests 

38. Le 27 mai 2009 a été ouvert à la signature, à Stras-
bourg, le Protocole no 14 bis à la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
Celui-ci entrera en vigueur le 1er

-

-
péenne des droits de l’homme, les nouveautés suivantes 

déjà une jurisprudence bien établie de la Cour. S’ils le 

dispositions du Protocole no 14 bis avant son entrée en 
vigueur.

39. La Convention du Conseil de l’Europe sur l’accès 
aux documents publics a été ouverte à la signature le 
18 juin 2009, à l’occasion de la vingt-neuvième Confé-
rence des ministres de la justice. Elle a déjà été signée par 
12 États. Cette nouvelle convention est le premier instru-

un droit général d’accès aux documents publics détenus 
-

demandes d’accès aux documents publics. Un groupe 

40. La Convention du Conseil de l’Europe sur la pré-
vention des cas d’apatridie en relation avec la succession 
d’États, ouverte à la signature depuis trois ans, est entrée 
en vigueur le 1er

s’appuie sur la Convention européenne sur la nationalité, 

les États en vue de prévenir, ou tout au moins de réduire 
-

cession d’États.

sur la lutte contre la traite des êtres humains (GRETA) 
a tenu sa deuxième réunion en juin 2009. Ce groupe est 
chargé du suivi de la Convention du Conseil de l’Europe 
de 2005 sur la lutte contre la traite des êtres humains, 

publieront à intervalles réguliers des rapports sur le res-
pect des dispositions de la Convention.

DÉCLARATION DU REPRÉSENTANT DU COMITÉ DES CONSEILLERS 
JURIDIQUES SUR LE DROIT INTERNATIONAL PUBLIC

42. Le PRÉSIDENT remercie M. Lezertua et invite le 
Chef de la Division du droit international public et de la 
lutte contre le terrorisme du Conseil de l’Europe, Secré-

international public (CAHDI), M. Alexandre Guessel, à 
prendre la parole.

43. M. GUESSEL [Chef de la Division du droit inter-
national public et de la lutte contre le terrorisme du 
Conseil de l’Europe, Secrétaire du Comité des conseillers 

est également un organe d’élaboration normative.

des ministères des affaires étrangères des 47 États 
membres et d’un certain nombre d’États et d’organisations 
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observateurs: l’Australie, le Canada, le Saint-Siège, Israël, 

Comité, c’est la combinaison d’un haut niveau de repré-
sentation des États et d’une participation de plus en plus 
importante des délégations. Les réunions du CAHDI per-

-

juridictions internationales, l’application des sanctions de 

-
-

vatoire européen des réserves aux traités internationaux, 
permet aux États membres d’échanger des informations 
et de débattre de l’opportunité d’objecter à telle ou telle 

année, le CAHDI, où siègent certains membres de la 
CDI, organise un échange de vues sur les travaux de la 
Commission.

déconnexion et sur l’impact de celle-ci sur les conven-

rapport comprend d’importantes recommandations sur 

utiles pour les organes chargés de rédiger de nouvelles 
conventions. Au cours de sa trente-septième réunion, 
tenue à Strasbourg en mars 2009, le CAHDI s’est foca-
lisé sur la rédaction de son avis concernant la mise en 
application provisoire de certaines dispositions procédu-
rales du Protocole no 14 à la Convention européenne des 

des ministres a donc demandé au CAHDI de trouver des 
solutions susceptibles de permettre de surmonter les obs-
tacles liés au retard de l’entrée en vigueur du Protocole 
no 14. Deux solutions ont ainsi été mises au point. D’une 
part, il a été proposé de passer par une conférence des 
Hautes Parties contractantes à la Convention européenne 

par consensus, et décidant de l’application provisoire 
de deux éléments procéduraux du Protocole no 14. Les 

«Protocole no 14 bis
deux mêmes éléments procéduraux du Protocole no 14 à 

simple, la plus rapide et la plus appropriée, compte tenu 
de ses impératifs constitutionnels.

46. À l’initiative du CAHDI, le Comité des ministres du 
Conseil de l’Europe a par ailleurs adopté en juillet 2008 
la recommandation CM/Rec(2008) sur la désignation 
d’arbitres et de conciliateurs internationaux. Cette recom-
mandation encourage les États à nommer des arbitres 
et des conciliateurs dans des conventions importantes, 
telles la Convention de Vienne sur le droit des traités ou 

la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. 
Le CAHDI se charge du suivi de cette recommandation, 

-

l’état de droit au niveau international, peut tout à fait être 

47. Pour conclure, M. Guessel informe la Commis-
er janvier 2009, M. Rolf Einar Fife, 

étrangères, assume la présidence du CAHDI, la vice-pré-
sidence étant assurée par Mme Edwige Belliard, du Minis-
tère français des affaires étrangères.

48. Le PRÉSIDENT remercie M. Guessel de son inter-
vention et invite les membres de la Commission à poser 

-

l’homme, submergée par un nombre considérable de 

D’une part, le Protocole no

une déclaration à cet effet. D’autre part, le Protocole 
no 14 bis

dispositif a néanmoins introduit un grand changement: en 
-

cédure applicable, à présent il y en a deux: pour certains 

l’accord ultérieur des parties. En principe, pour modi-

l’espèce, cette procédure a été contournée au moyen d’un 
-

radical dans le système européen de protection des droits 
de l’homme, et il aimerait avoir plus d’informations sur la 

Convention européenne des droits de l’homme.

-
péenne des droits de l’homme a, à l’heure actuelle, plus de 

o 14 ne 

-
sée a été l’application provisoire de ce traité.

-
ciateurs de l’instrument initial n’avaient pas prévu la 
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possibilité d’une application provisoire, il devait y avoir 
-

essentiels du Protocole no

relevé M. Gaja, il y a donc à présent deux procédures dif-

aucune déclaration continueront d’être traitées conformé-
ment à l’ancienne procédure prévue par le Protocole no 11, 

o 14 bis

mais le Président Costa a déclaré récemment, devant le 
-

contractantes serait bientôt liée par la nouvelle procédure. 

-
tantes sera liée par les procédures prévues par le Protocole 
no 14, les deux solutions proposées par le CAHDI, à savoir, 
d’une part, celle de l’application provisoire d’une partie du 
Protocole no 14 et, d’autre part, celle du Protocole no 14 bis 

Toutes les Parties contractantes seront ainsi soumises au 

refusé les deux solutions.

Comité directeur pour les droits de l’homme du Conseil 

-
tocole no -
tocole no

disparaîtront et la situation redeviendra normale. Dans 

dans l’histoire de la Cour.

été créé intéresse particulièrement la Commission du droit 
-

lution des traités dans le temps. Il comprend pleinement 

était possible d’interpréter l’actuelle Convention euro-
péenne des droits de l’homme comme pouvant être divi-

tel précédent ne voie jamais le jour. Il s’agit en fait d’un 
cas d’accord ultérieur sur l’interprétation de la Conven-

devrait être l’institution compétente pour déterminer si le 
postulat sous-jacent est correct ou non, se trouve en pareil 
cas être juge et partie.

si tous les gouvernements membres acceptent un tel 

-

-
cédure est conforme aux engagements contractés initia-
lement. Il y aura peut-être de nouveaux développements, 
donc, mais en tout état de cause il s’agit d’un exemple 
fascinant d’évolution d’un traité dans le temps.

56. M. HASSOUNA demande à M. Lezertua s’il pense 

contourner la règle de l’unanimité énoncée dans d’autres 

solution sui generis
d’autres contextes. Concernant la coopération du Conseil 
de l’Europe avec des organisations régionales comme l’Or-
ganisation des États américains et l’Union européenne, il 

conjointes seraient sans aucun doute fructueuses pour les 
organisations et États membres concernés.

57. Mme -
o 14 bis considèrent celui-

ci comme un nouvel instrument et accomplissent toutes 
-

vue dans leur droit interne (approbation par le parlement, 

beaucoup plus facile pour eux de choisir la première 
solution proposée, c’est-à-dire l’application provisoire 
de deux éléments procéduraux du Protocole no 14. Elle 
souhaiterait par ailleurs savoir si le mécanisme de surveil-
lance prévu par la Convention du Conseil de l’Europe sur 
l’accès aux documents publics est semblable aux méca-
nismes conventionnels des organes des droits de l’homme 

-
tions avec la Cour européenne des droits de l’homme.

58. M. GALICKI s’étonne de ne pas avoir entendu 
d’informations sur les activités du Conseil de l’Europe en 
matière de lutte contre le terrorisme.

59. Sir Michael WOOD demande si la recommandation 
CM/Rec(2008) sur la désignation d’arbitres et concilia-
teurs internationaux adoptée par le Comité des ministres 
du Conseil de l’Europe en juillet 2008 a été transmise à 
l’ONU, par exemple à la Sixième Commission dans le 
contexte du débat actuel sur l’état de droit.

60. M. PELLET demande, à propos du Protocole no 14, 

auraient été irrecevables au regard du droit des réserves 
et au regard de la Convention européenne des droits de 
l’homme.

et du droit international public du Conseil de l’Europe, 

national ou d’une cour constitutionnelle nationale décla-
rant inconstitutionnelle la solution adoptée par le Conseil 
de l’Europe. Celui-ci s’est efforcé de demeurer dans la 
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légalité internationale. Le principe d’application provi-

mais il était déjà énoncé dans les Conventions de Vienne 
-

trument, le Protocole no 14 bis, elle a lieu selon les voies 
habituelles, avec l’approbation des parlements, mais cela 

o 14, dont 
le Protocole no 14 bis
dispositions.

62. La solution adoptée par le Conseil de l’Europe est 
bien une solution sui generis, elle n’est pas directement 

interaméricaine des droits de l’homme ou la Cour afri-

propres particularités.

63. Quant à la solution proposée par M. Pellet, elle a 
bien sûr été envisagée. Le CAHDI a expressément indi-

o 14 par la Fédération 

réserves ou de déclarations interprétatives compatibles 
-
-

sie est libre de sa décision.

64. M. GUESSEL (Chef de la Division du droit inter-
national public et de la lutte contre le terrorisme du Conseil 

conventions du Conseil de l’Europe les plus importantes 
dans ce domaine, à savoir la Convention sur la prévention 
du terrorisme, la Convention relative au blanchiment, au 

sur la cybercriminalité, se poursuit. Les consultations des 
parties aux deux premières ont commencé récemment 
et les rapports correspondants seront bientôt publiés. Le 

-
rorisme dans le respect des droits de l’homme demeurait 
l’une des priorités du Conseil de l’Europe.

et du droit international public du Conseil de l’Europe, 

parties à la Convention du Conseil de l’Europe pour la 
prévention du terrorisme a eu lieu à Madrid en marge de 
la cent dix-neuvième session du Comité des ministres. 

première réunion, les parties à la Convention ont chargé le 
Comité d’experts sur le terrorisme du Conseil de l’Europe 
(CODEXTER) d’assurer le suivi de l’application de la 
Convention.

Rec(2008) sur la désignation d’arbitres et conciliateurs 
internationaux à l’Ambassadeur de la Suède à New 

demandant de la transmettre à l’ONU. Quant au méca-
nisme de suivi prévu par la Convention du Conseil de 
l’Europe sur l’accès aux documents publics, il n’a pas 

l’empêche nullement de solliciter l’avis de la Cour sur des 

La séance est levée à 13 h 15.
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Président:

Présents:
M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. Kolodkin, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, 
M. Niehaus, M. Nolte, M. Ojo, M. Pellet, M. Perera, 
M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vargas 

-
numurti, Sir Michael Wood, Mme Xue.

Coopération avec d’autres organismes (suite)

[Point 14 de l’ordre du jour]

DÉCLARATION DU REPRÉSENTANT DU 
COMITÉ JURIDIQUE INTERAMÉRICAIN

1. Le PRÉSIDENT souhaite la bienvenue à M. Apa-

prendre la parole devant la Commission.

2. M. APARICIO
remercie la Commission de lui offrir la possibilité 
d’échanger des idées sur les sujets inscrits à l’ordre du 

-
tion interaméricaine, est actif sous ses différentes formes 
depuis environ cent ans. Créé avant l’Organisation des 
États américains (OEA), il a longtemps imprimé son élan 
au développement du droit dans la région. Par exemple, il 
est à l’origine de certains piliers du droit interaméricain, 
comme le Code Bustamante annexé à la Convention de 
droit international privé et les principes relatifs au droit 

3. Le Comité tient deux sessions ordinaires par an. Il se 
réunit généralement en août à son siège, à Rio de Janeiro, 

tenue à Bogota (Colombie), et en 2010 le Comité se réu-
nira peut-être en Haïti, où il est engagé dans un projet de 
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4. L’un des sujets de portée mondiale les plus importants 
inscrits à l’ordre du jour du Comité est le droit international 
humanitaire. Dans ce domaine, le Comité collabore étroi-
tement avec le CICR et offre à tous les États membres de 
l’OEA des conseils concernant la manière de mettre en 

compatibles avec les Conventions de Genève de 1949 et 
le Statut de Rome de la Cour pénale internationale. Il réa-
lise également une étude sur les vues des États membres 

-
taires dans le domaine du droit international humanitaire.

l’attention du Comité est la promotion de la Cour pénale 
internationale. Un ancien membre de la Commission du 

les travaux sur ce sujet. Le Comité a récemment adressé 
aux gouvernements une lettre détaillant ses activités à cet 
égard et leur propose une assistance à la formation des 
fonctionnaires des branches exécutive et législative de 
manière à faciliter l’application du Statut de Rome dans 
les États membres. Il collabore également avec des orga-

et s’apprête à organiser une session de renforcement des 
capacités à l’intention des fonctionnaires chargés d’élabo-
rer les textes législatifs.

-
ticipe activement à l’élaboration d’un projet de conven-
tion interaméricaine contre le racisme et toutes les formes 
de discrimination et d’intolérance258

du groupe de travail chargé d’établir un texte à partir de 
la version initiale du projet présentée par le Brésil. Pour 

-
positions d’autres conventions mais plutôt mettre l’accent 

de l’homme et au combat contre la discrimination, le 
racisme et l’intolérance.

7. Le Comité collabore aussi avec Haïti, où il s’est 
rendu le mois précédent pour rencontrer le Ministre de la 
justice, ancien membre de la Commission interaméricaine 
des droits de l’homme, avant le lancement d’un projet de 
coopération axé sur les prisons, la détention provisoire et 
l’accès à la justice dans le pays.

8. La protection des migrants fait aussi partie des 
domaines d’activité du Comité. L’abrégé ou le manuel sur 
les droits des travailleurs migrants et de leurs familles259 
adopté par le Comité a été distribué à tous les consulats des 

des Caraïbes. Le Comité et la Commission interaméricaine 
des droits de l’homme poursuivent leur examen conjoint 

258 Voir www.oas.org/consejo/fr/CAJP/racismdocuments.asp 
(consulté le 8 octobre 2013).

259

générale, soixante-treizième session ordinaire, du 4 au 14 août 2008 
(OEA/SER/Q/VIII.39-CJI/doc.316/08), «Abrégé ou manuel des droits 
des travailleurs migrants et de leurs familles», publié sous la cote CJI/

seulement).

des moyens de protéger les droits des migrants. Par ailleurs, 
le Comité a adopté une résolution260 exprimant ses préoc-
cupations au sujet de la directive du Parlement européen et 
du Conseil relative aux normes et procédures communes 
applicables dans les États membres au retour des ressor-
tissants de pays tiers en séjour irrégulier261, dont il consi-

principes énoncés dans les instruments internationaux. Le 
-

tive avait été utilisée pour criminaliser des migrants sans 

-
tie et de l’état de droit. Ce sujet donne lieu à des débats 

pu aborder le sujet de la démocratie et de la Charte démo-
262 

droits de l’homme, il est un organe indépendant. Cela 

10. Dans ce contexte, la principale préoccupation du 

Caraïbes. Des efforts supplémentaires seraient néces-
saires pour renforcer ce lien.

entrave la défense et la promotion de la démocratie dans 

-

si les électeurs peuvent ou non exercer leur droit de vote. 
Comme l’a fait observer Juan Méndez, ancien membre de 
la Commission interaméricaine des droits de l’homme, 

-

-
tée comme un moyen fondamental de sauvegarder l’état de 
droit et d’autres éléments essentiels de la démocratie tels 

-
dépendance de la magistrature, le respect des procédures 
légales dans l’adoption de lois, les garanties de la liberté 
d’expression et le respect de la liberté de la presse. Ces 
éléments étant d’une importance cruciale pour la démocra-

-
ter les types de problèmes survenus au Honduras, où un 

260 Ibid., résolution CJI/RES.150 (LXXIII-O/08): «Opinion du 

Parlement de l’Union européenne».
261 Directive 2008/115/CE, en date du 16 décembre 2008, Journal 

, L 348 (24 décembre 2008), p. 98.
262 International Legal Materials, vol. 40, no 5 (septembre 2001), 

p. 1289.
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branches du gouvernement ne sont pas en mesure de l’in-

législatif et le judiciaire.

est l’accès du public à l’information. M. Aparicio a été 
désigné rapporteur sur le sujet. Le Comité a approuvé et 
transmis aux gouvernements un ensemble de 10 principes 

importante contribution du Comité à cet égard a consisté 

a rendu dans Claude Reyes et al. c. Chili. Ainsi, en cas de 
violation de ce droit, il sera possible de demander répara-
tion en recourant aux mécanismes de protection des droits 
de l’homme, à savoir la Commission interaméricaine des 
droits de l’homme et la Cour elle-même.

13. Les autres principes visent l’élimination des obs-

-
tion des technologies permettant de délivrer l’information 
ou les arguments liés à la sécurité nationale. De l’avis du 

-
mation doit être étayé par des raisons précises. Heureu-
sement, des progrès sont accomplis dans la région. Le 

le sujet. Les États-Unis et le Canada se sont dotés d’une 

le Chili a accepté l’arrêt de la Cour interaméricaine des 
droits de l’homme dans Claude Reyes et al. c. Chili et, 

-

convention interaméricaine sur l’accès à l’information 
pourra bientôt être entreprise.

-
lopper le droit interaméricain et d’y intégrer de nouveaux 
aspects de la protection des droits des citoyens dans les 

la Cour interaméricaine des droits de l’homme et avec la 
Commission interaméricaine des droits de l’homme pour 
atteindre cet objectif. Les trois organes tiendront leur pre-
mière réunion commune à Rio de Janeiro en août 2009, 

-
tion américaine relative aux droits de l’homme («Pacte de 

-
tés pour s’efforcer de progresser sur plusieurs des sujets 

Commission interaméricaine des droits de l’homme à 
écarter toute tentative de porter atteinte aux libertés indi-

15. M. OJO
d’autres pays seraient sur le point de retirer leur aide au 

militaire soient tenus de rendre des comptes pour toute 

16. M. APARICIO

-

si la loi Helms-Burton263 adoptée par les États-Unis vio-
lait des principes de droit international. Dans le cas du 
Honduras, le Comité n’a pas été sollicité, et l’examen des 
problèmes de ce pays relève de la compétence du Conseil 

publié une condamnation claire et unanime du Gouver-
nement de facto du Honduras et a exprimé son soutien 
au Président Zelaya. Le Président Arias du Costa Rica, 

accomplis par l’OEA, est en lien constant avec le Pré-
sident du Conseil permanent et avec le Secrétaire général 

17. M. VARGAS CARREÑO -

la démocratie l’emporte, en particulier dans des crises 

-
caine contre le racisme et toutes les formes de discrimi-

pas simplement les dispositions des instruments univer-
sels. Lui-même est en désaccord avec cette approche, vu 

-
tions de l’OEA, par exemple celles relatives à la torture 
et aux disparitions forcées, contiennent des dispositions 
semblables aux dispositions des conventions sur les mêmes 
sujets adoptées par les Nations Unies, ou bien des disposi-

-
méricaine pour la prévention et la répression de la torture ne 

considérée comme affectant le droit d’asile. C’était une 

des instruments universels. Il n’y a pas à craindre de répéter 
leurs dispositions. Au contraire, ce serait sage car une omis-
sion pourrait être interprétée malencontreusement. M. Var-

universellement acceptées ne pourraient pas être incluses 
dans le projet de convention.

263 «Cuban Liberty and Democratic Solidarity (LIBERTAD) Act» 
(Helms-Burton Act), International Legal Materials, vol. 35, no 2 (mars 
1996), p. 359. Pour la traduction française de la loi pour la liberté et la 

Documents 
d’actualité internationale, Paris, Ministère des affaires étrangères, 
no 16, 15 août 1996, p. 674.
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19. M. APARICIO

-

le même temps, l’attention se tournerait vers les aspects 

n’étaient pas couverts dans d’autres conventions. Dans ce 
contexte, il pense aux droits des personnes d’ascendance 

La nouvelle convention devrait compléter les instruments 
existants, permettre d’accomplir des progrès dans certains 
domaines et ne pas entraver la lutte contre la discrimina-
tion et le racisme.

20. Le PRÉSIDENT

d’intégration des peuples autochtones dans la société pro-

peuples perdent leur identité culturelle. Une telle perte est 
une tragédie car elle rend la société moins diverse. C’est 

interaméricain et le projet de convention s’intéressent à 

21. M. APARICIO

du projet de déclaration américaine sur les droits des 
peuples autochtones264

été accomplis à cet égard au cours des huit dernières 

espérances en raison de la complexité du sujet. Il est 

-
tion des Nations Unies sur les droits des peuples autoch-
tones265. Les discussions sur le projet de convention 
interaméricaine contre le racisme et toutes les formes de 
discrimination et d’intolérance en sont encore au stade 
préliminaire. Le sujet du racisme, par exemple, donne 
lieu à un débat nourri et il existe des arguments solides 

débat concernant les peuples autochtones se poursuivra 

-
chira dans les mois suivants aux aspects de la discrimi-

22. M. VASCIANNIE
interaméricain s’est montré disposé à fournir une assis-

-
tion du Statut de Rome de la Cour pénale internationale. 

-
ragent d’autres membres de l’OEA à conclure au sujet 
de l’article 98 du Statut. Dans ses travaux d’élabora-
tion d’un projet de convention interaméricaine contre le 
racisme et toutes les formes de discrimination et d’into-

264 AG/RES.1022 (XIX-O/89) [www.cidh.oas.org/ProjetDeclartion.
htm, consulté le 8 octobre 2013].

265 Résolution 61/295 de l’Assemblée générale, en date du 13 sep-
tembre 2007, annexe.

parité entre les sexes et celles liées aux personnes d’as-
cendance africaine, et M. Vasciannie se demande s’il a 
songé à intégrer des dispositions relatives à des mesures 
positives visant à remédier à la discrimination passée. 

sur la manière d’intégrer les États des Caraïbes dans la 
Commission interaméricaine des droits de l’homme et la 

Comité compte travailler en collaboration étroite avec 
ces organes, il souhaiterait savoir comment il envisage 
actuellement d’intégrer les États des Caraïbes dans sa 
propre structure.

23. M. APARICIO

à l’immunité en vertu de l’article 98 du Statut de Rome 

beaucoup plus favorable à l’égard de la Cour pénale inter-

sujet du Statut de Rome et des travaux de la Cour. Il forme 
-

porer les dispositions du Statut dans le droit interne et 
-

taires, le Comité négocie avec des organismes donateurs 

-
tion interaméricaine contre le racisme en sont encore à un 
stade nettement préliminaire et il n’y a pas encore eu de 

aux personnes d’ascendance africaine, à la parité entre les 
sexes et aux mesures positives.

de l’homme et la Commission interaméricaine des droits 
de l’homme est essentielle pour la protection des droits de 
l’homme dans la région. Les plus grands succès ont été 

la Commission avait renvoyés à la Cour. Le Comité juri-

Dans le passé, l’utilisation de la peine de mort dans les 
pays des Caraïbes a fait obstacle à leur intégration dans le 
système interaméricain. Cependant, un rapprochement a 
lieu actuellement et l’on vise une meilleure représentation 

-

la prison, les conditions de détention avant jugement et 
l’accès à la justice, illustre la nécessité d’être plus attentif 
aux problèmes de ces pays.

25. M. NIEHAUS salue les efforts précieux accomplis 

-
damental. Malheureusement, dans de nombreux pays 

est à présent sévèrement malmené. Le Comité pourrait 
peut-être prendre des initiatives en vue d’encourager les 
États non seulement à promouvoir l’accès à l’information, 
mais aussi à lutter contre les tendances rétrogrades obser-
vées dans ce domaine.
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26. M. APARICIO

-

les plus avancées au monde, rompant avec sa longue tra-
dition de contrôle centralisé du pouvoir, et le Chili et le 
Costa Rica ont aussi fait des progrès importants, mais il y 

liberté d’expression et d’information. Le Comité s’efforce 

-
gua, par exemple, s’est doté d’une loi relative à l’accès 
à l’information mais il y a eu des reculs dans son appli-
cation. La liberté d’information est contraire à toute la 
tradition du caudillismo

une loi type relative à l’accès à l’information et s’efforce 

collabore aussi avec la société civile pour promouvoir la 
liberté d’information.

27. M. SABOIA approuve les observations précédentes 
-

plis dans la lutte contre le racisme, il faut veiller à éviter 
tout retour en arrière. Lors d’une réunion régionale très 
productive tenue en décembre 2000 à Santiago (Chili) en 
préparation de la Conférence mondiale contre le racisme, 
la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance 

racisme, à l’intolérance raciale, à la parité entre les sexes, 
aux personnes d’ascendance africaine et aux populations 
autochtones a été adopté266. Ce texte pourrait être utile au 

abrégé ou manuel sur les droits des travailleurs migrants et 
de leurs familles et une résolution s’opposant à la directive 
du Parlement européen sur le renvoi des migrants en situa-
tion irrégulière. Or, l’un des sujets inscrits à l’ordre du jour 
de la Commission est l’expulsion d’étrangers. Il serait utile 
pour le Rapporteur spécial sur le sujet de mieux connaître 

dans ses travaux sur les droits des migrants et d’avoir des 
informations plus détaillées sur le manuel et la résolution.

29. M. APARICIO

-

des migrants susceptibles d’être expulsés à une procédure 
régulière et la Commission et le Comité pourraient tout à 
fait travailler ensemble sur ce sujet.

30. M. NOLTE, revenant à la situation au Honduras, 

de savoir si un tel président peut être écarté du pouvoir. 
La communauté internationale s’est concentrée sur la 

266

Chili, 5-7 décembre 2000 (A/CONF.189/PC.2/7), chap. I.

porter leur attention sur la première, et particulièrement 

présente dans d’autres pays. La Commission européenne 
pour la démocratie par le droit, ou Commission de Venise, 

-
-

ment des pays européens mais aussi le Brésil, le Pérou 

présentait des similitudes avec la situation au Honduras. 
Il s’agissait d’une initiative de la Maison princière du 

le point de savoir si la tenue d’un référendum sur l’élar-

-

président, peut-il faire appel à un pouvoir constitutif pour 
contourner des règles constitutionnelles? M. Nolte souhai-

-

tendances bonapartistes.

31. M. APARICIO

d’aborder ce problème. À la dernière session de l’Assem-
blée générale de l’OEA, au Honduras, il a précisément 
fait une déclaration sur le sujet. Elle n’a pas été très bien 
reçue, et elle avait peut-être un caractère prémonitoire 

été observée dans la région, à la légitimation d’actes 
inconstitutionnels par le biais de référendums populaires 
s’étaient concrétisées par les événements survenus au 
Honduras. Les crises constitutionnelles de ce type ne 
sont pas l’apanage du Honduras: dans le propre pays de 
M. Aparicio, une constitution a été adoptée en dehors des 
procédures constitutionnelles puis légitimée par référen-
dum populaire. Une série de démocraties viciées est en 
train d’émerger, des démocraties fondées sur des élections 
populaires conduites au mépris des procédures légales. Il 

dominer et contrôler certains segments de la société. Cette 

interaméricaine établit l’obligation de soutenir des pré-

important de renforcer les autres éléments de la démocra-
-

libre du pouvoir entre les branches du gouvernement et 

32. Mme JACOBSSON salue la perspective d’une meil-
leure coopération entre la Commission et le Comité dans 
le cadre de leurs travaux respectifs sur la protection des 
migrants et demande un complément d’information à 
propos de l’approche du Comité, souhaitant savoir, par 
exemple, s’il travaille en liaison avec des institutions 
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sur le droit international public (CAHDI) du Conseil de 
l’Europe. Elle est ravie d’entendre parler des travaux 
accomplis dans les domaines du droit international huma-
nitaire, de l’état de droit et de l’accès à l’information et 
souhaiterait en savoir davantage à ce sujet.

33. M. APARICIO -
tion des migrants, la principale préoccupation du Comité 
est de diffuser des informations relatives aux droits des 

-
leurs sans papiers ne soit criminalisés. Quant à la coopé-
ration avec les institutions européennes, des réunions ont 
été tenues avec des représentants de l’Union européenne 
pour exprimer les préoccupations de l’OEA au sujet de 
la directive relative au renvoi des migrants en situation 
irrégulière. Les travaux sur le droit humanitaire, entrepris 
de concert avec le CICR, visent l’adoption d’une déclara-
tion interaméricaine sur le droit humanitaire. Les efforts 
portent principalement sur la formation, l’harmonisation 
des lois nationales avec les Conventions de Genève et le 

du Comité dans le domaine de l’accès à l’information 

combat contre la corruption.

34. M. CANDIOTI

doit être suivie de près et des orientations doivent être 
fournies sur la base d’instruments essentiels comme la 

documentation de la Commission, s’il l’utilise dans ses 
propres travaux et s’il serait disposé à formuler ponc-
tuellement des observations sur les efforts accomplis par 

Comité sur l’expulsion d’étrangers, par exemple, repré-
senterait un point de vue différent fort précieux sur cette 

-

le Comité pourrait suggérer à la Commission des idées 
de sujets à aborder.

35. M. APARICIO

avec elle. L’ordre du jour du Comité est très chargé, vu 
-

et en échange l’ancien Président du Comité, M. Hubert, 
a rendu visite à la Commission l’année précédente. 

-
voir plus souvent des représentants de la Commission et 

membres ou une partie d’entre eux, en vue de favoriser un 

retour, il proposera au Comité de réserver, à chacune de 
ses sessions, un certain temps à l’analyse des activités de 
la Commission en vue de contribuer aux travaux de celle-

migrations, l’accès à l’information, le droit de l’environ-
nement et la protection des consommateurs. Il proposera 

ses rapports il conviendrait d’envoyer à la Commission et 
-

envisager d’adopter une approche similaire.

36. M. VALENCIA-OSPINA

avaient été exprimées à la Commission du droit inter-
national et à la Sixième Commission au sujet du rôle 

apparemment une série d’autres activités en matière de 

-

telle expansion du rôle du Comité est compatible avec sa 

permanent pour pouvoir exercer de telles activités supplé-

37. M. APARICIO

de temps. À l’heure actuelle, l’OEA se heurte à de graves 

sessions du Comité a été ramenée à un peu moins de 
-

est soumis aux décisions du Conseil permanent et de l’As-
semblée générale de l’OEA, il ne semble pas y avoir, à 
court terme, de réelles possibilités d’élargir ses activités de 

-
-

dant, les États membres de l’OEA n’ont pas encore décidé 

interaméricaine de droit international privé (CIDIP-VII), 

-
nal, la protection des données personnelles et la protec-
tion des consommateurs. Les progrès dans ce domaine ont 

commencer progressivement à s’améliorer.

38. Le PRÉSIDENT remercie le représentant du Comité 

aux travaux de la Commission.
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Les réserves aux traités ( ) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. C, A/CN.4/614 et Add.1 et 2, A/CN.4/616,  
A/CN.4/L.744 et Corr. 1 et Add.1]

[Point 3 de l’ordre du jour]

QUATORZIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL ( )

39. M. PELLET (Rapporteur spécial) présente de nou-
velles propositions pour les projets de directives 3.4 à 3.6, 

se lisent comme suit:

«3.4 Validité matérielle des réactions aux réserves»

«3.4.1 Validité matérielle de l’acceptation d’une 
réserve

«L’acceptation expresse d’une réserve non valide n’est 
elle-même pas valide.»

«3.4.2 Validité matérielle de l’objection à une réserve

-

dans ses relations avec l’auteur de la réserve l’applica-

«a) les dispositions supplémentaires ainsi exclues 

«b) l’objection n’a pas pour effet de priver le traité 
de son objet et de son but dans les relations entre l’au-
teur de la réserve et celui de l’objection.»

«3.5 Validité matérielle d’une déclaration interprétative

«Un État ou une organisation internationale peut 

la déclaration interprétative ne soit interdite expressé-
ment ou implicitement par le traité ou ne soit incompa-
tible avec une norme impérative du droit international 
général.»

«3.5.1 Conditions de validité applicables aux décla-

«La validité d’une déclaration unilatérale se présentant 
comme une déclaration interprétative mais constituant 
une réserve doit être appréciée conformément aux dispo-
sitions des directives 3.1 à 3.1.15.»

«3.6 Validité matérielle d’une approbation, d’une 

«1. Un État ou une organisation internationale ne 
peut approuver une déclaration interprétative interdite 
expressément ou implicitement par le traité.

«2. L’opposition à une déclaration interprétative ou 

validité matérielle.»

40. Après de nouvelles consultations avec plusieurs 
-

des projets de directives 3.5.2 et 3.5.3 relatifs aux décla-
rations interprétatives conditionnelles. Bien entendu, le 
Comité de rédaction examinera le libellé de ces projets 
mais en principe la Commission peut continuer de consi-

réserves.

41. Compte tenu de ces observations, M. Pellet demande 

de renvoyer les projets de directives 3.4, 3.4.1, 3.4.2, 3.5, 
3.5.1, 3.5.2, 3.5.3 et 3.6 au Comité de rédaction, étant 

comme il convient, en tout cas sur le fond, les conclusions 
à tirer du débat.

42. M. NOLTE félicite le Rapporteur spécial pour 
avoir résumé le débat sur le sujet de manière objective 
et constructive. Il ne veut surtout pas entraver les progrès 

-
-

cial a commentée en détail dans son résumé, en faisant 

impératives du droit international, doit être débattue en 
commission plénière ou au Comité de rédaction.

43. M. PELLET
-

minée en séance plénière et non au Comité de rédaction.

44. M. MELESCANU demande si, de l’avis du Rappor-
teur spécial et de M. Nolte, les mots «ou ne soit incom-
patible avec une norme impérative du droit international 
général», dans le projet de directive 3.5, répondent bien 

me Escarameia, 
M. Nolte et de nombreux autres membres.

45. M. NOLTE

la validité matérielle des déclarations interprétatives. Sa 

est tout à fait différent.

46. À cet égard, M. Nolte va amorcer la discussion en 

avec une norme impérative du droit international, mais 
n’accepte pas la non-validité des objections à une réserve 

rendent le traité incompatible avec une norme impérative 

une règle générale, elle élargit la règle générale et crée 
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d’une norme impérative du droit international.

47. Pour remédier à ce problème, M. Nolte propose de 
-

néa c
effet de rendre le traité incompatible avec une norme 

-
terait aux alinéas a et b, s’inspire du libellé employé dans 
le projet de directive 3.5 à propos de l’incompatibilité 
d’une déclaration interprétative avec une norme impéra-
tive du droit international. Pour M. Nolte, la Commission 

48. M. HMOUD -
-

conduit à la violation d’une norme impérative du droit 

des réactions aux réserves, elle devrait le faire sous celle 

proposition de M. Nolte tendant à compléter le projet de 

un troisième choix mais un autre critère pour l’alinéa b, 
-

avec l’alinéa a.

49. Le PRÉSIDENT
s’abstenir de faire trop de suggestions rédactionnelles 

l’orientation générale à donner au Comité de rédaction.

50. Mme ESCARAMEIA -

à l’alinéa b. Même si sa propre position était beaucoup 
plus ambitieuse, elle pourrait se satisfaire de l’inclusion 
du texte proposé par M. Nolte dans le projet de direc-

me Escarameia, une objection 
est valide ou non valide indépendamment de son effet sur 

partagée par la majorité des membres et elle peut accep-

cause, la Commission ne devrait pas considérer comme 

le jus cogens -
sition de M. Nolte.

51. M. GAJA

consacré à la validité, semble également traiter implicite-

préconiserait.

52. Deuxièmement, M. Gaja est surpris par le nou-
veau texte proposé dans le projet de directive 3.6, car 

une opposition à une déclaration interprétative alléguée 

-
tion devrait être considéré comme non valide. Il existe 
un autre type de position à une déclaration interpréta-

l’interprétation donnée dans la déclaration est incorrecte 
et en propose une autre. Si la déclaration interprétative 
initiale est interdite, une opposition avançant une autre 
interprétation doit également être considérée comme 
non valide.

participer aux travaux du Comité de rédaction lors de ses 
prochaines réunions, il propose d’ajouter la phrase sui-

-
dit la formulation d’une déclaration interprétative, cette 

interprétative.»

54. M. PELLET
doutes de M. Gaja et sa proposition de reformulation 
du projet de directive 3.6 soient renvoyés au Comité de 

prise sur le fond.

-

projet de directive 3.4.2 proposée par M. Nolte en recou-

-

objection rende un traité incompatible avec une norme 

objection peut faire est de déréglementer les relations 
entre l’État auteur de la réserve et l’État auteur de l’ob-

-
ratives du droit international général. La proposition de 
M. Nolte contraindrait donc la Commission à adopter une 

serait très ennuyé si la Commission adoptait cette pro-
-

du jus cogens

chacun aura eu la possibilité d’exprimer son opinion, la 
Commission devrait procéder à un vote. Cette décision 
doit absolument être prise par la Commission plénière et 
non par le Comité de rédaction.

56. Sir Michael WOOD

celui-ci juge erronée. De plus, comme M. Nolte lui-même 
l’a reconnu, sa proposition est très étroitement liée à la 
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dans cette direction, mais la proposition de M. Nolte la 
rend plus explicite. Sir Michael préférerait reporter l’exa-

possible de voir s’il est nécessaire d’ajouter une disposi-
tion relative au jus cogens dans le projet de directive 3.4.2. 

57. Mme ESCARAMEIA se demande s’il est néces-
saire de procéder à un vote sur la proposition précise de 

plutôt voter pour déterminer si le Comité de rédaction 

droit international et de la validité des objections. Si la 
Commission vote en faveur d’une telle proposition, le 
Comité de rédaction sera en mesure de proposer une for-

examinée. Pour Mme Escarameia, il ne s’agit pas simple-
ment des effets et il ne faut donc pas attendre la prochaine 

jus cogens 
soit examiné dans le contexte de la validité. Dans le cadre 
informel du Comité de rédaction, il peut y avoir un libre 
échange de vues. Mme Escarameia demande instamment 

renvoyée au Comité de rédaction.

58. M. MELESCANU
vues du Rapporteur spécial et de Sir Michael. Il ne peut 

puisse rendre un traité incompatible avec les normes 
-

jus 
cogens -

les normes impératives du droit international. Cela serait 
inacceptable pour de nombreux membres de la Commis-

réserve.

59. M. NOLTE -

-
-

circonstances. Si la Commission parvient à déterminer où 

Comité de rédaction. Dans le cas contraire, c’est le Rap-

se manifeste la sagesse collective de la Commission, lui-
même sera disposé à l’accepter.

60. M. McRAE
Comité de rédaction, comme l’a suggéré Mme Escarameia, 
ne réglerait pas le problème, car le même débat serait tenu 

-
sion plénière. Lui-même approuve l’idée de Sir Michael 

examinée dans le cadre des débats de la Commission sur 
le sujet à la prochaine session. Il comprend tant l’avis du 

de M. Nolte représente une impossibilité du point de vue 

cohérence. Lui-même ne voit pas comment une objection 
pourrait rendre un traité incompatible avec des normes 

opposé à la disposition proposée par M. Nolte.

61. M. PELLET
été convaincu par l’argument de Mme Escarameia. Il 
demeure toutefois opposé à la disposition proposée, car 

-

-

-
minée à la prochaine session. La Commission devrait se 

informel.

62. M. HMOUD -

Dans sa propre intervention sur le sujet, M. Hmoud a cité 
-
-

également une interprétation, elle doit être tout aussi inva-
lide. Il est disposé à accepter la proposition de M. Gaja, 

63. M. PELLET

de M. Gaja, dont les grandes lignes étaient similaires. Le 
Comité de rédaction peut examiner le libellé précis.

64. Le PRÉSIDENT

libellé précis.

65. M. PELLET
s’agit simplement d’un vote indicatif, le libellé peut être 
général. Il pourrait être demandé à la Commission si elle 
est favorable à l’ajout, dans le projet de directive 3.4.2, 
d’une troisième disposition relative au jus cogens.

66. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à procéder à un vote indicatif.

Il est procédé à un vote indicatif à main levée.

indicatif, 13 membres sont contre une nouvelle disposi-
tion et 4 pour, avec 6 abstentions. Un vote n’a pas été 

renvoyer les projets de directives 3.4, 3.4.1, 3.4.2, 3.5, 

spécial, au Comité de rédaction.

Il en est ainsi décidé.
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RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION ( *) 

68. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ (Président du Comité 
de rédaction) présente les intitulés et textes des projets 
de directives 3.3 et 3.3.1 adoptés provisoirement par le 

lisent comme suit:

3.3. Conséquences de la non-validité d’une réserve

Une réserve formulée en dépit d’une interdiction résultant des dis-
positions du traité ou de son incompatibilité avec l’objet et le but du 

3.3.1. Non-validité des réserves et responsabilité internationale

-
ponsabilité internationale de l’État ou de l’organisation internationale 

-

à sa 2891e séance, le 11 juillet 2006267.

de la non-validité d’une réserve», comme proposé ini-

Comité de rédaction en 2006 à la suite d’un vote indicatif, 
a donné lieu à un débat approfondi au sein du Comité. 
Certains membres partageaient l’avis du Rapporteur 

les différents chefs d’invalidité énumérés dans le projet 

différentes, en fonction des chefs de cette invalidité. De 

-
dité d’une réserve.

le Rapporteur spécial. Cependant, les mots «explicite 
ou implicite», se référant à l’interdiction d’une réserve, 

autres projets de directive adoptés provisoirement par 
la Commission. De plus, une référence explicite aux 

réserve formulée en dépit d’une interdiction résultant 
des dispositions du traité ou de son incompatibilité avec 

-
jet de directive ne doit pas être interprétée comme préju-

-

* Reprise des débats de la 3014e séance.
267 Annuaire… 2006, vol. I, 2891e séance, par. 44.

être révisé à la lumière des conclusions de la Commission 

l’invalidité d’une réserve.

72. Le projet de directive 3.3.1, intitulé «Non-validité 
des réserves et responsabilité internationale», énonce le 

internationale de l’État ou de l’organisation internationale 

73. Le projet de directive adopté par le Comité de rédac-
tion s’appuie largement sur le texte proposé par le Rap-

observations lors du débat en séance plénière en 2006. 

au texte proposé à l’origine, remplaçant le mot «effets» 

par l’expression «au regard», et, dans la version anglaise, 
les mots shall not par les mots does not
l’adjectif «internationale» après le mot «responsabilité» 
dans l’intitulé comme dans le texte du projet de directive.

74. Selon un avis exprimé au Comité de rédaction, 
la formulation d’une réserve incompatible avec le 
jus cogens engagerait la responsabilité internationale de 
l’auteur de la réserve. La majorité des membres était tou-

-

-

être adopté par un État ou une organisation internationale 

la Commission sera en mesure d’adopter les projets de 
directive.

75. Le PRÉSIDENT
spécial a proposé de rédiger les commentaires des projets 

-
haite adopter les projets de directives 3.3 et 3.3.1.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 h 45.

3026e SÉANCE

Jeudi 23 juillet 2009, à 10 heures

Président:

Présents:
M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Galicki, 
M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kolod-
kin, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, M. Nie-
haus, M. Nolte, M. Ojo, M. Perera, M. Saboia, M. Singh, 
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M. Valencia-Ospina, M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, 

Wood, Mme Xue.

Coopération avec d’autres organismes ( )

[Point 14 de l’ordre du jour]

DÉCLARATION DU REPRÉSENTANT DE L’ORGANISATION 
JURIDIQUE CONSULTATIVE POUR LES PAYS D’ASIE ET D’AFRIQUE

1. Le PRÉSIDENT invite M. Singh, Président de l’Or-

prendre la parole devant la Commission.

-
sation attache la plus grande importance aux relations 

Commission du droit international. L’une des fonctions de 
l’AALCO aux termes de son statut est d’étudier les sujets 
inscrits à l’ordre du jour de la Commission et de commu-

se sont resserrées. C’est généralement le Secrétaire géné-

exprimées par les délégations des États membres lors de 
la session annuelle, mais le nouveau Secrétaire général de 
l’AALCO, M. Rahmat Bin Mohamad, en a été empêché, 

session de l’AALCO.

3. L’AALCO, initialement le Comité consultatif juri-

en Indonésie en avril 1955. Sept États d’Asie – l’Égypte, 

Sri Lanka – en étaient les membres fondateurs. En 1958, 
l’organisme a pris le nom de Comité consultatif juri-

en devenir membres. L’organisation compte actuellement 

4. Aux termes du statut de l’AALCO, celle-ci fait fonc-
tion d’organe consultatif auprès de ses États membres dans 
le domaine du droit international et d’instance de coopéra-

-

permet des échanges de vues, de données d’expérience et 

droit international dont elle a été saisie à l’Organisation 
des Nations Unies et à d’autres institutions et organisa-

du jour de la Commission du droit international, commu-

la Commission et fait des recommandations à cet égard, 

être nécessaires à l’exercice de ses fonctions et à la réali-
sation de ses objectifs.

différentes au programme de travail de l’AALCO: 

du Secrétaire général ou dans le cadre du suivi des travaux 
de la Commission du droit international. Son secrétariat 

de la session annuelle. La session annuelle est l’organe 
plénier de l’AALCO et elle se réunit dans la mesure du 
possible dans un des États membres, par roulement entre 

observateurs représentant des gouvernements et des orga-
nisations internationales de toutes les régions du monde.

6. L’AALCO a déjà examiné une large gamme de 

Nations Unies, notamment la Commission du droit inter-
national et la Sixième Commission de l’Assemblée géné-
rale, est saisie. Les sujets actuellement inscrits à son ordre 

de la Commission du droit international, droit de la mer, 
application extraterritoriale des législations nationales, 
terrorisme international, la Cour pénale internationale, 
coopération en matière de lutte contre la traite des femmes 
et des enfants, environnement et développement durable, 
travaux de la CNUDCI et d’autres organisations actives 
dans le domaine du droit commercial international, sta-
tut et traitement des réfugiés, protection des travailleurs 
migrants et droits de l’homme. Reconnaissant la perti-
nence croissante des activités de l’AALCO pour l’Organi-
sation des Nations Unies, l’Assemblée générale a décidé 
en 1980 de lui accorder le statut d’observateur permanent, 

l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation juri-

inscrite tous les deux ans à l’ordre du jour de l’Assemblée 
générale et examinée en plénière.

session annuelle de l’AALCO, celle-ci a mené de nom-
breuses activités. Le 18 mars 2009, avec l’assistance du 
Gouvernement japonais, elle a organisé un séminaire sur le 
thème The International Criminal Court: Emerging Issues 
and Futur Challenges («La Cour pénale internationale: 

été examinés divers aspects du Statut de Rome, l’intérêt 
de celui-ci pour les États membres de l’AALCO, les pro-

avoir lieu. Le 24 octobre 2008 s’est tenue à New York une 

M. Yamada a rendu compte des travaux de la Commis-
sion sur les ressources naturelles partagées. M. Perera a 
donné une description détaillée des principaux sujets ins-

intérêt particulier pour les États membres de l’AALCO: 

organisations internationales, protection des personnes 
en cas de catastrophe et immunité de juridiction pénale 
étrangère des représentants de l’État. La réunion des 

examinées à la Sixième Commission. Le Président de la 

l’Organisation des Nations Unies et le Vice-Président de 
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la Sixième Commission ont également pris la parole lors 
de cette réunion. Outre les États membres de l’AALCO, 
plusieurs États non membres ont participé à ces réunions.

dans sa résolution 62/66 du 6 décembre 2007, l’Assem-
blée générale a invité les États Membres à organiser, en 
association avec les organisations régionales, les associa-
tions professionnelles, les établissements universitaires et 
les membres de la Commission concernés, des réunions 
nationales ou régionales consacrées aux travaux de la 
Commission à l’occasion du soixantième anniversaire de 

a organisé pour célébrer les 60 ans de la Commission du 
droit international un séminaire dont les thèmes étaient le 
rôle de la Commission au XXIe siècle, les liens entre les 
travaux de la Commission et ceux de l’AALCO, et com-

-
sion. Outre M. Perera et M. Singh lui-même, M. Momtaz, 
ancien Président de la Commission, a participé à ce sémi-

États membres participent aux travaux de la Commission 
-

l’AALCO a, au nom de ses États membres, adressé à la 
Commission un message où elle lui rendait hommage pour 

-
gressif du droit international, dont M. Singh a remis copie 
au Président de la Commission. En conclusion, l’AALCO 
compte continuer de travailler en coopération étroite avec 
la Commission et M. Singh invite les membres de celle-ci à 

se tenir à Putrajaya, capitale administrative de la Malaisie, 
du 17 au 20 août 2009.

9. Le PRÉSIDENT remercie M. Singh pour son exposé 
des activités de l’AALCO et invite les membres de la 

Le message de l’AALCO à la Commission sera distribué 
aux membres.

africaine du droit international avait été créée, demande si 
l’AALCO a déjà des contacts avec cet organisme.

du Secrétaire général nouvellement élu de l’AALCO et s’il 

12. Mme ESCARAMEIA demande s’il est établi des 
-

concerne la Cour pénale internationale, elle souhaiterait 

parties au Statut de la Cour, et si une assistance tech-

instrument.

14. M. PERERA se demande comment améliorer 

Sixième Commission. À cet égard, le moment où se tient 

la session annuelle de l’AALCO par rapport à la session 
de la Commission est très important. Rappelant le rôle 

le domaine du droit de la mer, il demande s’il est envisagé 

sujets importants entre les sessions annuelles.

annuelle de l’AALCO ont retenu le plus l’attention.

est la structure de l’AALCO, et si cette structure améliore 
la contribution de cette organisation aux travaux de la 

17. Mme

l’AALCO et la Société africaine pour le droit inter-
-

nières années on a assisté à une multiplication de sociétés 
visant à promouvoir le droit international, au niveau tant 

européenne pour le droit international ou encore la 

ce nouveau contexte en faveur du développement du droit 
international. Par ailleurs, Mme Xue souhaiterait savoir 

-
raient intéresser également la communauté internationale 

les membres de l’AALCO perçoivent le développement 
actuel du droit pénal international.

-
ticipation des pays francophones, notamment africains, à 

entre l’AALCO et la Commission de l’Union africaine sur 
le droit international et d’autres organisations ou organes, 
notamment la CDI.

conférences, réunions et séminaires sans véritablement 

donc si l’AALCO a corrigé cette tendance récente et décidé 

20. M. WISNUMURTI salue la contribution de 
l’AALCO au développement du droit international, en 
particulier du droit de la mer. Il aimerait notamment 

contribuer à l’évolution du droit international dans diffé-

contribution.

coopération entre la Commission de l’Union africaine sur 
le droit international et l’AALCO, aucun contact n’a encore 
été établi à sa connaissance entre les deux organisations. Il 
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-

prochaine session annuelle de l’AALCO de tels contacts 
seront établis entre les deux organisations.

-
sions annuelles de l’AALCO sont régulièrement publiés 

membres de la Commission. S’agissant des priorités du 

celui-ci a tout d’abord pour ambition d’améliorer la situa-

États membres à régler ponctuellement leur contribution. 

ressources, elle sera en mesure de développer ses activi-
tés. Le nouveau siège de l’AALCO, à New Delhi, a été 
mis à la disposition de l’organisation par le Gouverne-
ment indien. Le secrétariat y a emménagé en 2008 et il 

-

la CDI ont insisté sur les contributions de l’AALCO 
aux travaux sur le droit de la mer, le droit des traités et 
d’autres branches du droit international. Mais ils se sont 

-
vaux de l’ONU et d’autres organisations internationales. 

-
tion aura achevé de s’installer dans son nouveau siège, 
elle pourra se concentrer davantage sur un travail de fond.

l’AALCO, outre les points régulièrement inscrits à l’ordre 
du jour, cette session mettra plus particulièrement l’accent 

migrants et, s’agissant du droit de la mer, sur la sécurité 
maritime et la piraterie.

-
tales aux réunions ordinaires, et aussi par des ministres, 
notamment de la justice, aux sessions annuelles. Il s’agit 
donc d’une représentation de haut niveau. Par ailleurs, 
l’AALCO entretient des relations de coopération avec 
des sociétés de droit international, notamment la Société 

la délégation régionale de la Croix-Rouge, le Haut-Com-
missariat des Nations Unies pour les réfugiés et d’autres 

-
cière de l’AALCO se sera améliorée, les contacts avec 
d’autres sociétés de droit international, notamment le 

-

-

-
nement dans les années à venir.

La séance est levée à 10 h 45.

3027e SÉANCE

Vendredi 24 juillet 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Galicki, 
M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, M. Kolod-
kin, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, M. Nie-
haus, M. Nolte, M. Ojo, M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, 
M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vargas Carreño, 

Sir Michael Wood, Mme Xue.

Expulsion des étrangers (suite*) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. E, A/CN.4/604, A/CN.4/611, A/CN.4/617 et A/
CN.4/618]

[Point 6 de l’ordre du jour]

RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

rédaction), présentant un bref rapport d’activité sur le sujet 
-

par le Rapporteur spécial dans son deuxième rapport268 puis 
révisés à la lumière du débat en plénière269

270) 
au Comité de rédaction.

-
soire les projets d’articles 1 (Champ d’application) et 2 

d’ajouter un nouveau paragraphe 2 au projet d’article 1271 

les étrangers dont le départ du territoire d’un État peut 
être régi par des règles spéciales du droit international, à 
savoir les diplomates ou les agents consulaires ou autres 
d’un État étranger et les agents d’une organisation inter-
nationale. Le Comité a pu aussi adopter à titre provisoire 

partie fondé sur le texte proposé par le Rapporteur spécial.

3. Au cours de la présente session, le Comité de rédac-
tion a tenu huit séances sur le sujet, du 6 au 8 mai et du 
11 au 14 mai 2009. Comme les années précédentes, il a 
décidé de rester saisi des projets d’article adoptés à titre 

plus grand nombre de projets d’article.

4. Le Comité a examiné les projets d’articles 4 à 7. Il 
n’est pas encore parvenu à un accord sur le texte du pro-
jet d’article 4 (Non-expulsion par un État de son propre 
ressortissant), en raison de points de vue divergents entre 
les membres sur le point de savoir si des exceptions à 

* Reprise des débats de la 3006e séance.
268 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/573.
269 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. VI, par. 188 et 258.
270 Ibid., vol. II (1re partie), document A/CN.4/581.
271 Annuaire… 2008, vol. I, 2989e séance, p. 267, par. 27.
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l’interdiction de l’expulsion des nationaux devraient, ou 
pourraient, être envisagées. Il a pu adopter à titre provi-
soire le projet d’article 5 (Non-expulsion des réfugiés), 
le projet d’article 6 (Non-expulsion des apatrides) et le 
projet d’article 7 (Non-expulsion collective). Les projets 
d’articles 5 et 6 adoptés à titre provisoire par le Comité 
sont en grande partie fondés sur les dispositions perti-
nentes respectives de la Convention relative au statut des 
réfugiés de 1951 et de la Convention relative au statut des 
apatrides de 1954. Néanmoins, le paragraphe 2 du projet 

l’État d’accueil, a demandé le statut de réfugié.

le Comité de rédaction, est fondé sur le texte initialement 
proposé par le Rapporteur spécial. Néanmoins, le para-

par le Rapporteur spécial à la lumière du débat en plénière 
de 2007 en vue de restreindre les exceptions possibles à 
l’interdiction des mesures d’expulsion collective en temps 

-

son articulation avec le droit international humanitaire.

6. Le PRÉSIDENT -
haite prendre acte du rapport d’activité.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 10 h 15.

3028e SÉANCE

Mardi 28 juillet 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
M. Comissário Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, 
M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, 
Mme Jacobsson, M. Kolodkin, M. Melescanu, M. Murase, 
M. Niehaus, M. Nolte, M. Ojo, M. Pellet, M. Perera, 
M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vargas Car-

M. Wisnumurti, Sir Michael Wood, Mme Xue.

Expulsion des étrangers ( ) [A/CN.4/606 et Add.1, 
sect. E, A/CN.4/604, A/CN.4/611, A/CN.4/617 et  
A/CN.4/618]

[Point 6 de l’ordre du jour]

CINQUIÈME RAPPORT DU RAPPORTEUR SPÉCIAL ( )

exprimés par la Commission durant la première partie 
de la session en cours, le Rapporteur spécial sur le sujet 

de l’expulsion des étrangers, M. Kamto, a soumis à la 
Commission, d’une part, des projets d’article sur la pro-
tection des droits de l’homme de la personne expulsée ou 
en cours d’expulsion, restructurés à la lumière du débat en 
plénière durant la première partie de la soixante et unième 
session (A/CN.4/617), et, d’autre part, un nouveau projet 
de plan en vue de la structuration des projets d’article (A/
CN.4/618). Le Rapporteur spécial n’étant malheureuse-
ment pas en mesure de participer à la seconde partie de la 

de la suite à donner à ces projets d’article révisés. Le Pré-
sident propose donc l’alternative suivante: soit, si tel est 
le souhait de la plénière, renvoyer lesdits projets d’article 

lesdits projets d’article, reporter l’examen de ceux-ci à la 

avoir lieu en présence du Rapporteur spécial.

2. Sir Michael WOOD, soulevant un point de procédure, 

-
porteur spécial est absent, la procédure normale étant de 
renvoyer les textes à la lumière de la discussion tenue en 
séance plénière avec le Rapporteur spécial. Pour sa part, 

-
cial, ayant adressé ses projets d’article remaniés à la 
Commission, ne soit pas présent pour les défendre. Un tel 
procédé, s’il était avalisé, constituerait selon lui un précé-
dent regrettable.

procédure habituellement suivie à la Commission.

Par ailleurs, il aimerait savoir si le Rapporteur spécial a 

d’article au Comité de rédaction, sans insister toutefois 

7. M. DUGARD, appuyé par Mme ESCARAMEIA, 

intérêt il y aurait à renvoyer les projets d’article au Comité 
-

absence à la Commission.

durant la première partie de la session en cours, et si le Rap-
porteur spécial s’est conformé à cette décision. Si, comme 
il pense, tel est le cas, et si les membres de la Commission 
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souhaitent débattre avec lui des projets d’article, alors 
il convient de reporter le débat à la prochaine session de 
la Commission. Dans les deux documents à l’examen, le 
Rapporteur spécial a donné des explications fournies sur 
la manière dont il a procédé. Si la Commission est satis-

sa présence ne devrait pas se poser et les projets d’article 
devraient être renvoyés au Comité de rédaction, même si 
cela n’est pas tout à fait conforme aux usages.

9. Mme XUE partage globalement l’avis des membres 

-
teur spécial car il incombe à celui-ci de résumer le débat 
en plénière. Mme Xue tient néanmoins à faire observer 

CN.4/617 constituent une nette amélioration au regard 
des textes antérieurs. Le Rapporteur spécial a donc tenu 
compte des observations de la Commission et il faut 
l’en féliciter. Selon Mme Xue, les projets d’article pour-
raient parfaitement être renvoyés en l’état au Comité de 
rédaction.

10. Mme -
sion consacre une séance informelle à son plan de travail, 

-

posent n’a aucune incidence sur le renvoi ou non des pro-
jets d’article au Comité de rédaction, et s’il faut adresser 

travaux sur le sujet à l’examen.

11. M. CANDIOTI, soulevant une motion d’ordre, 

projets d’article à la session suivante comme cela a été 
suggéré, soit de poursuivre le débat à huis clos.

-
suivre le débat en séance privée est acceptée.

Il en est ainsi décidé.

La séance est suspendue à 10 h 30; elle est reprise à 
10 h 55.

tenues durant la séance privée la Commission a décidé 

le document publié sous la cote A/CN.4/617 et du plan 
d’étude présenté dans le document publié sous la cote A/

en présence du Rapporteur spécial.

La séance est levée à 11 heures.

3029e SÉANCE

Vendredi 31 juillet 2009, à 10 h 10

Président:

Présents:
M. Comissário Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, 
M. Fomba, M. Gaja, M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, 
Mme Jacobsson, M. Kolodkin, M. McRae, M. Melescanu, 
M. Murase, M. Niehaus, M. Nolte, M. Pellet, M. Perera, 
M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vargas 

-
numurti, Sir Michael Wood.

Protection des personnes en cas de catastrophe ( *)
[A/CN.4/606 et Add.1, sect. F, A/CN.4/615 et A/
CN.4/L.758]

[Point 8 de l’ordre du jour]

RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION

1. M. VÁZQUEZ-BERMÚDEZ (Président du Comité 
de rédaction) présente le titre et le texte des projets d’ar-
ticles 1, 2, 3, 4 et 5 provisoirement adoptés par le Comité 
de rédaction du 13 au 17 juillet 2009, publiés sous la cote 

Article 1. Champ d’application

en cas de catastrophe.

Article 2. Objet

L’objet du présent projet d’articles est de faciliter une réaction adé-

personnes intéressées dans le plein respect de leurs droits.

On entend par «catastrophe» une calamité ou une série d’événe-

souffrances humaines et une détresse aiguë, ou des dommages maté-
riels ou environnementaux de grande ampleur, perturbant ainsi grave-
ment le fonctionnement de la société.

Article 4. Relation avec le droit international humanitaire

-

Article 5272. Obligation de coopérer

En application du présent projet d’articles, les États doivent, selon 
le cas, coopérer entre eux, avec l’Organisation des Nations Unies et les 
autres organisations intergouvernementales compétentes, la Fédération 
internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et 
le Comité international de la Croix-Rouge, et avec les autres organisa-
tions non gouvernementales pertinentes.

2. À sa 3019e séance, le 10 juillet 2009, la Commission 
a renvoyé au Comité de rédaction les projets d’articles 1 

* Reprise des débats de la 3019e séance.
272 -

tion sur la responsabilité principale de l’État affecté serait ultérieure-
ment incluse dans l’ensemble du projet d’articles.



214 Comptes rendus analytiques des séances de la soixante et unième session

n’était possible sur le projet d’article 3, il pourrait être 
renvoyé à la plénière en vue de l’établissement d’un 
groupe de travail chargé de l’examiner. En huit séances, 
tenues du 13 au 17 juillet 2009, le Comité de rédaction a 

d’entre eux.

3. Le Comité a entrepris ses travaux sur la base d’un 
ensemble révisé de projets d’article établi par le Rappor-
teur spécial, en tenant compte des différentes suggestions 
de forme et de fond faites en séance plénière. Comme 
suite à un certain nombre d’entre elles, le Rapporteur spé-
cial a proposé de diviser certains projets d’article pour 

4. Le libellé actuel du projet d’article 1 (Champ d’appli-
cation) est fondé sur la première partie de la formulation 
initialement proposée par le Rapporteur spécial dans son 
deuxième rapport, et le texte de l’article reprend le titre du 
sujet. Un débat a eu lieu à ce sujet au Comité de rédaction. 

-
tion du projet d’articles devait inclure la prévention des 

a donné lieu à diverses propositions, allant du remplace-
ment de l’expression «en cas de» par «en relation avec» 

référence expresse aux différentes phases d’une catas-

-

outre, le Comité interprète l’expression «en cas de catas-
trophe» comme incluant toutes les phases d’une catas-

5. La teneur du projet d’article 2 (Objet) est reprise de 
la seconde partie de la proposition initiale du Rapporteur 
spécial pour le projet d’article 1 sur le champ d’applica-

rédaction, le Rapporteur spécial a proposé de faire de 
cette disposition un projet d’article distinct relatif à l’ob-

les objectifs du projet d’articles considéré, il existe cer-
tains précédents. Le principe 3 des projets de principe sur 
la répartition des pertes en cas de dommage transfrontière 
découlant d’activités dangereuses273 portait sur les objec-

sa place dans le préambule, la plupart des membres ont 

d’article distinct.

6. La proposition révisée du Rapporteur spécial inté-
-

gestions présentées lors du débat en plénière. L’une de 

273 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. V, sect. E, p. 60, par. 66.

leurs droits. Le nouvel ordre des mots mettait l’accent sur 
-

cace») et la réponse aux besoins des personnes concer-
nées, et cela dans le plein respect des droits existants 
des victimes de catastrophe. Cette approche a été géné-
ralement acceptée au sein du Comité de rédaction. Dans 
l’une des versions élaborées par le Comité, l’expression 

au respect des droits des personnes concernées, mais 

catégorie des besoins.

7. S’agissant des autres aspects du projet d’article 2, il 

comportait une référence aux «États», entendue comme 
-

Ce point a donné lieu à débat au Comité de rédaction. 

expressément référence au devoir fondamental des États 
de répondre aux besoins des victimes de catastrophe, 

disposition était rédigée. De l’avis de plusieurs membres, 
une référence générale aux obligations des États ne tra-

-
-

n’était pas strictement nécessaire dans un article relatif 
-

sitions particulières sur les obligations des États serait 
repris ultérieurement.

8. Concernant l’application dans le temps du pro-

précédemment, approuvé l’inclusion de la prévention 
des catastrophes dans le champ d’application du projet 

-
port au projet d’article 2. Certains membres préféraient 
viser expressément «toutes les phases de la catastrophe». 

-
mettait de condenser le texte sans pour autant exclure la 

le commentaire.

9. Les propositions initiales du Rapporteur spécial 
visaient la nécessité d’«assurer» la réalisation des droits 

examiné plusieurs formulations possibles, comme «pour-
voir à», le Comité de rédaction a préféré le verbe «faci-

une réaction mais au contraire contribuerait normalement 

les besoins visés étaient ceux liés à la survie au lende-
main d’une catastrophe. Auparavant, il avait été proposé 
d’employer l’adjectif «fondamentaux», mais il a été jugé 
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fallait entendre les individus directement touchés par une 
catastrophe, par opposition à ceux indirectement touchés.

11. La proposition précédente du Rapporteur spécial 
-

mesures», une formulation plus neutre a été recherchée. 
Le Comité de rédaction a retenu l’expression couramment 

revient à s’en remettre aux règles applicables elles-mêmes 
pour déterminer comment le respect de ces droits doit être 

-
sion «en prêtant dûment attention à leurs droits» mais a en 

connotation plus active.

12. Le Comité a aussi examiné plusieurs propositions 

le présent projet d’articles», «conformément aux disposi-
tions pertinentes du droit international et du droit interne» 
et «droits applicables». Néanmoins, aucune de ces propo-

de transformer une simple déclaration d’objectifs en une 
disposition complexe et n’entraîne une dilution inutile 
des droits existants reconnus. Il sera néanmoins expli-

-
tionnée par l’ampleur de l’impact de la catastrophe. Dans 
la mesure où la portée de cette conditionnalité ne sera pas 
couverte par le projet d’articles en cours d’élaboration par 
la Commission, elle sera déterminée par les règles appli-

seulement les droits de l’homme en général, mais aussi les 

-
-

jet d’articles. Néanmoins, le Comité de rédaction n’a pas 
retenu l’idée d’établir une liste de droits applicables pour 

-
a contrario on aurait 

-
nés n’étaient pas applicables.

-

s’agissait avant tout pour le Comité de rédaction de déli-
-

trophe» pour intégrer les éléments relevant du champ 
d’application du sujet sans y inclure par mégarde d’autres 

-

la société. Cette délimitation a été opérée en deux temps.

-

proposée par le Rapporteur spécial dans son deuxième 
rapport, suivait l’approche adoptée dans la Convention de 

-

L’approche inverse, dont les partisans s’étaient exprimés 
lors du débat en plénière, a été de nouveau défendue au 

adoptée dans la Convention de Tampere représentait 

par la Conférence mondiale sur la prévention des catas-
trophes, en 2005, organisée par l’Assemblée générale 
des Nations Unies à Hyogo (Japon)274

conventions et d’autres instruments récents, notamment 
les Lignes directrices relatives à la facilitation et à la 
réglementation nationales des opérations internationales 
de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de 
catastrophe275, adoptées par la FICR en 2007. Néanmoins, 

-
tion, la Commission était libre de recentrer l’approche, 

-
-

à l’existence d’un événement correspondait mieux au 

international lors de sa session de Bruges de 2003276, 

à exclure d’autres crises aiguës, le Comité de rédaction 
a retenu le terme «calamité» pour souligner le caractère 
extrême de l’événement envisagé. Il sera précisé dans le 

-
verts par le projet d’articles. Le Comité a aussi approuvé 
la proposition faite en plénière d’employer l’expression 

-
-

ment, pourraient ne pas atteindre le seuil nécessaire mais 

dans l’article: des pertes massives en vies humaines, de 
graves souffrances humaines et une détresse aiguë, et des 
dommages matériels ou environnementaux de grande 
ampleur. La composante «pertes en vies humaines» 
s’inspire du Code de conduite pour le Mouvement inter-
national de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour 

274 Voir la Déclaration et le Cadre d’action de Hyogo pour 2005-
2015: Pour des nations et des collectivités résilientes face aux catas-
trophes (A/CONF.206/6, chap. I, résolutions 1 et 2).

275 Présentation des Lignes directrices relatives à la facilitation et à 
la réglementation nationales des opérations internationales de secours 
et d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe, FICR, 
Genève, 2008.

276 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 70, t. 2 (session 
de Bruges, 2003), p. 262 et suiv.
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les organisations non gouvernementales (ONG) lors des 
opérations de secours en cas de catastrophes277

-
posante «de graves souffrances humaines et une détresse 

18. L’expression «dommages matériels ou environne-
mentaux de grande ampleur» a été insérée dans le projet 

les dommages environnementaux eux-mêmes, mais plu-

excluait la prise en considération de dommages écono-
-

nition d’une catastrophe à un dommage effectif pourrait 
empêcher l’application du projet d’articles à des activi-
tés visant à atténuer d’éventuelles futures pertes en vies 
humaines résultant d’un dommage environnemental exis-

19. Le Comité de rédaction a aussi examiné une pro-

projets d’article devront être lus conjointement.

20. Le projet d’article 4 (Relation avec le droit inter-

avait initialement proposée, le Rapporteur spécial avait 

-

«sans préjudice». Dans sa proposition révisée, le Rap-
porteur spécial a adopté cette approche, en supprimant de 

Comité de rédaction. D’abord, il a été proposé de rétablir 

Ensuite, on s’est demandé si une clause «sans préjudice» 

solution apportée à la seconde.

-

Comité a ainsi examiné une proposition tendant à inclure 
un second paragraphe dans le projet d’article 3, excluant 

-

-

situations complexes d’urgence où une catastrophe, ayant 

277 Revue internationale de la Croix-Rouge, vol. 78 (1996), no 817, 
spécial XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (Genève, 3-7 décembre 1995), annexe VI, p. 124.

des causes naturelles ou humaines, se produit dans une 

armé serait préjudiciable à la protection des victimes, en 

international, en particulier du droit international huma-

clause «sans préjudice» ne permettrait pas d’atteindre cet 

international. Il a donc été proposé de rédiger une nou-
velle disposition pour préciser la relation entre le projet 
d’articles et les règles du droit international humanitaire, 
en faisant prévaloir ces dernières dans les situations aux-

23. Le projet d’article 5 (Obligation de coopérer) a été 
le dernier adopté par le Comité à la présente session. Dif-
férents avis avaient été exprimés au sein de la Commis-

au Comité de rédaction. De même, il a été dit au sein du 

générale relative à l’obligation des États de coopérer, sans 
avoir exposé les autres principes applicables et sans avoir 
étudié davantage les implications d’une telle obligation, 
en particulier pour l’État touché. Néanmoins, dans leur 
majorité, les membres ont appuyé l’adoption du projet 

-
sabilité principale de l’État affecté serait ultérieurement 
incluse dans l’ensemble de projets d’article. Une note de 
bas de page a été insérée à cet effet.

projet d’article sous la forme d’une phrase et non plus 
d’une série de clauses. Dans la proposition initiale du Rap-
porteur spécial, la coopération entre États était distinguée 
de celle entre les États et les organisations internationales 
(en particulier l’ONU), entre les États et la FICR, et entre 
les États et la société civile. Pour faire suite à des propo-
sitions de la Commission plénière, le Rapporteur spécial 
a présenté un projet révisé visant à mieux distinguer dif-
férents niveaux de coopération: coopération obligatoire 
avec certaines entités mais recommandée avec d’autres. 
Les membres du Comité de rédaction n’ont toutefois pas 
pu se mettre d’accord sur le meilleur moyen de rendre 

disposition ne devienne inutilement complexe. Le Comité 
a estimé inutile d’énoncer la nature exacte de l’obligation 

disposition générale relative à la coopération et a décidé 

à adopter ultérieurement.

25. Le Comité est donc revenu à un libellé plus proche 
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relatives à la coopération entre les diverses entités men-

éventuellement ajoutées au projet d’articles à l’avenir) et 
-

taine marge pour déterminer s’il s’agit ou non d’un «cas» 
relevant de la coopération.

26. Le Comité a décidé d’insérer l’adjectif «compé-
tentes» après «organisations intergouvernementales» 

-
-

ticipent à la fourniture d’une aide humanitaire. À la suite 
d’une proposition faite lors du débat en plénière, il a été 

ailleurs normalisé la référence antérieure à la «société 
civile» en la remplaçant par «les autres organisations 
non gouvernementales pertinentes». Il sera précisé dans 

-

un État de coopérer avec une organisation internationale 
suppose la même obligation de la part de l’organisation.

-
sident du Comité de rédaction n’a peut-être pas pleine-
ment rendu compte des débats au sein du Comité. Il a 

pour désigner les besoins liés à la survie. Personnelle-

avait interprété ce terme de façon si étroite, compte tenu 
-

vies humaines mais aussi de graves souffrances humaines 
et une détresse aiguë et des dommages matériels ou envi-
ronnementaux de grande ampleur.

pour sa connaissance approfondie du sujet. Le Rapporteur 
spécial sait faire preuve de souplesse tout en restant ferme 

29. À l’instar de Mme Escarameia et d’autres membres, 
il attache une importance particulière à l’inclusion dans le 
projet d’article 2 de dispositions susceptibles de couvrir 

-
venir à titre préventif. Même si le Comité de rédaction a 
accepté ce libellé du projet d’article 2, le Rapporteur spé-

-
pations exprimées à cet égard. Une approche plus large 

projets d’article.

d’article 3 est déterminante et, grâce au Rapporteur spé-

permettra au Comité de rédaction de progresser plus rapi-
dement à la prochaine session.

d’article 5, le mot anglais relevant et le mot français «per-
tinentes» n’ont pas exactement le même sens. Il préfére-

rédaction à la prochaine session.

propos du texte du projet d’article 5 dans les différentes 

-
haite prendre acte du rapport du Président du Comité de 
rédaction.

Il en est ainsi décidé.

La clause de la nation la plus favorisée278

[Point 11 de l’ordre du jour]

RAPPORT DU GROUPE D’ÉTUDE

34. M. PERERA (Coprésident du Groupe d’étude sur 

3012e séance, le 29 mai 2009, la Commission a décidé de 
constituer un groupe d’étude sur la clause de la nation la 
plus favorisée, présidé par M. McRae et par lui-même. Le 
Groupe d’étude a tenu deux séances, les 3 juin et 20 juillet 

pour des travaux futurs et a procédé à une évaluation pré-
liminaire du projet d’articles adopté par la Commission en 
1978, en vue de déterminer les étapes suivantes.

35. Le Groupe d’étude a d’abord examiné la nature, 
les origines et l’évolution des clauses de la nation la 
plus favorisée («clause NPF»), les précédents travaux 
de la Commission sur le sujet, la réaction de la Sixième 
Commission au projet d’articles adopté par la Commis-
sion en 1978, les faits nouveaux intervenus depuis 1978 

changé depuis le projet d’articles de 1978. Parmi les chan-

de la jurisprudence existant aujourd’hui et les nouveaux 

278 En 1978, à sa trentième session, la Commission a adopté un 
projet d’articles sur les clauses de la nation la plus favorisée et des 

[Annuaire… 1978, vol. II (2e partie), chap. II, par. 74]. En 2006, à sa 

d’inclure le sujet dans son programme de travail et a décidé de sollici-
ter les vues des gouvernements à cet égard [Annuaire… 2006, vol. II 
(2e

session, la Commission a établi un groupe de travail à composition 

terme de la Commission [Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), chap. X, 
par. 377]. En 2008, à sa soixantième session, la Commission a décidé 
d’inscrire le sujet à son programme de travail et de créer un groupe 
d’étude à cet effet à sa soixante et unième session [Annuaire… 2008, 
vol. II (2e partie), chap. XII, par. 354]. La Commission était également 

-

(ibid., annexe II).
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l’application des clauses NPF dans les accords d’inves-
tissement279. À la lumière de cette discussion, le Groupe 
d’étude est convenu d’un programme de travail prévoyant 
l’établissement de documents dont il espère des éclaircis-
sements supplémentaires sur la portée des clauses NPF, 
leur interprétation et leur application.

36. Les huit sujets ci-après, assortis des noms des 
-

sabilité première des recherches et de l’établissement des 

i) catalogue de dispositions NPF: M. McRae et 

ii) le projet d’articles de 1978 de la Commission 

iii) le rapport entre traitement NPF et traitement 

iv) les clauses NPF dans le cadre de l’Accord 
général sur les tarifs douaniers et le commerce 

v) les travaux de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement (CNUCED) 

vi) les travaux de l’Organisation de coopération 

vii) le problème Maffezini dans le cadre des traités 
d’investissement (Maffezini c. Espagne

-
nale et les accords de libre-échange (décision à 
prendre): M. McRae.

37. En attendant l’analyse plus approfondie du projet 
d’articles de 1978 dont est chargé M. Murase, M. McRae, 
Coprésident du Groupe d’étude, a étudié l’approche adop-

de l’OMC et avait considéré la clause NPF comme une 

38. En reprenant les projets d’article de 1978 pour éva-
luer leur pertinence pour les domaines à examiner par 

(Expressions employées) résumait bien les relations 

le traitement NPF avait une base conventionnelle (projet 

279 Voir Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), annexe II, p. 175 à 181.

les droits dont jouit l’État tiers (projet d’article 8). Les 

leur pertinence car elles se rapportent au contexte dans 

39. Les projets d’articles 9 et 10 conservent eux aussi 
-

articulée l’affaire Maffezini
pas nécessairement. Les limites de la matière objet d’une 
clause NPF ont parfois été déterminées par application de 
la règle ejusdem generis ou, dans le contexte du GATT et 

de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) 
et de certains accords bilatéraux d’investissement, par le 
concept de «circonstances similaires».

-

limitant l’application des droits aux parties elles-mêmes 

pour les unions douanières et zones de libre-échange. 

commerce de marchandises par l’article XXIV du GATT 
et par une disposition comparable relative au commerce 
des services, l’une et l’autre de ces dispositions auto-
risant des exceptions pour les unions douanières et les 
zones de libre-échange, ou les accords intérimaires 
relatifs à la formation d’unions douanières ou de zones 
de libre-échange. La nature du problème a aussi été 

étendue à des pays de l’ancien Conseil d’assistance éco-

-

sont traitées par le biais de la «clause d’habilitation» et 
du concept de «traitement spécial et différencié». D’autre 
part, les accords bilatéraux d’investissement sont fondés, 
non pas sur un système de préférences ou de traitement 

-
sant l’égalité. La généralisation de ces accords a permis 
de contourner les problèmes posés par un système de pré-
férences et de dépasser le débat sur le nouvel ordre éco-

s’écarteraient du postulat de l’égalité et reconnaîtraient la 

pays développés et pays en développement dans le cadre 
d’accords d’investissement tendent à avoir un caractère 

l’attention est le volume croissant d’accords d’investisse-
ment entre pays en développement.
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-

traitées, par exemple, dans l’article 126 de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer. Ils pourraient 
néanmoins être pris en considération dans les prochaines 
études de la Commission.

43. À l’inverse, les projets d’articles 11 à 15, sur la 
contrepartie, reposent sur une distinction dépassée entre 
clauses NPF conditionnelles et inconditionnelles et ne sont 
pas fondamentalement pertinents pour le Groupe d’étude 

le contexte OMC-GATT. En vertu de l’article 1 du GATT 
et dans les autres accords de l’OMC, le traitement NPF est 
inconditionnel, même si le processus de négociation a un 

44. De même, les articles 17 à 21 ne paraissent pas sou-

ils traduisent des propositions évidentes correspondant à 
-

ment des clauses de sauvegarde.

d’étude, il a été jugé nécessaire d’apporter des éclaircis-
sements sur les travaux antérieurs de la Commission sur 

claire entre ces travaux et l’exercice en cours, sans com-
promettre pour autant les résultats obtenus précédem-
ment ni les travaux entrepris dans d’autres instances. 

d’étude devrait se montrer prudent pour extrapoler d’un 
domaine à un autre, en gardant en particulier à l’esprit 

d’articles 9 et 10 du projet de 1978 constitueraient les 
points de départ de l’examen du traitement NPF dans le 

-

exclusivement limité aux traités d’investissement, il 

prendre acte du rapport du Groupe d’étude sur la clause de 
la nation la plus favorisée.

Il en est ainsi décidé.

Les traités dans le temps280

[Point 10 de l’ordre du jour]

RAPPORT DU GROUPE D’ÉTUDE

47. M. NOLTE (Président du Groupe d’étude sur les 

280 En 2008, à sa 2997e séance, la Commission a décidé d’inscrire le 
sujet «Les traités dans le temps» à son programme de travail, en se fon-
dant sur une proposition de M. Nolte, actualisée et révisée, et de consti-
tuer un groupe d’étude à cet effet [Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), 
chap. XII, p. 159, par. 353, et annexe I, p. 163 à 174].

décidé, à sa 2997e séance, le 8 août 2008, d’inscrire le 
sujet «Les traités dans le temps» à son programme de tra-
vail. À sa 3012e séance, le 29 mai 2009, elle a constitué un 
groupe d’étude sur le sujet. Lors de ses deux séances des 
7 et 28 juillet 2009, le Groupe d’étude a fondé ses discus-

-

l’annexe I du rapport de la Commission sur les travaux de 
sa soixantième session281 -
rence, notamment des extraits des articles de la Commis-
sion sur le droit des traités avec leurs commentaires282, des 

sur le droit des traités283, et des conclusions et du rapport 
du Groupe d’étude de la Commission sur la fragmenta-
tion du droit international284

européenne présentant des commentaires et observations 
sur le sujet.

48. Le Groupe d’étude s’est principalement efforcé de 
-

vail et le résultat possible des travaux de la Commission 
sur le sujet. S’agissant de la portée du sujet, la principale 

-

ou s’il convenait d’étudier aussi les effets de certains actes 

autres actes unilatéraux, violations substantielles et chan-

inter se des traités.

-

en elle-même, était large car elle englobait non seule-
ment l’interprétation des traités mais aussi des aspects 
connexes. Pour d’autres membres, le Groupe d’étude 
devait adopter une approche beaucoup plus large. Pour 
certains membres, il n’était pas souhaitable de circons-

-
ner parallèlement cet aspect et plusieurs autres aspects du 
sujet.

281 Voir la note supra.
282 Annuaire… 1966

et Annuaire… 1982, vol. II (2e partie), chap. II, sect. D, p. 17 et suiv.
283 

le droit des traités, première session, Vienne, 26 mars-24 mai 1968. 
Comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances de la 
Commission plénière (A/CONF.39/11, publication des Nations Unies, 

deuxième session, Vienne, 9 avril-
22 mai 1969. Comptes rendus analytiques des séances plénières et des 
séances de la Commission plénière (A/CONF.39/11/Add.1, publication 

première et 
deuxième sessions, Vienne, 26 mars-24 mai 1968 et 9 avril-22 mai 1969, 
Documents de la Conférence (A/CONF.39/11/Add.2, publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.70.V5).

284 Annuaire… 2006, vol. II, chap. XII, par. 251, et document A/
CN.4/L.682 et Corr.1 et Add.1 [reprographié, disponible sur le site 

-
Annuaire… 2006, 

vol. II (1re partie)].



220 Comptes rendus analytiques des séances de la soixante et unième session

50. S’agissant des méthodes de travail, plusieurs 
-

ce cas, les contributions aux délibérations du Groupe 
-

tains membres ont insisté sur l’importance du rôle du Pré-
sident pour coordonner et orienter les travaux du Groupe 
d’étude.

51. S’agissant du résultat possible des travaux de la 
Commission sur le sujet, plusieurs membres ont souligné 

-
tion des États. L’idée d’élaborer un répertoire de la pra-

travaux.

devraient commencer par l’examen de l’accord et de la 
-

sujet dans une perspective plus large devrait être étudiée 
plus avant. Le Président soumettrait donc en 2010 un rap-

la jurisprudence de la Cour internationale de Justice et 
d’autres cours et tribunaux internationaux de compétence 
générale ou spécialisée. Les autres membres du Groupe 
d’étude sont encouragés à fournir des contributions sur la 

régional, dans le cadre de régimes conventionnels spé-
ciaux ou dans des domaines particuliers du droit inter-
national. Les membres sont de même invités à fournir 

envisagé dans une perspective plus large.

53. Le PRÉSIDENT -
haite prendre acte du rapport du Groupe d’étude sur les 
traités dans le temps.

Il en est ainsi décidé.

L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere 
aut judicare)285 [A/CN.4/606 et Add.1, sect. H,  
A/CN.4/612286]

[Point 7 de l’ordre du jour]

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL

54. M. PELLET [Président du Groupe de travail sur 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere 
aut judicare
la Commission a décidé de créer un groupe de travail 

cette décision au cours de la présente session, à sa 

285 En 2008, à sa soixantième session, la Commission était saisie du 
troisième rapport du Rapporteur spécial et des commentaires et obser-
vations reçus des gouvernements [Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), 
documents A/CN.4/603 et A/CN.4/599]. À cette même session, outre 
l’examen du sujet, la Commission a décidé d’établir, sous la présidence 

suivante [ibid., vol. II (2e partie), chap. XI, p. 153 à 155, par. 315 à 332].
286 Reproduit dans Annuaire… 2009, vol. II (1re partie).

3011e séance. Le Groupe de travail a tenu trois séances, 
le 28 mai et les 29 et 30 juillet 2009. Lors de sa première 
séance, il était saisi d’un document informel préparé par 
le Rapporteur spécial, M. Galicki, contenant un aperçu 
des discussions ayant eu lieu sur ce thème au sein de 
la Commission à sa soixantième session, puis au sein 
de la Sixième Commission durant la soixante-troisième 

-
vail. Le Rapporteur spécial a ensuite préparé, pour la 
deuxième séance du Groupe de travail, un document 

Groupe de travail avaient également à leur disposition 
des copies d’un rapport d’Amnesty International, daté 
de février 2009, ayant pour titre «International Law 
Commission: The Obligation to Extradite or Prosecute 
(aut dedere aut judicare)»287.

55. Dans un premier temps, le Groupe de travail a 

-
tions de fond, une majorité de membres considérait plus 

à traiter et à établir également un ordre de priorités.

56. À la troisième séance, le Président a présenté un 
document proposant un cadre général pour le traitement 

-

Les membres du Groupe ont proposé l’inclusion d’autres 

-
tribué aux membres de la Commission288

un exercice de rédaction au sein du Groupe de travail, 
et cela aurait d’ailleurs été prématuré. Le document 
s’emploie donc simplement à énumérer, de façon aussi 

-
gènes. C’est en particulier le cas de la section d (Rapport 
entre l’obligation d’extrader ou de poursuivre et certains 
autres principes).

57. Sur le fond du document, le Président fait observer 

l’obligation d’extrader ou de poursuivre. Il est évidemment 
essentiel de savoir si celle-ci est de nature exclusivement 
conventionnelle ou a également une source coutumière, 

la réponse, les travaux sur ce sujet devront se poursuivre, 

d’extrader ou de poursuivre est loin d’être clair, et parce 

développement progressif du droit international, s’agis-

287 Londres, Amnesty International Publications, 2009.
288 Voir Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), chap. IX, par. 204.
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ou peut-être mieux, du «standard», il n’est pas exclu – et 

et comportera des variations en fonction, d’une part, de 

-
ment pas applicable à des actes de piraterie, à des actes de 
génocide et à des infractions de droit interne, par exemple.

59. Comme il est souligné dans la section d (Rapport 
entre l’obligation d’extrader ou de poursuivre et certains 
autres principes), l’obligation d’extrader ou de poursuivre 
peut entrer en concurrence avec d’autres principes fon-

concilier ou s’articuler les uns par rapport aux autres. Les 
e à g, concernant les 

circonstances donnant naissance à l’obligation d’extra-

d’extrader ou de poursuivre, et la relation entre l’obliga-
tion d’extrader ou de poursuivre et la remise de l’auteur 
présumé de l’infraction à un tribunal pénal international 

apportées devraient être très utiles pour les États. D’ail-
leurs, le Président tient à mettre en garde contre l’excita-

a et 
b ratione mate-
riae
sont également importantes.

60. Le document dont est saisi la Commission a pour 
seul but de faciliter le travail du Rapporteur spécial dans 
la préparation de ses futurs rapports, et il lui reviendra 

opinions divergentes ont été exprimées au sein du Groupe 
de travail sur un certain nombre de points, notamment 

-

approche générale du sujet faisant une large place aux 

centrée sur l’examen des dispositions conventionnelles 
-

certains membres estimaient primordial de s’interroger 
sur l’existence d’un fondement coutumier de l’obligation 

stade ultérieur des travaux, après un examen détaillé de la 

-

à une cour ou à un tribunal international. Selon certains 
membres, il convenait de se concentrer, moins sur l’ex-

-
dition n’a pas eu lieu. Tous les membres sont de toute 

ce sujet, d’examiner dans le détail le droit de l’extradition 
ni les principes du droit pénal international. À propos des 
méthodes de travail, l’importance de la prise en compte 
des législations et des décisions nationales a été soulignée 

certaines ONG.

61. M. GALICKI (Rapporteur spécial) remercie le 
Groupe de travail de son concours pour l’aider à détermi-

62. Le PRÉSIDENT -
haite prendre acte du rapport.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 h 30.

3030e SÉANCE

Lundi 3 août 2009, à 15 h 5

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. Kolodkin, M. McRae, M. Murase, M. Pellet, M. Perera, 
M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Var-

 
M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Programme, procédures, méthodes de travail et 
documentation de la Commission (A/CN.4/606 et 
Add.1, sect. I, et A/CN.4/L.759289)

[Point 12 de l’ordre du jour]

RAPPORT DU GROUPE DE PLANIFICATION

1. M. WISNUMURTI (Président du Groupe de plani-

-
-

men de la résolution 63/128 de l’Assemblée générale, en 
date du 11 décembre 2008, relative à l’état de droit aux 

-
position relative à l’étalement des élections à la Commis-

-
-

2. Trois éléments sont à souligner. Premièrement, sur la 
base d’une proposition de M. Pellet, le Groupe de pla-

procédures et critères envisageables pour les élections à la 

289 Reprographié, disponible sur le site Internet de la Commission.
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Commission. Cependant, il n’a pas pu parvenir à un résul-
tat concluant à ce stade de ses travaux et il a donc décidé 
de ne pas maintenir ce point à son ordre du jour.

Sir Michael Wood concernant les clauses de règlement 

Commission au débat sur l’état de droit dans son rapport 
de l’année précédente290, de la déclaration prononcée par 
le Président de la Cour internationale de Justice devant la 
Commission le 7 juillet 2009 (3016e séance supra, par. 2 à 
47) et d’autres développements. Il a eu un débat sur cette 

-

la Commission de consacrer à sa soixante-deuxième ses-

à un débat sur «les clauses de règlement des différends». 
Pour faciliter la discussion, le Secrétariat a été prié d’éla-

relativement à de telles clauses, en tenant compte de la 

diverses, et à la demande de Mme

aux méthodes de travail de la Commission, le Groupe de 

notamment abordées l’importance des rapports des rappor-
teurs spéciaux pour le fonctionnement de la Commission 
et les relations entre la Commission plénière et ses organes 

les méthodes de travail de la Commission soit constitué au 
début de la soixante-deuxième session de la Commission, 
en fonction du temps et de l’espace disponibles.

5. Si elles sont approuvées par la Commission, les 
-

grées comme de coutume dans le rapport de la Commis-

nécessaires, au chapitre intitulé «Autres décisions et 
conclusions de la Commission».

d’être soulignés n’apparaîtront pas dans le rapport de la 
Commission.

7. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à procéder à l’adoption du rapport du Groupe de pla-

-
-

sion à l’Assemblée générale.

-

290 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. XII, p. 157, par. 341 
à 346.

constitué par lui, examine les méthodes de travail de la 
Commission, car cela s’inscrit dans sa vocation.

9. Par ailleurs, au paragraphe 6 du document, les mots 
«sous la forme avant la photocomposition et publication» 
ne veulent rien dire. Dans le paragraphe 7, il faudrait indi-

-
fectation spéciale pour résorber l’arriéré de publications 
de l’Annuaire de la Commission du droit international. 

la rédaction de leurs rapports par les rapporteurs spéciaux.

11. Mme

d’omettre, dans le rapport de la Commission à l’Assem-
-

positions concernant les élections à la Commission, 

-
tinguaient à propos des élections à la Commission, celle 

13. M. VASCIANNIE, M. SABOIA, M. CANDIOTI, 
M. HASSOUNA et Mme JACOBSSON (Rapporteuse) 

14. Mme ESCARAMEIA, appuyée par M. CANDIOTI, 

dernière phrase du paragraphe 10.

est de décider si les paragraphes 10, 11 et 12 du rapport 

la Commission à l’Assemblée générale. S’ils ne sont pas 

-
tinguer entre les différents stades de la procédure. Le 

parmi les membres de la Commission. Il n’appartient pas 
à la Commission réunie en plénière de rouvrir l’examen 
de ce rapport comme elle est en train de le faire, mais 

approuvera le chapitre XII de son rapport à l’Assemblée 

17. Mme JACOBSSON (Rapporteuse) souscrit à la der-

-

une séance ultérieure. Il faudrait donc trancher sans plus 



 3030e séance – 3 août 2009 223

-
rer les trois paragraphes concernés dans le rapport de la 
Commission sur les travaux de sa soixante et unième ses-

M. Pellet voterait en faveur de leur incorporation car il 

19. Mme ESCARAMEIA appuie la proposition de M. Pel-

-
cédé de la sorte à sa session de 2001 en rendant compte 

des élections à la Commission291

-
tées à la connaissance de la Sixième Commission. Ques-

me

pour des raisons de transparence.

des autres paragraphes de son rapport, les paragraphes 10, 

21. Le PRÉSIDENT propose de procéder à un vote 
indicatif sur l’incorporation des paragraphes 10, 11 et 12 

la Commission sur les travaux de sa soixante et unième 
session.

abordées dans les paragraphes 10, 11 et 12 du rapport du 
-

der à un vote séparé sur chacun de ces paragraphes.

dans son rapport, avant de déterminer s’ils doivent ou non 

procède à un vote séparé sur le principe de leur reproduc-
tion dans le rapport de la Commission.

25. Le PRÉSIDENT décide de procéder à un vote 
indicatif sur l’incorporation de chacun des paragraphes 
concernés dans le rapport de la Commission sur les tra-
vaux de sa soixante et unième session.

-
-

tion dans le rapport de la Commission sur les travaux de 
sa soixante et unième session.

291 Annuaire… 2001, vol. II (2e ., 
vol. I, 2695e séance, par. 62 et 63.

-
-

tion dans le rapport de la Commission sur les travaux de 
sa soixante et unième session.

-
-

tion dans le rapport de la Commission sur les travaux de 
sa soixante et unième session.

cote A/CN.4/L.759 est adopté.

Projet de rapport de la Commission sur les 
travaux de sa soixante et unième session

CHAPITRE VI. Expulsion des étrangers (A/CN.4/L.750 et Corr.1 et 
Add.1)

26. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à examiner le chapitre VI du projet de rapport de la 
Commission, en commençant par les paragraphes 1 à 7.

me Jacobsson est appe-
lée «Rapporteur» dans le document A/CN.4/L.750 et 
«Rapporteuse» dans le document A/CN.4/L.750/Corr.1, 

féminisation des titres.

M. CAFLISH, Mme ESCARAMEIA, M. HASSOUNA et 
Mme -
tariat reprenne la solution adoptée l’année précédente, car 
c’est Mme

Il en est ainsi décidé.

A. Introduction

Paragraphes 1 à 5

Les paragraphes 1 à 5 sont adoptés.

La section A est adoptée.

B. Examen du sujet à la présente session

1. PRÉSENTATION PAR LE RAPPORTEUR SPÉCIAL DE SON CINQUIÈME RAPPORT

Paragraphe 6

Paragraphe 7

30. Le PRÉSIDENT informe les membres de la 
-

graphe la phrase suivante: «À sa 3028e séance, le 28 juillet 
2009, la Commission a décidé de reporter l’examen des 
projets d’article révisés à sa soixante-deuxième session.»

dont le Président vient de donner lecture et le paragraphe 7 
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32. M. MIKULKA (Secrétaire de la Commission) dit 

«À sa 3006e séance, le Rapporteur spécial s’est engagé à 
présenter à la Commission une version révisée et restruc-
turée des projets d’articles 8 à 14, à la lumière du débat 
ayant eu lieu en plénière.» Serait ensuite ajouté le texte 

«Le Rapporteur spécial a ensuite soumis à la Commission 
un document contenant des projets d’article sur la protec-
tion des droits de l’homme de la personne expulsée ou en 
cours d’expulsion, restructurés à la lumière du débat (A/
CN.4/617). Il a également soumis à la Commission un nou-
veau projet de plan en vue de la structuration de l’ensemble 

-
ter la phrase dont le Président a donné lecture.

cohérence, il faudrait remplacer dans la première phrase 
de la suite du paragraphe 7, donnée dans le document 
A/CN.4/L.750/Add.1, le mot «restructurés» par le mot 
«révisés».

Paragraphe 8

Le paragraphe 8 est adopté.

Paragraphe 9

34. M. PELLET propose de remplacer, au moins dans le 

Paragraphes 10 à 16

Les paragraphes 10 à 16 sont adoptés.

Paragraphe 17

-

«Dans ses rapports futurs, le Rapporteur spécial enten-

l’expulsion pour des motifs contraires aux règles du droit 
international, des conditions de détention et du traitement 
des personnes expulsées ou en cours d’expulsion, avant 

 2. RÉSUMÉ DU DÉBAT (A/CN.4/L.750/Add.1)

36. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à examiner le document A/CN.4/L.750/Add.1 conte-
nant la suite du chapitre VI paragraphe par paragraphe, 

-
graphe 7 a déjà été adopté.

Paragraphes 18 à 62

Les paragraphes 18 à 62 sont adoptés.

Le chapitre VI, dans son ensemble, tel qu’il a été modi-

CHAPITRE IV. Responsabilité des organisations internationales  
(A/CN.4/L.748 et Add.1, Add.2 et Add.2/Corr.1)

A. Introduction

B. Examen du sujet à la présente session

37. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à examiner le chapitre IV (Responsabilité des 
organisations internationales) du projet de rapport de 

CN.4/L.748 est disponible à la séance en cours.

Paragraphes 1 à 7

Les paragraphes 1 à 7 sont adoptés.

Paragraphe 8

-

phrase, remplacer les mots «le large appui accordé par les 
États et les organisations internationales» par «les réac-
tions généralement positives des États et des organisa-

phrase, après le mot «circonstances», par la proposition: 

de compétence à l’organisation et la commission du fait 

Paragraphes 9 à 11

Les paragraphes 9 à 11 sont adoptés.

Paragraphe 12

39. M. GAJA propose de supprimer les mots «comme 

source de confusion.

Paragraphes 13 et 14

Les paragraphes 13 et 14 sont adoptés.

Paragraphe 15

41. M. MIKULKA (Secrétaire de la Commission), 

projets d’article accompagnés de commentaires: ceux-ci 
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-

séances soient publiés rapidement.

Le paragraphe 15 est adopté.

Paragraphes 16 à 19

Les paragraphes 16 à 19 sont adoptés.

Les sections A et B du chapitre IV, publiées dans le 

sont adoptées.

CHAPITRE V. Les réserves aux traités (A/CN.4/L.749 et Add.1 à 7)

43. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à procéder à l’adoption des documents A/CN.4/L.749 
et A/CN.4/L.749/Add.3, seuls disponibles à la séance en 
cours.

A. Introduction (A/CN.4/L.749)

Paragraphes 1 à 4

Les paragraphes 1 à 4 sont adoptés.

La section A est adoptée.

C. Texte des projets de directive concernant les réserves aux traités 
adoptés provisoirement à ce jour par la Commission

2. TEXTE DES PROJETS DE DIRECTIVE ET DES COMMENTAIRES Y AFFÉRENTS 
ADOPTÉS PAR LA COMMISSION À SA SOIXANTE ET UNIÈME SESSION (A/
CN.4/L.749/ADD.3)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Commentaire de la directive 2.4.0 (Forme des déclarations 
interprétatives)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

dépend en effet en grande partie de la diffusion dont elle 
fait l’objet.»

Paragraphe 3

-
primer, d’une part, les mots «Traduction du Rapporteur 
spécial» et, d’autre part, les mots «Traduction en vue du 
rapport».

Paragraphes 4 et 5

Les paragraphes 4 et 5 sont adoptés.

est adopté.

Commentaire de la directive 2.4.3 bis (Communication des déclarations 
interprétatives)

Paragraphes 1 à 3

Les paragraphes 1 à 3 sont adoptés.

Paragraphe 4

46. Mme -
cer dans la dernière phrase de la version anglaise le mot 
invalid par le mot impermissible
validité matérielle, expression traduite en anglais par per-
missibility. Par ailleurs, elle se demande s’il ne serait pas 
plus judicieux de supprimer tout simplement le membre 

interprétatives ne sont pas valides non seulement dans 
les cas exceptionnels visés dans ce paragraphe mais aussi 

jus cogens.

47. M. PELLET (Rapporteur spécial) propose de suppri-
mer, dans la première phrase du paragraphe 4, le membre 

48. Sir Michael WOOD suggère de conserver le texte 
du paragraphe 4 en l’état mais, pour tenir compte de la 
proposition de Mme Escarameia, de supprimer le membre 
de phrase «où le traité lui-même exclut les déclarations 
interprétatives ou les encadre».

49. M. PELLET (Rapporteur spécial) accepte cette sug-
-

sion «tout à fait» dans le membre de phrase «dans les cas 
tout à fait exceptionnels».

Paragraphe 5

50. Mme ESCARAMEIA propose d’ajouter la phrase 

les expliciter.»

51. M. PELLET (Rapporteur spécial) consent à cet ajout, 

Le commentaire de la directive 2.4.3 bis, tel que modi-

CHAPITRE X. L’immunité de juridiction pénale étrangère des repré-
sentants de l’État (A/CN.4/L.754)

52. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à procéder à l’adoption du document A/CN.4/L.754.

Paragraphes 1 à 3

Les paragraphes 1 à 3 sont adoptés.

Le chapitre X, dans son ensemble, est adopté.

La séance est levée à 17 h 40.
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Mardi 4 août 2009, à 15 h 10

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. Kolodkin, M. McRae, M. Murase, M. Pellet, M. Perera, 
M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vargas Car-
reño, M. Vasciannie, M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Projet de rapport de la Commission sur les 
travaux de sa soixante et unième session (suite)

CHAPITRE V. Les réserves aux traités (suite) [A/CN.4/L.749 et Add.1 
à 7]

C. Texte des projets de directive concernant les réserves aux traités 
adoptés provisoirement à ce jour par la Commission (suite)

2 TEXTE DES PROJETS DE DIRECTIVE ET DES COMMENTAIRES Y AFFÉRENTS 
ADOPTÉS PAR LA COMMISSION À SA SOIXANTE ET UNIÈME SESSION (suite) 
[A/CN.4/L.749/ADD.4]

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre 
l’examen du chapitre V de son projet de rapport et appelle 
l’attention sur la partie du chapitre V publiée sous la cote 
A/CN.4/L.749/Add.4.

2. M. PELLET
d’un document très volumineux, en dépit de l’attention 

néanmoins. Certains renvois entre notes de bas de page 

Traités multi-
latéraux déposés auprès du Secrétaire général. État au 
31 décembre 2005 (ST/LEG/SER.E/24), c’est-à-dire à la 
dernière version disponible sur papier, seront remplacés 

accompagnées de leur traduction dans chacune des ver-

au paragraphe 123 du rapport sur les travaux de la soixan-
tième session292

-
ment aux «directives» dans le texte des projets de directive 

3. Le Président, après avoir consulté M. Mikulka (Secré-

des observations faites par M. Pellet pour l’établissement 

Commentaire de la directive 2.8.1 (Acceptation tacite des réserves)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

292 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VI, p. 76, par. 123, 
note 227.

Nouveau paragraphe 1 bis

4. M. GAJA propose de transférer les deux dernières 
phrases du paragraphe 2 du commentaire de la direc-
tive 2.8.3 pour en faire un nouveau paragraphe 1 bis du 
commentaire de la directive 2.8.1. En effet, ces deux 

fait l’objet de la directive 2.8.3, elles auraient plutôt leur 
place dans le premier commentaire.

Le nouveau paragraphe 1 bis est adopté.

Paragraphes 2 à 4

Les paragraphes 2 à 4 sont adoptés.

Paragraphe 5

5. M. PELLET
la note de bas de page précédant la citation, il doit être 
renvoyé au paragraphe 10 et non au paragraphe 7.

6. Sir Michael WOOD

7. M. PELLET (Rapporteur spécial) peut approuver 

paragraphe 10 soit inséré dans la note de bas de page sui-

Paragraphes 6 à 10

Les paragraphes 6 à 10 sont adoptés.

Le commentaire de la directive 2.8.1 dans son 

Commentaire de la directive 2.8.2 (Acceptation unanime des réserves)

Paragraphes 1 à 4

Les paragraphes 1 à 4 sont adoptés.

Paragraphe 5

8. M. GAJA
traité déjà en vigueur il pourra naturellement faire objec-
tion, comme il est dit dans l’avant-dernière phrase, mais 
son objection n’aura aucun effet. Dans la dernière phrase, 

9. Mme ESCARAMEIA -

de la réserve») devrait être supprimée.

10. M. PELLET (Rapporteur spécial) approuve la 

conteste sa position et celle de Mme Escarameia sur la der-
nière phrase. Peut-être le mot «précaution» n’est-il pas bien 
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à exprimer. Cette formulation est reprise, non pas de son 
propre rapport, mais du rapport du Comité de rédaction, 

11. M. GAJA appuie la proposition de Mme Escarameia 
de supprimer le dernier membre de phrase et propose de 
remplacer le mot «précaution» par «mesure». L’avant-
dernière phrase pourrait être maintenue, s’il est précisé 

12. M. PELLET
formule «Sur l’effet limité d’une telle objection» soit 
insérée au début de la note de bas de page.

Paragraphes 6 et 7

Les paragraphes 6 et 7 sont adoptés.

Le commentaire de la directive 2.8.2 dans son 

Commentaire de la directive 2.8.3 (Acceptation expresse d’une réserve)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

13. M. GAJA
phrases ont été transférées dans le commentaire de la 

anticipe sur l’examen ultérieur de la validité et pourrait 

14. M. PELLET (Rapporteur spécial) préférerait 
conserver cette phrase, car elle introduit les développe-
ments futurs, mais il propose de mettre une note de bas de 

bis du commentaire 
de la directive 2.8.1.

15. Sir Michael WOOD demande si, dans le texte 
anglais, le mot validity devrait être remplacé par per-
missibility au paragraphe 2 et dans de nombreuses autres 
dispositions.

16. M. PELLET
convient de remplacer l’expression substantive validity 
et, le cas échéant, le mot validity par permissibility dans 
tout le texte anglais.

Paragraphes 3 à 6

Les paragraphes 3 à 6 sont adoptés.

Paragraphe 7

17. M. GAJA
dont l’appel se trouve après 1949, la traduction du fran-

peu le sens. Cette phrase devrait se lire: This effect may 
be produced by an acceptance as well as by an objection.

Paragraphe 8

Le paragraphe 8 est adopté.

Le commentaire de la directive 2.8.3 dans son 

Commentaire de la directive 2.8.4 (Forme écrite d’une acceptation 
expresse)

Le commentaire de la directive 2.8.4 est adopté.

Commentaire de la directive 2.8.5 (Procédure de formulation d’une 
acceptation expresse)

Paragraphe

18. M. PELLET

Le paragraphe, ainsi corrigé, est adopté.

Le commentaire de la directive 2.8.5, tel que corrigé, 
est adopté.

Commentaire de la directive 2.8.6 

19. M. PELLET
dans le texte français de la directive elle-même, les mots 
«au projet de» devraient être supprimés, tout comme les 
crochets.

Il est pris note de la correction apportée au texte du 
projet de directive 2.8.6.

Le commentaire de la directive 2.8.6 est adopté.

Commentaire de la directive 2.8.7 (Acceptation d’une réserve à l’acte 
constitutif d’une organisation internationale)

Paragraphes 1 à 3

Les paragraphes 1 à 3 sont adoptés.

Paragraphe 4

20. M. PELLET

la Conférence de Vienne.

Paragraphe 5

21. M. GAJA

de Vienne de 1986, il existait une forte tendance à ali-
gner toutes les dispositions de la Convention de Vienne 
de 1986 sur celles de la Convention de Vienne de 1969. 

-
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suivi la Commission.

22. M. PELLET
recherches nécessaires seront faites pour éclaircir ce point.

Le paragraphe 5 est adopté sous réserve des ajuste-
ments de forme nécessaires.

Paragraphes 6 à 9

Les paragraphes 6 à 9 sont adoptés.

Le commentaire de la directive 2.8.7 dans son 

Commentaire de la directive 2.8.8 (Organe compétent pour accepter 
une réserve à un acte constitutif)

Paragraphes 1 et 2

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.

Paragraphe 3

23. M. GAJA -
-

férents sur le même plan. Cela étant, le membre de phrase 
«en l’absence de procédure formelle d’admission» devrait 

introduirait une hiérarchie entre ces organes, en laissant 

d’admission de l’État réservataire prime les organes com-
pétents pour amender l’acte constitutif de l’organisation 
ou pour l’interpréter.

24. M. PELLET (Rapporteur spécial) accepte cette 

25. Sir Michael WOOD -
ter cette contradiction en supprimant le dernier membre de 
phrase après la virgule et en conservant la formule «en l’ab-

26. M. GAJA, appuyé par M. PELLET (Rapporteur 

le propose Sir Michael, il ne cadrerait plus avec le texte de 

entre les organes.

27. Le PRÉSIDENT -
sion souhaite supprimer le membre de phrase «en l’ab-
sence de procédure formelle d’admission» comme l’a 
proposé M. Gaja.

Paragraphe 4

Le paragraphe 4 est adopté.

Le commentaire de la directive 2.8.8 dans son 

est adoptée.

CHAPITRE IV. Responsabilité des organisations internationales 
(suite) [A/CN.4/L.748 et Add.1, Add.2 et Add.2/Corr.1]

C. Texte du projet d’articles sur la responsabilité des organisations 
internationales adopté par la Commission en première lecture

2. TEXTE DU PROJET D’ARTICLES ET DES COMMENTAIRES Y RELATIFS  
(A/CN.4/L.748/ADD.2 ET CORR.1)

28. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à reprendre l’examen du chapitre IV du projet de rap-
port. Il appelle l’attention sur la partie du chapitre publiée 

les commentaires relatifs au projet d’articles publié sous 
la cote A/CN.4/L.748/Add.1.

29. Sir Michael WOOD -
taires relatifs au projet d’articles sur la responsabilité des 

les commentaires détaillés relatifs aux articles du projet 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite293

est similaire. Par exemple, le commentaire du projet 
d’article 13 (Aide ou assistance dans la commission du 

commentaire de l’article correspondant sur la responsabi-
lité de l’État comporte plusieurs pages très intéressantes 

294. Il 

une note de bas de page, soit insérée la phrase ci-après: 
«Dans la mesure où les présents articles sont fondés sur 
ceux relatifs à la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite, il peut être également renvoyé aux 
commentaires afférents à ces précédents articles.» Cette 
phrase constituerait un signal utile pour le lecteur, ou pour 
un juge d’un tribunal anglais, par exemple, car elle indi-

-
taires des articles sur la responsabilité de l’État.

30. M. VALENCIA-OSPINA se demande si, vu la taille 
du document à examiner, il est réellement nécessaire de 

reprennent ceux des articles sur la responsabilité de l’État. 
Peut-être la Commission pourrait-elle simplement axer 
son attention sur les commentaires nouveaux.

31. M. GAJA
la deuxième proposition soit tentante, les articles ont été 
dans une certaine mesure restructurés et certaines modi-

préoccupations concernant le fond de l’un ou l’autre des 
paragraphes des commentaires, ils devraient les expri-
mer. Néanmoins, il invite instamment les membres à faire 
preuve de retenue et à prendre contact avec le Secrétariat 

32. Il n’est pas enthousiasmé par la première proposi-
tion. Il s’est efforcé de reprendre certains éléments essen-
tiels des précédents commentaires, sans toutefois pouvoir 

été fait dans les précédents commentaires par rapport aux 
États. Insérer une formule aussi générale ne serait pas 

293 Annuaire… 2001, vol. II (2e

par. 77.
294 Ibid., commentaire de l’article 16, p. 69 à 71.
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cas échéant, il peut être renvoyé de surcroît aux commen-
taires des articles sur la responsabilité de l’État.

33. Sir Michael WOOD -

le texte.

34. M. GAJA -
leur endroit pour cette indication serait la note de bas de 

l’article 3. Elle pourrait être insérée avant la phrase com-

35. M. VASCIANNIE
Commission doive nécessairement aider Sir Michael de 
cette façon. Dans certains cas, les dispositions sont ana-
logues aux articles sur la responsabilité de l’État, dans 
d’autres elles ne le sont pas. Il ne voit aucune raison d’in-

des juridictions anglaises d’établir la pertinence de telle 
ou telle disposition particulière.

36. M. GAJA
n’est pas de faire un renvoi général dans le corps même 
des commentaires mais de reprendre la formulation ini-
tialement suggérée par Sir Michael, avec l’adjonction des 

au paragraphe 1 du commentaire relatif à l’article 3. De 
cette façon, la Commission ne donnerait pas l’impression 

sont applicables à la responsabilité des organisations 
internationales.

37. Mme ESCARAMEIA est d’accord avec M. Vas-
ciannie. La Commission n’a pas examiné un par un les 
commentaires relatifs aux articles sur la responsabilité de 

des organisations internationales. Les renvois aux articles 

-
sations internationales diffère considérablement de celle 
des États, malgré certaines similarités apparentes. Elle est 
donc opposée à l’inclusion du libellé proposé, même dans 
une note de bas de page.

38. M. VASCIANNIE se remémore certaines des dis-

importantes sont apparues. Là où la Commission envi-

-
-

tion n’a pas été expressément étudiée et la Commission 

les règles relatives à la responsabilité des organisations 
internationales sont analogues à celles relatives à la res-
ponsabilité de l’État.

39. Sir Michael WOOD
de créer une telle présomption. Le commentaire du projet 
d’article 13 vise l’«application à une organisation inter-
nationale d’une disposition correspondant à l’article 16 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 

part dans le commentaire la phrase suivante: «Dans la 
mesure où les présents articles correspondent à ceux 
relatifs à la responsabilité de l’État pour fait internationa-
lement illicite, il peut être renvoyé, le cas échéant, aux 
commentaires afférents à ces précédents articles.» L’autre 
solution consisterait à intégrer des extraits importants des 
précédents commentaires dans les commentaires rela-
tifs à la responsabilité des organisations internationales. 

considérable.

40. M. HMOUD -

des commentaires dans leur état actuel, ou s’il considère 

extraits des commentaires des articles sur la responsabilité 
de l’État? Si le Rapporteur spécial a lésiné sur les renvois 
aux commentaires des articles relatifs à la responsabilité 
de l’État dans les commentaires de projets d’article parti-
culiers sur la responsabilité des organisations internatio-
nales, l’observation faite par Sir Michael est valable. Si 

-
taires des projets d’article sur la responsabilité des orga-

renvoi aux commentaires des articles sur la responsabilité 
de l’État n’est nécessaire.

41. M. GAJA
de ne pas reproduire in extenso les commentaires rela-
tifs à la responsabilité de l’État. Dans certains cas il en a 
résumé la teneur, dans d’autres il a mis en évidence cer-
tains points et dans d’autres encore, il a adopté un libellé 
légèrement différent. Le projet d’article 13 constitue un 
exemple de cas où le commentaire est extrêmement bref 

comporte une référence implicite, car il est inutile de tout 

anglais préfèrent fonder leurs décisions sur un libellé pré-
-

sion découle donc de l’existence de différentes traditions 

italienne, il ne serait pas nécessaire de prévoir un renvoi 
exprès dans une note de bas de page. Si par contre les 

-
rence est nécessaire un tel renvoi ne ferait pas de mal, 

l’expression «le cas échéant».

42. M. McRAE pense, comme Mme

sauf à passer en revue le commentaire relatif aux articles 
sur la responsabilité de l’État pour décider exactement 

-
taire afférent au projet d’articles sur la responsabilité des 

clair si la mention générale proposée par Sir Michael 
était insérée. L’expression «le cas échéant» ne ferait peut-
être pas de mal, mais elle n’aiderait pas nécessairement 
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incomberait toujours de parvenir à leur propre conclusion 
compte tenu des arguments avancés par les conseils. C’est 

ranger à l’idée du Rapporteur spécial de placer le libellé 
proposé, assorti de la formule «le cas échéant», dans une 
note de bas de page.

43. Le PRÉSIDENT -
sion souhaite inclure le libellé proposé assorti de la for-
mule «le cas échéant» dans la note de bas de page dont 
l’appel se trouve au paragraphe 1 du commentaire du pro-
jet d’article 3.

Il en est ainsi décidé.

PREMIÈRE PARTIE. INTRODUCTION

Commentaire de l’article 1 (Champ d’application du présent projet 
d’articles)

Le commentaire de l’article 1 est adopté.

Commentaire de l’article 2 

Paragraphes 1 à 13

Les paragraphes 1 à 13 sont adoptés.

Paragraphe 14

44. M. McRAE
(«Pour l’application de ces principes et règles, les parti-

-
nationale considérée peuvent être pertinentes») devrait 

-
niée comme suit: «Les principes et règles énoncés dans le 

-
ganisation internationale considérée.» Cela correspondrait 
mieux à la teneur de la discussion au Comité de rédaction.

45. M. GAJA -

opposés exprimés au Comité de rédaction. Il peut accep-

organisation puisse prétendre être exonérée d’une règle 

46. M. HMOUD
-

d’une organisation, ils sont applicables à cette organi-

conserver la phrase initiale en supprimant, dans la ver-
sion anglaise, le mot some dans l’expression of some rele-
vance

-
cable dans tous les cas.

47. M. McRAE -

recherché par M. Gaja. Un autre moyen d’y parvenir 
consisterait à remplacer les mots «peuvent être perti-
nentes» par «sont pertinentes». Les particularités factuelles 

-
cation des principes et règles du projet d’articles.

48. M. GAJA

des projets d’article, les particularités importent peu: par 
exemple, si une organisation viole une obligation, cette 
violation entraîne sa responsabilité. Il pourrait néanmoins 

-

échéant» sans recourir à cette expression, simplement par 

49. M. VASCIANNIE
exactement le résultat du long débat au Comité de rédac-

50. Sir Michael WOOD -
porteur spécial avait décidé d’inclure une telle phrase, il 
a été surpris de la trouver enterrée au paragraphe 14 du 

libellé était relativement faible. Il appuierait donc l’une ou 
l’autre des formulations suggérées par M. McRae. Sinon, 
le texte existant pourrait être remanié comme suit: «Pour 
l’application de ces principes et règles, il devrait être tenu 
compte, le cas échéant, des particularités, factuelles ou 

Paragraphes 15 à 20

Les paragraphes 15 à 20 sont adoptés.

Le commentaire de l’article 2, dans son ensemble, tel 

DEUXIÈME PARTIE. LE FAIT INTERNATIONALEMENT ILLICITE D’UNE ORGANI-
SATION INTERNATIONALE

CHAPITRE PREMIER (PRINCIPES GÉNÉRAUX)

Commentaire général

Le commentaire général du chapitre premier de la 
deuxième partie est adopté.

Commentaire de l’article 3 (Responsabilités d’une organisation inter-
nationale pour fait internationalement illicite)

Paragraphe 1

51. Le PRÉSIDENT
précédemment à la note de bas de page dont l’appel se 
trouve au paragraphe 1.

Paragraphes 2 à 6

Les paragraphes 2 à 6 sont adoptés.

Le commentaire de l’article 3 dans son ensemble, tel 

Commentaire de l’article 4 (Éléments du fait internationalement illicite 
d’une organisation internationale)

Le commentaire de l’article 4 est adopté.



 3031e séance – 4 août 2009 231

CHAPITRE II (ATTRIBUTION D’UN COMPORTEMENT À UNE ORGANISATION 
INTERNATIONALE)

Commentaire général

Le commentaire général du chapitre II de la deuxième 
partie est adopté.

Commentaire de l’article 5 (Règle générale en matière d’attribution 
d’un comportement à une organisation internationale)

Le commentaire de l’article 5 est adopté.

Commentaire de l’article 6 (Comportement des organes ou agents mis 
à la disposition d’une organisation internationale par un État ou une 
autre organisation internationale)

Paragraphes 1 à 8

Les paragraphes 1 à 8 sont adoptés.

Paragraphe 9

52. Sir Michael WOOD propose d’insérer dans l’avant-

-

53. M. GAJA (Rapporteur spécial) n’a aucune objection 
à opposer à l’ajout proposé. Il n’a pas souligné ce point 
dans le commentaire, faute de percevoir un lien entre les 

-
blème du contrôle «ultime» indépendamment de ce point.

Paragraphes 10 à 14

Les paragraphes 10 à 14 sont adoptés.

Le commentaire de l’article 6 dans son ensemble, tel 

Commentaire de l’article 7 (Excès de pouvoir ou comportement 
contraire aux instructions)

Le commentaire de l’article 7 est adopté.

Commentaire de l’article 8 (Comportement reconnu et adopté comme 
étant sien par une organisation internationale)

Le commentaire de l’article 8 est adopté.

CHAPITRE III (VIOLATION D’UNE OBLIGATION INTERNATIONALE)

Commentaire général

Le commentaire général du chapitre III de la deuxième 
partie est adopté.

Commentaire de l’article 9 (Existence de la violation d’une obligation 
internationale)

Le commentaire de l’article 9 est adopté.

Commentaire de l’article 10 (Obligation internationale en vigueur à 
l’égard d’une organisation internationale)

Le commentaire de l’article 10 est adopté.

Commentaire de l’article 11 (Extension dans le temps de la violation 
d’une obligation internationale)

Le commentaire de l’article 11 est adopté.

Commentaire de l’article 12 (Violation constituée par un fait composite)

Le commentaire de l’article 12 est adopté.

CHAPITRE IV (RESPONSABILITÉS D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE À RAI-
SON DU FAIT D’UN ÉTAT OU D’UNE AUTRE ORGANISATION INTERNATIONALE)

Commentaire général du chapitre IV de la deuxième partie

Le commentaire général du chapitre IV de la deuxième 
partie est adopté.

Commentaire de l’article 13 (Aide ou assistance dans la commission du 
fait internationalement illicite)

Le commentaire de l’article 13 est adopté.

Commentaire de l’article 14 (Directives et contrôle dans la commission 
du fait internationalement illicite)

Le commentaire de l’article 14 est adopté.

Commentaire de l’article 15 (Contrainte exercée sur un État ou une 
autre organisation internationale)

Le commentaire de l’article 15 est adopté.

Commentaire de l’article 16 (Décisions, recommandations et autorisa-
tions adressées aux États et organisations internationales membres)

Paragraphes 1 à 4

Les paragraphes 1 à 4 sont adoptés.

Paragraphe 5

54. Sir Michael WOOD
le sens de la proposition «si le seuil de sa responsabilité 
internationale était avancé» n’est pas clair. Il propose de 
la remplacer par la formule «si la responsabilité inter-
nationale naît au moment de la prise de décision».

Paragraphes 6 à 13

Les paragraphes 6 à 13 sont adoptés.

Le commentaire de l’article 16, dans son ensemble, tel 

Commentaire de l’article 17 (Responsabilité d’une organisation inter-
nationale membre d’une autre organisation internationale)

Le commentaire de l’article 17 est adopté.

Commentaire de l’article 18 (Effet du présent chapitre)

Le commentaire de l’article 18 est adopté.

CHAPITRE V (CIRCONSTANCES EXCLUANT L’ILLICÉITÉ)

Commentaire général

Le commentaire général du chapitre V de la deuxième 
partie est adopté.
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Commentaire de l’article 19 (Consentement)

Le commentaire de l’article 19 est adopté.

Commentaire de l’article 20 (Légitime défense)

Paragraphes 1 et 2

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.

Paragraphe 3

55. Sir Michael WOOD
phrase, il faudrait remplacer l’expression «dans un sens 

au sens de l’Article 51 de la Charte des Nations Unies.

56. M. KOLODKIN
«différent». Il propose de supprimer purement et simple-
ment les mots «dans un sens plus large», de telle sorte 

défense” a souvent été employée à propos de situations 

57. Sir Michael WOOD
il faudrait remplacer la formule «des cas allant bien au-

Sir Michael Wood, respectivement, est adopté.

Paragraphe 4

58. Sir Michael WOOD
il faudrait remplacer l’expression «a fait l’objet d’une 

59. Mme JACOBSSON -

demande si le Rapporteur spécial peut l’accepter.

60. M. CAFLISCH

L’expression «a fait l’objet» traduit l’une ou l’autre des 
formules en anglais.

61. M. GAJA

-

62. Sir Michael WOOD

défense. Le verbe «est» est neutre sur ce point et renvoie 

à l’Article 51 de la Charte.

63. M. McRAE
la formule «se voit conférer le pouvoir d’agir» devrait être 
remplacée par «s’est vu conférer le pouvoir d’agir».

64. M. VASCIANNIE
conserver la formule «a fait l’objet».

65. Sir Michael WOOD

d’agir au nom de la légitime défense collective».

Paragraphe 5

Le paragraphe 5 est adopté.

Le commentaire de l’article 20 dans son ensemble, tel 

Commentaire de l’article 21 (Contre-mesures)

Paragraphes 1 et 2

66. M. GAJA
-

graphe 1 et deux fois dans le paragraphe 2, est inexact et 

Les paragraphes 1 et 2, ainsi corrigés, sont adoptés.

Paragraphes 3 et 4

67. Mme ESCARAMEIA

dans une série de projets d’article adoptés en première 
lecture il aurait été possible de signaler certains domaines 

un groupe de travail pour la traiter295

cette controverse, elle se demande si les membres pour-
raient accepter l’adjonction d’un texte au tout début du 

de certains membres de la Commission, une organisation 
internationale lésée ne devait pas être autorisée à prendre 
des contre-mesures contre l’un de ses membres. Cepen-
dant, de l’avis de la majorité des membres, cela était pos-
sible dans certaines limites.»

68. M. GAJA (Rapporteur spécial), sans s’opposer à 
-

internationale ne pouvait jamais prendre de contre-
mesures contre ses membres. Au contraire, le Comité de 
rédaction a principalement envisagé la situation inverse, 
où des contre-mesures seraient prises contre une organi-
sation internationale par ses membres. Même si certains 

-

-

est actuellement formulé. Cela dit, si les membres tiennent 
à faire consigner leur opposition dans le commentaire, il 

-

membres d’une organisation internationale. Il propose de 
suivre la procédure habituelle, à savoir rédiger un projet 
de texte, décider de sa place dans le commentaire puis 
procéder à son adoption.

295 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), chap. VII, p. 114 à 118, 
par. 128 à 131 et 148 à 153.
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69. Le PRÉSIDENT -
sion souhaite surseoir à l’adoption du paragraphe 3 

et inséré.

Il en est ainsi décidé.

70. Sir Michael WOOD propose, à la première phrase 
-

71. M. GAJA (Rapporteur spécial) est surpris de cette 

-
ment pas des règles contraignantes. Ce membre de phrase 

être réglementée. Cela dit, si la formule «deux conditions 

«énumérées».

spécial, est adopté.

Paragraphe 5

72. Mme ESCARAMEIA admire l’habileté du libellé de 
-

rel du recours à des «moyens appropriés» soit plus expli-

aurait recours avant de recourir à des contre-mesures 
contre ses membres doivent être disponibles dans un délai 
raisonnable. En vue de traduire expressément cette idée, 
elle propose d’insérer les mots «disponibles en temps 
opportun et» avant «proportionnés».

73. M. McRAE me Esca-
rameia est acceptée, le mot «Cependant», au début de 

phrase contient aussi l’expression «en temps opportun» et 

exprimant une opposition.

74. M. GAJA
serait très heureux de reprendre l’expression «en temps 
opportun» car cela reviendrait à employer le même mot 
pour exprimer deux idées différentes. Dans un cas, cela 

75. M. VASCIANNIE s’oppose à l’emploi de l’expres-
sion «en temps opportun» en deux endroits différents 
avec deux sens différents, et préférerait conserver le 
libellé initial.

76. M. PERERA -
pation de Mme Escarameia par l’insertion du mot «rapides» 
ou de l’expression «offrant une solution rapide».

77. M. GAJA

soient rapidement applicables. Il propose donc d’insérer 
les mots «aisément applicables et» avant «proportionnés».

spécial, est adopté.

Paragraphe 6

Le paragraphe 6 est adopté.

L’adoption du commentaire de l’article 21, dans son 
ensemble, est ajournée.

Commentaire de l’article 22 (Force majeure)

Le commentaire de l’article 22 est adopté.

Commentaire de l’article 23 (Détresse)

Le commentaire de l’article 23 est adopté.

Commentaire de l’article 24 (État de nécessité)

Le commentaire de l’article 24 est adopté.

Commentaire de l’article 25 (Respect de normes impératives)

Le commentaire de l’article 25 est adopté.

Commentaire de l’article 26 -
constance excluant l’illicéité)

Le commentaire de l’article 26 est adopté.

TROISIÈME PARTIE. CONTENU DE LA RESPONSABILITÉ INTERNATIONALE DE 
L’ORGANISATION INTERNATIONALE

Commentaire général de la troisième partie

Le commentaire général de la troisième partie est 
adopté.

CHAPITRE PREMIER (PRINCIPES GÉNÉRAUX)

Commentaire de l’article 27 -
nationalement illicite)

Le commentaire de l’article 27 est adopté.

Commentaire de l’article 28 (Maintien du devoir d’exécuter 
l’obligation)

Le commentaire de l’article 28 est adopté.

Commentaire de l’article 29 (Cessation et non-répétition)

Le commentaire de l’article 29 est adopté.

Commentaire de l’article 30 (Réparation)

Paragraphes 1 à 4

Les paragraphes 1 à 4 sont adoptés.

Paragraphe 5

78. Sir Michael WOOD se demande si la seconde phrase 

d’assister un État dans la commission d’un fait illicite à la 
commission d’un fait illicite.
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79. M. GAJA -

est seule responsable d’un fait internationalement illicite, 
-

degré d’implication de chacune pouvant être différent, 
l’étendue de leur responsabilité l’est aussi. En d’autres 
termes, toutes les entités responsables ne sont pas néces-
sairement tenues de fournir une réparation intégrale. S’il 

approfondie dans les articles sur la responsabilité de l’État 
-

ment à faire comprendre la manière dont joue le principe 
de réparation intégrale. En revanche, s’il s’agit d’une 

d’amélioration.

80. Sir Michael WOOD

tenue responsable à raison d’un certain fait conjointement 
avec un ou plusieurs États ou une ou plusieurs autres 
organisations».

81. M. GAJA (Rapporteur spécial) peut accepter la 

dans le second membre de phrase concernant le fait 
d’aider ou d’assister un État dans la commission d’un 
fait illicite et n’exclut pas d’autres développements de la 

Paragraphe 6

Le paragraphe 6 est adopté.

Le commentaire de l’article 30 dans son ensemble, tel 

Commentaire de l’article 31 (Non-pertinence des règles de 
l’organisation)

Le commentaire de l’article 31 est adopté.

Commentaire de l’article 32 (Portée des obligations internationales 
énoncées dans la présente partie)

Le commentaire de l’article 32 est adopté.

CHAPITRE II (RÉPARATION DU PRÉJUDICE)

Commentaire de l’article 33 (Formes de la réparation)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

82. Sir Michael WOOD demande si la dernière phrase 
-

faction constitue une forme de réparation et ne paraît pas 
cadrer avec le reste du paragraphe.

83. M. GAJA

(AIEA) distingue la satisfaction de la réparation, en la pla-
çant dans une catégorie différente de celle utilisée dans les 
articles sur la responsabilité de l’État où la Commission 

296. 
Il serait néanmoins disposé à transférer la dernière phrase 
dans une note de bas de page.

Le commentaire de l’article 33 dans son ensemble, tel 

Commentaire de l’article 34 (Restitution)

Le commentaire de l’article 34 est adopté.

Commentaire de l’article 35 (Indemnisation)

Le commentaire de l’article 35 est adopté.

Commentaire de l’article 36 (Satisfaction)

Le commentaire de l’article 36 est adopté.

Commentaire de l’article 37 (Intérêts)

Le commentaire de l’article 37 est adopté.

Commentaire de l’article 38 (Contribution au préjudice)

Le commentaire de l’article 38 est adopté.

Commentaire de l’article 39 (Mesures visant à assurer l’exécution 
effective de l’obligation de réparation)

Le commentaire de l’article 39 est adopté.

CHAPITRE III (VIOLATIONS GRAVES D’OBLIGATIONS DÉCOULANT DE NORMES 
IMPÉRATIVES DU DROIT INTERNATIONAL GÉNÉRAL)

Commentaire de l’article 40 (Application du présent chapitre)

Le commentaire de l’article 40 est adopté.

Commentaire de l’article 41 -
tion grave d’une obligation en vertu du présent chapitre)

Le commentaire de l’article 41 est adopté.

QUATRIÈME PARTIE. MISE EN ŒUVRE DE LA RESPONSABILITÉ INTERNATIONALE 
D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE

Commentaire général de la quatrième partie

Le commentaire général de la quatrième partie est 
adopté.

CHAPITRE PREMIER (INVOCATION DE LA RESPONSABILITÉ D’UNE ORGANISATION 
INTERNATIONALE)

Commentaire de l’article 42 (Invocation de la responsabilité par un État 
lésé ou une organisation internationale lésée)

Le commentaire de l’article 42 est adopté.

Commentaire de l’article 43
internationale lésé)

Le commentaire de l’article 43 est adopté.

296 Annuaire… 2001, vol. II (2e

commentaire de l’article 34, par. 2, p. 102.
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Commentaire de l’article 44 (Recevabilité de la demande)

Le commentaire de l’article 44 est adopté.

Commentaire de l’article 45

Le commentaire de l’article 45 est adopté.

Commentaire de l’article 46 (Pluralité d’États ou organisations inter-
nationales lésés)

Le commentaire de l’article 46 est adopté.

Commentaire de l’article 47 (Pluralité d’États ou organisations interna-
tionales responsables)

84. M. GAJA
anglais du projet d’article lui-même, le mot draft doit être 
supprimé au paragraphe 2.

Il est pris note de la correction apportée au texte 
anglais du projet d’article 47.

Le commentaire de l’article 47 est adopté.

Commentaire de l’article 48 (Invocation de la responsabilité par un État 
-

tion internationale lésé)

anglais du paragraphe 3, il convient de remplacer l’expres-
sion that is not par other than
libellé employé aux paragraphes 1 et 2. En outre, toujours 
dans le texte anglais, le mot draft, laissé par erreur dans le 
texte des paragraphes 4 a et 5, doit être supprimé.

Il est pris note des corrections apportées au texte 
anglais du projet d’article 48.

Le commentaire de l’article 48 est adopté.

La séance est levée à 18 h 5.

3032e SÉANCE

Mercredi 5 août 2009, à 10 h 5

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. Kolodkin, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, 
M. Perera, M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-Ospina, 
M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, M. Wako, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.

Projet de rapport de la Commission sur les 
travaux de sa soixante et unième session (suite)

CHAPITRE IV. Responsabilité des organisations internationales ( ) 
[A/CN.4/L.748 et Add.1, Add.2 et Add.2/Corr.1]

C. Texte du projet d’articles sur la responsabilité des organisations 
internationales adopté par la Commission en première lecture 
( )

2. TEXTE DU PROJET D’ARTICLES ET DES COMMENTAIRES Y RELATIFS ( )  
[A/CN.4/L.748/ADD.2 ET CORR.1]

QUATRIÈME PARTIE. MISE EN ŒUVRE DE LA RESPONSABILITÉ INTERNATIONALE 
D’UNE ORGANISATION INTERNATIONALE ( )

CHAPITRE PREMIER (INVOCATION DE LA RESPONSABILITÉ D’UNE ORGANISATION 
INTERNATIONALE) [ ]

Commentaire de l’article 49 (Portée de la présente partie)

Le commentaire de l’article 49 est adopté.

CHAPITRE II (CONTRE-MESURES)

Commentaire de l’article 50 (Objet et limites des contre-mesures)

Le commentaire de l’article 50 est adopté.

Commentaire de l’article 51 (Contre-mesures prises par des membres 
d’une organisation internationale)

Paragraphes 1 et 2

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.

Paragraphe 3

1. Mme ESCARAMEIA suggère, pour rendre compte 

contre-mesures, d’ajouter une phrase similaire à celle 

ne devraient jamais être autorisés à prendre des contre-
mesures à l’égard de celle-ci.

Mme

minorité de membres.

3. Le PRÉSIDENT propose d’employer la formule «Un 
avis a été exprimé».

4. M. GAJA (Rapporteur spécial) approuve cette propo-

la formule «Un avis a été exprimé» dans le commentaire 
de l’article 21 (Contre-mesures).

5. Le Rapporteur spécial porte ensuite à la connaissance 
des membres de la Commission les observations écrites 

phrase du paragraphe 3 peut à certains égards apparaître 
-

rement à propos du principe de coopération. Dans le cas 
des organisations internationales, ce principe n’est pas 
simplement un principe général ou un devoir de coopérer, 
mais une obligation conventionnelle précise découlant de 

-

consultatif du 20 décembre 1980 Interprétation de l’accord 
du 25 mars 1951 entre l’OMS et l’Égypte
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dans ce contexte.»

de contradiction dans le paragraphe 3, où deux choses 
distinctes sont dites: d’une part, il n’est pas possible de 
trouver un fondement général à l’exclusion des contre-
mesures dans les relations entre une organisation inter-
nationale et ses membres et, d’autre part, le principe 

prendre des contre-mesures mais ne les exclut pas totale-

-
sion souhaite entériner les propositions de M. Gaja.

Il en est ainsi décidé.

Paragraphes 4 à 7

Les paragraphes 4 à 7 sont adoptés.

adopté.

Commentaire de l’article 52 (Obligations ne pouvant être affectées par 
des contre-mesures)

Le commentaire de l’article 52 est adopté.

Commentaire de l’article 53 (Proportionnalité)

Le commentaire de l’article 53 est adopté.

Commentaire de l’article 54 (Conditions du recours à des 
contre-mesures)

Le commentaire de l’article 54 est adopté.

Commentaire de l’article 55 (Cessation des contre-mesures)

Le commentaire de l’article 55 est adopté.

Commentaire de l’article 56 
l’État ou l’organisation internationale lésée)

Le commentaire de l’article 56 est adopté.

CINQUIÈME PARTIE. RESPONSABILITÉ D’UN ÉTAT À RAISON DU FAIT D’UNE 
ORGANISATION INTERNATIONALE

Commentaire général

Le commentaire général est adopté.

Commentaire de l’article 57 (Aide ou assistance d’un État dans la 
commission d’un fait internationalement illicite par une organisa-
tion internationale)

Le commentaire de l’article 57 est adopté.

Commentaire de l’article 58 (Directives données et contrôle exercé par 
un État dans la commission d’un fait internationalement illicite par 
une organisation internationale)

Le commentaire de l’article 58 est adopté.

Commentaire de l’article 59 (Contrainte exercée sur une organisation 
internationale par un État)

Le commentaire de l’article 59 est adopté.

Commentaire de l’article 60 
cherche à se soustraire à ses obligations)

Paragraphes 1 à 5

Les paragraphes 1 à 5 sont adoptés.

Paragraphe 6

8. Sir Michael WOOD propose de supprimer la seconde 

d’inconvénient dans la mesure où cette phrase exprime, 

phrase.

Paragraphes 7 à 9

Les paragraphes 7 à 9 sont adoptés.

adopté.

Commentaire de l’article 61 (Responsabilité d’un État membre d’une 
organisation internationale à raison du fait internationalement illi-
cite de cette organisation)

Paragraphe 1

-
primer le mot draft dans la première ligne de la version 
anglaise.

Paragraphes 2 à 13

Les paragraphes 2 à 13 sont adoptés.

adopté.

Commentaire de l’article 62 (Effet de la présente partie)

Le commentaire de l’article 62 est adopté.

SIXIÈME PARTIE. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Commentaire général

Le commentaire général est adopté.

Commentaire de l’article 63 (Lex specialis)

version anglaise du texte de l’article, les mots between an 
international organization soient remplacés par between 
the international organization.

Il en est ainsi décidé.
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Paragraphes 1 à 7

Les paragraphes 1 à 7 sont adoptés.

Le commentaire de l’article 63 est adopté.

Commentaire de l’article 64 (Questions de responsabilité internationale 
non régies par les présents articles)

Le commentaire de l’article 64 est adopté.

Commentaire de l’article 65 (Responsabilité individuelle)

Le commentaire de l’article 65 est adopté.

Commentaire de l’article 66 (Charte des Nations Unies)

Le commentaire de l’article 66 est adopté.

Add.2 et Corr.2, dans son ensemble, telle qu’elle a été 

1. TEXTE DU PROJET D’ARTICLES (A/CN.4/L.748/ADD.1)

12. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à examiner le texte du projet d’articles sur la res-
ponsabilité des organisations internationales adopté par 
la Commission en première lecture, constituant la section 
C.1 du chapitre IV du projet de rapport de la Commission, 
publiée sous la cote A/CN.4/L.748/Add.1.

Commission a décidé, dans le texte anglais du projet 
d’articles, de supprimer le mot draft au paragraphe 2 
de l’article 47, aux paragraphes 4 et 5 de l’article 48 et 
au paragraphe 1 de l’article 61, de remplacer, au para-
graphe 3 de l’article 48, les mots that is not par other than, 
de remplacer an par the après le mot between à l’avant-
dernière ligne de l’article 63, et de remplacer The par 
These à l’article 66.

14. Sir Michael WOOD propose de remanier le titre de 

recommandations adressées aux États et organisations 
-

mandations et autorisations» apparaissent dans l’ordre 

Il en est ainsi décidé.

est adoptée.

Le chapitre IV, dans son ensemble, tel qu’il a été modi-

CHAPITRE VII. Protection des personnes en cas de catastrophe (A/
CN.4/L.751)

15. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à examiner le chapitre VII du projet de rapport, publié 
sous la cote A/CN.4/L.751, paragraphe par paragraphe.

Paragraphes 1 à 14

Les paragraphes 1 à 14 sont adoptés.

Paragraphe 15

16. Mme

membres dont l’opinion est rapportée au paragraphe 15 

la supprimer et de réunir les deux premières phrases en 
une seule, comme suit: «D’autres membres ont exprimé 

-

concrètes particulières.»

Paragraphe 16

est rendu compte dans les deux dernières phrases du para-

respectait pas l’obligation de ne pas rejeter» par «rejetait 
-

der à l’esprit» devrait être remplacé par «se pencher sur».

Il en est ainsi décidé.

18. Mme

du paragraphe 16 une phrase ainsi libellée: «D’autres 

n’excluait aucune des considérations susmentionnées et 

tous les acteurs concernés.»

19. M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial) fait 
-

proche fondée sur les droits sont exposés au paragraphe 13 

dans le paragraphe 16 consacré aux arguments expri-

Mme Escarameia devrait trouver sa place.

20. Mme

21. Mme -
pose répond aux arguments développés dans le para-

sépare de ce paragraphe.

me JACOBSSON (Rap-
porteuse), propose de faire de cette phrase un nouveau 
paragraphe 16 bis.

me Escarameia 
-
-

graphe 13, ce ne sont pas seulement les droits individuels 

24. M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial), 
appuyé par M. WISNUMURTI, propose d’insérer la 
phrase proposée par Mme
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25. Mme

meilleure solution, pour elle, serait d’adopter un para-
graphe 16 bis, mais si cela n’est pas possible elle retire 
sa proposition.

26. M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial) 
me Escarameia doit 

être retenu et il est donc favorable à la création d’un 
paragraphe 16 bis.

-
rait alors savoir si Mme Escarameia accepte de mentionner 
dans sa proposition non seulement les droits individuels, 
mais aussi les droits collectifs.

28. Mme

posée ici n’est pas celle des droits individuels par opposi-

-

devrait donc satisfaire M. Wako.

-
graphe 16 bis sont adoptés.

Paragraphe 17

-
vention, et il propose donc la phrase suivante: «Selon 
certains membres, l’approche fondée sur les droits ne 

-
nir une assistance humanitaire en cas de catastrophe fût 
licite.»

31. M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial) pro-
pose, par souci de cohérence, d’ajouter un paragraphe 17 bis 
pour accueillir la proposition de M. Vasciannie.

32. Sir Michael WOOD n’est pas tout à fait satisfait de 
cette phrase dans la mesure où l’expression «Selon cer-

n’est pas tout à fait le cas. Une telle formulation soulève 
un problème important.

-

-
tère illicite de ce principe. Selon M. Melescanu, il serait 
préférable d’inclure l’idée avancée par M. Vasciannie 

-
sant ouverte la possibilité de prendre une décision sur ce 
concept dans l’avenir.

donc de remplacer l’expression «Selon certains membres» 

rien d’autre.

35. Mme -

de la proposition de M. Vasciannie. Il est certes correct 

nécessairement établi de lien entre la responsabilité de 
protéger et l’intervention forcée. Or, en associant ces deux 

me Jacobsson insiste 
-

tée dans un paragraphe différent.

WOOD, M. SABOIA, M. VASCIANNIE, M. CANDIOTI 
et M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial), il est 
décidé d’intégrer la proposition de M. Vasciannie dans un 
paragraphe 17 bis -

une assistance humanitaire en cas de catastrophe fût licite.»

Le paragraphe 17 et le paragraphe 17 bis sont adoptés.

Paragraphes 18 et 19

Les paragraphes 18 et 19 sont adoptés.

Paragraphe 20

37. Mme

l’importance de la prévention des catastrophes, de modi-

membres ont insisté sur l’importance de la prévention des 
catastrophes.»

38. M. VALENCIA-OSPINA (Rapporteur spécial) consi-
-

le rapport du Comité a été présenté en plénière, certains 
membres ont insisté sur l’importance de cette étape.

Mme JACOBSSON (Rapporteuse), Mme ESCARAMEIA 
et M. MELESCANU, Sir Michael WOOD propose la 
formulation suivante: «Plusieurs membres ont néanmoins 
insisté sur l’importance de se pencher sur la prévention 
des catastrophes.»

Paragraphes 21 à 25

Les paragraphes 21 à 25 sont adoptés.

Paragraphe 26

40. Mme
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suit: «Selon un point de vue, un État avait l’obligation 
d’accepter l’assistance internationale s’il ne pouvait pas 

-
trophe survenue sur son territoire.»

Paragraphe 27

Le paragraphe 27 est adopté.

Paragraphe 28

41. Mme ESCARAMEIA propose d’ajouter entre les 

l’on emploie l’expression “organisations non gouverne-
mentales”, comme dans de nombreux autres instruments 

est adopté.

Paragraphes 29 à 35

Les paragraphes 29 à 35 sont adoptés.

adopté.

-
nible dans toutes les langues de travail ne constituera pas 
un précédent. Il est disposé à l’accepter par exception, à 

constituera pas un précédent.

CHAPITRE VIII. Ressources naturelles partagées (A/CN.4/L.752)

Paragraphes 1 à 5

Les paragraphes 1 à 5 sont adoptés.

Paragraphe 6

phrase, il faudrait remplacer les mots «à savoir l’existence 
d’un besoin concret» par les mots «à savoir l’existence ou 
non d’un besoin concret».

Paragraphe 7

45. Mme

faisait partie du sujet “Ressources naturelles partagées”.»

de travail sur les ressources naturelles partagées s’est déjà 
demandé s’il existait un mandat de l’Assemblée générale 

47. Mme -
dat remonte au moment où le sujet a été proposé pour la 
première fois dans une annexe écrite par M. Rosenstock 

pétrole et le gaz297, dont l’Assemblée générale avait pris 
note au paragraphe 8 de sa résolution 55/152. Elle-même 

propose d’ajouter commence non pas par «Ils pensaient 

Paragraphes 8 à 10

Les paragraphes 8 à 10 sont adoptés.

adopté.

La séance est levée à 12 h 30.

3033e SÉANCE

Mercredi 5 août 2009, à 16 heures

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. Kolodkin, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, 
M. Pellet, M. Perera, M. Saboia, M. Singh, M. Valencia-
Ospina, M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, M. Wako, 
M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Projet de rapport de la Commission sur les 
travaux de sa soixante et unième session (suite)

CHAPITRE V. Les réserves aux traités (suite*) [A/CN.4/L.749 et Add.1 
à Add.7]

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à poursuivre l’examen du chapitre V du projet de 
rapport et appelle l’attention sur la section B du chapitre 
publiée sous la cote A/CN.4/L.749/Add.1.

B. Examen du sujet à la présente session (A/CN.4/L.749/Add.1)

2. Mme ESCARAMEIA, après avoir rappelé la décision 
de la Commission, à sa 3031e séance, de rendre dans tout 
le chapitre l’expression française «validité matérielle» et, 
le cas échéant, le mot «validité» par le mot anglais per-
missibility
sous cette condition.

297 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), annexe 3, p. 147.
* Reprise des débats de la 3031e séance.
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Paragraphes 1 à 16

Les paragraphes 1 à 16 sont adoptés moyennant des 
corrections de forme.

Paragraphe 17

3. Mme ESCARAMEIA propose d’insérer dans le para-

-
-

tions de validité.»

4. M. PELLET
version anglaise, il faut ajouter (in French validité subs-
tantielle) à la dernière phrase après le mot permissibility 
pour faire pendant à l’explication inverse dans la version 
française.

Paragraphes 18 à 20

Les paragraphes 18 à 20 sont adoptés.

Paragraphe 21

Le paragraphe 21 est adopté avec une correction de 
forme.

Paragraphe 22

Le paragraphe 22 est adopté.

Paragraphe 23

5. Le PRÉSIDENT
phrase, il convient d’ajouter le mot «conditionnelles» 
après «déclarations interprétatives».

6. M. HMOUD

déclaration interprétative conditionnelle était acceptée par 
toutes les parties contractantes, ou par une entité autori-
sée à interpréter le traité, ladite déclaration devrait alors 
être traitée comme une déclaration interprétative, et non 
comme une réserve, s’agissant de sa validité.»

7. Le PRÉSIDENT appelle l’attention sur la néces-
sité de remplacer «parties contractantes» par «États 
contractants».

8. Sir Michael WOOD estime relativement vague la 
référence à «une entité autorisée à interpréter le traité» en 

-
ter un traité bilatéral entre deux États ou à interpréter le 
traité de façon non contraignante dans le cadre de leur rôle 
de surveillance ou de contrôle. Il demande à M. Hmoud 

-

Bref, il se demande si la phrase ne conviendrait pas tout 
aussi bien sans le membre de phrase «une entité autorisée 
à interpréter le traité».

9. M. HMOUD

a un organe judiciaire ou arbitral habilité à donner une 

interprétation contraignante d’un traité déterminé, cet 
organe doit alors être réputé en donner l’interprétation 
correcte. Si cet organe rejette la déclaration interprétative 
conditionnelle d’un État, celle-ci devient une réserve et 
l’État ne devient pas partie au traité. Si cet organe accepte 

contient devient l’interprétation acceptée.

10. M. VASCIANNIE -

fait pas nécessairement autorité. Il propose donc un autre 

interprétation du traité faisant autorité».

11. M. KOLODKIN demande si la Commission exa-

rapporté ou doit être reformulé. À son avis, ce paragraphe 

l’accepter. La Commission ne devrait pas tenter d’amélio-

12. Mme ESCARAMEIA
l’expression «parties contractantes» devrait être rempla-

-
sion exclurait les organisations internationales. Il serait 
donc préférable de parler de «parties».

13. Mme JACOBSSON (Rapporteuse) approuve l’obser-
vation de M. Kolodkin. Le rapport devrait rendre compte 

14. Le PRÉSIDENT
membre de la Commission, se dit préoccupé par la ten-

le débat. Il n’est personnellement pas favorable à cette 

devrait se limiter à informer l’Assemblée générale et les 
autres lecteurs de l’essentiel du débat.

15. Sir Michael WOOD estime comme le Président 

individuel dans le rapport. Il insiste donc sur l’importance 

-
més. L’inclusion de la phrase proposée par M. Hmoud ne 
lui pose pas de problème, mais il se demande si elle ne 

s’agit de l’expression d’un point de vue individuel et non 
de l’avis de la Commission.

16. M. HMOUD -
duit un point de vue contraire à celui exprimé plus haut 
dans le paragraphe et vise à éclairer le lecteur sur les 

-
tative conditionnelle ne devrait pas être traitée comme 
une réserve.

17. M. GAJA
M. Hmoud souhaite insérer correspond à une opinion 
contraire à celle exprimée dans la deuxième phrase, 
il serait préférable de la placer immédiatement après 
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celle-ci, car cela aiderait le lecteur à comparer les deux 
points de vue.

Paragraphes 24 à 27

Les paragraphes 24 à 27 sont adoptés.

La section B, publiée sous la cote A/CN.4/L.749/Add.1, 

18. Le Président invite les membres de la Commission 
à examiner la partie du chapitre V publiée sous la cote A/
CN.4/L.749/Add.5.

C. Texte des projets de directive adoptés provisoirement à ce jour 
par la Commission (suite)

2. TEXTE DES PROJETS DE DIRECTIVE ET DES COMMENTAIRES Y AFFÉRENTS 
ADOPTÉS PAR LA COMMISSION À SA SOIXANTE ET UNIÈME SESSION  (suite) 
[A/CN.4/L.749/ADD.5]

Commentaire de la directive 2.9.1 (Approbation d’une déclaration 
interprétative)

Paragraphes 1 à 3

Les paragraphes 1 à 3 sont adoptés.

Paragraphe 4

19. M. KOLODKIN
le texte d’une déclaration faite par le Gouvernement 

Norvège accepte la déclaration française298 au Protocole 
de 1978 relatif à la Convention pour la prévention de la 
pollution par les navires. Il se demande toutefois si cette 
interprétation correspond à la teneur réelle de la décla-

Gouvernement norvégien souscrive à cette interprétation, 

neutres: «Le Gouvernement norvégien a pris bonne note 

déclaration faite par le Gouvernement français.» En outre, 

supprimée.

20. M. PELLET (Rapporteur spécial) ne comprend 

la déclaration du Gouvernement norvégien. Cette inter-

comment la déclaration pourrait être interprétée autre-
-

it appears that this statement can 
be interpreted

it appears that this 
statement might be interpreted. Il n’est pas d’accord pour 

-
tion. De plus, cela l’ennuierait de se passer de cet exemple 

déclarations interprétatives sont extrêmement rares.

298 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1341, no 22484, p. 330 
et 323, respectivement.

21. M. KOLODKIN serait partisan d’une plus grande 
prudence, mais si les autres membres de la Commission 

opposera pas.

22. M. CAFLISCH, pour résoudre le dilemme, pro-
pose de libeller le texte anglais comme suit: it appears 
that this statement could be interpreted

laissant la possibilité de retenir l’interprétation donnée au 
paragraphe 4.

23. Sir Michael WOOD
français serait: it seems that this statement could be inter-
preted

Paragraphes 5 et 6

Les paragraphes 5 et 6 sont adoptés.

Le commentaire de la directive 2.9.1 dans son 

Commentaire de la directive 2.9.2 (Opposition à une déclaration 
interprétative)

Paragraphes 1 à 3

Les paragraphes 1 à 3 sont adoptés.

Paragraphe 4

24. M. GAJA
déclaration de l’Italie au paragraphe 3 du commentaire, 

n’est pas membre du Conseil de l’Europe. Il propose donc 
de remplacer la formule «des États membres du Conseil 
de l’Europe» par «relative aux conventions adoptées au 
sein du Conseil de l’Europe».

Paragraphe 5

déclaration interprétative comparable à celle de l’Italie», 

une déclaration interprétative. Il convient de corriger cette 
inexactitude.

Le paragraphe 5 est adopté étant entendu que le 
texte sera ajusté pour correspondre à la situation de fait 
concernant la déclaration italienne.

Paragraphe 6

Le paragraphe 6 est adopté.

Paragraphe 7

26. M. McRAE s’interroge sur l’emploi de l’adjectif 
«occidentaux» après le mot «États», dans la première 
phrase, et propose de le supprimer.
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27. Le PRÉSIDENT

terme déplacé et appuie sa suppression.

Paragraphes 8 à 15

Les paragraphes 8 à 15 sont adoptés.

Le commentaire de la directive 2.9.2 dans son 

Commentaire de la directive 2.9.3
interprétative)

Paragraphes 1 à 4

Les paragraphes 1 à 4 sont adoptés.

Paragraphe 5

28. M. GAJA
-

Paragraphe 6

29. M. GAJA

-

«n’affecte pas le».

30. M. PELLET (Rapporteur spécial) ne peut souscrire 

perdue avec cette formulation neutre. Il importe de souli-
-

ration unilatérale soumise par un autre État comme une 

déclaration.

31. M. GAJA

32. M. McRAE -

l’amendement adopté au paragraphe précédent.

33. Sir Michael WOOD
le mot «déclaration» devrait être remplacé par «déclara-
tion unilatérale».

M. McRae et Sir Michael Wood, est adopté.

Paragraphes 7 et 8

Les paragraphes 7 et 8 sont adoptés.

Le commentaire de la directive 2.9.3 dans son 

Commentaire de la directive 2.9.4 (Faculté de formuler une approba-

Paragraphes 1 et 2

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.

Paragraphe 3

34. M. GAJA, se référant à la version anglaise, appelle 

de l’Éthiopie à une déclaration interprétative formulée par 
le Yémen. Or, en réalité, le Secrétaire général a accepté 

l’Éthiopie. Le terme accepted
Secrétaire général ne s’est pas borné à recevoir et commu-

propose donc de remplacer le mot accepted par communi-
cated pour éviter toute confusion.

35. M. PELLET
français «ait accepté la communication de l’opposition de 

l’anglais sur le français.

Le commentaire de la directive 2.9.4 dans son 

Commentaire de la directive 2.9.5 (Forme de l’approbation, de l’oppo-

36. M. PELLET

même, celle-ci lui pose un problème existentiel. Alors 
-
-

sible» a été employée, c’est l’expression «de préférence» 

-
tives 2.9.5 et 2.9.6, ils auront certainement beaucoup 
de mal à comprendre les raisons de l’emploi de termes 
différents. Personnellement, M. Pellet ne perçoit aucune 

l’emploi de formules différentes. Il faudrait ajouter un 
-

lés différents, mais lui-même est incapable de le rédiger et 
il prie ses collègues de se dévouer pour le faire.

37. M. McRAE -

-
férence» dans tout le texte, et pas simplement dans la 
directive 2.9.5. Peut-être pourrait-on régler le problème 

directive.

38. Mme ESCARAMEIA -
férence» vise le cas où il existe deux possibilités, par 
exemple celle de formuler une approbation par écrit, par 
opposition à la formulation orale. En revanche, l’expres-

la manière la plus complète possible telle ou telle posi-
tion. Elle ne perçoit nullement la nécessité d’harmoniser 
le libellé des deux directives.
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39. M. PELLET (Rapporteur spécial) ne voit toujours 

forme conditionnelle «devraient», dans la directive 2.9.5, 

40. Sir Michael WOOD me Escarameia a très 

écrit. En revanche, la motivation d’une approbation peut 
-

dentialité. Il existe donc une différence factuelle entre 

première.

41. M. CAFLISCH

-
tivement une différence entre les deux formules, et la 
deuxième est à son avis préférable.

42. M. PELLET (Rapporteur spécial), sans être 
convaincu par les arguments avancés pour conserver deux 
libellés différents, est prêt à se ranger à l’avis de la majo-
rité favorable à leur maintien. Il reste cependant néces-
saire de donner une explication dans le commentaire.

43. Mme ESCARAMEIA, appuyée par M. Saboia, dit 

Les deux directives ne sont pas du tout semblables, l’une 
traitant de la forme à employer pour formuler les décla-

parallèle.

44. M. PELLET (Rapporteur spécial) propose le texte 
bis: «Une majorité 

-

[Motivation (des réserves)], 2.6.10 [Motivation (des 
objections)] et 2.9.6 (Motivation de l’approbation, de 

les États ne sont pas, dans le cadre de la directive 2.9.5, 
placés devant une alternative.»

45. M. GAJA

de formuler ou non par écrit une réaction à une déclara-
tion interprétative relève de la préférence des États ou des 
organisations internationales. La dernière phrase du texte 
proposé est néanmoins incorrecte. Les États ont le choix 
de recourir à la forme écrite ou à la forme orale.

46. M. VALENCIA-OSPINA
placer le nouveau texte du Rapporteur spécial au para-

et les organisations internationales, de formuler leur réac-

s’agit de la faculté de formuler ou non une déclaration 

47. Sir Michael WOOD

visent des situations différentes.»

48. M. VASCIANNIE

différence entre l’expression «de préférence», employée 

employée dans un autre contexte. Il pense comme 
Mme

une explication dans le commentaire.

49. M. PELLET
dispositions n’apparaissent pas parallèles, c’est précisé-

maintenant divergence. À son avis, il y a un parallélisme 

pas parallèle. Il souhaite reformuler la dernière phrase du 

visées dans ces autres directives.» Il n’est toujours pas 
convaincu par cette explication, mais au moins on essaie 

Rapporteur spécial n’est pas convaincu, mais ce n’est pas 
-

50. Sir Michael WOOD -
sation internationale peut formuler sa réaction par écrit 
ou oralement: il n’y a pas de moyen terme, vu l’impossi-

possible» est employée, il existe un choix, non pas entre 
deux options mais plutôt entre un éventail de possibili-

contexte.

51. M. McRAE -

dans le cas de la première, on peut choisir de formuler une 
déclaration par écrit ou non, et dans le cas de la deuxième 
on peut choisir de la motiver ou non. La directive 2.9.5 

interprétative devrait si possible être formulée par écrit, 

possible être motivée. Dans la directive 2.9.6, l’emploi de 

et non la faculté de motiver ou non la réaction.

52. M. GAJA

Commission rompe la continuité entre les deux para-
graphes en insérant à cet endroit un nouveau texte. Il 

-

la majorité et non de la Commission dans son ensemble, 
après le paragraphe 6.
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53. M. FOMBA -
ternative offerte aux États et aux organisations internatio-

54. M. MELESCANU
directive 2.9.5 et celui de la directive 2.9.6 ont été adoptés, 
avec une différence de libellé, par le Comité de rédaction, 

des directives concernées ou de l’explication à donner sur 
l’absence de parallélisme dans leur libellé.

55. M. PELLET (Rapporteur spécial) ne demande pas 

-

-

possible» suppose un éventail de possibilités. Sa propre 

le cas des deux directives on est devant une alternative et 

si pour la majorité des membres, la différence de libellé 
-

férence» par écrit suppose un choix entre deux options 

dit dans le commentaire. Il propose de rédiger un texte, 

exposé, et de le présenter à la Commission le lendemain 
matin.

56. M. VALENCIA-OSPINA -

endroit il sera inséré dans le commentaire.

L’adoption du commentaire de la directive 2.9.5 est 
ajournée.

57. Mme ESCARAMEIA

a été dans le passé de n’inclure le mot «écrite» dans le 

Elle propose donc, par souci de cohérence, de supprimer 
le mot «écrite» dans le titre de la directive 2.9.5.

58. M. PELLET

me Escarameia avait obtenu gain de cause. Il 

me Esca-
rameia de supprimer le mot «écrite» du titre de la direc-

59. Le PRÉSIDENT

60. Sir Michael WOOD -
sion prise par le Comité de rédaction, si aujourd’hui les 
membres de la Commission s’accordent généralement sur 

être supprimé du titre de la directive 2.9.5.

Il en est ainsi décidé.

Commentaire de la directive 2.9.6 (Motivation de l’approbation, de 

Paragraphes 1 à 3

Les paragraphes 1 à 3 sont adoptés.

Paragraphe 4

61. M. PELLET (Rapporteur spécial) propose de sup-
primer la dernière partie de la deuxième phrase, c’est- 

Le commentaire de la directive 2.9.6 dans son 

Commentaire de la directive 2.9.7 (Formulation et communication de 

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

-
mière phrase de la version française, il faut remplacer le 
pronom «il» par «elle» car il se rapporte au nom féminin 
«diffusion».

63. M. VALENCIA-OSPINA demande si, dans la ver-
sion anglaise, il est correct d’employer la forme plurielle 
interests ou si ce nom devrait être au singulier.

64. M. HASSOUNA

correct.

65. M. McRAE -
rielle interests, car ce mot vise les intérêts différents de 
plusieurs parties, à savoir tant les auteurs d’une réac-

intéressées.

Le paragraphe 2, tel que corrigé dans la version fran-
çaise, est adopté.

Paragraphes 3 et 4

Les paragraphes 3 et 4 sont adoptés.

Le commentaire du projet de directive 2.9.7 dans son 
ensemble, tel que corrigé, est adopté.
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Commentaire de la directive 2.9.8 (Absence de présomption d’appro-
bation ou d’opposition)

Le commentaire de la directive 2.9.8 est adopté.

Commentaire de la directive 2.9.9 (Le silence à l’égard d’une déclara-
tion interprétative)

Paragraphes 1 à 3

Les paragraphes 1 à 3 sont adoptés.

Paragraphe 4

66. M. McRAE
l’État silencieux pourrait être «considéré comme ayant 

l’absence de comportement en relation avec la déclaration 

-

En revanche, la référence à «l’absence de comportement» 
-

en soi pourrait avoir un effet. Il propose donc de suppri-
mer l’expression «ou par l’absence de comportement» ou 
d’insérer, après «absence de comportement», l’expression 

67. M. PELLET (Rapporteur spécial) exprime sa préfé-
rence pour la seconde solution.

Paragraphe 5

Le paragraphe 5 est adopté.

Le commentaire de la directive 2.9.9 dans son 

Commentaire de la directive [2.9.10 (Réactions aux déclarations inter-
prétatives conditionnelles)]

Paragraphe 1

68. M. VARGAS CARREÑO ne propose aucune 

l’attention du Rapporteur spécial, dans la perspective de 

en seconde lecture, sur certains aspects de la participa-
tion de la France au Protocole additionnel II au Traité 

latine et dans les Caraïbes (Traité de Tlatelolco)299. À 
l’instar des autres États déclarés comme étant dotés 

-

s’est engagée à respecter la zone dénucléarisée en Amé-

à ne pas installer ni utiliser d’armes nucléaires dans la 
région. La France a fait une déclaration interprétative aux 

contre les possessions françaises dans la région, comme 

299 Nations Unies, Recueil des Traités -
tion de la France au Protocole additionnel II, p. 415.

France ne se considérerait plus liée par le Protocole. En 
d’autres termes, elle s’estimerait libre de recourir à l’arme 
nucléaire. De l’avis des membres de l’organe créé pour 

dans les Caraïbes (OPANAL), cette position est contraire 

défense doit être proportionnée: il ne doit pas être recouru 

conventionnelles.

d’abord oralement, par plusieurs ambassadeurs de pays 

-
prétation. Une correspondance a suivi, mais la France a 

La France a néanmoins exprimé sa volonté de rester partie 
au Protocole et de continuer à coopérer avec l’OPANAL. 
Le Rapporteur spécial voudra peut-être garder cette situa-
tion à l’esprit pour ses travaux futurs.

70. Mme ESCARAMEIA
est placée entre crochets, le commentaire devrait l’être 
aussi.

71. M. PELLET
-

ment des déclarations interprétatives conditionnelles, il 
convient de placer la directive et le commentaire entre cro-
chets. À propos de l’intervention de M. Vargas Carreño, il 
estimerait très intéressant d’avoir accès aux échanges de 

de très peu de matière sur les réactions aux déclarations 
interprétatives.

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphes 2 et 3

Les paragraphes 2 et 3 sont adoptés.

Paragraphes 4 et 5

72. Mme ESCARAMEIA

-

prescrit par l’article 20 des Conventions de Vienne de 1969 
et de 1986 en citant une explication de Sir Humphrey Wal-

à un délai plus bref300. Mme Escarameia pense au contraire 

-

douze mois pour faire objection, il n’en va pas de même 
-

prétative conditionnelle. Certaines parties peuvent penser 

simplement une déclaration interprétative. Dès lors, elles 

300 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144, commentaire 
de l’article 18, par. 16, p. 76.
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-
gir dans un délai de douze mois.

procédure applicable aux déclarations interprétatives 

aux réserves. Or elle-même est en désaccord sur ce point. 

paragraphe 4 la phrase suivante: «Selon un point de vue, 
toutefois, le délai de réaction accordé pour les réserves 

conditionnelles.» La première phrase du paragraphe 5 
commencerait alors ainsi: «Il peut y avoir des doutes 

74. M. PELLET (Rapporteur spécial) ne voit pas d’ob-
-

d’une personne.

75. M. VALENCIA-OSPINA
entre le commentaire et le compte rendu du débat. L’ob-

Commission sur le sens du texte. Il ne s’oppose toutefois 
pas à l’adjonction du texte proposé par Mme Escarameia, 

76. M. MELESCANU appuie cet avis. Le commentaire 
n’est pas l’endroit approprié pour exprimer des points de 

-
chets, l’adjonction proposée est acceptable.

77. Mme ESCARAMEIA
une différence importante entre les commentaires en pre-
mière lecture et en seconde lecture. En première lecture, 
le commentaire donne des orientations aux États sur les 

-

78. M. GAJA

-
préhensible. Si en revanche il y a un désaccord sur un 

effet. Normalement, les débats de la Commission ne sont 
pas relatés de façon détaillée dans le rapport. Peut-être 

79. Sir Michael WOOD, après avoir exprimé son accord 

-
pose, au paragraphe 5, de supprimer le membre de phrase 

vraie, il ne serait pas très judicieux d’attirer l’attention sur 

Même si ce délai ne relève pas du droit international cou-
tumier, il devrait en relever par voie de développement. 

de clarté, il propose de remplacer les mots «cette solu-

surtout ce paragraphe.

80. M. PELLET (Rapporteur spécial) trouve assez 
-

page 74 renvoie le lecteur à un commentaire abondant sur 
-

haite supprimer n’est pas d’une importance considérable, 
il ne s’opposera pas à cette suppression. Il peut aussi 

81. Mme JACOBSSON

texte. À cet égard, elle relève une incohérence dans tout le 
-

Paragraphes 6 à 8

Les paragraphes 6 à 8 sont adoptés.

82. Le PRÉSIDENT -
taire de la directive 2.9.10 devrait être placé entre crochets.

Il en est ainsi décidé.

Le commentaire du projet de directive 2.9.10 dans son 

dans le document publié sous la cote A/CN.4/L.749/
-

tés, à l’exception du commentaire de la directive 2.9.5.

La séance est levée à 18 h 5.

3034e SÉANCE

Jeudi 6 août 2009, à 10 heures

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. Kolodkin, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, 
M. Pellet, M. Perera, M. Singh, M. Valencia-Ospina, 
M. Vargas Carreño, M. Vasciannie, M. Wako, M. Wisnu-
murti, Sir Michael Wood.
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Projet de rapport de la Commission sur les 
travaux de sa soixante et unième session (suite)

CHAPITRE V. Les réserves aux traités ( ) [A/CN.4/L.749 et Add.1 
à 7]

1. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à examiner la suite de la section C du chapitre V du 
projet de rapport en commençant par le document publié 
sous la cote A/CN.4/L.749/Add.6.

C. Texte des projets de directive adoptés provisoirement à ce jour 
par la Commission ( )

2. TEXTE DES PROJETS DE DIRECTIVE ET DES COMMENTAIRES Y AFFÉRENTS 
ADOPTÉS PAR LA COMMISSION À SA SOIXANTE ET UNIÈME SESSION (suite) 
[A/CN.4/L.749/ADD.6]

Commentaire de la directive 3.2 (Appréciation de la validité des 
réserves)

Paragraphe 1

serait préférable, à la troisième ligne du paragraphe 1, de 
reprendre le verbe utilisé dans le projet de directive lui-
même, à savoir to assess, et d’écrire for assessing à la 
place de for verifying.

anglais, l’expression common law est une mauvaise tra-

faudrait la remplacer par generally applicable.

anglaise, est adopté.

Paragraphes 2 à 4

Les paragraphes 2 à 4 sont adoptés.

Paragraphe 5

-
néa du paragraphe est rédigée de manière inutilement 

Il propose donc d’insérer un point-virgule après le mot 

5. Mme

dernière partie de la proposition de Sir Michael. Le libellé 
actuel souligne le caractère extrême de la position des 

la présenter comme parfaitement acceptable. Elle ne s’op-

une virulence particulière».

6. Sir Michael WOOD propose de dire «certains États 
ont même dénié».

7. Mme -

dernier alinéa, le mot «hypersensibilité» lui paraît trop 
subjectif et elle propose de le remplacer par «réactions».

Paragraphe 6

texte anglais le verbe to rule doit être remplacé par to 
assess. Il propose en outre de supprimer les mots «bien 

9. Mme ESCARAMEIA propose de supprimer les mots 
-

thèses dans l’avant-dernière phrase. En effet, certains 
organes de règlement, comme la Cour européenne des 
droits de l’homme, peuvent substituer leur appréciation 
au consentement de l’État, et cette juridiction l’a d’ail-
leurs fait dans l’affaire Belilos.

-
nit l’ensemble des organes pouvant avoir à se pronon-
cer sur des réserves: certains ont un pouvoir de décision 
obligatoire, d’autres pas. Qu’il ait ou non un tel pouvoir, 

s’il voulait s’engager malgré la réserve, et, contrairement 
me Escarameia, la Cour euro-

péenne des droits de l’homme n’a pas, dans l’affaire Beli-
los, substitué son appréciation au consentement de l’État 

pas acceptable.

est adopté.

Paragraphe 7

-
naux internes peuvent faire en vertu de leur droit interne, 
lui semble inutile et il propose de la supprimer, le para-
graphe se terminant alors par le mot «connaître».

Paragraphe 8

Le paragraphe 8 est adopté.

Paragraphe 9

12. Mme

phrase du paragraphe, l’expression «les limites de leurs 
-

d’une réserve. Elle propose donc de déplacer cette expres-
sion après le mot «États».

Paragraphes 10 et 11

Les paragraphes 10 et 11 sont adoptés.

Paragraphe 12

anglais, de remplacer les mots determining, rule on et 
determine par assessing, assess et assess respectivement.
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14. Mme

semble contredire la deuxième phrase du paragraphe 6.

pendant très longtemps les organes conventionnels ont dit 

-
-

tence mais ce n’était pas leur position traditionnelle. 
Cela dit, il ne s’oppose pas à la suppression proposée par 
Mme Escarameia.

réserves. Il propose, dans cet alinéa, de supprimer la réfé-

les Conventions de Vienne».

Mme Escarameia et M. Gaja, est adopté.

Paragraphe 13

texte anglais, de remplacer le mot  par le mot 
assessment.

Paragraphe 14

-
ticle 20 des Conventions de Vienne permet de répondre à 

-
graphe 5, de la Convention limite, dans la mesure où il 

-

l’article 20 de la Convention de Vienne sur le droit des 

cette validité.

-
graphe 5, de la Convention de Vienne ou l’article 20 en 

si, en cas de réserves incompatibles avec l’objet et le but 

-

l’intervention des organes de contrôle de manière étrange. 
Il propose de la supprimer.

22. Mme

la référence au but et à l’objet du traité, et elle propose 

y compris la préservation de son but et de son objet.»

Paragraphes 15 et 16

Les paragraphes 15 et 16 sont adoptés.

Paragraphe 17

de la première phrase après l’appel de note.

correspond pas du tout à l’original français.

-
ponde à l’original français.

-
cation à apporter à sa version anglaise.

adopté.

Commentaire de la directive 3.2.1 (Compétence des organes de contrôle 
de l’application de traités en matière d’appréciation de la validité 
d’une réserve)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

la version anglaise, à la deuxième ligne, to rule on par to 
assess.

Paragraphe 3

The meaning of the last phrase, dans la version 
anglaise.

de remplacer the last phrase par this last phrase.

Paragraphes 4 et 5

Les paragraphes 4 et 5 sont adoptés.

est adopté.
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Commentaire de la directive 3.2.2 (Détermination de la compétence des 
organes de contrôle de l’application de traités en matière d’appré-
ciation de la validité des réserves)

Paragraphes 1 à 3

Les paragraphes 1 à 3 sont adoptés.

Paragraphe 4

version anglaise, à la troisième ligne, it would be appro-
priate par it could be appropriate.

Paragraphe 5

 
dans la version anglaise.

expression peut être remplacée par soft law.

est adopté.

Commentaire de la directive 3.2.3 (Coopération des États et des organi-
sations internationales avec les organes de contrôle de l’application 
de traités)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

huitième ligne de la version anglaise,  par 
their assessments.

Paragraphe 3

34. Mme

entendre par «les organes de contrôle de l’application 
de traités». En effet, une distinction a été faite entre les 
organes de contrôle, dépourvus du pouvoir de décision, 

-

organes de contrôle peuvent avoir un pouvoir de décision. 
Mme Escarameia se demande donc s’il faut considérer la 
Cour européenne des droits de l’homme comme un organe 

-

les cours régionales des droits de l’homme peuvent lier de 
manière générale les États dans le domaine des réserves. 

deuxième phrase le membre de phrase suivant: «et ce seu-
lement dans la mesure où la décision sur la validité subs-
tantielle des réserves lie les parties». Par ailleurs, M. Gaja 

-

liés par les décisions de ces organes.

deuxième phrase du paragraphe 3 laisse à désirer, et il pro-
pose de la remplacer par le texte suivant: «Bien entendu, 
si ces organes sont dotés d’un pouvoir de décision, comme 

de droits de l’homme, les parties doivent respecter leurs 
décisions.»

37. Mme ESCARAMEIA ne voit vraiment pas comment 
lesdites cours pourraient relever de la disposition énoncée 

sont parties à une affaire, ils ne doivent pas se conten-
ter de «coopérer» avec les cours et «tenir pleinement 
compte» de leur appréciation, mais ils sont aussi tenus 

me Escara-

de directive 3.2.5.

par Sir Michael règle en partie le problème soulevé, et 

la mention des cours régionales de droits de l’homme, 
à la deuxième phrase, répond aux préoccupations de 
Mme Escarameia.

39. M. PELLET (Rapporteur spécial) approuve pleine-
ment l’observation de M. McRae.

Paragraphe 4

-

41. M. PELLET (Rapporteur spécial) comprend la per-

-
tive 3.2.6. Il propose donc de le faire commencer par la 

et il appartient aux organes de contrôle de tenir compte 
des positions exprimées par les États et les organisations 
internationales au sujet de la réserve.»

est adopté.

Commentaire de la directive 3.2.4 (Instances compétentes pour appré-
cier la validité des réserves en cas de création d’un organe de 
contrôle de l’application d’un traité)

Le commentaire de la directive 3.2.4 est adopté.

Commentaire de la directive 3.2.5 (Compétence des organes de règle-
ment des différends pour apprécier la validité des réserves)

Paragraphes 1 et 2

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.
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Paragraphe 3

de ces organes judiciaires ou autres lient les États, et il 

est prévu». En effet, on ne peut pas partir du principe 

d’une réserve dans une affaire donnée, cela a nécessai-
rement un effet contraignant, en règle générale, pour les 
États concernés. Il convient de faire une distinction entre 

-
rends peut dire sur la validité d’une réserve et le caractère 

l’expression «l’autorité relative de la chose jugée» n’est 
-

cer, dans la version anglaise, le membre de phrase is bin-
ding solely on the parties to the dispute in question par 
les termes is binding solely in respect of the dispute in 
question.

res judicata 

différence entre le cas général où la décision porte sur la 

pas toujours un caractère obligatoire. Cela étant, il y a des 

le support nécessaire du dispositif. M. Pellet n’est donc 
-

prévu», exprime bien cette notion, car il est trop allusif. 
Selon lui, il conviendrait plutôt de dire: «dans la mesure 
où la position de cet organe sur la validité de la réserve 
présente un caractère obligatoire dans les circonstances».

du paragraphe 3 ne correspond pas tout à fait à la version 
française du texte. Il propose donc d’adopter, dans la ver-
sion anglaise, la rédaction suivante: It goes without saying 
that, in any event, the decision of the dispute settlement 
body has only the force of res judicata for the parties to 
the dispute in question.

res 
judicata

la chose jugée on tend à donner au lecteur, y compris aux 

pour les parties, de manière générale. Il importe d’alerter le 

même ce serait la Cour européenne des droits de l’homme, 
se prononce sur la validité d’une réserve, on ne peut pas 

du paragraphe 3 en y ajoutant le membre de phrase sui-

une telle décision».

est adopté.

Commentaire de la directive 3.3
d’une réserve)

Le commentaire de la directive 3.3 est adopté.

Commentaire de la directive 3.3.1 (Non-validité des réserves et respon-
sabilité internationale)

Paragraphe 1

-
nationale» après le mot «un État».

Paragraphe 2

50. M. PELLET (Rapporteur spécial) propose de rem-
placer, dans la première phrase, «l’État réservataire» par 
«l’auteur de la réserve», et, dans la seconde phrase, «les 
autres États sont-ils empêchés» par «les autres parties 
sont-elles empêchées».

Paragraphes 3 à 7

Les paragraphes 3 à 7 sont adoptés.

est adopté.

-
ment publié sous la cote A/CN.4/L.749/Add.6, dans leur 

51. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion à passer au document A/CN.4/L.749/Add.7.

2. TEXTE DES PROJETS DE DIRECTIVE ET DES COMMENTAIRES Y AFFÉRENTS 
ADOPTÉS PAR LA COMMISSION À SA SOIXANTE ET UNIÈME SESSION (suite)
[A/CN.4/L.749/ADD.7]

Commentaire de la directive 2.8.9 (Modalités de l’acceptation d’une 
réserve à un acte constitutif)

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

Paragraphe 2

le document.

Le paragraphe 2 est adopté, étant entendu que le secré-
tariat complètera le texte de la note 1 comme il convient.
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Paragraphes 3 à 6

Les paragraphes 3 à 6 sont adoptés.

Paragraphe 7

au début de la dernière phrase, de remplacer «ceux-ci» par 
«les États et les organisations internationales contractants».

est adopté.

Commentaire de la directive 2.8.10 (Acceptation d’une réserve à un 

Le commentaire de la directive 2.8.10 est adopté.

Commentaire de la directive 2.8.11 (Réaction d’un membre d’une orga-
nisation internationale à une réserve à l’acte constitutif)

Le commentaire de la directive 2.8.11 est adopté.

Commentaire de la directive 2.8.12
d’une réserve)

Paragraphes 1 à 3

Les paragraphes 1 à 3 sont adoptés.

Paragraphe 4

dernière phrase de la version française, il faut supprimer 

-
çaise, est adopté.

est adopté.

-
ment publié sous la cote A/CN.4/L.749/Add.7, dans leur 

le texte du paragraphe 5 du commentaire du projet de 
directive 2.9.5 (Forme de l’approbation, de l’opposition 

CN.4/L.749/Add.5 (voir la 3033e

avait été laissé en suspens à la séance précédente dans 
l’attente d’une proposition écrite du Rapporteur spécial.

Commentaire de la directive 2.9.5 (Forme de l’approbation, de l’oppo-
]

Paragraphe 5

-
position de M. Valencia-Ospina, complétée par M. Gaja, 

commentaire de la directive 2.9.5:

pas de place à une solution intermédiaire, raison pour 

-

directives 2.1.9 [Motivation (des réserves)], 2.6.10 
[Motivation (des objections)] et 2.9.6 (Motivation de 

intermédiaires.»

57. Puis le paragraphe 6 devrait commencer par:

Le paragraphe 5 du commentaire du projet de direc-

Le commentaire de la directive 2.9.5, dans son 

58. Le PRÉSIDENT propose à la Commission d’adop-
ter dans son ensemble le document A/CN.4/L.749/Add.2, 

1. TEXTE DES PROJETS DE DIRECTIVE (A/CN.4/L.749/ADD.2)

Le document publié sous la cote A/CN.4/L.749/Add.2, 
dans son ensemble, est adopté.

est adoptée.

adopté.

CHAPITRE IX. L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere 
aut judicare) [A/CN.4/L.753]

59. Le PRÉSIDENT invite les membres à examiner le 
chapitre IX du projet de rapport de la Commission consa-
cré à l’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere 
aut judicare) [A/CN.4/L.753].

L’ensemble du chapitre IX est adopté.

CHAPITRE XI. La clause de la nation la plus favorisée (A/
CN.4/L.755)

60. Le PRÉSIDENT invite les membres à exami-
ner le chapitre XI du projet de rapport de la Commis-
sion consacré à la clause de la nation la plus favorisée  
(A/CN.4/L.755).

A. Introduction

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

B. Examen du sujet à la présente session

Paragraphes 2 à 4

Les paragraphes 2 à 4 sont adoptés.
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Paragraphe 5

-
mer le mot «utilement» (possibly) dans la dernière partie 
de la première phrase.

Paragraphe 6

62. M. McRAE (Coprésident du Groupe d’étude de la 

-
vaux futurs», se lit comme suit:

«Évaluation préliminaire du projet d’articles de 1978[301]

«1. Pendant la discussion, le Coprésident du Groupe 

projet d’articles de 1978 demeuraient pertinents pour 
les sujets répertoriés par le Groupe d’étude. Il s’agis-
sait de l’article 1 (Champ d’application), de l’article 5 
(Traitement de la nation la plus favorisée), de l’article 7 

-
risée), de l’article 8 (Source et étendue du traitement 
de la nation la plus favorisée), de l’article 9 (Étendue 
des droits découlant d’une clause de la nation la plus 

vertu d’une clause de la nation la plus favorisée), de 
l’article 16 (Non-pertinence des limitations convenues 
entre l’État concédant et un État tiers), de l’article 23 
(La clause de la nation la plus favorisée et le traitement 
conféré dans le cadre d’un système généralisé de pré-
férences), de l’article 24 (La clause de la nation la plus 
favorisée et les arrangements entre États en dévelop-
pement), de l’article 25 (La clause de la nation la plus 

frontalier) et de l’article 26 (La clause de la nation la 
plus favorisée et les droits et facilités conférés à un État 
tiers sans littoral). En particulier, il a été considéré dans 

dans le contexte actuel dans le domaine de l’investisse-
ment, constitueraient les principaux points de départ et 
l’axe principal des travaux du Groupe d’étude.

-
tions ont été faites à propos du statut du projet d’ar-
ticles de 1978 et de ses liens avec les travaux actuels 
du Groupe d’étude. Il a été jugé nécessaire d’apporter 
des éclaircissements et de s’entendre au préalable sur 

-
tion claire entre les travaux antérieurs et les travaux en 
cours, sans compromettre pour autant les résultats obte-
nus précédemment ni les travaux entrepris dans d’autres 

seraient établis rendraient compte plus en détail de ces 

M. VALENCIA-OSPINA, M. GAJA, M. McRAE 
(Coprésident du Groupe d’étude de la clause de la nation 

301 Annuaire… 1978, vol. II (2e partie), chap. II, p. 19.

la plus favorisée) et Mme JACOBSSON (Rapporteuse), 
il est proposé de déplacer le sous-titre «Feuille de route 
des travaux futurs» avant le paragraphe 6, à la suite de la 
partie intitulée «Évaluation préliminaire du projet d’ar-
ticles de 1978». Il est également proposé d’ajouter à l’ali-

parenthèses.

Il en est ainsi décidé.

CHAPITRE XII. Les traités dans le temps (A/CN.4/L.756)

64. Le PRÉSIDENT invite les membres à examiner le 
chapitre XII du projet de rapport de la Commission consa-
cré à l’évolution des traités dans le temps (A/CN.4/L.756).

A. Introduction

La section A est adoptée.

B. Examen du sujet à la présente session

Paragraphes 2 à 8

Les paragraphes 2 à 8 sont adoptés.

Paragraphe 9

65. Sir Michael WOOD suggère de supprimer la 

de la Commission.

Paragraphes 10 et 11

Les paragraphes 10 et 11 sont adoptés.

adopté.

CHAPITRE III. Points sur lesquels des observations seraient particu-
lièrement intéressantes pour la Commission (A/CN.4/L.747 et 
Add.1).

A. Responsabilité des organisations internationales (A/CN.4/L.747)

Paragraphes 1 et 2

-

deuxième phrase de l’actuel paragraphe 1 ne sont pas un 

-

Scinder la section A en deux paragraphes est donc source 

-
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la Commission attend une réponse est celle de savoir 

responsabilité internationale entre États et organisations 

propose donc de fondre les deux paragraphes.

67. M. VALENCIA-OSPINA se demande si la Commis-

calendrier sur ses travaux futurs en matière de respon-
sabilité des organisations internationales. Le libellé de 

expressément. L’on pourrait donc demander aux États 
-

ni dans le projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite302 ni dans le projet 
d’articles sur la responsabilité des organisations interna-

-
dront faire des articles sur la responsabilité de l’État. La 
Commission devrait se tenir prête au cas, peu vraisem-

à ces articles en vue d’une conférence sur le sujet.

-

«a besoin de davantage de réponses des gouvernements» 

dans la section A.

-

-
sion souhaite faire siennes les propositions de M. Gaja.

Il en est ainsi décidé.

B. Ressources naturelles partagées

Paragraphe 3

72. M. GAJA propose de supprimer, dans la première 

formulation habituellement utilisée par la Commission. 
Dans la deuxième phrase, les mots «a besoin de davantage 
de réponses» sont un peu trop forts. L’on pourrait dire: 
«Pour l’aider à être à même d’évaluer pleinement cette pra-

-

sa place dans le chapitre III et devrait être supprimée.

302 Annuaire… 2001, vol. II (2e

par. 76.

-

le mot they.

la version anglaise de la dernière phrase le mot they par it.

75. M. CANDIOTI (Président du Groupe de travail 
sur les ressources naturelles partagées) pense pour sa 

-

travail sur les ressources naturelles partagées.

la Commission, de conserver la dernière phrase du para-
graphe 3 dans son intégralité.

Il en est ainsi décidé.

A bis. Expulsion des étrangers (A/CN.4/L.747/Add.1)

Paragraphe 1

La section A bis est adoptée.

Le chapitre III, dans son ensemble, tel qu’il a été modi-

La séance est levée à 13 h 5.

3035e SÉANCE

Vendredi 7 août 2009, à 10 h 10

Président:

Présents:
Afonso, M. Dugard, Mme Escarameia, M. Fomba, M. Gaja, 
M. Galicki, M. Hassouna, M. Hmoud, Mme Jacobsson, 
M. Kolodkin, M. McRae, M. Melescanu, M. Murase, 
M. Perera, M. Singh, M. Valencia-Ospina, M. Vargas Car-

M. Wisnumurti, Sir Michael Wood.

Projet de rapport de la Commission sur les 
travaux de sa soixante et unième session ( )

CHAPITRE XIII. Autres décisions et conclusions de la Commission 
(A/CN.4/L.757)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 

document A/CN.4/L.757.
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A. Programme, procédures, méthodes de travail et documentation 
de la Commission

Paragraphes 1 et 2

Les paragraphes 1 et 2 sont adoptés.

1. DÉSIGNATION DU RAPPORTEUR SPÉCIAL POUR LE SUJET «EFFETS DES 
CONFLITS ARMÉS SUR LES TRAITÉS»

Paragraphe 3

Le paragraphe 3 est adopté.

2. GROUPE DE TRAVAIL SUR LE PROGRAMME À LONG TERME

Paragraphe 4

Le paragraphe 4 est adopté.

3. EXAMEN DE LA RÉSOLUTION 63/128 DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EN DATE 
DU 11 DÉCEMBRE 2008 RELATIVE À L’ÉTAT DE DROIT AUX NIVEAUX NATIO-
NAL ET INTERNATIONAL

Paragraphe 5

Le paragraphe 5 est adopté.

4. DOCUMENTATION ET PUBLICATIONS

a) Traitement et publication des rapports des rapporteurs spéciaux

Paragraphe 6

Le paragraphe 6 est adopté.

b) Comptes rendus analytiques des travaux de la Commission

Paragraphe 7

Le paragraphe 7 est adopté.

c) Fonds d’affectation spéciale pour résorber l’arriéré de publica-
tion de l’Annuaire de la Commission du droit international

Paragraphe 8

Le paragraphe 8 est adopté.

d) 

Paragraphes 9 et 10

Les paragraphes 9 et 10 sont adoptés.

5. PROPOSITIONS CONCERNANT LES ÉLECTIONS À LA COMMISSION

Paragraphe 11

2. Mme ESCARAMEIA
phrase devrait être supprimée car elle donne à penser 

concernée.

3. M. WISNUMURTI (Président du Groupe de pla-

M. Pellet.

4. M. CANDIOTI me Esca-

n’a été prise.

5. M. HASSOUNA
le mot «cependant», dans la dernière phrase, doit l’être 
aussi.

6. Mme JACOBSSON

deviendrait, si la proposition de suppression est acceptée, 
l’avant-dernière phrase.

7. M. KOLODKIN

pas maintenue à son ordre du jour. M. Kolodkin est tou-
tefois disposé à se rallier à un éventuel consensus sur ce 
point.

8. M. VALENCIA-OSPINA souscrit à cette dernière 

les mots «ce point» soient remplacés par les mots «les 
aspects de la proposition concernant l’échelonnement des 
élections».

9. M. WISNUMURTI (Président du Groupe de plani-
-

10. M. GAJA
«la Commission» devraient être remplacés par les mots 

hommes et des femmes.

Ospina et M. Gaja, est adopté.

6. CLAUSES DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Paragraphe 12

Le paragraphe 12 est adopté.

7. MÉTHODES DE TRAVAIL DE LA COMMISSION

Paragraphe 13

Le paragraphe 13 est adopté.

8. HONORAIRES

Paragraphe 14

Le paragraphe 14 est adopté.

9. ASSISTANCE AUX RAPPORTEURS SPÉCIAUX

Paragraphe 15

Le paragraphe 15 est adopté.

10. PARTICIPATION DE RAPPORTEURS SPÉCIAUX À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE AU 
COURS DE L’EXAMEN DU RAPPORT DE LA COMMISSION

Paragraphe 16

Le paragraphe 16 est adopté.
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11. RÉUNION COMMUNE AVEC LES CONSEILLERS JURIDIQUES DES ORGANISA-
TIONS INTERNATIONALES APPARTENANT AU SYSTÈME DES NATIONS UNIES

Paragraphe 17

11. Mme ESCARAMEIA -
rence à la Conférence commémorative Gilberto Amado. 
Elle est mentionnée au paragraphe 31, mais seulement 
dans le contexte du Séminaire de droit international.

12. Le PRÉSIDENT approuve cette suggestion. Il pro-

bis distinct.

Le paragraphe 17 est adopté.

Le nouveau paragraphe 17 bis est adopté.

adoptée.

B. Dates et lieu de la soixante-deuxième session de la Commission

Paragraphe 18

Le paragraphe 18 est adopté.

La section B est adoptée.

C. Coopération avec d’autres organismes

Paragraphes 19 à 23

13. M. GALICKI

14. Le PRÉSIDENT
mentionnée au paragraphe 11 du chapitre I, dans le docu-
ment A/CN.4/L.745.

Les paragraphes 19 à 23 sont adoptés.

La section C est adoptée.

D. Représentation à la soixante-quatrième session de l’Assemblée 
générale

Paragraphe 24

paragraphe 24 bis

«À sa 3035e séance, le 7 août 2009, la Commission 
a prié M. Eduardo Valencia-Ospina, Rapporteur spécial 
pour le sujet “Protection des personnes en cas de catas-

l’Assemblée générale, en application du paragraphe 5 de 
sa résolution 44/35 du 4 décembre 1989.»

Le nouveau paragraphe 24 bis est adopté.

E. Séminaire de droit international

Paragraphes 25 à 39

Les paragraphes 25 à 39 sont adoptés.

La section E est adoptée.

adopté.

CHAPITRE I. Organisation de la session (A/CN.4/L.745)

16. Le Président invite la Commission à examiner le 
-

ment A/CN.4/L.745.

Paragraphe 1

Le paragraphe 1 est adopté.

A. Membres de la Commission

Paragraphe 2

Le paragraphe 2 est adopté.

B. Nomination à un siège devenu vacant après élection

Paragraphe 3

Le paragraphe 3 est adopté.

C. Bureau et bureau élargi

Paragraphes 4 à 6

Les paragraphes 4 à 6 sont adoptés.

D. Comité de rédaction

Paragraphe 7

17. M. HMOUD
liste des membres du Comité de rédaction sur les réserves 

a.

Paragraphe 8

Le paragraphe 8 est adopté.

E. Groupes de travail et groupes d’étude

Paragraphe 9

Le paragraphe 9 est adopté.

F. Hommage à la Secrétaire précédente de la Commission

Paragraphe 10

Le paragraphe 10 est adopté.

G. Secrétariat

Paragraphe 11

Le paragraphe 11 est adopté.
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H. Ordre du jour

Paragraphe 12

Le paragraphe 12 est adopté.

CHAPITRE II. Résumé des travaux de la Commission à sa soixante et 
unième session (A/CN.4/L.746)

18. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner 

document A/CN/4/L.746.

Paragraphe 1

19. M. GAJA

le projet d’articles.

Paragraphes 2 à 4

Les paragraphes 2 à 4 sont adoptés.

Paragraphe 5

une phrase du chapitre correspondant dans le rapport sur 
-

taire n’a été prise, il n’est guère utile de la conserver.

Paragraphes 6 à 11

Les paragraphes 6 à 11 sont adoptés.

Paragraphe 12

21. M. PERERA -
graphes ajoutés au rapport du Groupe d’étude la veille, 
il conviendrait d’insérer dans la deuxième phrase, après 
les mots «le Groupe d’étude a», le membre de phrase sui-
vant: «procédé à une évaluation préliminaire du projet 
d’articles de 1978 et».

Paragraphe 13

Le paragraphe 13 est adopté.

Paragraphe 14

22. Mme ESCARAMEIA
-

23. Le PRÉSIDENT

début du paragraphe.

L’ensemble du rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa soixante et unième ses-

Conclusions du Président

Conseil de l’Europe, et après avoir consulté le Bureau, 

Strasbourg les 10 et 11 septembre 2009.

25. En réponse à l’invitation du Président du Tribunal 

-
-

institutions.

26. La soixante et unième session a été fructueuse mal-

ses collègues du Bureau pour leurs conseils et avis. Il a 

-
ment à remercier tous les rédacteurs de comptes rendus 

traducteurs et autres membres des services de conférence 

de précieux services.

Clôture de la session

27. Après l’échange habituel de félicitations et de remer-
ciements, le Président prononce la clôture de la soixante et 
unième session de la Commission du droit international.

La séance est levée à 11 heures.




